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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. L.a simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

I.e rapport du Comite special comprend cinq volumes. Le present volume contient les
chapitres I a111*; Ie volume Illes chapitres IV aVI~ Ie volume III les chapitres VII aIX; Ie
volume IV les chapitres X a XXI; et Ie volume VIes chapitres XXII a XXIX; chaque
volume contient une table des matic~res complete.

• La presente version des chapitres I Ii Vest une compilation de documents parus sous forme
provisoire, Ii savoir: A/9023 (premiere partie), du 6 novembre 1973; et A!9023 (deuxieme partie), du
18octobre 1973.
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A. EXAMEi.1J PAB LE COIvlITE SPECIAL

1. Le Comite special a examine la question de la Rhodesie du Sud a sa 835eme seance
et a ses 838ere~. a 845eme seances, tenues au Siege entre Ie ler et Ie 28 mars, a sea
85gema, 860eme~ 862eme) 868eme et 86geme seances~ tenues en Afrique entre Ie 19 avril
et Ie 27 avril ainsi qu'a seE 884eme et 886eme seances, tenues au Siege les 18 et
23 aout 1972.

2. Lorsqu'il a examine cetteo question ~ Ie Comite special a tenu compte des dispo
sitions des resolutionspertinentes de l'Assemblee generale~ y compris en particulier
la resolution 2878 (XXVI), en date du 20 deCeLlbre 1971, portant sur l' application
de la Declaration; au para[;raphe 10 de cette resolution, l'ASSeli1blee generale priait
Ie Comite special de, iicontinuer a rechercher des moyens appropries d' assurer l' appli
cation immediate et integrale des resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Assembl~e

generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et,
en particulier, de formuler des propositions precises pour l'elimination des mani
festations persistantes du c010nialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee
generale lors de sa vingt-septieme session(;. Le Comite special a en outre tenu
cOi~te des resolutions 2165 (XXVI), 2769 (XXVI), 2796 (XXVI) et 2877 (XXVI) de
llAssenblee gen6rale relatives ~u territoire et adoptees respectivement les
16 novembre 1971 ~ 22 novembre 1971, 10 decembrc 1971 et 20 deceP.1bre 1971. Le
Comite special a aussi tenu dliment compte des resolutions pertinentes du Conseil
de securite concernant la Rhodesie du Sud.

3. Lors de l'examen de la question~ Ie Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par Ie Secretariat (voir l'annexe au present chapitre) qui
recapitulait les mesures prises precedemment par Ie Comite special, l'Assemblee
generale et Ie Conseil de s~curite ainsi que les faits nouveaux survenus dans Ie
territoire.

Petitions

4. Le Comite sp~~ial etait en outre saisi des petitions ecrites ci-apres
concernant la Rhodesie du Sud :

a) Telegramme de IiI. Romesh Chandra, secretaire general du Conseil mondial
de la paix, en date du 18 janvier 1972 (A!AC.I09/PET.1200);

b) Lettre de M. Abdul S. Minty, secretaire honoraire de l'Anti-Apartheid
Movement tiu Royaume-Uni, en date du 4 fevrier 1972 (A/AC.I09/PET.1201)J

c) Lettre de IvI. S. M. MtambanengYTe, secretaire aux affaires politiques de
la Zimbabwe African National Union (ZANU), en date du 17 avril 1972
(A/AC.I09/PET.12l7);
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6.A sea 843eme et 858eme s(ances et a sa 866eme s~ence, tenuesles 21, 24 et
28 mars et les 17 ~ 18 et 26 avril, le Comite sp&ial a decide, en adoptfint les

h) Lettre de M. T. T. Nkobi t chef de le. d~legation de 1 'African National
Congress (ANC) (Afrique du Sud) en Zambie t en date du 17 avril 1972
(A/AC. 109/PET.1221) "
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e) Lettre de M. Emilson Randriamihasinoro, secreteire du Conseil mondial de
1& peix, en date du 22 mars 1972 '(A/AC.109/PEr.1212);

d) Lettre de M. Mursi Saad Eldin, secretaire general adjoint de .
1'Organisation de solidarite des peup1es d'Afrique et d'Asie (OSPAA), en date du
24 mars 1972 (A/AC.1Q9/PET.1211);

b) Lettre de M. Martin Ennals t au nom de Amnesty InternationeJ.. (Londres) ~

en date du 17 mars 1912 (AIAC.109IPFJr .1209) ;

c) Lettre de M. Sean Gervasi, en date du 22 mars 1972 (A/AC.109/pEI'.1210);

t) Lettre deM. Abdul S. Minty, secretaire honoraire de 1 'Anti-Apartheid
lOOvement du Royaume-Uni, en date du 22 mars 1972 (AIAC •109/PErI!.1213) ;

g} Lettre de M. A. Fataar. cosecretaire de 1 'unity ~vement ot.. South Africe
(UMSA), en date du 17 avril 1972 (A/AC.109/PEr.1218};

i) Lettre de M. Dennis Brutus, president par interim de l' International
Campaign Against Racism in Sport (ICARIS) t en date du 18 juin 1972
(A/AC.I09/PET.1232).

g) Lett~e de M. JOe l~ordmann, secretaire' general de 1 'Association inter
nationale des juristes democrates (Bruxelles), en date du 24 j anvier1972
(A/AC.109/PET.1230);

d) Let1;re. de M. N. M. Shamuyarira, secr~taire aux. ,relations ext~rieures'et
awe finances du Front de 1ibiiration du Zimbabwe (PROLIZI), en date du 17 avril·1972
(A/AC.I09/PEr.1219);

e) Lettre de M. Edward Ndlovu. secretaire national par int~rim de 1a Zimbabwe
Atrican People's _Union (ZAPU) t en date du 17 avril 1972 (A/AC.I09/P~.1220);

t) T~l'gramme de M. Eddison Zuobgo, secr~taire general adjoint d~ l'African
National Counci1du Zimbabwe, en date du 13 avril 1972 (A/AC.I09/PEr.1222);

5. Le Comit~ special etait ~galement aaiai des petitions ecrites ci-apres
concernant, entre .autres· questions, les territoires de l'Afrique austr81e :

a) Lettre du Rev. L. J"hn Collins, president de l' InternationaJ. Defenc~ and
Aid Fund, en date du 15 mars 1972 (A/AC.l09/PEl',,1208);

h) Lettre de Mo J. J. de Fel~ce, president du Comite fran~ais contre
1'apBrtheid, en date du 31 janvier 1972 (A/AC.I09/pEn'.1231).
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165~De a l67eme et les 16geme a 172eme rapports du Sous-Comite des petitions
(A/AC.109/L.770 a L.772, L.784 a L.786 et L.792) de faire droit aux demandes
d'audition presentees dans les getitions visees aux alineas c), d), e) et f)
du paragraphe 4 et aux alineas a) 9 b)~ c) ~ d), e), f), g) et h) uu paragraphe 5.

7. A la 843enre seance~ tenue Ie 21 mars, Ie Rev. L. John Collins, president de
l'lnternational Defer-ce and Aid Fund~ a fait une declaration et a repondu aux
questions que lui avaient pos ees les represent ants de la Cote d' lvoire, de l' lnde
et du i'Iali (A/AC.109/PV .843). Lors de la meme seance, M. Martin Ennals:l au nom de
Amnesty International (Londres) a fait une declaration (A/AC.109/pv.843). Le
President et les representants du Mali) de la Republique-Unie de Tanzanie et de
l'Union des Re~ubliques socialistes sovietiques ont fait des declarations a
propos de cos auditons (A/AC.I09/pv.843).

8. A la 844eme seance, tenue Ie 24 mars, M. Emilson Randriamihasinoro~

1'l. Gordon Schaffer et .1. Gleb Staroutchenl{o ~ representants du Conseil ffionclial
de la paix~ ont fait des declarations et ont repondu aux questions que leur avaient
posees les representants de l?Inde et de la Rep~blique arabe syrienne. Lors de la
meme seance, M. Sean Gervasi a fait une declaration et a repondu aux questions que
lui avaient posees Ie representant de l'lnde (A/AC.I09/pv.844). Les representants
de la Republique arabe syrienne, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques~

de la Bulgarie et de la Republique-Unie de Tanzanie, ainsi que Ie Pr0sident ont fait
des declarations a propos de ces auditions (A/AC.I09/pv.844).

9. A la 845en:e seance, tenue Ie 28 Plars, i'1. Abdul S. Mii1ty, secretaire honoraire
de l'Anti-_,\parthei d IJ10vement du Royaume-Uni et ~1. Murzi Saad Aldin ~ secret ai re
~eneral adjoint de l'Organisation de solidarite des peuples d'Afrique et d'Asie~

ant fait des declarations (A/AC.109/PV.845). Les representants de 1a You~oslavieJ

de l\Union des Republiques socialistes sovietiques et de la Republique-Unie de
Tanzanie ainsi que Ie Pr~sident ont fait des de,~larations a cette occasion
(A/AC.109/PV.845).

10. A la 835eme seance) tenue Ie ler mars, Ie Vice-President (Tchecoslovaquie) a
fait une declaration au sujet des consultations qu'il avait eues avec l'eveque
Abel Muzore1va~ president de l'African i~ational Council of Zimbabwe (A/AC.I09/PV.835
et Corr.l). Le President a eGalement fait une declaration a ce sujet
(A/AC.I09/PV.835 et Corr.l).

". t ...". 1Deba genera

11. Le Comite special a tenu un debat General sur la question de sa 838eme a sa
842eme seances, tenues au Siege, entre Ie 8 et Ie 20 mars. Au cours de ce debat,
des declarations ont ete faites par les representants des Etats ci-apres :
Sierra Leone et Trinit€-et-Tobago~a 1a 838eme seance (A/AC.109/PV.838); Suede~

Republique-Unie de Tanzanie, Chine, Union des Republiques socialistes soviftiques
et Sierra Leone~ a la 83geme seance (A/AC.l09/PV.839). lndonesie? Irak, lnde et
Tunisie~ a la 840eme seance (A/AC.I09/PV.840);, Afehanistan, Bul,"T,arie~ Iran)
Republique-Unie de Tanzanie et Sierra Leone~ a la 84leme seance (A~~C.l09/PV.841

et Corr. 'I) _ et Republique arabe syrienne ~ Tchecoslovaquie, Ethiopie et ! ;ali:> a. la
842eme seance (A/AC.I09/PV.842).

12. A 10. 845eme seance, tenue Ie 28 mars) H. Hamadou Uoctar Thiam, secretaire
executif de lVOrganisation de l'unite africaine (OUA) et Ie President ont fait des
declarations d propos de la question (A/AC.l09/PV.845).
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Relli1ions en Afrique

13. Lors des seances ~u¥il a tenues hoI's du 8ieGe~ Ie Comit~ special a examine la
question a ses 85geme~ 860eme et 862eme seances~ tenues a Lusaka (Zambie) les
19 et 20 avril, et a ses 868eme et 86geme seances, tenues a Addis-Abeba (Ethiopie)
Ie 27 avril~ comrre il est indique ci-apres.

14. A la 85geme seance ~ tenue Ie 19 avril ~ M. EdvTard Ndlovu;; secretaire national
par int~rim de la Zimbabwe African Peoplevs Union (ZAPU) a fait une declaration;
:1. E. Ndlovu et M. Saul Ndlovu" directeur du Bureau de pUblicite de la ZAPU ont
ensuite ripondu aux questions que leur avaient posees les representants de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques, de la Cote dVlvoire et de la Republi~ue

arabe syrienne" (A/AC.I09/SR.859). Les representants de la Republi~ue-Unie de
Tanzanie et ~e l¥lrak ainsi que Ie President ont fait des declarations a cette
occasion (A/~C.l09/SR.859).

15. A la 860eme ses.nce 5 tenue Ie [Ierne jour) M. Sin[pson Victor l~ta.mbanenbwe~

secretai re aux affaires po1iti~ues de la Zimbabwe African National Union (ZANU)
a fait une declaration et a repondu aux ~uestions ~ue lui avaient posees les
representants de l¥lr~{ et de la Cote d'lvoire (A/AC.I09/SR.86o). M. Nathan M.
8hanruyarira, secretaire aux relations ~xterieures et aux finances du Front pour la
liberation du Zimbabwe (FROLlZl) a fait une declaration et a re~ondu aux ~uestions

~ue lui avaient posees les representants de la Republi~ue arabe syrienne et de la
You[oslavie (A/AC.I09/SR.86o). Les representants de l¥lrak et de l'Union des
RepubIi~ues socialistes s ovieti~ues ont fait des declarations a. 1 ¥occasion de ces
auditions (A/AC.I09/SR.86o).

16. A 1a 862eI~e seance~ tenue Ie 20 avril~ H. Alfred ~zo~ secretaire general de
l¥African National Congress (fu~C) (Afri~ue du SUd}~ a fait une declaration et a
repondu a une question que lui avait posee Ie representant de la Republique
arabe syrienne (A/AC.I09/SR.862). Les representants de l'lnde~ de l?lrak~ du
Mali et de I' Union des Republiques socialistes sovieti~ues ont fait des declarati ons .
a cette occasion (A/AC.I09/SR.862). Lors d.e la meme seance) M. vI. M. Tsotsi,
vice-president de 1 iUnity l\1ovement of Sou"Gh Africa (UNSA) ~ a fait une declaration
(A/AC.I09/SR.G62). Les re0resentants de l'lnde et de liUnion des Republiques
socialistes sovieti~ues ont fait des declarations a cette occasion (A/AC.I09/SR.862).

17. A la 869E'hr:e seance) tenue Ie 27 avril~ Ie Rev. Canaan Banana~ vice-president
de liAfrican.J.~ational Council of Zimbabwe, a fait une declaration~ Ie Rev. Canaan
Banana et M. Ronald Sadomba ~ secretaire adjoint aux affaires etrangeres de Is. meme
organisation~ ont ensuite repondu aux ~uestions ~ue leur avaient posees les repre
sentants de l¥lnde~ de Fidji~ de la Re2ublique-Unie de Tanzanie~ de la Republique
arabe syrienne

J
de l'lrak et de la Tchecoslovaquie (A/AC. l09/SR. 869) .

ill. D. Ouattara~ directeur du Departement des affaires politiques de 1 vOUA
ainsi ~ue Ie Pr~siQent ont fait des declarations a cette occasion (A/AC.I09/SR.869).
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Projftt de resolution

18" . Ala 868eme seance 7 tenue Ie 27 avril., les representants de 1 9Afghanistan et
de 19Ethiopie ont presente un projet de r~~Jlution relatif a cette question
(A/AC.I09/L.787), ayant pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Ethiopie~

Indonesie, Irak, Mali, Republique arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie,
Sierra Leone;l Trinite-et-Tobago, Tunisie et Yougoslavie.,

I

19. Apres les explications de votes donnees par les representants de la Suede,
de la Chine J de la Tchecoslovaquie, du Venezuela, de Fidji et de l'Union des
Repu~liques socialistes sovietiques (A/AC.I09/SR.869):I Ie Comite special a adopte
Ie projet de resolution publie sous la cote A/AC.I09/L.787 a sa 86geme seance,

.tenue Ie 27 avril ~ a la suite d i un vote par appel nominal. Le texte a ete adopte
par 20 voix contre zero, avec 2 abstentions (voir Ie paragraphe 23 ci-apres)
et les voix se sont reparties comme suit :

Ont vote pour Afghanistan, Bulgarie, Chine ~ Cote d' Ivoire, Equateur,
Ethiopie, Inde, Indonesie) Irak~ Iran, Mali, Republique
arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie~ Sierra Leone,
Tchecoslovaquie, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Union des
Republiques socialistes sovietiques, Venezuela et Yougoslavie.

Ont vote contre: Neant.

Se sont abstenus : Fidji et Suede.

Le representant de l'Equateur a fait une declaration pour expliquer son vote
(A/AC.l09/SR.869). Le representant de la Republique-Unie de Tanzanie a fait
egalement une declaration (A/AC.I09/SR.869).

20. ·Le 8 mai, Ie texte de la resolution publiee sous la cote A/AC.I09/403 a ete
communique au Presicent du Co~seil de securite (8/10634). Des exemplaires de la
resolution ont 'egalement ete communiques aux Etats, y compris la Puissance admi
nistrante, aux institutions specialisees et a d'~utres organisations du systeme
des Nations Unies, ainsi quIa l'OUA.

Participation de la Rhodesie du Sud aux XXemes jeux Olympigues

21. A la 884eme seance, tenue lel8 aout, Ie President a fait au nom du Comite une
declaration au sujet de la p~ticipation aux XXemes jeux Olympiques du
IlNational Olympic Committee of Rhod.esia" (Comite olympique national de la Rhodesie)
(voir par. 24 ci-apres).

22. A la 886eme seance, tenue Ie 23 aout, Ie President par interim a fait une
declaration a propos de faits nouveaux survenus a ce sujet (voir par. 25 ci-apres).
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

23. Le texte de la resolution pUbliee sous la cote A/AC.I09/403 et adoptee par Ie
Comite special a sa 86geme seance, tenue Ie 27 avril, dont il est fait mention au
para0raphe lY ci-dessus est reproduit ci-apres

Le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et aux peuples coloniaux,

Ayailt examine la question de la Rhodesie du Sud,

Ayant entendu la declaration des representants de la Zimbabwe African
People's Union, de la Zimbabwe African National Union, du Front for the
Liberation of Zimbabve et de 1 vAfrican National Council of Zimbabwe,

Rappelant la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee
generale en date du 14 decembre 1960, et Ie programme d'action pour
l'application integrale de la Declaration, contenu dans la resolution
2621 (xxv) de l'Assemblee generale en date du 12 octobre 1970,

Profondement inquiet de l'oppression continue du peuple du Zimbabwe, et
en particulier des executions, des mesures de detention illegale et du deni
des droits fondamentaux de l'homme par Ie regime illegal de la minorite
raciste, situation que Ie Conseil de securite a reaffirmee comme constituant
une menace pour la paix et la securite internationales,

Deplorant vivement Ie fait que Ie Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-BretaGne et d'Irlande du Nord n'a pas pris et n'a pas voulu prendre
de mesures efficaces pour mettre fin au regime illegal de la minorite
raciste et s'acquitter de la responsabilite qui lui incombe au premier chef
en tant que Puissance administrante en mettant Ie peuple du Zimbabwe en
mesure d'exercer librement son droit d liautodetermination et a l'independance,

Deplorant egalement Ie fait que les mesures prises jusqu'a present n'ont
pas reussi a mettre fin a la rebellion en Rhodesie du Sud, en raison
principalement de la collaboration continue et croissante que certains Etats,
en particulier l'Afrique au Sud et Ie Portugal, continuent, en violation de
l'Article 25 de la Charte des Nations Unies et des decisions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, de maintenir avec Ie regin~ illegal,
empechant ainsi serieusement l'application efficace des sanctions contre Ie
resime illeGal,

ReaffirI!lant que toute tentative pour negocier l'avenir du Zimba'[,we avec
Ie 'regime illegal de la minorite raciste sur la base de l'independance avant
l'instauration d'un gouvernement par la majorite serait en contradiction
directe des dispositions de la resolution 1514 (XV), .
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Arant presente a l'esprit l'opposition manifeste du peup1e du Zimbabwe
aux "propositions pour un reg1ement" relatif a l'avenir du territoire decidees
d'un commun accord entre Ie Gouvernement du Royaume-Uni et Ie reGime illee;al
de la minorite raciste~

Profondement inquiet du maintien de 1a presence et de l'intervention des
forces sud-africaines en Rhodesie du Sud, qui aide Ie regime de la minorite
raciste et menace serieusement la souverainete et l'integrite territoriale
des Etats africains voisins~

Rappelant les dispositions pertinentes des resolutions 2796 (XXVI)
du 10 decembre 1971 et 2878 (XXVI) du 20 decenilire 1971~ dans 1esquel1es
l'Assemblee generale a demande au Gouvernement du Royaume-Uni de cooperer
avec Ie Comite special dans l'execution du mandat que lui a confie
l'Assemblee generale~

1. Reaffirme Ie droit inalienable du peuple du Zimbabwe a 19 auto
determination, a la liberte et a l'independance et la legitimite de la lutte
que Ie peuple et ses mouvements de liberation nationale menent avec tous
les moyens dont ils disposent pour obtenir la jouissance de ce droit;

2. Reaffirme Ie principe selon lequel il ne saurait y avoir
d'independance avant l'instauration d'un gouvernement par la majorite
en Rhodesie du Sud, et tout reblement relatif a l'avenir du territoire doit
etre elabore avec I' entiere participation de tous les l110uvements de liberation
nationale qui representent la majorite du peuple du Zimbabwe et doit etre
approuve librement et sans reserve par Ie peuple du Zimhabwe:

3. Condamne vigoureusement Ie fait que Ie Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'a pas mis fill et n'a pas voulu
mettre fin, conformement aux decisions pertinentes de l'OrBanis~tion des
Nations Unies, au regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud
et demande a ce gouvernement de prendre immediatement toutes mesures
efficaces pour renverser Ie regime minoritaire rebelle;

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, en sa qualite de Puissance
administrante, de faire liberer iwmediatement et sans conditions toutes les
personnes emprisonnees~ detenues et soumises a restrictions pour des
raisons politiques en Rhodesie du Sud et l'engage a convoquer de toute
urgence une conference constitutionnelle de taus les dirigeants et de tous
les mouvements de liberation nationale qui representent la majorite du
peuple du Zimbabwe, en vue de transferer tous les pouvoirs au peuple du
Zimbabwe SUI la base du suffrage universel et du e;ouvernement pa.r la
majorite;

5. Condamne energiguement la politique des gouvernements~ en ·particulier
des Gouvernements de l'Afrique du Sud et du Portucal qui, en violation des reso
lutions pertinentes de l'Or~anisation des Nations Unies et contrairement aux obli
gations expresses qui leur incombent en v~rtu de l'Article 25 de la Charte des
Nations Unies~ continuent a collaborer avec le rep;ime ille~al de la minorite
raciste dans sa domination raciste et repressive du peuple du Zimbabwe. et demande
aces gouvernements ae cesser immedia~ement cette collaboration;

- 8 --
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part. ...lIYlposees
qu'ils

24. Le texte de la declaration faite par Ie Pr§sident au nom du Coroite special
et dont il est fait mention au paragraphe 21 ci-dessus, est reproduit ci-apres

12. Decide de continuer a examlner en permaner.·-e lc:. situation en
Rhodesie du Sud.

11. Appelle l'attention du Conseil de securite, devant la nouvelle
deterioration de la situation par suite de l'intensification des mesures
de repression prises par Ie regime illegal de la minorite raciste contre
Ie peuple du Zimbabwe, sur la necessite urgente d'elargir la portee des
sanctions decidees contre Ie regi~e illegal de maniere a inclure toutes
les mesures envisagees a l'Article 41 de la Charte et, eu egard a leur
refus d'executer les decisions obli~atoires du Conseil de securite~ sur
la necessite d'envisager en prioritG d'imposer des sari~tions contre Ie
Portugal et l'Afrique du Sud:}

6. Condamne Ie ~aintien de la presence et de l'intervention des forces
armees sud-africaines en Rhodesie du Sud, en violation des decisions du
Consell de securite, et demande a la Puissance administrante d'assurer
l'expuision immediate ~e toutes ces forces du terri~oire;

7· Condamne toute violation ains i que tout manquement de la
d'Etats flembres a appliquer strictement les sanctions obligatoires
par Ie Conseil de securite, comme etant contraires aux obligations
ont assumees en vertu de l'Article 25 de la Charte~

10. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, conformement aux dispo
sitions rertinentes de la resolution 2878 (XXVI), de coop~rer avec Ie
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Declaration sur l' octroi de l' independance aux pays et aux peuples
coloniaux dans l'execution du mandat que l;AsseQbl~e gener~le lui a confie
et de participer activement aux travaux du Comite special lors de l'e~amen

par ce dernier de la question~ ainsi que de faire rapport a ce comite sur
l'application de la presente resolution;

8. Prie tous les Gouvernewents qui ne l'ont pas fait jusqu'a present
de prendre des mesures plus rigoureuses afin d'assurer Ie strict respect
par toutes les personnes physiques ou ~orales relevant de leur juridiction
des sanctions illipos~es par Ie Conseil de securite, et invite instarr~ent

tous les Gouvernements a s'abstenlr de tout acte susce~tible de Jopner un
semblant de legitimite au regine illegal de la minorite raciste;

9. Prie tous les Etats, directement et par leur action dans Ie cadre
des institutions specialisees et des autres organisations reliees a
l'Or[;anisation des Nations Gnies dont ils sont Iilembres, d'apporter au
peuple du Zimbabwe, par 1 iintermediaire de ses mouvenlents de libcr.::.tion
nationale et en consultation avec l'Organisatlon de liunite africaine, toute
l'assistance norale et materielle necessaire dans sa lutte pour Ie retablis
sement de ses droits inalienables;

.;

.. ~



1) Le Comite special) on s'en souvient, a adopte a sa session de 1971
deux consensus sur la question de la participation du pretendu Comite
olympique national de Rhodesie aux XXemes jeux Olympiques. Dans ces
consensus, estimant que la decision du Comite olympique international
d'autoTiser la participation de ce groupe allait nettement a l'encontre
des buts et oojectifs des resolutions pertinentes du Conseil de securite)
Ie Comite special a demande a tous les Etats de prendre des mesures pour
fair? eKclure ce groupe des XXemes jeux Olympiques et de s'abstenir de
tout dcte susceptible de donner un semblant de legitimite au regime illegal
de la minorite raciste de Rhodesie du Sud.

2) A sa vingt-sixieme session) l'Assemblee generale, au paragraphe 8
du dispositif de sa resolution 2796 (XXVI) a demande d tous les Etats de
prendre toutes les mesures voulues pour faire exclure Ie pretendu Comite
olympique national de Rhodesie des XXemes jeux Olympiques et prie Ie
Secretaire general d'appeler l'attention du President du Comite olyn~ique

international sur. les dispositions pertinentes de la resolution 253 (1968)
du Conseil de securite en vue de l'adoption de mesures appropriees.

3) A la lumiere de ces decisions et compte tenu de la responsabilite
speciale de ce comite, qui a ete charge par l'Assemblee generale d'assurer
l'application integrale et rapide de la Declaration a tous les territoires
coloniaux, il est d'autant plus regrettable que Ie Comite olympique inter
national et Ie Comite charge de l'organisation des jeux continuent de
maintenir les arrangements devant permettre a ce groupe de la Rhod~sie du Sud
de participer aux jeux. II est evident que la participation de ce groupe
aux jeux Olympiques, sous quelque forme et sous quelques conditions que ce
soit, va a l'encontre des termes de la resolution susmentionnee de
l'Organisation des Nations Unies.

4) A cet etS8X'd, Ie Comite special est fort satisfai t de la decision
prise par plusieurs Etats Membres qui, conformement a l'esprit des decisions
du Comite et de la resolution de l'Assemblee generale, prennent des mesures
pour se retirer des jeux en cas de participation du pretendu Comite
olympique national de Rhodesie.

~'

5) Par ailleurs, Ie Comite special exprirue l'espoir que, meme a
cette heure tardive, des mesures seront prises pour empecher cette parti
cipation, conformement aux decisiuns de l'Organisation des :fations Unies.

25. Le texte de la declaration faite par Ie President au nom du Comite special
et dont il est fait mention au paragraphe 22 ci-dessus, est reproduit ci-apres

Le Comite special est profondement satisfait de la decision prise
recemraent par Ie Comite olympique international d'expulser Ie pretendu
Comite olympique national de Rhodesie des XXemes Jeux Olympiques de
r1unich. Le Comite special se felicite vivement de l'initiative prise
par plusieurs Etats Membres a cet egard) qui n'a laisse au Comite
olyn~ique i~ternational d'autre possibilite que celIe de se conformer
aux decisi0ns pertinentes de l'Assemblee generale et dti Comite special.
Ceci prouve une fois de plus que les decisions de l'Organisation des
Nations Unies peuvent donner des resultats positifs dans Ie domaine de
la decolonisation et qu'aucun probleme n'est impossible a resoudre a cet
egard, pourvu quiil y ait volante ~olitique et engagement de la part
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies.

- 10 -
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Lecisions prisps :Jar l'Assp.mblee I;;enerale

Resolution/Consensus Seance Reference

Co.sensus du 4 nars 1971 782 Chap. VI, par. 31 (A/8423/Add.2) (Partie I)

Resolution du 30 avril lY71 795 II " , par. 32 "
" 3 juillet 1971 807 " " 33 ", par.
I! 24 Gout 1;;7t 820 " " 34 ", par.

" 9 septem"b't.: l~l(l bc5 Chap. V 19 (A/8423/Add.l), par.

Consensus du 6 octCitre 1971 828 Chap. VI, par. 41 a) (A/8423/Add.2) (Partie II)
II II 828 " " 41 b) ", par.

I"

DeciSions prises ~ar le Comite special

A. DECISICNS PfaSES PAR IE COMI'l'E SPECIAL, L' ASSEMBLEE
ET lE CCNSEII. DE SECT]hl'IE EN 19',71 ET AU JEbllr IE .I 972

1. Le Cc%ite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la leclaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peup1es
coloniaux a,depuis 1962, etudie de faqon suivie la question de 1a Rhodesie du SUd;
par ailleur~, tant l'Assemblee geuerale que le Conseil de securite ont adopte
un certain ncmbre de resolutions a ce sujet a/. Le texte des resolutions et
des consensus pertinents adoptes pa.r ces crganes en 1971 a ete distribue au
Comite.

3. A sa vingt-sixi0me session, l'Assemblee generale a adopte, sur la recorrman
dation de 13. Quatric-me CO!;Juissioll, les quatre resolutions sui vantes concprnant
la question Ut 1a RhCidesie du Sud :

2. En 1971, le Comito special a exa:uine la question de la Rhodesie du Sud lors
d.es seances qui se sont tenues entre Ie 4 mars et Ie 6 octobre et a. adopte
a propos de divers asp~cts de la question les resolutions et les consensus
suivants qui figurent dans le rapport du Comite special a l'Assemblee generale b/

a/ J:iCi~lr teus rensei~ner.c.ents concerna.t les mesures prises avant 1971,
voir le Jernier rapport presente par Ie Comite special a l'Assemblee generale
Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixierr.e session, Supplement No 23
(A/8423/Rev.l), chap. VI, annexe I, par. 1 a 8.

b/ Ibid., chap. V et VI.
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Resolution Seance

2765 (XXVI) du 16 novembre 1971 1984

2769 (XXVI) du 22 novembre 1971 1991

2796 (XXVI) du 10 decembre 1971 2012

2877 (XXVI) du 20 decembre 1971 2028

Decisions prises par le Conseil de securite
I -

- 1~ -

lIJ t ai requ pour instruction de mon gouvernement de vous dire que l,espoir
exprime dans votre lettre que des mesures appropriees seront prises pour
permettre a M. N~omo et a M. Sithole de repondre a l'invitation que leur
a adressee 1e Conseil a fait l'objet u'un examen attentif. Comme vous le
savez, toutefois, M. Nkcmo est en detention et M. Sithole purge une peine
de prison en Rhodesie. Dans ces conditions, comme je vous l'ai dit au
cours de nos consultations avant que vous n'a~~onciez qu'il n'y avait
aucune objection a ce que cette invitation soit faite, mon gouv~rnement

deplore de ne pas etre en mesure de prier les autorites rhodesiennes d~

Iaisser M. Nkcmo ou M. Sithole se rendre a New York."

7. 1e 30 decembre, un projet de resolution dont 1es auteurs etaient Ie Burundi,
la Re~ub1ique arabe syrienne, 1a Sierra Leone et la Somalie, (S/10489), a ete
distribue aux membres du Conseil. A sa 1623eme sea.nce, Ie'meme jeur, le Consei1
de securite a vote sur le projet de resolution. 1es resultats du vote sur
l'ensemble du projet de resolution ont ete les suivants :

4. 1e Conseil de securite a examine la question de.la Rhodesie du SUd, de
sa 1602eme a sa 1605eme seance, et a ses 160geme, 1622eme et 1623eme seances,
tenues entre le 25 novembre et le 30 decembre 1971. Les debats du Conseil sont
reproduits dans les ccrrptes rendus des seances susmentionnes.

6. Dans une lettre en date du 21 decembre (S/10410), le representant permanent
du ROYDume-uni a repond'J. a le. con;munication du President, dans 1es termes suivants

5. A sa l604eme seauce 1e 2 decembre 1971, le Censeil de securite a decide,
conformement a l'article 39 du reglement interieur provisoire du Conseil de
securite, d'inviter les dirigeants des deux principaux partis politi~ues de la
Rhodesie du SUd, M. Joshua Nkomo dirigeant de la Zimbabwe African People's UDion
(ZAPU) et M. Ndabaningi Sithole dirigeant de la Zimbabwe African National"
Union (ZANU) "a se presenter devant le Conseil pO'J.r exposer leurs vues sur les
propositions touchant Ie. Rhodesie du Sud". A la suite de cette decision, Ie
President du Conseil de securite a. adresse le meme jour une lettre au repre
sentant permanent du Royaume-Uni a'J.pres de l'Organisation des Nations Unies,
dans laquel1e, notamment, il exprimait l'espoir que Ie Gouvernement du Royaume-Uni,
"en tant que Puissance administrante du Territoire, prendra les mesu:res appropriees
pour faire appliquer cette decision du Conseil de securite."...



L
j'
l'
j'.,

Gnt vote pour Argentine, Burundi, Chine, Nicaragua, Pologne, Sierra-Leone,
Somalie, Syrie, Union des RepUbliques socialistes
sovietiques.

Gnt vote contre: Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus: Belgique, Etats-Unis dfAmerique, France, Italie, Japan.

Le projet de resolution nta pas ete adopte en raison du vote nep,atif d'un membre
permanent du Conseil.

8. A ses 1627eme a 163geme seances, tenues a Addis-Abeba (Ethiopie) entre Ie
28 janvier et le 6 fevrier 1972, Ie Conseil de securite a examine les questions
relatives a IfAfrique dont il se trouvait saisi. Les debats du Conseil sont
reproduits dans les comptes rendus de ces seances.

9. Le 3 fevr~er 1972, un projet de resolution (S/10606) presente par la Guinee,
la Scmalie et Ie Soudan a ete distribue au Conseil.. Le Conseil de securite a. vote
sur Ie projet de resolution a sa 163geme seance, le 4 fevrier. Les resultats
du vote sur Ie projet de resolution ant ete les suivants

Cnt_ vote pour : Argentine, Chine, GUinee, Inde, Panama, Somalie, Soudan,
Union des Republiques soclalistes sovietiques, Yougoslavie.

Gnt vote contre: Royaurn~-~ni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus: Belgique, Etats-Unis dfAmerique, France, Italie, Japan.

Le projet de resolution n'a pas ete adopte en raison du vote negatif drun membre
permanent du Conseil.

- Ih -
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B. RENSEIGNEMEHTS SUR LE TERRITOIRE

1. EVOLUTION POLITIQUE

Propositions pour un reglement

i '
I·

i

i
1

£/ Une progression sans entrave Jers Ie gcuvernement par la majorit6j des
garanties contre des amend~lents retrogrades de 180 Constitution; une amelioration
immediate du statut politique de 180 population africaine~ des mesures destinees
a mettre fin a 180 discrimination raciale; les conditions proposees pour l'inde
pendance doivent etre acceptables par l'enseroble de la population de 180
Rhodesie du Sud.

d/ Pour les details de 180 "Cons:titution Ii de 1969, notamment les dispositions
fondament8oles, voir les Documents officiels de llAssemblee generale,
vingt-cinquieme session, Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap. V, annexe,
par. 14 a 29.

e/ Terres europeennes : 44 952 900 acres; terres africaines
44 994 500 acres; terres nationales : 7 millions d'acres.

- 15 -

Autres contacts entre Ie Gouvernement du Royaume-Uni et Ie regime illegal

12. Le 9 novembre 1970, Ie Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres et aux
affaires du Commonwealth, sir Alec Douglas Home, a declare devant 180 Chambre des
Communes que, bien que les chances de parvenir a un reglement soient extremement
faibles, il fallait faire ~ncore ~ne tentative pour essayer d'empecher une
rupture definitive avec Ie regime illegal qui aurait des consequences graves,
tant pour les Europeens et les Africains de Rhodesie du Sud que pour l'Afrique
australe dans son ensemble. A ·cette fin, sir Alec Douglas Home avait envoye une

La "Constitution tr de 1969

10. On se rappellera qu' en mai 1969, le Gouverneme',lt du Royaume-Uni, apres avoir
essaye plusieurs fois, en vain, de nesocier un reglement conforme aux cinq
principes £/, a rompu les pourparlers avec Ie regime illegal de Rhodesie du Sud.
Par 180 9uite, Ie 2 mars 1970, Ie regime illegal a proclame 180 Republique en
Rhodesie du Sud et a mis en vigueur 180 ':Constitution" aI-prouvee en 1969. Le
meme jour, Ie Gouvernement du Royaume-Uni a declare que \'180 pretendue adoption
du statut de republique par Ie regime de 1a Rhodesie du Sud etait illega1e, tout
COrIillle 180 declaration de l'independance de 1965 11

•

11. Ainsi qu I il a ete explique precedemrnent d/ ~ 180 "Constitution'; de 1969
excluait de fagon permanente que les Africains puissent jaIilais depasser a 180
Charnbre d'assemblee la parite de representation avec les Europeens. La aConsti
tutibn" contenait, en outre, une disposition fondamentale : 180 "Land Tenure Act"
(loi sur Ie regime foncier) qui reglementait 180 propriete et l'occupation de 180
terre et qui avait pour effet de diviser les terres en Rhodesie du Sud en~re les
Europeens et les Africains, en parties sensiblell1ent egales, aI' exception de
certaines regions appelees terres nationales ou terres non reservees ~/. La
:rConstitution ll contenait egalement une Declaration des droits dont l' application
echappait a 180 competence des tribunaux et qui, en outre, comportait une dispo
sition perroettant au regime d'ordonner 180 detention ou l'interdiction d'un
individu sans proces.

',.
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cOlnmunication de nature preliminaire au "Premier Ministre Ii, f1. Ian Smith, pour
essayer d ~ etablir s i il existaitune base realiste pour un reglement negocie. A
la suite dlun echange de correspondance qui avait paru encour~geant au Gouver
nement du Royaillne-Uni, un envoye special, lo~c Goo~an, s'etait rendu a Salisbury
(Rhodesie du Sud) a Quatre reprises entre avril et octobre 1971, pour proceder
a des entretiens prcliminaires detailles avec le re6ime ill~gal. Compte tenu de
ces entretiens, le Gouvernelilent du Royawl1e-Uni a conclu qu' une base de negociation
avait ete etablie fl.

l"
i,
L
I
1
i'
i'
~: '

1
1" ..

13. Des n~gociations officielles entre les representants du Royaume-Uni et du
regiw.e illegal ont eu lieu a Salisbury du 14 au 24 novembre 1971. Le Gouvernement
du Royaume-Uni etait represente par ~e Secr~taire d'Etat aux affaires etrangeres
et aux affaires du Commonwealth, sir Alec Douglas Home, 1 'Attorney-General, sir
Peter Rawlinson, et l'envoye special, lord Goodman. Le regime illeGal etait
represente par M. Ian Smith I'Premier Ministre " , M. Desmond Lardner-Burke ~

"Ministre de la justice et de ] 'ordre pUblic ", et M. John Howman ;'Ministre des
affaires etrangeres". Les envoyes officiels du Royaume-Uni se sont egalement
entretenus avec un certain nombre de representants africains, notamment
M. Joshua I~komo 9 dirigeant du ZAPU, qui est actuellelilent en prison. La Grande
majorite des Africains interrot:;es ont eXIJrime une ferme opposition a toute propo
sition de reGlement dans laquelle les representants du peuple africain ne parti
ciperaient pas a part entiere et qui ne prevoirai'~ pas not.qmment I' etablissement
immediat du gouvernement par la majorite et l'abrogation du Land Tenure Act.

Les dispositions proposees

14. Les "propositions pour un reglement" provisoires ont ete siGnees par les
representants officiels du Gouvernelaent du Royaume-Uni et du ree;ime illegal Ie
24 novembre et ont ete presentees le lendel.lain au Parlement britannique, a
l"'Assemblee legislative I, de la Rhodesie du Sud et au Conseil de securit\~ de
l'Oreanisation des Nations Uriies. Un Livre blanc contenant Ie texte des propo
sitions, notamment une nouvelle declaration des droits, a ete pUblie par Ie
Gouvernement du Royaume-Uni ie 26 novembre (8/10405). En resume, ces propositions
prevoient la reconna issance de la "Constitution,i de 1969 en tant QU' instrl1T1ent de
gouvernement fondamental d 'une Republique de Rhodesie. La I'Constitution' 1969
serait modifiee comme suit : il sera prevu a) une proGression vers Ie gOU\ ~ent

par la majorite, qui serait realisee par la creation d'une nouvelle liste
dlelecteurs africains, ou ne seraient inscrits que les Africains ayant un niveau
d'instruction et une situation de fortune egaux a ceux qui sont demandes aux
electeurs inscrits sur la liste europeenne; b) d'enpecher un amendement retrograde
a la Constitution mOdifiee; et c) d'accorder un droit d'appel devant la Cour
supreme contre les violations des dispositions antidiscriminatoires contenues
dans la nouvelle Declaration des droits; celle-ci constituerait une disposition
de la Constitution modifiee dotee d'un caractere particulierement rigide (voir
ci-dessous) .

15. La declaration des droits proposee interdirait l'adoption de nouvelles lois
de caractere discriminatoire, mais frevoirait que toute loi en vigueur depuis
10 ans deja ne 90urrait pas etre declaree incompatible avec une disposition de la

f/ Cmnd. 4835.
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declaration. En ce qui concerne la legislation en vigueur, les propositions
demandaient la creation d'une commission d'examen independante~ chargee d'examiner
le probleme de la discrimination rac~ale dans tous les domaines, eu egard en
particulier au oLand Tenure Act il

• Ces recommandations seraient mises en appli
cation par Ie Gouvernement rhodesien l'SOUS reserve des considerations que
n'importe quel gouvernement considererait comme l'emportant sur toutes les autres".
D'autres details des propositions sont exposes ci-apres :

..

.~

a) La progression vers le gouvernement de la majorite

16. Au depart, la composition de la Chambre d'assemblee actuelle (66 membres
dont 50 Europeens et 16 Africains, 8 elus au suffrage direct par les electeurs
de la liste africaine actuelle et 8 au suffrage indirect par les conseils tribaux)
demeurerait inchangee. Neanmoins, on instituerait une nouvelle liste electorale
africaine (liste I) et on creerait 2 nouveaux sieges (elus par les electeurs de
cette nouvelle liste) chaque fois que Ie nombre d'electeurs inscrits sur cette
nouvelle liste electorale africaine augmenterait de 6 p. 100 pa~ rapport au nombre
des electeurs europeens, jusqu'a ce qu'on ait cree 34 nouveaux sieges et qu'i~ y
ait done par:i.te entre les membres africains et europeens (100 membres en tout y.
Les deux premiers sieges supplementaires seraient pourvus par les electeurs
fiGurant sur la liste electorale africaine I et les deux suivants par suffrage
indirect selon le systeme existant des colleges electoraux tribaux, et ainsi de
suite jusqu'a ce que la parite soit atteinte. La nouvelle Chambre d'assemblee
2.crait alcrs ccnpcsee de 50 rrcRbres curopcens, 8 ~~mtres africains elus par les
electeurs de la liste electorale africaine II, 24 membres africains elus au
suffrage indirect (8 comme c'est le cas actuellement plus 16 autres) et 18 elus
au suffrage direct par les electeurs africains de la liste electorale I. Dne
fois la parite atteinte~ un referendum serait organise parmi tous les Africains
inscrits sur les listes pour Qeterminer si la pratique des elections indirectes
devrait etre abandonnee de fagon que tous les sieGes a llavenir soient pourvus
par les electeurs de la liste electorale africaine I~ ou si cette pratique devrait
etre conservee, du moins en partie. Par la suite, apres un examen par une
commission, 10 sieges a pourvoir par les electeurs d'une liste electorale commune
seraient crees, ce qui permettrait aux Africains d'avoir une petite majorite au
Parlement, ou bien un autre arrangement ayant recueilli l'appui general serait
adoptee

17. Aucun changel1lent n'est prevu en ce qui concerne la composition du liSenat"
actuel qui cc~prend 10 Europeens, 10 Africains elus au suffrage indirect et

-- t '" 1 t3 sena eurs nommes par e gouvernemen .

b) Extension du droit de vote en ce qUl concerne la liste electorale
africaine II

18. Les propositions envisagent la reduction des conditions a re~plir pour
l'inscription sur la liste electorale africaine II, qui sont semblables a celles
de la liste africaine B dans la Constitution de 1961. Les conditions financieres
seraient reduites en deux etapes - chaque fois de 10 p. 100, ce qui permettrait
a un plus grand nombre d'Africains d'obtenir le droit de vote. L'accroissement du
nombre des Africains figurant sur la liste electorale II ne,serait toutefois pas
compense par un accroissement proportionnel de leur representation parlementaire
qui serait fixee, comme a l'~eure actuelle, a 8 membres.

- 17 -
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[ c) Situation des .detenus et des per'sonnes frappees d' interdiction

19. Selon les indications du regime illegal, on comptait en novembre 1971
93.Africains detenus dont 31 devaient etre liberes des que les dispositions
necessaires pourraient etre prises, ainsi que 2 personnes frappees d'interdiction.
Si l'on parvenait a un reglement, Ie nouveau Gouverneruent. rhodesien s'engagerait

I~ a_examiner tous les cas l:pour voir si, a la lumier~ des nouvellEs circonstances,
pq LIes detenus/ peuvent etre liberes ou si les interdictions peuvent etre levees,

l
\.:; sans prejudice du maintien de 1 'ordre et de la securite pUbIique". La recomman-
) dation du tribunal charge de cet examen, dont les travaux seraient suivis par
t; l' observateur du Royaume-Uni, aurait force oblisatoire pour Ie nouveau gouvernement.
~ .

21. Le mandat de la Commission serait Ie suivant

d) Discrimination raciale

c) Attacher une attention particuliere aux dispositions de la loi
sur Ie regime foncier et examiner notamment :

'..,'

La question de la suppression de toute restriction a l'entree
dans les zones europeennes dJAfricains qui souhaitent suivre
de:..; cours dans des etablissements d r enseignement multiraciaux,
ou etre admis dans des hdpitaux multir~ciaux, ainsi ~ue toute
autre restriction d'ordre professionnel;

La question de la suppression de toute restriction au droit
d'un Africain appartenant a une profession liberale d'exercer
dans une zone europeenne;

ii)

a) Passer en revue toutes Ie,s lois et pratiques administratiyes en
vlgueur en Rhodesie du Sud pour Qeterminer celles qui sont discriminatoires.

b) Presenter au nouveau Gouvernement rhodesien des recommandations
sur les moyens permettant de progresser vers l'elimination de la discrimi
nation raciale.

20. Comme indique plus haut, en cas de r~glement, une commission d'examen inde
pendante serait creee pour examiner Ie probleme de la discrimination rdciale dans
tous les domaines, riotamment en ce qui concerne la repartition et l'utilisation
des terres, fixees dans la loi sur Ie regime foncier (Land Tenure Act) dont Ie
caractere particulierement rigile serait recOl'vre dans la nouvelle Constitution.
La Commission serait egalement appelee a examiner la possibilite de creer un
office de la)ropriete fonciere independant et permanent qui s'occupera de la
solution a long terme des problemes se posant dans ce domaine. Les recommandations
de la Commission n'auraient pas force obligatoire pour Ie Gouvernelilent rhodesien
S. 'il y e..vait "des consider3.tions que n I importe quel c30uverne::lent considererait
comme I'emportant sur toutes les autres".

ii
J
"

1
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iii) A la lumiere de ll~nteret national, la question de la repar
tition equitable des terres compte tenu des besoins des divers
secteurs de la population;



i v) La poss.ibi1ite de creer un office de la propriete fonciere
multiraciale, independant et permanent, qui s'occuperait de la
solution a long terme des problemes se posant;

.,. ..

v) La ccolposition de la corr.mission ferait l'objet d'un accord avec
le Gouvernement du Royaume-Uni et cette corr.mission serait creee
aussitot que possible apres le test d!acceptabilite de l'ensemble
des propositions.

e) Garantie contre un amendement retro<~rade de l~ Constitution

22. Le regime illegal a donne l'assurance que si un reglement etait realise~ il
ne pro~oserait ni n'appuyerait d'a~mendement aux dispositions de caractere parti
culiere~ent ri3ide de la Constitution modifiee : a) tant que les deux pre~iers

sie...~es d. pourvoir par les electeurs ins crits sur la liste af'ricaine I n I auraient
pas ete pourvus; ou b) avant expiration d'un delai de trois ans? sl ce dernie~

delai etait plus court, En outre~ jusqu'a ce que la parite de repres~ntation

soit atteinte~ toute proposition visant a modifier une disposition de caractere
particuliere!aent ricide de la Constitution devrait~ pour etre adoptee~ reunir non
seulement les suffraGes favorables des deux tiers de chacune des chambres du
Parlement~ mais aussi ceux de la majorite de l'ensemble des membres europeens et
de la majorite de l' ensemble des membres africains de la Chambre d' assemblee.
Vne fois la "9arite atteinte ~ c' est--a-dire lorsque 18 membres africains elus au
suffru..;e direct par les electeurs de la liste I siegeraient au Parlelilent, les
arr.endements concernant des dispositions de caractere particulierement rigide
seraient adoptees a une simple majorite des deux tiers puisque l'assentiment
d'au moins 17 mer.ilires de la nouvelle Ch~llbre d'assemblee serait necessaire a cet
effete

23. Seraient considerees comme des dispositions de caractere particulierement
riGide de la Constitution: a) les nouvelles dispositions concernant Ie droit de
vote, b) les dispositions de la nouvelle declaration des droits; c) la section
relative a la proclamation de l'etat d'urGence; et d) un certain nombre de dispo
sitions de la loi electorale.

f) Renouveller.ient de 1a Eroclamation de l' etat d 'urgence

24. La Constitution proposee conserve les dispositions relatives a la proclamation
de l'etat d'urgence, qui toutefois serait renouvelable tous les neuf mois et
non tous les douze mois comme a present.

g) R~~;ime foncier

25. Selon Ie reGime ille3al, il y a actuellement dans la zone africaine clnq
millions d'acres de terres inoccupees. Apres Ie reglement~ Ie nouveau Gouver
nement rhodesien s'engagerait ~ allouer davantage de terres'aux Africains amesure
que Ie besoin s'en ferait sentir. Une portion de l'aide mentionnee ~i-dessous

(voir par. 27) serait immediatement consacree a l'mnelioration des zones occupees
actuellement par les Africains ou destinees a etre occupees par les Africains.
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h) Progr81mne de developpement

i) Declaration des droits

- 20 -

28. Les dispositions de la declaration des droits proposee seraient considerees
comme des dispositions particulierement rigides de la nouvelle Constitution et
assureraient la protection de certains droits et libertes : protection du droit a.
la vie~ protection de la liberte personnelle~ protection contre l'esclavage et
le travail force, contre la depossession de biens, contre tou'(,~ perquisition ou
entree arbitraire, protection de la liberte de ~onscience et d'expression,
protection de la personne par la loi, protection de la liberte de reunion et
d'association, protection contre la discrimination en raison de la race, de la
tribu, des opinions politiques, de la coulellr ou de la croyance, des exceptions
etant prevues dans chaque cas particulier. La liberte de reunion et d'association,
la liberte d'expression, la liberte de conscience, la protection contre toute
perquisition ou entree arbitraire pourraient etre suspendues "dans l' interet de
la defense du territoire, de la securite pUblique, de lfordre public, des bODnes
moeurs, de la. sante pUblique:> de 1 'urbanisme ou de I' al'uenagement des campagnes 11.

Les audiences de tout tribunal, sauf pour le prononce de la decision, pourraient
egalement avoir lieu a huis clos pour les memes raisons.

26. Le regime illegal a eGalement accepte de suspendre la procedure d'expulsion
engagee r'1ntre des Africains vivant clans la zone europeenne, specialement les
missior. Jpworth etChishawasha, jusqu i a. ce que la future commission sur la
discrimination raciale ait soumis son rapport.

29. En ce qui concerne la protection contre la discrimination, la declaration
disposerait qu'aucune loi ne contiendra de dispositions discrilninatoires et
qu'aucun fonctionnaire n'accomplira d'actes executifs ou administratifs d'une
maniere discriminatoire, la discrimination etant definie COffillie Ie fait de sOUDlettre
un individu a une restriction ou de lui accorder une faculte ou un avantage en
raison de sa race, de sa tribu, ~e sa couleur ou de sa croyance. Tout indiviml
alleguant qu'il a ete contrevenu, en ce qui le concerne, a l'une des dispositions
de la declaration pourrait demander reparatio~ a. la Division des recours
(Appellate Division) de la tlaute Cour (La Haute Cour pourrait rejeter, sans
audition, toute requete qui aurait a son avis un caractere uniquement futile ou

27. Le Gouvernement britannique verserait une somme de 5 millions de livres
sterlin3 par an pendant une periode de 10 ans sous forme d'aide financiere et
d'assistance technique; Ie Gouvernement rhodesien verserait a titre de contre
partie des sommes appropriees qui s'ajci..l.teraient aux depenses annuelles prevues
actuellement. Ces so~nes seraient utilisees pour Ie developpement economique e~

Ie deve:oppement de l'enseiGnement dans les zones africaines - y compris de
nouveaux projets d'irrigation, des projets de culture intensive et des projets
'industriels ainsi que l'amelioration des communications dans les zones tribales
et dans les zones reservees aux acheteurs autochtones. Les fonds seraient aussi
utilises pour ameliorer et d~velopper les facilites destinees a. donner aux
Africains une forDlation agricole, technique et professionnelle, une formation
pedagogique et une formation en matiere d'administration et seront aussi consacres
a. des objectifs dans Ie domaine de l'enseignement primaire~ secondaire et,. .
superleur.

;
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dans le texte propose que les postes vacants dans
attribues selon Ie merite et les capacites, sans

Application des propositionsj )

34. Selan le Livre blanc, les propositions pour un regIe171ent ne seraient confirllleeS
et n'entreraient en vigueur Que 10rsQue le Gouvervement britanniQue se serait .
assure qu' elles etaient a.:ceptables pour l'-ensemble de la population rhoJesienne.
A cette fin:) il a ete convenu que Ie Gouvernement britanniQue nomIllerait une
commission, composee d'un president~ de vice-presidents et d'un certain nrnnbre de
commissaires~ qui serait chargee de parcourir tout Ie territoire et de sonder
directement l'opinion pUblique dans tous les secteurs de la population rhodesienne,

33. La declaration des droits qui est proposee disposerait en outre que pendant
une periode d'etat pUblic d'ur~ence, tous les droits a la lioerte personnelle,
a la protection de la propriete, a la protection contre toute perquisition ou
entree arbitraire, a la protection de la personne par la loi, a la liberte de
conscience~ diexpression~ de reunion et d'association et a la protection contre
la discrimination peuvent etre suspendues. LorsQu'une personne serait "Iegalement ll

detenue pendant une periode d'etat pUblic diurgence, son cas devrait etre ex~ine

par un tribunal trois mois au plus tard a cumpter de la mise en detention et,
ulterieurement a des intervalles ne depassant pas neuf ruois.

31. En ce qui concerne l'arrestation et la detention~ la declaration disposerait
que tout individu qui est detenu doit etre informe "de8 que faire se peut ll de3
motifs de son arrestation ou de sa detention et doit etre a1.ltorise a retenir l.es
services d'un conseil de son choix, a ses propres frais et etre traduit sans
retard devant un tribunal.

32. Tout individu mis en detention preventive f.dans l'interet de In. defense du
territoire, de la securite pUblique ou de l' ordre pUblic" ne pourrait etre detenu
pendant plus de 14 jours sans mandat ministeriel ou pendant plus de 42 jours
sans que son cas soit soumis a l'examen d'un tribunal a des intervalles qui ne
seraient pas superieurs a neuf mois. Aucun individu mis en liberte sur decision
d'un tribunal ne pourrait, pendant les six mois suivant sa mise en l.i.berte, etre
detenu de nouveau pour les memes motifs que ceux pour lesquels il l'avait ete
la premiere fois. Aucune reparation pour une arrestation ou une detention
illegale n'est prevue des lors que Ie ma8istrat qui en a pris Ia decision a aGi
raisonnablement et de bonne foi.

vexatoire). S'il etait juge qu'une disposition d'une loi quelcunque etait
incompatible avec la Constitution, tout individu detenu en vertu de cette dispo
sition aurait Ie droit d'adresser une requete a la Division des recours pour
contester la validite de son maintien en prison. La Cour ne pourrait cependant
declarer qu'une disposition d'une lo~ promulguee apres l'entree en vigueur de la
nouvelle Constitution est incompatible avec la declaration des droits proposee
si la disposition en question etait deja contenue dans une loi en vigu2ur depuis
au moins 10 ans ~

30. II est egalement dit
l'administration seraient
distinction de race.

", ...
I



afir. ue deter~iner si ces propositions sont ou non acceptables, et
rapport d ce sujet au Gouvernement britannique. Les membres de la
renuraient en particulier dans tous les centres de population, l~s

loc~ux et les lieux de reunion traditionnels des zones tribales et
entendre les vues de personnes detenues ou frappees d'interdiction
celles des Rhoctesiens residant a l'etr.anger.

qui ferait
Commission se
con.seils
pourraient. .alnSl que

35. Avant et pendant Ie test d'acceptabiliteJdes activites politiques normales
seraient permises, a condition qu'elles se deroulent de fac;on pacifique et deruo
cratique et un certain temps serait alloue a la television aux partis politiques
representes a laCh81nbre d 1 assemblee".

36. Lors'lue Ie GouvernePlent britannique se serait assure que les dispositions
proposees sont acceptables your l'ensemble de la population rhodesienne, Ie re3ime
ille~al ~rendrait les mesures voulues pour les faire appliquer. Ces mesures une
fois prises, Ie Gouvernenent britannique presenterait au Parlement un projet de
loi tendant a ace order l'ind8pendance a la Republique ~~ la Rhodesie du Sud et a
mettre fin aux sanctions econoI:J.iques et autres.
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Declaration du "3ec:re~9J!~d1'Etat aux affaires etrangeres et au Commonwealth devant
la Chambre des communes

37. Le leI' decembre 1971, Ie Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres et aux
affaires du Commonwealth, sir Alec Douglas-Home, s'adressant a la Chambre des
cOlLmunes, a declare t:l0tamment'qulau cour~ des c.ernieres annees il stetait rendu
compte que les possibilites qui stoffraient a la Grande-Bretagne d'agir sur la
situation en Fhodesie du Sud diminuaient et que le Gouvernement britannique dev-ait
exercer son influence pendant qufil en etait encore temps afin d'essayer de
negocier un accord aussi favorable que possible aux Africains de Fhodesi,e" C' etait
pour cette seule raison qu'il avait accepte de rechercher un reglement. En ce qui
concerne la question essentielle de la date de l'instauration du gouvernement par
la majorite en Fbodesie du Sud, sir Alec Duuglas-Home a declare qu'il ntetait pas
possible de donner une reponse definitive. Cette date dependait d'un grand
nombre de facteurs, notamment du nombre des Africains qui se feraient i~scrire sur
les listes electorales, du nombre de ceux qui recevraient un enseignement secondaire
ou technique et surtout du rYthme du develcppement indus~rie1 et agric01ej il
estimait cependant quIa tous ces egards les perspectives de progres qui s'offraient
aux Africains etaient satisfaisantes.

38. s t adressant par la suite a seS propres electeurs, si l' Alec a declare que Ie
reglement de la question de la Rhodesie du Sud devait etre accepte ou rejete et
qufaucune nou.velle negociation nfetait possible. 11 espe.l'ait done que tous les
Fhodesiens, qu' ils soient Afri cains, Asiatiques ou Euro'peens, reconnsltraient que
les propositions constituaient le meilleur resultat que i'on pouvait attendre de
negociations et qu'il etait de leur interet commun de les accepter.

Declarations de M. Ian Smith

39. Presen-'cant, le 25 novembre, les propositions de reglernent. au "Parlement" de 1a
Rhodesie, du Sud, Ie "Premier Ministre" M. Ian Smith a fait l' eloge de 1a nouvelle
Constitution qui etait proposee et il l'a decrite cemme un texte equitable et
pratique qui II satisferait aux exigences de taus les Fhodesiens raisonnables" et leur
permettrait d tassurer le respect du plus important des principes, 8, savoir le
mainti~n du gouvernement en !Ides mains civilisees". 11 a egalement dec~arequril

etait inutile de chercher a determiner le temps qUi s'ecoulerait av~nt que les
Africains obtiennent la parite de representation Gar il existai t de norribreux
imponderables qui pouvaient modifier la situation. En raj son de l'expansion de
ITeconomie et de llaugmentation du nombre d'immigrants que le pays pouvait escompter,
le "gouvernementll estimait, apres mure reflexion, quTaucun EL"'.ropeen ne devait avail'
de craintes au sUjet de son avenir en FhodGsie g/. En ce qui concerne un eventuel
rejet des propositions de reglement par la population africaine, M. Smith a dit que
si l'accord etait refuse, la seule autre solution possible serait Ie maintien du
statu quo, ce qui signifiait que 1a "Constitution" de. 1969 resterait en vigueur.

~ Le ler decembre, M. Smith d declare lars dTune interview televisee que les
Africains ne pourraient prendre le pouvoir en Rhodesie du Sud avant au mains 10 ans
et qu'il :gnorait ce que serait la situation dlns un siecle au dans 1 oo~ ans. 11
ne croyait pas que les Africains etaient capables de gouvel~er le pays pour Ie
moment ni qulils le seraient dans 10 ans.
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Decisions prises par le Parlement britannique

40. Le ler decembre 1971, la Chambre des communes a approuv8 les propositions de
reglement par 297 voix contre 269. Le 2 decembre, ces propositions ont ete
~pprouvees a la Ohambre des Lords par 201 voix contre 76.

Communique de l'Organisation de l'unite africaine (OUA)

41. D~ns ~n communique publie Ie 26 novembre 1971, le secretariat de l'Organisation
de l'unite africaine (OUA) a declare notamment que Ie IIreglement" constituait lIun
abandon complet, pour des generations, 08 5 ~illions d'Africains aux 240.000 Blancs
de Fhodesie attaches a. leur suprematie et a. l' apartheidll ., Le communi-que a qualifie
de IIleurrell qui ne pourrait tromper personne a la fois Ie -:. ~'incipe de la parite
parlementaire et du gouvernement par la majorite a une date indeterminee et Ie
programme d'enseignement pour les Africains qui devait etre finance par Ie
Royaume-Uni; ces mesures ne pouvaient rt;mplacer Illes droits f'ondamentaux, la dignite
et la Iiberte des 5 millions d' Africains" • Le secretariat de l' aUA a declare en ou,tre
que tout accord reA-lise sur la question de laFhodesie du Sud Il sans la participation
de la population africaine et des organisations qui la representent, la ~imbabwe

African People's Union et la Zimbabwe African Nation31 Union ne pouvait gtre que
nul et non avenull •

42. Le secret£riat de l'OUA 8 souligne que plus que jamais la seule garantie
qk'auraient les Africains de progresse7 regulierement vers l'etablissement immediat
du gouvernement par la majori-te serait de prendre eux-memes leurs affaires en main
et de faire valoir leurs droits par n'importe quel moyen. Le IIreglement" etait
contraire aux resolutions et decisions de l'OUA sur les questions de la decolnni
sation et de l'apartheid et ainsi, ne pouvait etre' que IIlourd de consequences pour
Ie Commonwealth et l'avenir des relations entre le Royaume-Uni et l'Afrique
i ndependante ll •

Jecisions prises par l'Assemblee generale de l'OrganisatioL des Nations Unies

43. Jans sa resolution 2877 (XXVI), adoptee le 7 decembre 1971, l'Assemblee generale
s'est notamment declaree gravement preoccupee par les "propositions pour un
reglement'l qui, si elles etaient appliquees, "renforceraient la domination du
regime de la minorite raciste en Fhodesie du Sud et perpetueraient l,asservissement
du peuple africain du Zimbabwe" et elle a sauligne le fait que les l'praTe·sitions
pour un reglement ll avaient fait l'objet d'un accord sans la partici-pation des
representants du peuple africain du Zimbabwe. L'Assemblee generale a rejete ~cs

propositions comme constituant Il une violation flagrante des droits inalienables du
peuple africain du Zimbabwe a l'autodetermination et a l'independance, tels qu'ils
ant ete enonces dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale" et a reaffirme
Il qu 'aucun reglement qui ne respecte pas strictement le principe selon lequel il ne
peut y avoir d'independance avant l'instauration d'un gouvernement par la majorite,
sur la base de la regIe 'a. chacun une voix' ne serait acceptable".
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Reactions provoquees en Rhodesie du Sud par l'annonce des I?ropositions pour un
rer::lement

44. Avant meme l'arrivee de la Commission britannique chargee de proceder au test
d'acceptabilite des propositions pour un reglement, il a ete rapporte que les
propositions avaient donne lieu a des reactions dans Ie Territoire.

45. Des Ie 17 novembre, alors qu'avaient lieu les negociations entre Ie Royaume-Uni
et Ie regime illegal) sir Alec Douglas-Home avait regu un memorandum de sept pages
siGne par Ie Rev. N. Sithole, chef de la Zimbabwe Africain National Union (ZANU),
memorandum dans lequel etait decrite la position de la ZANU en ce qui concerne HIe
reglement"; Ie Rev. Sithole subit actuellement une peine d'emprisonnement a
Salisbury : il a ete condamne pour avoir participe a un pretendu complot en vue
d.'assassiner "Ie Premier Ministre ll et deux des .membres de son "cabinet". Dans ce
memorandum, Ie Rev. Sithole declarait que le peuple du Zimbabwe line cesserait
jamais de s'opposer a l'octroi de liindependance avant l'instauration du gouvernement
par la majorite" et qu'il ne pouvait accepter les conditions d'un reglement qui Ie
mettait a la merci d'une minorite blanche. 11 ajoutait que la popula~ion africaine
considerait les cinq principes britanniques comme depourvus de toute signification
politique car ilJ reposaient sur un postulat fondamentalement faux, a savoir qu'avec
Ie temps la minorite blanche transmettrait Ie pouvoir a la majorite africaine que
les Blancs c~aignaient tanto La population africaine ne pouvait se faire complice
des "ruses employees par Ie Royaume-Uni pour 1a maintenir sous Ie joug du
colonia1isme" alors que d'autres pays d'Afrique et d'Asie avaient ete decolonises.
Les Africains voulaient etre maitres de leur propre destinee et refusaient d'etre
diriges et gouvernes par une minorite blanche.

46. En decembre 1971 a ete cree l'African National Council of Zimbabwe en vue
d'organiser une campagne non violente en faveur du rejet des propositions. Cet
organisme, qui se veut apolitique, et qui nta ete cree que pour s'opposer au
reg1ement est preside par l'eveque Abel Muzorewa, de l'Eglise methodiste unifiee
americaine, et compte parmi ses dirigeants un certain nombre d'anciens detenus
politiques. Le 3 janvier, l'African National Council of Zimbabwe a pUblie un
document de cinq pages dans lequel il qualifiait les propositions pour un l'~glement

de braderie des interets de la population africaine et demandait instamment aux
Africains de rejeter ces propositions. Le Council critiquait la composition de la
Commission chargee de procede~ au test dtacce~tabilite des propositions, dont il
avait ete annonce a Londres que tous les membres etaient blancs, et declarait que
Ie test d tacceptabi1ite ne pouvait tenir lieu de referendum.

47. Les propositions ont egalement rencontre l'opposition de groupes religieux
influents, y compris Ie Christian Council of Rhodesia qui reunit Ie eglises
protestantes et p1usieurs organisations religieuses, ainsi que celIe de membres de
1a hierarchie catho1ique. Reuni a Salisbury Ie 30 decembre, le Christian Council
a adopte, par 25 voix contre 9", une resolution dans laquelle il se prononc;ait pour
Ie rej et des propositions "en raison dE:; leurs graves defauts" et, notamment.; parce
qu t"elles auraient pour effet de perpetuer Ie systeme d' election de la majorite des
membres de 1a Chambre d'assemblee par des colleges electoraux composes selon la race
et non par un college electoral unique". Le 20 janvier, 1a Conference des eveques
catholiques de Rhodesie a egalement condamne les propositions qui "maintiennent,
tout au moins pour liavenir previsible, la situation privilegiee de la partie blanche
de la population ... " . Une opinion semblable a ete exprimee par M. Garfield Todd ~

- 25 .-

L.
1 :'
I··,
1



..

Arrivee de la Commission chargee d'executer Ie test d'acceptabilite des propositions
pour un reglement

51. Toutefois, l'African National Council of Zimbabwe a faitsavoir qu'il tenait
avec succes des reunions sans autorisation officielle. Le 16 janvier, apres
l'arrivee de la Commission, il a ete rapporte que l~ Council faisait editer
550 000 brochures en langue shona dans lesquelles il expliquait les raisons de son
opposition aux propositions et qu'i.l distribuerait 20 000 papillons portarll Ie
mot "No" pour q'lJ'ils soient apposes sur les automobiles.

52. La Commission britannique designee pour executer Ie test d'acceptabilite des
propositions aupres de l'ensemble de Ia population de la Rhodesie du Sud est
arrivee a Salisbury Ie 11 janvier 1972. La Commission est presidee par lord Pearce
et comprend trois Vice-Presidents (lord Harlech, sir Maurice Dorman et sir Glyn James)
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50. Des Ie mois de decembre, l'African National Council 01' Zimbabwe qui menait
activement campagne contre les propositions pour un reglement s'est plaint de ce que
certains commissaires de district genaient ses activites et, en particulier, avaient
recours a des arguments d'ordre technique et autre pour lui refuser l'autorisation
de tenir des reunions. Le 13 janvier, Ie Council a tenu une conference de presse
lors de laquelle un de ses porte-parole a accuse l'administration d'avoir refuse
plus de 200 demandes concernant Ia tp,nue de reunions dans des zones rurales. II
a ete declare que, dans certains cas, il avait ete repondU ~ux auteurs des demandes
qu'il existait des instructions selon lesquelles aucun Africain, a l'exception des
membres du "Parlement", ne devait etre autorise a parler dans des reunions
pubiiques avant que la Commission britannique chargee de sonder I'opinion n'eut
parcouru Ie territoire. II a ete dit que l'une des raisons invoquees etait que les
porte-parole du Council ne seraient pas capables d'expliquer Ie projet de reglement
en raison de son vocabulaire juridique.

49. Alors que les chefs et l'African National Council of Zinillabwe convoquaient
des reunions dans tout Ie pays pour expliquer les conditions des propositions pour
un reglement, la presse faisait etat d'une tension grandissante. Le 6 janvier,
il a ete annonce que 11 Africains residant dans la zone tribale de Belingwe, dans
Ie Matabeleland, avaient ete arretes a la premiere de ces reunions qui eut ete
marquee par des scenes de violence. Le regime illegal a lance des avertissements
menac;ant de "frapper dur" s' il etait recouru a des "manoeuvres d; intimidation" .

ancien premier ministre de la Rhodesie du Sud. Le 10 janvier, s'adressant a
2 000 Africains qui assistaient a une reunion pUblique a Bulawayo, il a presse les
Africains de rejeter les propositions et de demander lietablissement d'un nouveau
dialogue entre la population noire et la population blanche de Rhodesie du Sud.

48. En revanche, Ie Council of Chiefs (Conseil des chefs), reuni a Salisbury Ie
4 janvier, s'est unanilllement declare favorable au reglement qui etait propose et
a fortement recommande de l' approuver a "tous les Afl'icains qui ont a coeur les
interets de leur peuple". Le Council estimait que Ie reglemp.nt serait une source
de progres et de prosperite et serait profitable a tous les habitants de la
Rhodesie du Sud.
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~ Le 18 janvier, deux autres commissaires ant ete designes et pries de s~
rendre immediatement en Rhodesie.du Sud a cause de la quantite imprevtle de travail.

et 16 commissaires ~, tous citoyens britanniques ayant quelque experience des
affaires africaines ou des affaires coloniales.

Incidents qui se sont produits apres l'arrivee de la Commission

53. 1e jour suiva~t, apres avoir rencontre M. Smith qui aurait assure a la commission l
lqll' e11e recevrait toute la cooperation necessaire, lord Pearce a publie une •.1

declaration dans laquel1e il annonqait que la premiere tache de la C~mmission etait . J
de faire en sorte que les propositions soient vraiment comprises; a cette fin,i

-1
environ 700 000 exemplaires dfune version simplifiee des propositions en anglais, 'I

en shona et en ndebdle etaient prets a 'etre distribues. Faisant appel a la
"ma jorite silencieuse" pour qufelle se manifeste et fasse connaitre son opinion,
il a insiste sur l'impartialite de la Commission et a exprime Ifespoir que
l'execution du test se deroulerait dansune atmos~here calme et paisible et qu 1 aucun
parti ne se livrerait a des manoeuvres dfintimidetion au d'obstruction. Si la
Commission decouvrait qu'il n'existait aucune majoTite en Rhodesie du Sud ou si elle
ne pouvait etre certaine de l'opinion publique rhodesienne, ses conclusions seraient
negatives. 11 ~ explique qufapres une semaine de preparation a Salisbury, sept
equipes composeCJ de commissaires accompagnes dfinterpretes se rendraient dans
differentes regions du Territoire ou elles tiendraient des reunions afin d'expliquer
les propositions et de recevoir destemoignages ecrits et oraux sur l'opinion de la
populatione Ces equipes reviendraient a Salisbury 10 jours plus tard afin dfevaluer
les resultats obtenus par cette methode et, Ie cas echeant, de la modifier. Lorsque
tous les temoignages auraient ete recueillis, la Commission retou,rnerait ,a Londres
ou les temoignages seraient etudies et un rapport serait etabli E. If intention du
Secretaire d'Etat.

54. 1e 13 janvier, Ie Bureau de la Commission a Salisbury a commence a recevoir
des declarations d'opinions. Au debut, chaque personne etait invitee a indiquer,
en utilisant un formulaire a cet effet, si elle etait ou non favorable aux
propositions. Toutefois, le jour suivant, apres avoir requ plus de 8 000 formulaires,
dont la plupart rejetaient les propositions, cette procedure a ete abandonnee; les
personnes qui resiraient exprimer leur opinion ont ete invitees a Ie faire dans des
lettres expediees par la postea Lord Pearce a dementi les bruits selon lesquels
les formulaires auraient ete retires a la demande du regime illegal.

55. 1a mise a execution du test dracceptabilite a ete suivie dans diverses regions
du Territoire par des demonstrations d'opposition et des manifestations violentes.
Meme avant que la Commission ne commence ses travaux, des troubles se sont produits
a Gwelo, a P~lingwe, a Bulawayo et a Shabani, que la police a reprimes et que Ie
regime illegal a qualifies dans une declaration de troubles causes par des .
agitateurs, ajoutant qufil ne tolererait aucune tentative visant a porter atteinte
a I t ordre p~blic et qu'il prendrait des mesures tres fermes contre tous ceux qui y
participeraient. Le 13 janvier, une emeute apparemment Rans relation avec ce qui
precede 'a eclate dans uue mine dramiante a Shabani : 3 000 ouvriers africains etaient

==~:=:r:-=::::;=c;=_==_==-======'=::c'=:c-=-C='==-"='-~-'=C:=::C===~""",,","""'"-.
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en greve pour obtenir des salaires plus eleves; Ia police en ouvrant Ie feu a tue
une personne et en a blesse 9 autres.

56. Au fur et a mesure que les equipes de la Commission s'eparpillaient dans Ie
Territoire pour effectuer leur enquete, des incidents se rapportant directement a
ces activites etaient si3nales~ notamment a Gwelo ou des emeutes auxquelles ont
participe re~pective:'1ent 8 000 et 6 000 Africains se sont produites les 17 et
18 janvier; les emeutiers ant ete refoules du centre de la ville au moyen de eaz
lacrymoGenes et de troupes armees. Le 19 janvier, des emeutes ont ete si~nalees

dans la commune de Harare dans la banlieue de Salisbury, ou trois emeutiers ont ete
tues par des balles 3 ainsi qu'a Fort Victoria et a Umtali. Le 3 fevrier, l'ev~que

A. Muzorewa a declare qu' au total, 31 Africains avaJ.ent ete tues par In police
pendant les troubles i/o

57. En ~eponse aces desordres, Ie regime illegal a encore renforce les restrictions.
Plusieurs audiences publiques de la Commission ont ete annulees pour des raisons de
securite et un certain nombre de personnes, dont M. Josiah Chinamano , tresorier de
l'ANC et ancien secretaire a 1 education de la ZAPU, ainsi que quelques autres
membres de l'ANC, ont ete arretes et detenus. 1e 18 janvie~, M. Garfield Todd,
ancien premier ministre de Rhodesie du Sud, ainsi que sa fille ont ete arretes et
places en detention par ordre signe du "Ministre de la justice et de l'ordre public".
Selon la raison invoquee dans 1'ordre ~e detention, ces personnes etaient
"susceptibles de commettre ou d'encourager des actes qui mettraient en danger la
securite publique, troubleraient l'ordre public ou en generaient le maintien. En
reponse a une demande d'explications qui lui avait ete adressee par lord Pearce, Ie
lip} .;nier Ministre" Smith a declare que M. Todd et sa fille etaient detenus non en
ralson de l'opposition publique qu'ils ont manifestee aux propositions pour un
reglement, mais "pour des raisons 6.e securite et a cause de la necessite de maintenir
l' ordre public".

58. TIans une declaration publiee a la meme date, lord Pearce a indique que la
Commission s'etait aperque des 1e debut des diff'icultes auxqueJ.les donnerait lieu la
clause du Livre blanc selon laquelle rIles activites poli~ iques normales seront
permises ••• a condition qu'elles se deroulent de faqon pacifique et democratilj,ue" ..
Tout en ne niant pas qu'il existe un probleme d'ordre public, lord Pearce a conteste
l'allegation du regime illegal selon laquelle celui-ci aurait autorise les reunions
publiques chaque fois que les considerations relatives a l'ordre public Ie
permettaient. Lord Pearce a en outre ajoute que si l'on detenait les gens simplemerrt
pour les faire taire, cela revenait, meme dans les conditions actuelles, a entraver
les activites politiques normales rr a ajoute toutefois que la Commission voulait
se garder de porter un jugement premature sur toutes les allegations et contre
allegations, et qu'elle etait vivement consciente de la necessite d'etablir un bon
equilibre entre lTactivite politique et Ie maintien d'une situation pacifique.

59. A la Chambre des communes britanniques, la nouvelle des arrestations a donne
lieu a des ~xpressions d'inquietude au sujet des conditions dans lesquelles se
deroulait Ifenquete de la Commission, et sir Alec Douglas-Home a annonce qu'un haut
fonctionnaire du Foreign Office serait immediatement envoyp. en Phodesie du Sud pour
se rendre compte de la situation.

if Entre Ie 20 et le 22 janvier, le regime illegal a signale que huit Africains
avaient ete tues par la police pendant les emeuteo qui s'etaient deroulees a Umtali,
ce qui porte a 13 le nombre total des victjmes de ces incidents dans le territoire.
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60. Le 21 japvier, Ie "Premier Hinistre" Smith a, dans une emission radiodiffusee,
m1S en garde la population contre les consequences de toute tentative visant a
porter atteinte a l'ordre public qui, a-t-il dit, ferait en realite Ie jeu du regime
minoritaire. Declarant que.son parti, Ie Rhodesian Front, serait heureux de
maintenir Ie statu guo, il a aj~ut~ qu'il esperait neanmoins que dans leur propre
interet, la majorite des Africains rejetter.ait les efforts deployes pour les inti
mider et "viendrait presenter son avis a la Commission d'une maniere calme et
digne" • "Si la generation actuelle des Africains est assez stupide!' a-t-il iiit
"pour rejeter cette po~sibilite de progres qui est offerte a. leur peuple, elle sera
maudite a j amais par ses enfants".

61. Le 23 janvier, un porte-parole de la Cqrnmission a dit que les incidents des
six jours precedents n'avaient pas porte atteinte,au travail de la Commission et
que moins de 10 p. 100 seulement des reunions avaient d~ etre ajGurnees 1/.
Sir Alec Douglas-Home a declare devant la Chambre des Corrmunes que malgre les
circonstances, Ie travail de la Commission se poursuivait et que Lord Pearce'
estimait etre en mesure de continuer. Comme on avait la preuve que certains elements
dans Ie territoire cherchaient a troubl~r Ie travail de la Commission et qu'il y
avait eu des cas d'intimidation, il ne pouvait pas mettre en cause Ie droit du
regime illegal de maintenir la securite, a.'condition que la force soit utilisee au
minimum. La presse a annonce le 26 janvier que Lord Pearce avait declare a une
reunion publique de la Commission qu'il etait en train d'enqueter sur l'allegat~on

selon la,quelle 300 personnes environ auraient ete mises en detention prr Ie regime
illegal depuis l'arrivee de la Commission;· Lord Pearce a egalement declare que Ie
regime avait refuse de reveler le nombre des personnes detenues et les raisons de
leur detention.

62. Apres le 23 janvier, la Commission a eu une serie de reunions avec divers
groupes de politiciens et de representants des differents courants d'opinion du
territoire. Dans une declaration quiils ont publiee apres avoir rencontre la
Commission le 24 janvier, les huit membres africains de Ia "Chambre d'assemblee"
elus par les colleges electoraux tribaux ont declare qu'ils ayaient rejete les
propositions parce que, notamment, les Africains n'avaient pas eteconsultes pendant
les negociations et qu'ils ne croyaient pas qu 9 un gouvernement du Rhodesian Front
travaillerait a mettre fin a la discrimination.

63. Les porte-parole du Centre Party mUltiracial, qui forme a l'''AssembIee''
l'opposition au Rhodesian Front, ant dit qu'ils acceptaient les propositions a
leur corp~ defendant car elles representaient la seule formule permettant d'echapper
a une periode indeterminee d'incertitude et de tension. Le parti a aamis cependant
que ses membres etaient divises sur la question.

64. Le ,28 janvier, les dirigeants de l'African National Council of Zimbabwe, a une
reunion de la Commission, ont exprime l'opinion selon laquelle de nombreuses annees

.j/ Des sources non officielles ont annonce Ie 22 janvier que, sur une
cinquantaine de reunions publiques tenues par les commissaires dans les zones
tribales, en particulier dans un seul' cas une reponse favorable avait etG donnee.
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Autres faits n~uveaux survenus en matiere politique

Faits nouveau.x relatifs au "Land Tenure Act"

Prorogation du Southern Rhodesia Act de 1965

65. Le 10 novembre 1971, 18. Che.mbre des communes a approuve Ie Southern Rhodesia Act,
1965 (Continuation) Order~ 1971. qette ordonnance a pour but de proroger l'article 2
de la loi de 1965 en vertu duquel la Reine peut prendre, en conseil, les mesures
qu'exige la situation regnant dans Ie territoire du fait de la declaration illegale
de l'independance; cette ordonnance prevoit entre autres que les sanctions contre
la Rhodesie du Sud seront maintenues pendant une nouvelle annee.

67. Autant qu'on Ie sache, Ie regime iilegal nta pris que des mesures tres limitees
en vertu de la "loi" au cours de la periode a l'etude. Neanmoins, les faits
suivants ont ete signales en 1971 en ce qui concerne I 'eviction des Africains des

;t'zones europeennes.

66. On se rappellera que depuis la soi-disant "declaration de l'independance", la
politique-du regime illegal insiste de plus en plus sur la separation physique des
g:"oupes raciaux. Ainsi, Ie Land Tenure Act (loi sur Ie regime foncier), dont les
dispositions sont incorporees dans la "Constitution" de 1969, a divise les terres
de la Rhodesie du Sud en trois categories: terres europeennes, terres africaines
et terres nationales. Aux fins de cette "loi", les personnes de couleur (metis)
et les Asiatiques. sont assimiles aux Europeens. La "loi" prevoyait egalement la
suppression des enclaves qui appartenaient a un groupe et qui etaient situees au
milieu de grandes zones a~partenant a un autre groupe~ moyennant une indemnite ..

{

':-.

pourraient encore s'ecouler avant qU'U!l nombre suffisant d'Africains remplissent
les conditions prevues en matiere d'education et de revenu pour pouvoir etre
inscrits sur les listes electorales 1 et accroitre aussi la representation africaine
au Parlement. 11s ont soutenu qu'il etait peu raisonnable de penser que les
Africains sanctionneraient un reglement qui aurait pour effet de maintenir indefi
niment les privileges de la minorite blanche. Leur avis etait essentiellement Ie
suivant : aucun reglellient ne pourra intervenir sans la participation active du peuple
africain s'exer~ant par l'intermediaire des dirigeants de son choix. En consequence,
ils ont rejete les propositions "sans hesitation".

a) Eviction des Tangwena

68. On se souviendra que les membres de la tribu Tangwena ont pendant des annees
refuse de se laisser expulser de leurs foyers situes sur le Gaersi Ranch qui
appartient a des Blancs et qui est situe dans une region designee comme zone
e11.ropeenne. En septembre 1971, comrne les Ta.ngwene~ refusaient d' obtemperer aux
ordres des tribunaux leur enjoif1:r.ant de quitter leurs terres pour aller vivre dans
les reserves tribales voisines, leurs demeures situees sur le GaersiRanch ont
ete detruites par des fonctionnai:es du HHinistere des affaires interieures" et les
Tangwena expulses de fcrce. Le 25 novembre 1970, u.n certain nombre de Tangwena

; etant revenus au Gaersi Rans:h, des "fonctiormair-es!l ont encore une fois detrui t

!
I
~
!,

1.
i' -

l.
ot

;. - 30 -



II

•

toutes les demeures et, en outre, ont confisque tout Ie betail qui a ete par la suite
vendu aux encheres. Certains Tangwena ont egalement ete condamnes a des amendes
ou a des peines de prison avec sursis pour s'etre opposes aux ordres d'eviction.

69. A la mi-janvier 1971, Ie regime ille~al a annonce que les dernieres familles
Tangwena avaient ete expulsees du Gaersi Ranch, mais que l~ plupart d'entre elles
continuaient a s'opposer a la reinstallation dans la region designe( comme etant
leur nouveau territoire. La majorite, sous la conduite du Chef Rekayi Tangwena,
vivait dans la montagne afin d'echapper a la police. Le 29 mars, Ie chef Tangwena
a ete inculpe devant Ie tribunal regional de Salisbury (regional magistrate's court)
d'avoir enfreint la Law and Order (T1aintenance) Act (loi sur l'ordre pUblic) et Ie
2 juillet, il a ete condamne a une amende de 75 rands et a une peine de six mois
avec sursis. Le 30 avril, on a signale que certains Tan~Tena etaient de nouveau
revenus dans la region et qu'ils en avaient ete expulses une fois de plus.

b) Eviction des Africains des terres de la Mission Epworth

70. En octobre 1971, le regime illegal a annonce son intention d'expulser
3 500 Africains vivant sur les 9 000 acres de la Mission Epworth, qui appartient
a l'Eglise methodiste britannique et ou la plupart de ces Africains etaient nes.
On prevoyait de les reinstaller dans des centres urbains ou dans certaines regions
rurales determinees. On envisageait egalement l'ex~ulsion de 1 000 fermiers
africains qui exploitent les 13 000 acres de la station agricole appartenant a la
mission catholique de 9hishawaska, a quelques kilometres a l'est de Salisbury, et
de 5 000 Africains qui vivent a Stapleford, pres de la frontiere du Mozambique,
sur les terres appartenant a la Commission forestiere. Les chefs religieux ont
condamne les expulsions envisagees et ont declare qu'ils defendraient leurs fermiers
africains au cas ou l'on tenterait de les expulser de force.

71. Dans les propositions pour un reglement negocie avec Ie Royaume-Uni (voir
ci-dessus), Ie regime illegal a donne l'assurance que, si Ie reglement propose
etait approuve, il ne prendrait aucune mesure pour expulser les fermiers africains
d'Epworth, de Chishawaska ou d'autres regions avant que la Commission d'examen
chargee d'enqueter sur la question de la discrimination raciale n'ait soumis son
rapport et que ses recommandations n'aient ete ·examinees de fagon approfondie.

c) Ecoles catholigues
"72. On se rappellera qu'en vertu du "Land Tenure Act", toutes les ecoles ou

les eleves etaient dans leur grande majorite europeens, asiat~ques et de couleur,
meme celles qui etaient aupa~avant multiraciales devaient, a partir du 2 mars 1971,
demander une autorisation avant de pouvoir accepter des eleves africains. On pense
que cette disposition a po~r objet de restreindre a 6 p. 100 Ie nombre des eleves
africains dans les e~oles a predominance europeenne et a 15 p. 100 dans les ecoles
ou les eleves sont essentiellement asiatiques ou de ~ouleur.

73. I.e 17 fevrier 1971, l'Eglise catholique, qui s'etait vigoureusement opposee
a cette loi, a accepte a contrecoeur de donner a ses ecoles situees dans les zones
europeennes l'ordre de se conformer a cette "loi". Cependant, Ie 7 novembre, la
Conference des eveques catholiques a annonce qu'elle ne tiendrait pas compte de
la "loi" et accepterait les eleves dans les ecoles catholiques en se fondant sur
les merites de l'enfant et non sur la ra.ce. Les eveques ont declare que cette

- 31 -

f

j
,I

"

j
I

'.\
,I

1



L,

~ .

.; !

1~
1 ,
I

\

decision avait ete prise parce que l'ideologie du "Gouvernement" etait incompatible
avec l'enseignement de l'Eglise et que de nouvelles negociations ne meneraient a
aucun resultat utile.

Cold Comfort Farm

7t~. Au debut de 1971, Ie regime illegal a pris des mesures en vue de su~primer la
C'oJd Comfort Farm, qui est une societe cooperative agricole muItiraciaIe, en
c~guant que ses membres soutenaient Ia cause des terroristes qui cherchaient a
renverser Ie regime et l'appuyaient activement. La societe a ete d2cIaree orea
nisation illegale et ses t.erres Il zone protegee". Auparavant, en decembre, Ie
tresorier de la societe, M. Guy Clutton-Brock, avait ete declare immigrant
indesirable et avait ete somme de quitter Ie territoire. M. Clutton-Brock a nie
que Ia societe se soit livree a des activites iIlegales et a declare q~'eIIe avait
pour seul but dVetabIir des relations cordiales entre les races. M. Clutton-Brock
a ete expulse de Rhodesie du Sud Ie 5 fevrier.

75. Entre janvier et mars, des fonctionnaires du regime ont occupe la ferme et
renvoye. ses 38 membres dans leurs regions d' origine. La propriete a ete par la
suite vendue a un homme d'affaires rhodesien, Ie produit de la vente allant au
"Gouvernement". L'un des membres africains de Ia societe, M. Arthur Chandzingwa,
a ete arrete puis passe en jUf,ement, sous l'inculpation dYetre un dirigeant Qe
Ia ZAPU. M. Didymus Mutasa, p~esident de la societe, et l'un de ses fondateurs,
est en detention preventive depuis Ie debut de 1971.

Universite de la Rhodesie du Sud

76. Le 25 aout 1971) Ie regime illegal a supprime leurs bourses d'etude a
24 etudiants africains pour avoir participe a des manifestations en mars et en
juillet. Illes a retablies dans Ie cas de 10 etudiants qui avaient fait appel.
On a appris lJar la suite que les 14 autres pourraient terminer leurs etuc.es ljraCe
a des fonds provenant de sources privees.

Evenements recents concernant les questions de surete nationale

77. Les chefs des services de surete de l'Afrique du Sud, du Mozambique, de
l'Angola et de Ia Rhoc.esie du Sud se sont reunis a Salisbury les 15 et
16 fevrier 1971. Les participants etaient Ie general de division
Hendrik van der Bergh du Bureau sud-africain de la surete de l'Etat; Ie major
Silva Pais, chef de la Direccao-Geral de Seguranca du Portugal (Direction p:ene:r ale
de la surete) qui est charge egalement des services de surete de l'Angola et du
Mozambique; ~1. Antonio Lcnes, chef des services de $urete de l'Angola;
M. Antonio Vaz, chef des services de surete du Mozambique; et M. Gomes Lopes,
inspecteur de la suri?te au '1ozambiQ.ue. II y a lieu de penser que la reunion avai t
pour objet dVetablir des liens plus etroits dans la lutte contre les activites
des combattants de la liberte.
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78. Le 18 mars 1971, M. Desmond Lardner-Burke, "Ministre de la justice et de
l'ordre pUblic", a annonce que, sur la recommandation d'une instance de recours,
Ie regime illegal avait libere 23 Africains detenus pour "activites subversives".
Deux d'entre eux avaient ete liberes sans condition et les 21 autres avec certaines
restrictions (avec limitation de la liberte de mouvement). Gette instance, qui a
examine 118 affaires au total, a recommande que 95 Africains soient maintenus en
detention parce quiils etaient susceptibles de reprendre leurs activites
"subversives" s' ils etaient re1aches.

79. Le 28 mai, a la seance d'ouverture du "Parlement", Ie "President"
C.Lifford Dupont a declare qu'aucune incursion "terroriste ll n'avait eu lieu en
Rhodesie du Sud au ~ours des 12 mois precedents. Toutefo.i.~~ il a declare qu'il
restait necessair~ de maintenir Ie niveau actuel des Corces de securite du regime,
tant en hommes qu'en materiel.

80. Le 10 juin 1971, Ie "Parlement" de la Rhodesie du Sud a decide, par 36 voix
contre 15 de prolonger l'etat d'urgence pour une nouvelle periode de 12 mois.
Proposant la prolongation de l'etat d'urgence, M. Lardner-Burke a declare que Ie
"Gouvernement" entendait lever I'etat d'urgence a la premiere occasion mais que
les conditions - a savoir la menace d'infiltrations "terroristes" a partir de la
Zambie et la menace que les sanctions de l'Organisation des Nations Unies faisaient
peser sur l'economie du pays - continuaient a rendre cette mesure impossible.
Toutefois, les pouvoirsoctroyes au titre de l'etat d'urgence n'etaient utilises
que dans une mesure limitee et appl:i.ques a des cas isoles, ils avaient liJ.'1 effet
preventif.

81. Vne reserve cachee d'armes et de materiel aurait ete decouverte par la police
dans un entrepot de Salisbury au cours de la derniere semaine de juin 1971, amenant
l'arrestation d1un certain nombre d'Africains. Le 23 septembre, Ie gerant africain
de l'entrepot, M. Denys Mangwana, a ete condamne a 20 ans d'emprisonnement par la
Haute Cour de Salisbury, pour possession d'armes de guerre. M. Mangwana apla~de

coupable, declarant a la Cour que ces armes av~ient ete introduites en fraude dans
le pays et qu'elles etaient clestinees a etre utilisees par les "combattants de
la liberte" dans les villes de la Rhodesie d'l: Sud. Deux autres Africains, dont
les noms n'ont ~as ete divulgues, sont e~alement passes en jugement en relation
avec cette affaire mais on ignore quelles peines ont ete prononcees.

82. En juillet et aout, 129 combattants africains de la liberte, membres du ZANU
et du ZAPU et venant de Zambie, auraient penetre en Rhodesie au Sud et se seraient
rendus a des fonctionnaires pud-rhodesiens de 1 'immigration. Le 8 novembre, deux
membres de ce groupe ont ete accuses (levant la Haute Cour de S.alisbury d 'avoir tue
quatre membres des forces de securite de la Rhodesie du Sud en 1967. Les deux
hommes, dont les noms n'ont pas ~te cites, ont plaide non coupables de ce chef
d' acc'lsation ainsi que des cL.ef's de detention d' armes offensives et d 'utilisation
d' explosifs avec intention de blesser des mem:bres des forces de securite. A
l'appui de l'inculpation, H. Brendan Treacy, "chef du Parquet", a declare que let:
deux hommes etaient membres du ZAPU et qu'ils faisaient partie d'un groupe de
81 "guerillas Ii qui avaient traverse le Zambeze pour se refugier en Zam1:lie Ie
ler aout 1967, c'est-a,-dire ~ la date a laquelle les meurtres avaient censement
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ete commis. Le 12 novembre, la Haute Cour a declare les d~ux hommes coupables et
les a condamnes a mort.

83. Le 29 aott 1971, les forces de ~ecurite de la Rhodesie du Sud ont annonce
qu 'elles avaient tue sept combattants de la liberte app(lrtenant au Frente de
Libertag8.o de %oc;ambique (FRELIMO) et en avaient capture un autre au cours d'un
combat du cote sud-rhodesien de la f?ontiere entre Ie Mozambique et la Rhodesie,
au sud-est de Mukumbura. II y avait lieu de croire que cet incident avait
apparemment ete Ie premier affrontement entre les troupes de la Rhodesie du Sud et
Ie FRELIMO. D'apres Ie communique pUblie par les forces de securite sFd
rhodesiennes, l'incident se serait produit apres que Ie groupe du FRELIMO eut
"pille un kraal et tente d'en intimider les habitants". Toutefois, d'apres
di verses informations de presse, Ie groupe du FRELHJ10 au:cait en realite penetre
en Rhodesie du Sud pour y chercher de la nourriture et il n'y avait nulle~ent lieu
de pe~ser que ce groupe avait agi en cooperation ni avec Ie ZANU ni avec Ie ZAPU.

84. Le 31 aout, M. Desmond Lardner-Burke, "Ministre de ia justice et de l'ordre
pUblic", a de-pose au "Parlement" un nouveau projet de loi sur les organisations
interdites. Ce projet de loi prevoyait l'octroi au regime illegal de tous les
pouvoirs actuellement enonces dans la legislation relative a I'etat c'urgence ainsi
que du pouvoir de poursuivre a son retour en Rhodesie du Sud, toute personne
presumee avoir ete membre d'une organisation interdite alors qu'elle se trouvait
a l'etranger. Les dispositions du projet de loi resteraient en vigueur apres la
levee de l'etat d'urgence.

85. Aux termes du projet de loi, Ie "President" pourrait : a) interdire toute
organisation dont les activites seraient considerees comme "pouvant mettre en
danger, troubler ou entraver la defense, la securite ou l'ordre public", et b) doter
la police de larges pouvoirs de perquisition sans mandat et du droit de "rendre
visite" a toute personne supposee etre ou avoir ete membre d'une organisation
interdite et de demander a voir la liste des membres et des dirigeants de cette
organisation. Tout refus de cooperer serait pa.ssible d'un emprisonnement de cinq ans
et d'une amende de 2 000 dollars rhodesiens. L'appartenance a une organisation
interdite - ~li serait frappee des memes peines - serait presumee dans Ie cas de
toute personne ayant assiste a une reunion d'une organisation illegale ou ayant
en sa possession des livres, documents, ecrits ou cartes d'une organisation
interdite et cela "jusqu'a preuve du contraire". Tout delit suppose commis en
dehors du territoire pourrait donner lieu a des poursuites contre la personne
soupgonnee, a son retour en Rhodesie du Sud.

86. Le projet de loi a fait l'objet d'une seconde lecture Ie 3 septembre 1971; a
cette occasion, M. Lardner-Burke a declare que Ie projet de loi etait depose sans
que Ie "Gouvernement" ait l'intention d'y avoir recours dans l'immediat. II
constituait une sarte d'assurance a laquelle Ie "Gouvernement" esperait ne devoir
recourir que rarement. Toutefois, il etait essentiel que Ie projet de loi sait
trai~e normalement et ~ue, ses dispositions ne deviennent pas caduques si l'etat
d'urgence etait levee

87. Le 22 novembre, M. Vorster, Premier Ministre d'Afrique du Sud, a declare que
des forces de police sud-africaines seraient maintenues Ie long du Zambeze aussi
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longtemps qu'il'le faudrait pour assurer la securite de l'Afrique du Sud et de ses
habitants. II a declare que les'forces de police n'etaient pas stationnees Ie long
du Zambeze pour se battre pour la RhGdesie ou pour qui que ce soit, mais pour
intercepter les "terroristes" se dirigeant vers l'Afrique du Sud.
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Nouveau parti nationaliste africain

88. Le ler octobre, on a annOIlCe la creation a Lusaka, Zambie, d'un parti
nationaliste, Ie Front for the liberation of Zimbabwe (FROLIZI), qui comprendrait
des anciens membres du ZAPU et du ZANU.

89. Le President du FROLIZI est M. Shelton Siwela. Dans une declaration a la
presse, i1 a declare que Ie Zimbabwe ne pouvait plus se payer Ie luxe des
querelles de :;;:>arti qui jusqu'a present avaient em:;?eche la formation d'un front uni.
II esperait pouvoir donner au FROLIZI une large base en gagnant l'adhesion des
syndicalistes, des etudiants et des commergants. Toutefoie, a son.avis, la lutte
militaire etait au centre meme de l'affrontement et c'etait de l'armee des
guerillas que dependrait initial.ement tout progreso

Decisions de l'OUA concernant la Rhodesie du Sud

90. A sa dix-septieme session ordinaire tenue a Addis-Abeba, Ethiopie, du
15 au 19 juin 1971, Ie Consei1 des ministres de l'Or~anisation de l'unite africaine
a adopte une resolution sur la decolonisation k/ dans laquelle il a notamment note. . .; .. -""..... .
av~c lnquletude que les sanctlons prlses contre Ie reglme mlnorltalre raclste de
Rhodesie restent inoperantes a cause du soutien que lui appo~tent les regimes
sud-africains et portugais et que Ie Gouvernement du Royaume-Uni tente de negocier
avec ce regime; a considere en outre Ie renforcement de l'alliance impie des
regimes co1onia~x et racistes de l'Afrique australe et IVintervention croissante
du regime sud-africain au Zimbabwe et dans les territoires sous domination
portugaise; a condamne energiquement Ie Gouvernement de la Grande-Bretagne dans
ses tentatives de negocier avec Ie regime illega~ et raciste de Salisbury pour
une reconnaissance eventuelle de ce dernier, et a lance un appel pressant a la
Grande-Bretagne pour que ce pays "se conforme a ses engagements internationaux et
aux resolutions pertinentes du Consei1 de securite et de l'Assemblee de
l'Organisation des Nations Dnies".

91. Le' Conseil des ministres a egalement adopte une resolution 1/ demandant que
Ie Conseil de securite tienne, dans un pays africain, une reunion speciale consacree
notamment a la question de la Rhodesie du Sud.

~I CM/Res.241 (XVII).

1/ CM/Res.243 (XVII) qui figure dans Ie document 8/10272.
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2. SITUATION ECONOMIQUE

Generalites

92. En avr ' 1971, Ie regime illegal a publie une etud~ sur la situation
economique de la ~hodesie en 1970 (Economic Survey of Rhodesia) contenant des
statistiques sur l:economie nationale. D'apres cette publication, Ie produit
interieur brut de la Rhcdesie du Sud est passe de 899,4 millions de dollars
rhcdesiens en 1969 a 970,7 millions en 1970, sait un taux Je crcissance exprime
en valeur reelle de 4,6 p. 100, alors qu'il avait ete de 9,8 p. 100 en 1969.
A l'exception de la production agricole qui avait souffert de conditions
climatiques defavorables, tous les secteurs avaient contribue a cette augrr.entation,
celui de la production manufacturiere ayant enregistre Ie taux de croissance le
plus eleve, puisque sa valeur avait augmente de 14 p. 100 et etait passee 8.
580 millions de dollars rhodesiens. La construction avait augn~nte de 12 p. 100,
sa valeur etant rassee a 234 millions de dollars rhodesiens, tandis que
celle de la production miniere etait passee de 88 millions de dollars rhodesiens
en 1969 8. 99 millions, ce qui representait aussi une augmentation de 12 p. 100.

93Q En ce qui concerne la balance des paiements, l'etude a indique un faible
excedent de 0,8 million de dollars rhodesiens au titre, a la fois, du compte
capital et du ccmpte courant, contre un excedent beaucoup plus important de
20,7 millions de dollars rhodesiens en 1969. Selr~ l'etude, les exportations
totale::. avaient augmente de 14 p. 100 et etaient passees a 274,1 millions de
dollars rhodesiens (contre 239,8 millions en 1969), les exportations de produits
nationaux representant 256,3 millions de dollars rhodesiens, les reexportations
6,1 millions et les ventes d'or 11,7 millions. En valeur totale, les importations
avaient augmente de 18 p. 100 et etaient passees a 234,9 millions de dollars
rhodesiens (contre 199,4 millions en 1969), de sorte que la balance comrr.erciale
avait accuse un deficit de 32,7 millions de dollars rhodesiens. Le deficit net
des transactions invisibles etait passe de 30 millions de dollars rhodesiens
en 1969 a 40,4 millions, entratnant un deficit du ccmpte courant de 7,7 millions
de dollars rhcdesiens en 1970. Les entrees nettes de capitaux n'avaient ete
que de 8,5 millions de dollars rhodesiens. On' s'attendait a ce que les ressources
du pays en devises etrangeres restent soumises a des contraintes considerables
etant donne la forte demande d'importations due a l'augmentation considerable
des investissements dans Ie secteur public et a l'expansion de l'entreprise
privee dans les secteurs primaire et secondaire.

94. L'etude contenait aussi un expose general des investissements prevus dans
Ie secteur public pendant la periode 1971-1974. Ie programme d'investissements
impliquait des depenses totales de l'ordre de 359 millions de dollars rhodesiens,
dont 88 p. 100 iraient aux services economiques et 8 p. 100 aux services sociaux.
En ce qui concerne les investisseQents destines aux services economiques,
121 millions de dollars rhodesiens seraient alloues au secteur des transports,
essentiellement aux chemins de fer rhodesiens (Rhodesia Railways), 87 millions
aux collectivites locales pour des travaux pUblics-e~~illionsau logement
des Africains dans les zones urbaines.
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L' importation dans leurs territoires de' toute marchandise
et de tout produit en provenance de Rhodesie du Sud et
exportes de Rhodesie du Sud apres 1a date de cette
resolution ••• '

a)

"l) Ie Conseil de securite devrait rappeler la resolution 253 (1968)
du 29 mai 1968, dans laquelle, agissant dans Ie cadre du Chapi~re VII de la
Charte des Nations Unies, Ie Consei1 a decide que 'pour servir l'objectif qui
est de mettre fin a la re1:'ellion, tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies emp@cheront :

La Rhcdesie du Sud et les sanctions

--ih. F~n 1<)',71, 1c; \'cngl'e s de sEtats-TJnis d I flmeri~ue a approuye un p.mendemcnt au
I~ilJtary }Jro~uremer:t Bil::.. four 1972 vise.nt P.. autorisc:r lcs imrortatior..s de chrcmc
rhodes.Len par les Etats-Unis. ). 1a suIte ne cette mesllre, l'Assemblee genera1e a
aOQj1te, Ie 16 novembre 1971, 1a resolution 2765 (XXVI) aux termes de laquel1e elle
excrimait notarrment sa grave irquietuoe devant la decision que (Venait7 de prendre
le~rGr..gres d~s Etats-Unis ct !demandait7 RU Gouvernement des Etats-Unis de prendre
les rresures necessaires cour pre/enir I'importation de chrcme proveDant de la
Rhodesie du Sud.

95. Les exportations de 1a Rhodesie du Sud (y compris les reexportations) sont,
du fait des sanctions, tombees de 399 millions de dollars des Etats-Unis en 1965
a 249 millions en 1966 et a 245 millions en 1968. Par la suite, ces exportations
se sont elevees a 308 millions de dollars des Etats-Unis en 1969 et a 360 millions
en 1970, soit toujours a 10 p. 100 de moins que ie niveau de 1965. Des marchandises
d'une valeur approximative de 55 millions de dollars des Etats-Unis ont ete
exportees vers des pays africains ayant des frontieres communes avec la Rhodesie
du Sud qui ant bien precise qu'ils ne pouvaient se permettre d'appllquer
integralement les sanctions; on ne dispose d'aucun renseignement officiel en ce
qui concerne 1a destina~ion et la nature des exportations restantes. Selon les
estimations, en 1970, la Rhcdesie du Sud a exporte vers ItAfrique du Sud des
marchandises drune valeur drenviron 95 millions de dollars des Etats-Unis; la
destination des exportations restantes, sait 220 millions de dollars des Etats..Unis,
reste donc inconnuee II semble qurelles soient parvenues sur les mprches mondiaux,
essentiel1ement par 1r intern:ediaire de l' Afrique du Sud et du Mozambique et que,
dans les donnees concernant le commerce mondial. elles soient ceclarees comme

"etant des importations en provenan~e de ces pays voisins de 1a Rhodesie du Sud.
Une situation analogue existe dans le cas des importations de 1a Rhodesie ~u Sud,
puisque moins de 5 p. 100 drentre elles ont ete declarees comme etant destinees
a la Rhodesie du Sud dans les statistiques commerciales des pays exportateurs.

97. Le President des Etats-Unis ayant signe le projet de loi modifie le
17 novembre 1971, la question a ete examinee par le Comite cree en application
de la resolution 253 (1968) du 29 mars 1968, qui a presente un rapport provisoire
(s/10408) au Conseil de securite, 1e 3 decembre 1971. Les recornmandations du
Comite etaient les suivantes
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2) Ie Conseil de securite devrai-c declarer que toute legislation qui
serait adoptee ou toute mesure qui serait prise par un Etat Membre en vue
d'autoriser les importations en provenance de Rhodesie du Sud d~ tout
produit vise par les obligations imposees par la resolution 253 (1968),
notamrr.ent le minerai de chrome, etablirait un precedent dangereux ~ J:.
affaiblirait l'efficacite des sanctions.

3) Ie Conseil de securite devrait demander a tous les Etato de ne pas
adopter ou de ne pas mettre en application de legislation et de ne prendre
aucune autre mesure qui auto~iserait l'importation en provenance de
Rhcdesie du Sud de produits vises par les obligations imposees par la
resolution 253 (1968), notamment le.minerai de chrcme.

4) Frenant en consideration le fait que les sanctions contre la
Rhcdesie du Sud demeurent en vigueur, comme J'a confirme la resolution
288 (1970), le Con8eil de securite devrait souligner la necessite de
redoubler de vigilance dans ce dcmaine et en consequence devrait demand~r

a tous les Etats de ~rendre des mesures plus efficaces afin d'assurer
l'application integrale des sanctions. 1I

98. Ie 25 janvier 1972, le Treasury repart~ent des Etats-Unis a cfficielle~ent

leve les restrictions imposees sur les importations de chrcn:e et "autres materiaux
strategiques et importants" provenant de Rhcdesie du Sud.

Budget pour 1971/72

99. Ie 15 juillet 1971, M. John Wrathall, IIministre des finances", a presente
a la "Chambre d' assemblee" le bUdget pour l' exercice 1971/72. Ce budget prevoyait
que les depenses inscrites au compte des operations courantes s'eleveraient a
236,5 millions de dollars rhcdesiens et les recettes a 229,1 millions~ laissant
un deficit de 7,4 millions de dollars rhodesiens en ce qui concerne le ccmpte des ope
rations courant.s. L' E..xcedent accumule de 6,8 n:ill~.ons de dollars rhode8iei.1.~ reporte
de l' exercice precedent ramenerait Ie deficit global estime a 600 000 d011a1';;
rhcd8siens pour 1971/72. L' aua;mentation des depenses courantes prevues, c,-.:mparee
a celles de l'exercice precedent, s'elevait a pres de 21 millions de dollars
rhcdesiens. Les previsions de recettes avaient augmente d'environ 22,3 millions
de dollars rhodesiens; cette augmentaticn a ete attribuee a l'expansion et non
a une majoration des imp6ts. les depenses inscrites au cvmpte de pr@ts etaient
evaluees a 61,6 millions de dollars rhodesiens contre 57,8 millions l'annee
precedente.

10•• Lfaccroissement le plus important enregistre dans les depenses etait
imputable dUX traitements des fonctionnaires (12,25 milJions de dollars rhodesiens)
et aux ~ubventicns acccrdees a la Tobacco Corpvration puur compenser If::s manques
a gagner (3 millions de dollars rhodesiens) .- -ie' budget des furces arn:ees etait
majore de 1,2 million de dollars rhcdet:dens et porte a 12 millions, essentiellen:ent
en raison de 1a r.aLlsse (leG tr9.i.t()~·en·ts. LCG der:enses [reVUeS 'Pour l' armee de
l'air etaicnt reduites de 889 COO dollars rhcd~siens (pour ne plUG atteindrc
que 7,5 millions dE=' dollar3 rhcdesiens) par suite rl~ la diminution nAS frais
d' entretien c:t de fOl1ct ionneme nt •
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IGIQ En 1971, le regime illegal a emis avec succes deux emprunts d'un montant
total de 50 mi1.1ions de dollars rhodesiens afin de financer le developpement et
de rembourser ~es dettes parvenues a echeance. A la fin·de 1971, le montant
total des fonds recueillis par le regime depuis la declaration illegale
d'independance s'elevait a environ 240 millions de dollars rhodesiens.
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Agriculture
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105. Ie 4 septembre, le "Ministre de llagriculture" aurait declare que la
Rhcdesie du Sud senililait avoir gagne la bataille pour la diversification de son
agriculture et que, etant donne les priorites dans les autres secteurs, moins
de fonds seraient allol~s a cette fin dans 1e proche avenir. Dans le budget
pour 1 I exercic:e 1970/71, les credits ouverts pour 1e paiement de su"bventions et
les autres forr.:es d'assistance 8:UX agriculteurs slelevaient a 12 millions de dollars
rbodosiens. Ces ouvertures de credits ant ete reduites de 1,5 million de dollars
rhcdesiens en 1971/72.

lOl. En ~ars 1971, on a annonce que l'objectif fixe pour la recolte de tabac de
1971/72 serait, ccmme pour la campagne precedente, de 132 millions de livres, et
que le prix de soutien paye aux producteurs par Ie regime illegal s'eleverait
a 23 cents la livre. (En 1970/71, l~objectif initial avait ete de 100 millions
de livres, mais par la suite ce chiffre 6.vait ete releve et le prix moyen ramene
de 33 a 23 cents~) On a egalement annonce que les objectifs pour les recoltes
de tabac de 1972/73 et de 1973/74 s'eleveraient au moins a 120 millions de livres
au meme prix moyen. On n'accepterait plvs de tabac de qualite inferieure. En
novembre, le President de la Rhcdesia Tobacco Association aurait declare que
d1ici la campagne de 1973/74,~a production de tabac atteindrait le niveau d'avant
les sanctions.

10i;.. Une scmme tie 19 millions de dollars rhodesiens a ete inscrite au -budget
de l' exercice 1971/72 puur compenser les manques a gagner de l'industri.e du
tabac, de sorte que les fonds depenses a cette fin depuis l'irnposition des
sanctions s'elevent au total a 68 millions de dollars rhodesiens. Ce chiffre
ne tient pas cc:~te des pertes potentielles afferentes a 11 acc umulation des
stocks, qui s' 6tabliraient entre 250 000 et 300 000 tonnes.

lC2. Ccmree il a ete dit ci-dessus, les conditions climatiques defavorables en
1970 ont fait baisser de 1,4 p. 100 la valeur de la production agricole, qui
slest elevee a 234 millions de dollars rhcdesiens", La production de tabac
Virginie, traite en sechoir clos, que le IIgouverner.:ent" limite en raison des
sanctions, est tombee de 8 p. 100 et les livraisons de coton et de mais aux
organismes de commercialisation ont ete inferieures de 36 p. 100 a celles de
1969. Cependant, on a signale une augmentation de la production dans le cas des
cultures irriguees, et notamment du ble, dont la recolte auraitete· suffisante
pour satisfaire plus de la moitie des besoins du territoire. La valeur des bovins
abattus et des prcduits laitiers a augmente de 20 p. 100 et de 12 p. 100 respec
tive~ent par rapport a 1969.
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.. J

; ,

,

1'~6. En 1970, la production de It industrie manuf'acturiere a ete eva1uee au
chiffre record de 580 millions de dollars rhodesiens, soit 14 p. 100'de plus que
Ifannee precedente. Ie materiel de transport, 1es textiles et lfhabillement
exceptep, tous les secteurs de l'industrie rnanufacturiere ont atteint en 1970
des taux de croissance plus eleves quten 1969. La production de produits
chimiques, de produits en caoutchouc, de produits derives du petrole, de produits
mineraux non meta1liques, de papier et d r irnprimerie, a augmente de plus de
20 p. 100. En ce qui concerne les produits alimentaires, les metaux et les
produits metalliques, les boissons.et Ie tabac, Ie bois et les meubles,
l'augmentation a depasse 10 p. 100. La production de 1 t industrie du b~timent

a progresse de 23 PE 100 et celIe des travaux publics de 4 p. 100, ce qui donne
un taux de croissance combine de 12 p. -lOa pour l' ensemble du secteur du b~timent

et des travaux publics. Cet accroissement s'est traduit par une· augmentation
globale de 15 p. 100 de la consommation d'electricite. En 1970, la demande
d'energie e1ectrique du secteur des industries manufacturieres a augmente de
plus de 20 p. 100.

107, D' apres des dec1ara:iJlonS faites par des fonctionnaires du regime illegal,
Ie secteur des industries manufacturieres a connu depuis 1965 une expansion de
plus de 60 p. 100. La penurie de devises est Ie probleme Ie plus pressant
pour 1es< industriels. Ie maintien du taux de croissance actuel necessiterait
plus de devises pour l'achat de machines et de matieres premieres.

Industries extractives

108. Ie valeur totale de la production miniere de la Rhodesie du Sud fla 1a minen
srest elevee en 1970 au chiffre record de 99 millions de dollars rhodesiens
contre 88 millions de dollars rhodesiens en 1969 (soit une augmentation de
12 p. 100), Ie volume de 1a production ayant augmente de 10 p. 100'10 Au eours
de l'annee, on a produit plus de 40 mineraux differents, dont 1a valeur
commerciale serait bien superieure a la valeur fl a la mine". Ce secteur employait
plus de 3 200 Blancs et 48 000 Africains et versait des salaires et des
traitements s'elevant au total a plus de 35 mj,llions de dollars rhodesiens.

lC9. On ne dispose pas de renseignements de"tailles concernant la procuction
et la valeur totale des divers mineraux. D'apres M. I. B. Dillon, "rninistr"
des mines ll

, Ie cuivre et le nickel prennent de plus en plus d'importance et la
production annuell~ de ces metaux depasse deja en valeur celIe de produits
mineraux "traditionnels" comme le charbon, Ie chrome, l'amiante et l'or.
(D'apres lui, la production d'or ne representait en 1970 que 12 p. 100 de la
valeur totale de la production miniere contre 75 p. 100 il Y a 30 ans.)
nrautres mineraux nouvellement exploites sont Ie tungstene et les mineraux
refractaires tels que Ie wolfram, la cyanite, les argiles refractaires et la
magnesite.
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Ill. En janvier 1972, la Rhode?ia and General Asbestos Corporation, societe
dont toutes les actions appartiennent a la Turner-Newall, Ltd., a annonce
qu'une nouvelle usine d'amiante etait en voie d'achevement &King Mine, Mashaba,
a 161 miles de Bu1awayo. Cette usine constituerait 1e plus grand projet de
developpement prive jamais entrepris en Rhodesie du Sud. L'usine devrait
cow~encer a produire en avril 1972 et tourner a pleine capacite a le fin de
cette annee, ce qui en ferait le principal producteur d'amiante du Rhodesian
and General Group. l' usine serait financee par des fonds bloClues. -

110. Un des evenements les plus importants survenus dens l'industrie miniere en
1971 a ete. la nouvelle annoncee en juillet d,' apres laquelle la Johannesburg
Consolidated Investment Co., societe ayant son siege en Afrique du Sud, comptait
entreprendre Itexploitation'd'un grand gisement de nickel et de cuivre a
Shangani, a 60 miles au nord-est de BUlawayo. La societe a declare qu'elle
investirait 20 millions de dollars dans cette mine, qui, lorsqu'elle fonctionnerait
a plein, aurait upe production annuelle d'environ 4 500 tonnes de nickel raffine,
a laquelle viendraient s'ajouter des quantites relativement faibles de cuivre
exploite en tant que sous-produit. On pense que les reserves de minerai de
Shangani sont considerable~. En decembre, on a appris que la societe continuait
les prospectio~s dans la region de Shangani et a Danba, dansle district d'Inyate,
a 20 miles de Shangani~ ou lIon avait trouve d'autres gisements de nickAl
et de cuivre. Selon certains renseignements, la'production combinee de ces deux
gisements pourrait egaler ou depasser la production des deux societas d'exploi
tation du nickel deja en place, la Rhodesian Nickel Corporation (une filiale
de la Anglo-American Corporation) et l'Empress Nickel Mining (appartenant a la
Rio Tinto of Rhodesia) a

112. On a egalement signale que la Tribal Trust land Corporation menerait de
vastes ~erations de prospection d'or dans les zones tribales. Dans une
declaration faite ~ la reuni.on annuelle de la Chamber of Mines of Rhodesia, le
fonctionnaire charge de l'enqu@te sur les ressources minerales des zones tribales
aurait dit que ces regions contenaient de nombreuses ressources minerales .non
encore exploitees et que leur valeur a l'exportation II s 'e1everait a environ
300 millions de dollars rhodesiens ll

•

113. Selon d'autres renseignements, llEglise methodiste americaine de Rhodesie
du Sud aurait fait enregistrer ses droits a l'exploitation d'un riche gisement
de cuivre se trouvant dans 2 J+OO acres de terres appartenant a 1a mission pres
d'Inyati. L'Eglise raurait fait pour proteger sa mission (qui comprend une
ecole, une eglise et un h6pital) et les habitants des terres, mais elle etait
prgte, sous reserve que cette protection soit assuree, ~ conclure un accord
avec une societe miniere en vue de l'extraction du cuivre. Un porte-parole
de l' Eglise a declare que toutes recettes qu',elle pourrait finalement toucher
resteraient en Rhodesie du Sud.

nt
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Ravitaillement en essence

114. Le 13 mai 1971, Ie regime illegal a aboli Ie rationnement de l'essence en
vigueur depuis 1965. En annonQant cette mesure, M••Jack Mussett, "ministre du
commerce et de l' industrie n

, a dit que le "gouvernement" etait arrive a la
conclusion que le coat eleve de Ia gestion des services de rationnement et
la g@ne causee'au public ne se justifiaient plus. Conformement a des informations
pUbliees dans la presse, on savait depuis quelque temps que Ie territoire ne
manquait pas d l essence qu'il se procurait sans doute en Afrique du Sud et au
Mozambique.

Chemins de fer

115. Le 24 mai 1971, le regime il~egal a annonce sa decision de construire une
liaison ferroviaire directe avec l'Afrique du Sud. Cette liaison, qui coQtera
8,1 millions de dollars, partira de Salisbury en direction du sud et traversera
Ie Limpopo pour penetrer en Afrique du Sud a Beit Bridge. La ligne qui relie .
actuellement la Rhodesie du Sud a l'Afrique du Sud, en traversant le Botswana,
sera exploitee a pleine capacite dans quatre ansenviron, et la Rhodesie compte
que d'ici la son trafic vers le sud augmentera de 55 p. 100. Ies tra.:aux de
construction du nouveau tronQon sont censes commencer en 1973 au plus tarde
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Petitions

4. En outre, Ie Comite special etait saisi des petitions ecrites ci-apres
concernant Ie territoire

3. Lors de l'examen de la question, Ie Comite special etait saisi d 1 un document
de t~avail etabli "par Ie Secretariat (voir annexe I au present chapitre) contenant
des renseignements sur les decisions prises a.nterieurement par les organisrnes de
l'ONU s'interessant directement a la Namibie, ·ainsi que sur les faits nouveaux
concernant Ie territoire.

EXA~lliN PAR LE COMITE SPECIALA.

- ~4 -

Deux lettres respectivement datees du 15 mars et du 17 avril 1972 de
M. Mishake VIuyongo, vice-·preBident par interim, et de :M. Moses M. Garoeb,
secretaire administratif de la South West Africa People's Organization
(SWAPO) (A!AC.I09!PET.1202 et Add.l);

a)

1. Le Comite special a examine la questiop de Namibie a ses 843eme, 845eme
et 846eme seances, tenues au Siege" entre Ie 21 et Ie 30 mars, a ses 861eme, 862eme
et 866eme a 86geme seances, tenues entre Ie 20 et Ie 27 avril au covrs des reunions
du Co~Lite en Afrique, et a ses 871eme et 885eme seances, tenues au Siege Ie 16 mai
et Ie 21 aout.

2. Lorsqu'il a examine ce point de I'ordre du jour, Ie Comite special "a tenu
compte ~es dispositions nes resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, et
notamment de la resolution 287S (Y~VI) du 20 decembre 1971, relative a l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 10 du dispositif de cette resolution, l'Assemblee generale avait prie
Ie Camite special "de continuer a rechercher des moyens appropries d'assurer
l'application immediate et integrale des resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de
l'Assemblee generale dans tous les terricoires qui n'ont pas encore accede a
l'indepe~dance et, en particulier, de formuler des propositions precises pour
l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme~ et de faire rapport
a ce sujet aI'Assemblee generale lors de sa vingt-septieme session". Le Comite
special a ~galen!ent tenu compte d' autres resolutions pertinentes de l'Assemblee.
generale relatives au territoire, et en particulier de laresolution 1805 (XVII) du
14 decembre 1962, par laquelle l' (\.ssemblee generale priait Ie Comite special de
s'acquitter, mutatis mutandis, des taches assignees au Comite special ponr Ie
Sud-Ouest africain, ainsi que d'autres resolutions adoptees ulterieurement au sujet
de 18. Namibie par l'Assemblee generale. En outre, Ie Comite special a dQment tenu
compte des resolutions pertinentes du Conseil de securite relatives a la Namibie.

I.,
j
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c) Lettre datee du 22 mars 1972 de M. Sean Gervasi (A/AC.I09/PET.i2l0);

c) Lettre datee clu 19 avril 1972 de M. Herner Mamugwe (A/AC.I09/PET.1228);

5. Le Comite special etait egalement saisi des petitions ecrites ci·-apres
concernant entre autres les territoires d'Afrique australe

Lettre datee du 22 mars 1972 de M. Emilson Randriamihasinoro, secretaire
du Conseil mondial de la paix (A/AC.109/PET.1212);

e)

d) Lettre datee du 25 avril 1972 de Wil. Hiovandu Hembapu J. K. Mbaba,
Kenyemba M. Amtenya et Uazapi Katijikondee (A/AC.I09/PET.1229).

d) Lettre datee du 24 mars 1972 de M. Mursi Saad Eldin, secretaire general
adjoint de 1 'Organisation de solidarite des peuples d 'Afrique et d' Asie
(OSPAA) (A/AC.I09/PET.12ll);

b) Lettre datee du 17 mars 1972 de M. Martin Ennals, Amnesty International
(Londres) (A/AC.109/PET.1209);

a) Lettre datee du 15 mars 1972 du Rev. L. John Collins, president de
1 'International Defence and Aid Fund (A/AC.109/PET.1208);

b) . Lettre datee du 21 ~vril 1972'de M. William N~lulu, du South West Africa
National United Front (SWANUF) (A/AC.I09/PET.1225);

r) 1ettre datee du 22 mars 1972 de M. Abdul S. Minty, secretaire honoraire de
l'Anti-Apartheid Movement du Royaume-Uni (A/AC.I09/PET.1213);

g) Lettre datee du 17 avril 1972 de M. A. Fataar, cosecretaire du Unity
Movement of South Africa (UMSA) (A/AC.109/PET.1218);

h) Lettre datee du 17 avril 1972 de M. T. T. Nkobi, representant principal
en Zambie de l'African National Congress (ANC) (Afrique du Sl~i)

(A/AC.109/PET.1221)~

i) Lettre datee du 24 janvier 1972 de M. Joe Nordmann, secretaire genera: de
l'Association internationale des juristes democrates (A/AC.109/PET.1230).

6. A ses 843eme a 84Seme, 856eme, 858eme et 866eme seances, les 21, 24 et 28 mars
et 17, 18 et 26 avril, lorsqu' i1 a 8.dopte les l65eme a I67eme, l6geme, l7Ieme
et 172em.e rapports 1/, respectivemant, du Sous-Comite des petitions, Ie Comite
special a decide de-faire droit aux demandes d'audition qui figurent dans les
petitions mentionnees aux alineas a) et b} du paragraphe 4 et aux alineas a), b),
c), d), e), f), g) et h) du paragraphe 5 ci.-dessus 0

7. A la 843eme seance, Ie 21 mars, M. Mishake Muyongo, vice-president par interim
de la South West Africa People's Organization (SWAPO), a fa.it une declaration et a
repondu aux questions que lui avait posees Ie President (A/AC.I09/pv.843).

1/ A/AC.I09/L.770, L.77l, 1.772, L.784, L.786.et L.792._

'1
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A la meme seance, Ie Rev. L. John Collins, president de If International Defence and
Aid Fund, et M. Martin Ennals, d 1Amnesty International (Londres), ont fait des
declarations (A/AC .109 /PV. 843). 'Les representants de 10. Republique-Unie de Tanzanie
et de l'Union des n~publiques socialisteA sovietiques, ainsi que Ie Presicient, sont
intervenus a ce sujet (A/AC.I09/pv.843).

8. A la 844eme seance, Ie 24 mars, i·,I. Emilson Randriamihasinoro,
111. Gordon Schaffer, 11. Gleb Staroutchenko et H. Mishake Muyongo, repr~sentants du
Conseil mondial de l~ paix, ont fait des declarations et ont repondu aux questions
que leur avaient posees les representants de l'Inde et de la Republique arabe
syrienne (A/AC.109/pv.844). A la meme seance, M. Sean Gervasi a fait une decla
ration et a repondu aux questions ~ue lui avait posees Ie representant de l'Inde
(A/AC.l09/pv.8t~4). Les representants de Ia liepublique arabe syrienne, de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques, de la Bulgarie et de la Republique-Unie
de Tanzanie, ainsi que Ie President ont prig la parole a l'occasion de ces
auditions (A/AC.I09/pv.844).

9. A la 845eme seance, Ie 28 mars, des declarations ont ete faites par
M. Abdul S. Minty, secretaire honoraire de 11Anti-Apartheid Movement (Royaume-Uni),
et par it Mursi Saad Eldin, secretaire general adjoint de 1 'Organisation de
solidarite des peuples d'Afrique et d'Asie (OSPAA) (A/AC.I09/pv.845). Les repre.
sentants de la Yougoslavie, de 11Union des Republiques socialistes sovietiques et
de la Republique-Unie de Tanzanie, ainsi que Ie President, sont intervenus ~ ce
sujet (A/AC.I09/pv.845).

•

Discussion gen~rale

10. Le Comite special a tenu lme discussion generale sur 10. question i1 ses 845eme
et 846eme seances, qui ont eu lieu au Siege les 28 et 30 mars, a sa 86'(eme sea..YlCe,
tenue a Luslli{a~ en Zambie~ Ie 26 avril, et a sa 868eme seance, tenue a Addis-Abeha,
en Ethiopie, Ie 27 a1 'il. Sont intervenus'dans Ia discussion: Ie representant de
l'Indonesie a la 845eme seance (A/AC.I09/pv.845), les representants de la
Sierra Leone et de liUnion des Republiques socialistes sovietiques a la
846eme seance (A/AC.l09/pv.846 et Corr.l), les representants de la Chine et de
l'Afghanistan a la 867eme seance (A/AC.l09/SR.867), et les representants de la
Tchecoslovaquie, de l'rnde, de la Yougoslavie, de la Tunisie, de la Bulgarie, de
la Republique arabe syrienne et de l'Irak a la 868eme seance (A/AC.109/SR.868).
A la 845eme seance, M. Hamac10u Moctar Thiam, secretaire executif de 1 'Organisation
de l'unite africaine (aUA), a lui aussi fait une declaration (A/AC.I09/pv.845).
Au cours de la discussion generale qui a eu lieu au Siege, Ie President du Conseil
des Nations Unies pour Ia Namibie et ses represent ants ant participe aux travaux
du Comite selon la pratique etablie. .

Seances en Afrique

11. Au cours de ses seances tenues hors du Siege, Ie Comite special a examine
la question a seE 861eme et 862eme seances, tenues a Lus~{a, en Zambie~ Ie 20 avril,
et a ses 866eme a 86gerne seances, tenues a Addis-Abeba, en Ethiopie, les 26
et 27 dvril. Cet examen s'est deroule comme il est indique ci-apres.

r;r-:"
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12. A la 861eme seance, Ie 20 avril, M. Moses M. Garoeb, secretaire administratif
de la South VTest Africa People's Organization (SHAPO), a fait une declaration et a
repondu aux questions que lui. avaient posees les representants de la Tchecc:::Jlovaquie
et de la Republique arabe syrienne (A/AC.I09/SR.861).
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13. A la 862eme seance, Ie 20 avril, M. Alfred Nzo, secretaire general de
l'African National Congress (fu~C) d'Afrique du Sud a fait une declaration et a
repondu a une question que lui avait posee Ie representant de '.a Republiqae arabe
syrienne (A/AC.I09/SR.862). Les representants de l'lnde, de l'lrak, du Mali et
de l'Union des Republiques socialistes sovietiques ont pris la parole a cette
occasion (A/AC.I09/SR.862)-. Lors de la meme seance, N. H. Mo Tsotsi, vice-president
du Un·j.ty Movement of South Africa (UMSA), a fait une declaration (A/AC.l09/SR.862).
Les representants de l'lnde et de l'Union oes Republiques socialistes sovietiques
sont intervenus a cette occasion (A/AC.109/SR.862).

14. A la 866eme seance, le 26 avril, r·l. \tlilliam Nelulu, du'South \'Jest Africa
National United Front (SWANUF), a fait une declaration (A/AC.l09/SR.866).

Pro~et de consensus

"
u
I
:I

. ,

•

15. A la 86geme seance, Ie 27 avril, Ie President, a la demande du Comite special,
a presente au Comite pour examen Ie texte d'un projet de consensus sur la question
de Namibie (A/AC.I09/L.788). Apres des declarations faites par les representants
de IfUnion des Republiques socialistes sovietiques, de la Cote d'lvoire, de l'lran
et de 1 'Equateur, Ie Comite special a adopte sans opposition Ie projet de consensus
(voir par. 19 ci-apres).

,

16. Le 8 mai, Ie texte du consensus a ete communique au President du Conseil de
securite (A/l0635) et au President du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

~" Des exemplaires ant egalement ete communiques aux Etats, aux institution~
specialisees et a d'autres organisations relevant des Nations Unies, et a l'OUA.

Representation a la Conference internationale sur la Uamibie

17. A la 87leme seance, Ie 16 mai, Ie President a fait savoi~ au Comite special
qu'il avait re~u du secretariat preparatoire international pour la Conference inter- , .
nationale sur la Namibie (Bruxelles), une invitation a assister a cette conference
en mai 1972. A la meme seance, Ie Comite special, sur la proposition du President,.
a decide sans opposition d'accepter cette invitation et d'envoyer a la, Conference
inter~ationale sur la Namibie un~ delegation d'observateurs composee de la Bulgarie
et de l' Indonesie. Cette delegation a ete ccnstituee corrone suit:

Son Excellence l'ambassadeur Guero Grozev, ministre adjoint des affaires
etrangeres at representant permanent de la Bulgarie aupres de
l'Organisation des Nations Unies

Son Excellence l'ambassadeur Chaidir Anwar Sani, representant permanen~

de l'lndonesie aupres de l'Organisation des Nations Unies

18. A la 885eme seance, tenue Ie 21 aout, Ie representant de la Bulgarie a presente
au nom de la delegation dVobservateurs Ie rapport de cette delegation
(voir annexe II). A Ia meme seance, a la suite d' une declaration fai te par Ie
President (A/AC.I09/pv.885), Ie Comite special a approuve Ie rapport sans opposition.



I
l~
(.
I

1
f
I

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

·1
1

.~
J
'J<,
i

·1

.l
!

19. Le texte du consensus (AIA.C .109/404') que Ie Comite special a adopte a sa
86geme seance, Ie 27 avril, et dC?nt i1 est -question plus haut au paragraphe 15,
est reproduit ci-apres :

1) Ayant examine la question de Namibie dans Ie 'cadre de l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux et ayant entendu les declarations du mouvement de liberation
nationale de ce territoire, Ie Comite special charge d'etudier la situation
en ce qui concerne ,1 'application de la'Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples cOloniaux exprime une fois de plus ses
vives preoccupations devant la situation extremement dangereuse creee par
Ie defi caracterise que l'Afrique du Sud oppose aux decisions de
l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie et par le recours
de plus en plus grand par l'Afrique du Sud a la force comme moyen de
perpetuer son occuppxion illegale du territoire.

2) Le Gouvernement sud-africain a continue de violer les obligations
qUl lui incombent en vertu. de la Charte des Nations Unies et de s'opposer a ce
que l'Organisation des Nations Unies s'acquitte de Ia respQnsabilite speciale
envers Ie territoire et Ie peuple de Namibie qu'elle a assumee aux termes de
la resolutlon 2145 (XXI) de l'Assemblee genera10 en date du 27 octobre 1966
par son refus persistan'~ d' accepter la decision de I'Assemblee generale
mettant fin au mandat et de se conformer aux demandes l'eiterees de .
l'Assemblee generale et du Conseil de securite l'invitant a se retirer
immediatement et sans condition du territo~re. L'opposition du Gouvernement
sud-africain aux efforts faits par l'Organisation des Nations Unies pour
mettre en oeuvre ses decisions est en outre demontree par Ie fait que
l'Afrique du Sud n' a tenu absolument aucun compte de l' Avis consultatif
de la Cour internationale de Justice rendu. Ie 21 juin 1971 2/.

3) Cette situation, qui sape serieusemeTlt l'autorite de l'OrganiEation
des Nations Unies, se trouve encure ageravee par Ie fait que l'Afrique du Sud
etend de faqon persistante a la Namibie sa politique criminelle d'apartheid,
ce qui a pour effet que l'ecrasante majorite des habitants se voient denier
leurs droits de l'homme les plus fondamentaux, et par les diverses mesures
illegales a~quelles il a recours, y compris la creation de nouveaux
Ilhomelands" soi':'disant autonomes dont l'objet est de detruire l'unite et
l'integrite territoriale de Ia Namibie et de renforcer la presence illegale
de l'Afrique du Sud dans Ie territoire.
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4) Sur la base des temoignages quia donnes Ie mouvement de' liberation
au Comite special et d t'apres les autres renseignement's qui ont ete commu
niques a celui-ci, il est evident que les autorites sud-africaines en
Namibie ont encore intensifie leur oppression du peuple namibien et leurs
efforts pour ecraser la population de ce territoire international et son
mouvement de liberation nationale. Ce faisant, Ie Gouvernement sud-africain
a accru sa collaboration avec Ie Portugal, particulierement en ce qui
concerne les recentes operations montees en commun par les forces militaires
de l'Afrique du Sud et celles du Portugal dans les zones adjacentes de Ia
Namibie et de l'Angola et il a continue a fournir une assistance au regime
illegal de la Rhodesie du Sud en violation flagrante des sanctions imposees
par Ie Conseil de securite. Ces autorites ont etendu, en etroite colla
boration, leurs operations militaires contre les peuples qu'elles dominent
et qui luttent pour exercer leur droit legitime a l'autodetermination et
a l'independance; la situation qui en resulte continue de menacer la paix
et la securite des Etats africains independants voisins.

•

5) Le Comite special rend hommage au peuple de Namibie pour la
resistance opiniatre qu'il oppose a l'oppression sud-africaine et en
particu1ier pour la greve massive et sans precedent des travailleurs namibiens
qui continue de paralyser l'economie du territoire. II note que l~.greve,

quoique principalement dirigee contre Ie systeme inhumain de recrutement
de la main-d'oeuvre contractuelle et les conditions d'exploit&tion dans
lesquelles les Namibiens sont employes, constitue en realite une manifestation
de l'opposition massive du peuple a l'occupation illegale de la Namibie par
l'Afrique du Sud. La reaction violente du Gouvernement sud-africain a la
greve, son large recours a la force militaire pour venir a bout 'des troubles
qui ont eclate par 1a suite dans l~Ovamboland et qui ont fait de nombreuses
victimes parmi Ie peuple ovambo, I'arrestation et la detention de milliers
d'autres habitants et' Ie proces illegal intente a Windhoek contre les
organisateurs de la greve demontrent a quelles extremites Ie Gouvernement
sud-africain est pret afin de maintenir sa domination illegale sur Ie
territoire.

6) Le Cumite special condamne Ie Gouvernement sud-africain tant par
son refus persi ptant de ~.:·e conformer aux decisions perti.nentes du Conseil de
securite et de l 1 As sE:.(olse generale que pour son recours impitoyable a la
force armee en vue de priver Ie peuple namibien de ses droitf.' legitimes et
inalienables. Le Comite special condamne en outre Ie soutien que l'Afrique
du Sud re~oit, dans la poursuite de sa politique d'exploitation economique
des Namibiens, de la part de certains de ses partisans au sein de
l'Organisation du traite de l'Atlantique nord, et en particulier de ses
principaux partenaires commerciaux et des in~erets financiers, economiques
et autres operant dans Ie territoire. Le Comite special demande aux
gouvernements interesses de retirer immediatement tout Ie soutien qu'ils
accordent a l'Afrique du Sud. Le Comite special demande en outre a tous
les Etats de,se conformer aux dispositions des resolutions 283 (1970) et
310 (1972) du Conseil de securite, datees respectivement du 29 juillet 1970
et du 4 fevrier 1972. .
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8) En attendant que Ie Conseil de securite prenne ces mesures, Ie
Comite special demande une fois de plus a tous les Etats, et en particulier
aux membres permanents du Conseil de securite, de cooperer sans reserve avec
l'Organisation des Nations Unies en vue de trouver une solution rapide a
la situation, conformement a la Declaration sur l' octroi de 1 Y independance
~ux pays et aux peuples coloniaux.

9) Le Comite spzcial reaffirme sa solidarite avec Ie peuple namibien
dans la lutte legitime qu'il mene pour exercer son droit a l'autodetermination
et a l'independance et invite tous les Etats, les institutions specialisees
et les autres organismes des Nations Unies, en consultation avec l'Organisation
de l'unite africaine, a fournir au peuple namibien, par l'intermediaire de son
mouvement de liberation nationale, l'appui moral et materiel accru dont il a
besoin dans sa lutte contre l'occupation et l'agression etrangeres.

•

..

1\ ,

-"

Le Comite special affirme que toute solution' qui pourra etre
a la question de Namibie devra permettre au peuple du territoire de
l'autodetermination et l'independance en tant qu'entite unique.

10)
appot'tee
realiser

7) Tenant compte des obiigatinns des Etats Membres conformement a
l'Article 25 de la Charte et de'la responsabilite directe que l'Organisation
des Nations Unies a assumee a l'egard du peuple· namibien, Ie Comite special
exprime l'espoir que Ie Conseil de securite, eu egard au.refus persistant de
l'Afrique du Sud de se conformer a la derniere en date des demandes qu'il lui
a adressees afin qu'elle se retire de la Namibie, demande qui figure dans
sa resolution 310 (1972), prendra des mesures efficaces conformement a la
Charte pour faire en sorte que l'Afrique du Sud respecte sa decision.
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A. -'ECISIONS PHISES EN 1~71 ET AU DEJUT DE 1972 PA~ LES ORGftNES
DE L' 0 NU S" INTERESSA~jT A LA N.4..t\iIJI ~

Generalite~

1. En 1971, la question de Nn~ibie est dcineuree In preoccupation constante du
C~nsei1 des Nations Unies pour 1a Namibie cree pnr 10 resolution 2248 (S-V) de
l'Assemble-e genera1e, en date du 19 mai 1967 pour prendre en ehorge l'administr~tion

du te:cri toire et Ie preparer a. l' inde:pend~nce. Elle a egalement ete examinee par
Ie C.c~it6 spJcial charge dfetudier 10 situation en ce qui ccncerne l'application de
la Dtclaration sur l'octroi de l'independance" aux pays et au.x peuples coloniaux ~.

Cette question a egGlement f~i t 1 r ohjet de p1us:'eurs resol'ltions adoptees par
1 r .:;ssemble.e genero.le et Ie Conssil de secllrite et d r un avis consult~tif

emis par la Cour interpoationale de Justice b/. Le texte des recorI'.!llandations
~do~tees par les organes s'interessant a cette question au cours de
l'~nnee 1971 et ~u debut de 1972 a ete ~is ~ la disposition du Comite
sp~cial.

TIecisions prises par Ie ~onsei1 des Nations Unies
pour 12 Naroibie

2. T.,r:r.s son sixieme r~ppo:ct, a 1 r ~~ssem'tlee ger.e-ro1e, portant sur la periode ~11ant

d:.l 13 octoore 1970 au 28 octobre 1971, :;'e Consei1 des Nations Unies pour la Namibie
a propose un eertain nombre de recommer.dations a l'Assemblee generale, etant donne
!lie volune et 11im~ortance croissants ie ses activites at:tu€lle~ et pour lui
~erm~ttre drerrcr~~rendre les taches e~ecutives et administratives ~upp:ementaires

re.~~ires ~Qmpte tenu de l'Avis consuLtatif de la Cour intern~tion~le de Justice
et de 1a re:soiution 301 (1971) du Con~eil de aacurite" ~.

3.. Per un~ lettre en date du 8 fe"rier 1971 V, adressee au Fre3ident du Conseil
de sscurite: Ie President du Consei~ des Nations Unies pour la Namibie lui a transmis
l.~ne lettrc en date du 11 ,janvier l c71 que lui aVei t adressee le Comn:issaire par
j.nterim pour la Nt'!rrli tie, annonqan"G que Ie p1nn de d61ivrnnc~ de d••uments de voyage,
eutorise par lfAssem"blee genorale ~/) etait entre en applicationj les premiers

a/ Pour 1es renseignements sur les decisions prises avant 1971, voir 1e rappo~t

du Comite speci~. a l'Assemblee generale : Documents officiels de l'Assemb1ee senerale,
vingt-sixieme session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l),.chap. VII, annexe, par. 1 a 16.

b/ Conse uences ·uridi nes ur les Etats de la resence continue ~e l'Afrique
du Sud en Namibie Sud-Ouest africain nonobstant la resolution 27 1 70) du
Conseil de securite, Avis consultatif, CIJ, Recuei1 1971, p. 1. Des exemp1aires en
nombre limit€ ont ete distribues sous 1a cote S/10267.

c/ Documents officie1s de l'Assemblee enerale vin -sixieme session,
Supp1~ment No 2 A/B 2 • Voir egalement par. 10 ci-dessous.

d/ S/10108.-
~/ Resolution 2372 (XXII) de l'Assemb1ee generale, en date du 12 juin 1968.
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.is Resolution SeO-nee
t'j ,

2871 (XXVI) du 20 decembre 1~'11 2028Enne,
2872 (XXVI) du 20 d0cembre 1971 2028eme
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neter~nce

Chap. VI, par. 31 (A/f423/Addc2)

Chap. VII, par. l~ (A/8423!Add.3)
(premiere partie)

Chap. V, par. l' (A/8423!Add.:L)

Chap. VII, par. 2h (A/8423/Add.3.)
(deuxieme partie)

825eme

830eme

5eanee

'T82erne

823eme

Resolutio~aonsensus

Consensus du 4 mars l~rl

Consensus du 2 septe~bre 1911

f! S/10522.

, ~I DocUments of'ficiels de I f Assemblee e.era1e, vingt-sixieme sessi.n,
Supplement No 23 (A 8423 Rev.l), chap. V-VII.

gj Ibid., chap. VII.

~ecisions prises par 1e Comite spe~ia1

,

~. Le Sous-Cowite ad hoe pour la Namibie, cree a l'origine en vertu du
paragraphe 6 de la resolution 276 (19rO) du 'onseil de siscurite, en date du
30 janvier l~rO, a ate retabli par la resolution 283 (1970) du 29 juil1et 19TO et a

Deci~ions Erises par l'Assemblee generale

~ecisions prises par le ~onseil de securite

d.ocuments de voyage et d' identite ont eta deli vres 1e 30 decembre 19!O par Ie
bureau du Commissaire pour 1a Namibie a Lusaka a deux Namibiens residant en Zambia.

Resolution du 9 septenlbre. 1'11
Decision du 21 oetobre 1971.

4. Le 19 janvier 1972, Ie Ccnseil pour 18 ~a~ibie a deciJe d'autoriser son
Pyesident a faire ~ne declaration speciale sur Ie conflit du travail qui touche les
Ovambos, dans le territoire. Le texte de cette declar~tion e ete transmis enauite
au Conseil Je securite fl.

6. LtAssemblee ge~erale, a sa vingt-sixieme session, a etudie 10 question de
Namibie a Ia lumiere des rapports du 'onseil des Nations Unies pour la Nomibie et
du Comite speciol !y' et a adoI?te les deux resolutions suivantes J sur 10 recomman
dation de 10 Quatrieme Commission :

5- En 19T1, Ie Comite special a exarrdne 1a question de Nnmibie dans Ie contexte de
la Declaratio~ sur l'oetroi de Ifindependance aux pays et aux peuRles c~loniaux.·

Au cours du debat, Ie Comite special a adopte certaines decisions a ce sujet,.~u.i

:figurent dans son rapport a l'Assemblee gene:rele ffJ, a eavoir :

, ..

n

t
ale,
lb.
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preSo7?nte son rapport au Conseil de securite Ie 23 septembre 1971 if. Lfannexe au
r3pport contient les reponees reques de 40 Etats conformement a la demande de
renseignements pertinents emise par 1e Sous-Comite.

3. Le Conseil de securite a etudie cette question de sa 1583eme a so 1585eme seance,
de sa 1587eme a sa 158geme seance, de sa 1593eme a sa 1595eme seance et a ses
1597eme et 15J8eme seances tenues entre Ie 27 septembre et ie 20 octobrej a sa
1598em~ seance, Ie 20 octobre, Ie Conseil a adopte la reso1uti~n 301 (1971) relative
au territoire. Les d~bats du Conseil sont consignes dans les proces-verbaux des
sbances mentionnees ci-desslls.

9. ~e sa 1626eme a sa 163geme seance, tenues a Addio-Abebs (Ethiop1e) du
23 janvier au 4 fevrier 1~72, 1e Conseil de securitci a etudie les lI.uestions concernant
l'ffrique dont il est actuel1ement eaisi. A sa 1638eme seance} le 4 fevrier, Ie
Conseil a adopte les resolutions 30~ (1972) et 310 (1972) relatives au territoire.
Les lebats du Consei1 sont consignes dans les proces-verbau.x de ces Seal\Ces.

Avis consultatif de la Cour internationale de JusticeJl

10. Le 21 juin 1971, 18 Cour internationa18 de Justice a emis un Avis consultatif
dans lequel el1e 8 declare :

Que,le presence continQe de l lAfrique du Sud en Namibie etant il1egale,
l'Afrique du Sud a 1'oblig~tion de retirer irrmediatement Gon adminis
tTation de 1a Namibie et de cesser eiIsi ~Ioccuper Ie territoirej

Que 1es Etats Membres des Nations Unies ont l'obligation de reconnaltre
1 l illegalite de la presence de 1 lAfrique ~u Sud en Namibie ~t 1e defaut
de validite des mesures prises par el1e au nom de In Namibie ou en ce
q~i 1a concerne, et de slabstenir de taus actes et en portieulier de
touteo relations avec Ie Gouvernement sud-africain qui imp1iqueraient 1a
rec.nnaissance de la legalite de cette presence et de cette administration,
ou qui constitueraient une aide au u~e assi~tance a cet egardj

3) Qulil incombe nux Etats qui ne sont pas membres des Nations Unics de
preter leur assistance, dans les limites du Sous-po.ragraphe 2) ci-dessus,
aI' action -en.treprise p~r lea Nations Unies en ce qui concerne Ie Namibie. Ii

i/ 8/10330 et Corr.l et Add.l.

V S/10267.
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B., RENSEIGNEMENTS SUR LE ~ERRITOIRE!Y
\

, 1. EVOLUT!ON POLITIQUE

i

> \ •

, .~- ...-,~-" ....• -~.

11. Malgre lfAvis consultatif de la Cour internationale de Justice ,uTelle a rejete
pour des raisons expliquees par la suite pnr son Ministre des a~faires etrangeres !/,
l'Afrique du Sud a persiste dans son refus de se conformer aux resolutions des
Nations Dnies demandant Ie retrait de son administration de Namibie et a continue
8 empecher Ie Cohseil des Nations Dnies pour le Namibie de se rendre sur'le
territoi.r.e) conformement aU'mandat qui lui a ete confie en 1967 par l'Assemblee
generale. A I'interieur du territoire lUi-merne, Ie systeme sud-africain de
l'apnrtheid s'est encore etendu pendant la periode consideree, notamment en ce qui
concerne la creation de Ilhome1ands" raciaux prescrite par la Commission Odendael
en-1964 ~, et les societes africaines et autres, exergant leurs activites avec Ie
consen~ement de l'odministration de facto, ont continue de tirer dTimportants
benefices de l'exploitation des ressourc;s naturelles et hurnaines; du territoire.
Neanmoins, en 1971, et au debut de 1972, p,lusieurs 6venements, en particuli~r un
arret de travail tres important par les travailleurs ovambos, lont indique que de
vastes secteurs de 18 population namibienne, surtout parmi les Ovarnbos, sont
disposes, quel1es qufen soient les consequences, a recourir a des moyens jusquTici
inutilises ~our exprimer leur mecontentement devant la politi~ue que l'Afrique du
Sud applique dans Ie territoir~. 1e present document de travail contient des
renseignements sur les mesures prises par ITAfrique du Sud en application de cette
politique et sur les reactions que celles-ci ont suscitees chez Ie peuple namibien.

Execution du Plan Odendaal

12. Au cours de la periode consideree, l'Afrique du Sud a pris de nouvelles mesures
en vue de reorganiser la structure administrative et gouvernementale de la Namibie
sur la base des recorrmandations generales faites par la Commission Gdendaal en 19'4
et dont Ie Development of Self-Government for Native Nations in South West Africa Act
de 1968 (Loi sur la preparation des nations autochtones du Sud-Ouest africain a
l'autonomie) et Ie South West Africa Affairs Act de 1969 (Loi sur les affaires du:
Sud-Ouest africain) avaient largement tenu compte. Le but "de la premiere de ces lois
etait, on se souviendra, de modifier radicalement la structure politique interieure

tJ Le present document de' travailcontient des renseignements sur l'evolution
de 1a Namibie en 1971 et au debut de 1972. Pour des renseignements publies
precedemment, voir le dernier rap~ort du Comite special et du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie : Documents officiels de lfAssemblee generale, vingt-sixieme
session, Supplement No ~3 (A!8423!Rev.l),chap.I; ibid., Supplement No 24 (A!8424),

~ Voir S/PV.1584 et 1589.

m/ Pour un resume des recorr.mandations de la Carr.mission OQendaal, voir Documents
officIels de l'Ass~mblee generale, dix-neuvieme session, ~nnexes, Annexe No 8
(premiere partie) (A!5800!Rev.l), chap. IV, par. 18 et suivants.
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du territoire en prevoyant la creation de, soi-disant "homelands" autonomes pour
cha-:un des six grands groupes ethniques non blancs, dorenavant appeles "nations
indigenes", qui- r..e seraient plus places sous l'autorite du gouvernement terri
torial TY, celle-oi ne porlant.plus que sur la zone "blanche", Cl.ui couvre environ
43 p. 100 uu territoire de la-Namibie. La loi de 1969 d1m1nuait encore l'autorite
du gouvernement terr-itorial en pretendant Ie priver de sa competence legislative
et administrative concernant pas moins de 25 larges categories de sujets, ce qui
representait la plus grande partie des pouvoirs qu'il ex~rqait jusqufici, et en la
confiant au legislatif et a l' execut1fdu Gouvernement sud-africain. Ainsi ampute
et prive de la quasi-autonomie dont i1 disposait jusqu'ici, Ie 'gouvernement
terrltorial a ete reduit, quant a ses fonctions, au statut d'un gouvernement
provincial de la RepubIi~ue.

·13. Depuis l'adoption des lois mentionnees ci-dessus, Ie Gouvernement sud-africain
'a pris une serie de mesures en vue d'aehever la reorganisation. D'une part, i1 slest
occupe de la creation des "hom~landsfl prevue par la loi de 1968, ce qui a ~ntraine

non seulement la mise en place, dans cheque cas, d'un nouvel appareil adminis-
tratif et gouvernemental, mais aussi l'aequisition et Ie transfert de terres et la
reinstallation, parfois en ayant recours a Ie force, de v8stes groupes de population.
Jusqi.l'iei deux "homelandst~, I' Ovamboland et Ie Kavangoland, qui regroupent essentiel
lement les anciennes Ilreserves indigenes" du meme nom, ont ete crees officiellement
et drautres sont en cours de creation. Des details sur les diverses mesures ~rises

en 1)11 figurent cf-apres.

14. D'autre part, conformement a Ie politique enoncee dans la 10i de 1969, qui a
conduit en.19TO au transfert de 22 services du gouvernement territorial a la
Republique, l~ Gouvernement sud-africain srest occupe de modifier, reviser pu abroger
certaines lois, de faqon que les lois territoriales soient conformes a celles de
l'Afrique du Sud et que la legislation sud-africaine soit applicable au te~ritoire.

Crest-ainsi qulen l~il, le Parlement sud-africain a promulgue ou m~difie un certain
nombre de lois dans divers domaines (allant de la censure a la protection sociale),
dans l'intention de les faire appliquer tout particulierelnent en Namibie. Ces lois,
ainsi que Ie changement constate dons Is politique poursuivie en Nemibie qutelles
avaient pour but de refleter, sont decrites et analysees dans le dernier rapport du
Co,seil des Nations Vnies pour la Namibie 21. II a 'egalement ete ennonce. au debut
de l'annee qu'un projet de loi tendant a mettre davantage de terres de l'Etat a la
disposition des Africains serait bient6t presente a l'Assemblee legislative du

!J La loi prevoyait la creation de six "homelands", Ie Damarslend, Ie Hereroland,
Ie Kao~oland, l'~kavangoland, Ie Caprivi oriental et l'Ovamboland, et autori3ait la
creativn, dans c~acun d'entre eux, de conseils legislatifs et executifs. Les
conseils legislatifs seraient dotes du pouvoir de legiferer sur un certain nombre
de questions, mais, dans tous les cas, Ie President de l'Etat conserverait le droit
de modifier ou dtabroger les lois qu'ils auront adoptees ou de publier par voie de
proclamation de nouvelles lois applicables a un "homeland". Pour plus de details,
voir Documents officiels de l'AssembIee generaIe, vingt-quatrieme session, .
Supplement No 23 (A!7623!Rev.l), chap. VII, annexe, par. 36-44.

21 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement No 24 (A!8424), par. 85 a 91.
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territoirej le3 terres se trouveraient dans les districts de Gibeon, de
Kett.manshoop, de Bethanie, d'Outjo et de Grootfontein.

r

..

..

!
I. .

I
..

•

15. En mars 1971, Ie Ministre de l'administration et du developpement bantous
d' Afrique du Sud, M. M. C.· Botha, aurait decla-re <;p.l.e les differends qui separaient
Ie National Party dirigeant, dtune part, et Ie United Part~ et Ie Progressive
Party, d'autre part, concernant la creation des "homelands:! bantous et.aient en voie
d,gtl~ regles. Confirmant implicitement ce f~it, le chef--du United Party et chef
de 11 opposition, sir ne Villiers Graef, aurait declare par lA suite que s1
Ie United Party prenait le pouvoir, il se pourrait qu'il n'ait d'autre choix que
de poursuivre la politique des "homela.nds"l du National Party~ etant donne que Ie
mouveuent vers l'independance deS-Bantoustans ~it--peut-et~e devenu irreversible.
Neanm?ins, sir de Vil1iers Graaf a observe qu'un Bentoustan serait toujours
forte~ent tente de continuer a faire partie dtu~e Afrique du Sud federale.

16. Qu~nt a la position des divers portis politiques sud-africains sur le question
des "horr.elands", une enquete eff~ctuee au cOllrs de l' annee par un .jcurnai de
Johannes)urg a reve1e Ce qui suit :

a) ~e National Party favorise la ~reation dfun "homeland" pour chaqu'e groupe
racial, l'?s citoyens de chaque "homeland" jouissant de tous les droits a lfinterieur
des front:.eres de ce "homeland", y compris du droit de devenir independent.

b) ~e United Party pense que l'Afrique du Sud est un pays indivisible et
Tnulti:r9cial qui devrai t etre gouverne comme une II federation c..mmunale ll

• La
respotsabilite du gouvernement central devrait etre confiee a la population blanche,
un de~~e considerable crautonomie etant laisse eux membres de chaque groupe racial.
ou tr::.:)al.

t, 1e Progressive Party croit en un droit de vote non racial mais soumis
a cer":.Eines conditions, le p0l,1.voir ete.nt Ie plus decentralise possible au benefice
des prcvinces, dont certaines seraien~ africaines~

lie ~e chef UshonaShiimi, conseil1er principal de lfOvamboland, aurait declare que
si l'(.n orgllnisait un plebiscite sur Ie question de savoir si lrAfrique Q.u Sud
devra::~ continuer a administrer le territoire, Ie peupl~ de 1rOvamboland voterait a
l'unslimite en fllveur de la Republique E/, ce que lr~n peut ~onsiderer co~ne

ref1e~ant la position officielle du gouvernement sur la question des nantoustans.
1e ...hef S!1.ashipapo, conseiller principal du "homeland" Kavango; 8.urait egalenient
adopte la memeposition. .

18. ~n revanche, exprimant une 0plnlon qutil paratt ne pas partager avec les autres
perso1nalites gouvernementales .sud-afri~aines en Namibie sur 1e developpement des
"homelands" dans Ie territoire, M. R. Minnaar, membre de I' "Assemblee legislative",
aurait demande au cours de l'anne~ que les communautes europeennes et africaines
en Namibie se montrent plus de comprehension, ajoutant qutil y avait encore des
personne~ en Afriq~e du Sud qui n'arrivaie~t pas a se rendre compte ccmbien la
question des relations entre races etait delicate et que la population africaine ne
pouvait etre simplement envoyee dans des flhomelands tl et Gbandonnee lb..

pi La pretention du chef U. Shiimi de parler au nom de la nation ovambo a ete
denon~ee a p1usieurs reprises au cours de lrannee par divers groupes ovambos.
Voir, par exemple, ci-apres, par. 6h.
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19. ~n aout, a la suite d'une lettre ouverte adressee a M. H. Vorster, premier
ministre d'Afriqu~ du Sud, par l'eveque Leo~ard Auele de l'Eglise 1utherienne
evangelique Obambokavango (autrefois mission finlandaise) et 1e President de
l'Assemblee paroissiale de l'Eglise lutherienne evangelique Paulus Gowaseb
(autrefois mission rhenane) qui critiquait seve;rement l'admin:i.stration sud-africaine
en Namibie (voir par. 56 ci~apres)J la presse a rapporte que 1e Gouvernement sud-,
efri cain etait profondement preoccupe par la situation du "homelandtl ovambo. Gela
a ete apparemment eonfirme par Ie fait que M. Hilgard Muller, ministre des affaires
etrongeres d'Afrique du SUd, M. Botha et d'autres personnalites gouvernementales
se sone rendus en Ovamboland.

20. A 1a suite d' une conference tenue a. Pretoria sous 1a presidence de M. Botha et'
a laquelle assi~taient M. J. M. de 'vet, commissaire general pour les peuples
"ir!digenes I' du Sud-Ouest a.fricain et les' chefs des divers services d,es administretions
des "~lOlnelal1ds" dans le .territoire, Ie Gouvernement sUd-africain a annonce un
proGramme de developpement pour les "homelands" ovambo, kavango, damara et herero.
Parmi les principaux aspects du programme, on note qu'en Ovambolend et en
Kavangoland,' ou des consei1s legislatifs et executifs ont deja ete erees, ~ertains

pouvoirs confies actuellement au South African Department of Bantu Admin~stration

and Development (Depart~ment,sud-africain de l'administration et du developpement
bantous) et au Department of Bantu Education (Departement de l'education bantoue)
seraient transmis a~x autorites locales competentes. Au Damaraland, trois regions,
chacune dotee de leurs propr(,~s organes communautai-res, seraient creees. Ces .
organes seraient elargis ulterieurement pour devenir des conseils legislatifs et
executifs. Dans Ie Hereroland, deux organes comm.unautaires qui fonctionnent deja
seraient elargis.

21. Le South Afric~n TIepartment of Economic Affaire (Departement sud-afPicain des
affaires economiques), en consultation avec la South African ~antu Investment
Corporation 9J'J serait charge de formuler les politiques economiques. En ce qui
concerne la mise en valeur agricole, on s'efforcerait d'ameliorer la qualite du
betail, nne station d'elevage de caraculs serait creee a Grootberg, une ferme
experimentale a Okamatapati et l'on enseignerait aux agriculteurs des techniques
modernes de culture et de ·p~turage,. D' autres proj~ts comprendraieat des plans
d'e1evage de pores et de volailles, une cooperative pour la commercialisation des
produits du caracul et l'elevage d'alane. En outre, on mettrait en culture des
terres arables en' friche, surtout dans Ie Kavangoland, et on procederait a des
experiences pour voir si lion pourrait utiliser des bois indigenes et exotiques.
On accorderait une priorite tres elevee a un programme prevoyant la realisation de
sondag6s et la construction de barrages; on prevoyait la reolisation d'environ
100 nouveaux sondages par an dans Ie Hereroland.

22. En ce qui concerne l'enseignement, un progra~me tendant a accelerer l'expansion
du reseau d'ecoles actuel serait execute. On ereer~it egalement des ecoles
professionnelles ainsi que des ecoles specialisees ~our les aveugles et les sourd~.

q/ eette societe est deja responsoble de certains projets de developpement et
execute un plan quinquennal destine a mettre en valeur les divers "homelands".
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23. Pour ce qui est des services sanit~ires, six hopitaux et 16 dispensaires ..
seraient crees dans l'Ovamboland, un hopital et 16 dispensaires da.ns Ie Kavangoland,
un hopital et quatre dispensai~es dans Ie Damaraland, et un hopita1 et sept
dispensaires dans l'Hereroland. Enfin, onentreprendrait des progralmnes portent
sur Ie goudronnage des routes, ainsi que 1'ecoulement des eaux et l~ tout-~l'egout,

et de nouvelles ,communes seraient etab.lies, notamment pres drArandis, pour faire
face aux besoins du secteur minier dans la reg~on.

"Homelands"

24. tes renseignements requs au COurs de l'annee au sujet de la situation dans les
divers "homelands" ant ete peu nombreux. On peut les resumer de 1a faqon suivante.

a) Ovamboland

25. Comme on l'a indique precedemment, IfOvambo1and qui a ete constitue en
"homeland" en octobre 1968, est Ie' plus etendu et le plus peuple detous les'~
llhomelands" prevus r/. Dr apras des renseignements de sourcesud-africaineJ plus de
1a moitie des 40 000 et quelques travailleurs migrants employes actuellement dans.le
centre et le sud de la Namibie sont priginaires d~ l'Ovamboland et du Kavangoland .
voisin, et l'on estime que l'equivalent de 5,7 millions de dollars des Etat~-Unis

est envoye annuel1ement dans Ie "homelsnd ll n.e l'Ovambo par les travailleurs migrants.

26. On a signale que Ie bUdget du Conseil legislatif de l'Ovamboland s'elevait a
3 428 901 rands ~ pour l'exercice 1970. Sur ce total, les travaux publics
representaient environ 1,9 million de rands, l'education et la culture approximati
vement 1 million de rands et l'agriculture 289 000 rands. On pense que les sources
de revenu comprennent Ie produit de l'impot acquitte par les ressortissants de
1 rOvambo qui travaillent dans d'autres regions de 1a Namible ainsi que de$
subventions du South African Bantu Trust Fund, du Departement de l'administration et
du developpement bantous et du Departement de l reducation bantoue. En outre,
certains projets de deve10ppement seraient finances par la Bantu Investment
CO!'Eor~tion•

27. Un certain nombre de faits nouveaux importants qui touchent Ie peuple ovambo
et 1e systeme de travail des migrants 5e sont produits cette. annee. On trouvera
ci-apres, aux paragraphes 96 et suivants, un compte rendu de ces evenements.

28. Le chef Ushona Shiimi, 'conseiller principal du Conseil legislatif'ovambo, qui
avait ete designe par Ie gouvernement, a trouve 1a mort dans un accident d'automobile
en Ovamb01and a ia mi-novembre., .II a eta remplace par M. Philemon Elifas, qui a ete
elu Ie 14 janvier 1972, au cours d'une session pleniere extraordinaire du Conseil
legislatif qui s'est tenue a Oshakati, dans 1 rOvamboland.

r/ Voir Documents officiels de l'Assemblee ge~erale, vingt-sixieme session,
Supplement No 23 (A!8423!Rev.l), chap. VII, annexe, par. 51. .

~/ Un rand vaut 1,40 dollar des. Etats-Unis.
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c) DaUlaraland
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d) Herer')land

32•. Cemme auceurs des annees precedentesi les Hereros ont eontinue a s'opposer aux
efforts deployes par Ie Gouvernement sud-africain pou~ les reinstal1er et a suivre
une ligne d'action favorable a l'Orgenisation des Nations·Unies. Dans une decla
ration faite a Windhoek, Ie 28 juin, Ie chef Clemens Kapuuo aurait declare qu'il
sereit prudent que les colons blancs qui possedent des terres en Namibie et resident
dans 1e territoire "abandcnnent Ie gouvernement sortant afin de gagner Is, confiance
de la population 8utochtone". Le chef Kapuuo a declare que I'avenir de ces Blancs ne
repose que sur la creation de liens de bon voisinage avec la population autochtone.
Commentant, l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice, Ie chef Kapuuo
a ,ajoute que,la de.cision de la Cour traduissit la position prise par Ie p~uple

herero qui estimait que c'etait les habitants de la Namibie et non Ie Gouvernement
sud-africain qui decideraient eux-memes de l'avenir du territoire~

33. A la fin de l'annee, on a ap~ris que lea Hereros envisageaient d'e.tamer deux
series d'actions en justice. Dans Ie premier cas, Ie chef Kapuuo devnit intenter
un proces a la Barcleys Bank pour avoir refuse de payer les'sommes prelevees sur un
compte ouvert au nom du peuple herero ~ous pretexte que les autorites sud-africaines

29. En ce qui concerne Ie systeme de gouvernement local, cr~e en 1910, on a onnonce
en 1971 que chacun d.es cinq membres du Comite executif kavango 'serait charge de
l'undes departements suivants : administratiqn et finances; travaux pub~ics;

ens.eignement,.et affaires culturelles; justice et affaires communautaires; agriculture.
On a signa~e que l'adm1nistration katango comprenait environ 390 postes de . .
fonctionnaires dont 25 sont occupes par des non-Africains. Ot a ind1que, en outre,
que Ie Bureau central du Departem?nt de l'administration et du developpement bantous
et de I! education banto~e fournit une assistance et des conseils professionnels,
quand on lui en fait la demande.

31. Le 4aout 1971, une administration provisoire a ete creee dans Ie Damaraland,
a la tete de,laque~~e se trouve Ie Chef supreme 'des Damaras, M. David Goraseb, qui
a ete officiellement install~ dans ses fonctions par Ie Ministre de lradministrntion
et du developpement bantolls et de l'education bantoue ainsi que dix chefs damaras.
On a signale que Ie Chef supreme Goraseb a declare a cette occasion que son peuple
se _refusait 8. choisir entre l'Afrique du ~ud ct l'Organisation des Nations Unies et
ne 30ubaitait pas, a ce stade, participer a 1a politiqueinternationale. Les dix
chefs auraient ete el\fs d'apres Ie prin~ipe "a, chacun une voix"j c'est la premiere
fois que Ie droit de vote est accorde a tous les habitants d'une zone africaine de
Namibie j on a egalement signale que 33 conf,eillerL ont ete elus au scrutin SE:cret.

30. Le "homeland" de Damara a ete constitue par 223 fennes achetees a. des
proprietaires blancs par Ie Gouvernement sud-africai"n. On estime a 63 000 personnes
environ la popul~tion darnara totale, dont quelque 45 000 vivent encore a l'extbrieur
du "homeland"., Toutefois, arapres des renseignements de source sud-africaine, les
Damaras, qui etaj.ent autrefois disperses dans des zones "blanches" sur l' ensemble
de la Namibie, retournent actuellement 'Volontairement dans leur "homeland".

b ) Kavangoland
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e.

nravaient 'pas repondu a la demande de renseignements que leur avait edressee la
banque au, sujet de la succession du chef Hosea Kutal~o, ,dont Ie chef Kapuuo s I est
proclame Ie successeur. Dans un autre proces, Ie chef Kapuuo envisagerait drentamer
des poursuites contre les compagnies minieres britanniques qui ont desexploitations
sur Ie territoire en se fondant sur Ie fait que, lorsque lravenir de 1a Namibie
aura finalement ete regIe en faveur d~ ses ressortissants legitimes, les ressources
minerales du territoire seront completement e~uisees. On a appris par la suite
qu.e le chef Kapuuo avait pris contact avec'une firme dtavocats de Londres, et leur
avuit donne pour instructions de trouver des mOyens draction appropries pdur.
empecher IfAfrique du Sud dracco~der des concessions a des compagnies etrangeres
sans consultation prea1able de 18 pO'pulati,on africaine de 1a Namibie.

e) Canrivi oriental---
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31~. Cl a annonce au mois d~ juil1et que la competence du Commiss~ire general pour les
populations indigenes du Sud-Ouest africain sfetendait desormais au Caprivi oriental
'qui, precedemment, relev~it directement du Gouvernement sud~afrtcain.. Dfapres la
presse, la zone du Caprivi oriental, qui comprendrait 1 153 387 hectares~ serait
dotee drun Consei1 legislatif dans un "avenir pas trop lointain" •

f) Bushmanland

35. Bien que Ie Plan Odendaa1 contienne des dispositions relatives a la creation
drun "homeland" bushman, on n fa reql'., en 1971, aucun renseignement sur l' ampleur des
progres realises dans la mise en oeuvre de ce projet.

g) Rehoboth Gebiet

36. La zone de Rehoboth, connue traditionnellement sous son nom allemand de
Rehoboth Gebiet, est dotee depuis de nombreuses annees de certains pouvoir~ limites
en mati-ere d radministration locale.' En juin 1971, un nouveeu pl;lrti, ole Rehoboth
Baster Vereniging (Associ'ation des Basters de Rehoboth) a ete eres P9ur slopposer
au Volksparty (parti du peuple) qui etait au pouvoir et sfest declare pret a
negocier avec Ie Gouvernement sud-afric~in en vue dfobtenir lfautoaomie du Rehoboth
Gebiet, On se souviendra que Ie Volksparty a toujours refuse de col1aborer avec
le Gouvernement sud-africain.

37. Le 29 jUin, des el~ctions se sont de~ulees dans Ie 'Gebiet en vue d:elire sept
memhres du Consei1 consultatif de Reh-both pour un mandat de trois ans. Bien que Ie
nouveau parti d'opposition Bastervereniging (Assoeiation des Basters) ait presente'
des candidats, tous les candidats du Volksparty ont ete reelus. On a estime que ces
resultats constituaient un vote de confiance dans le Volksparty et une manifestation
d'opposition persistante a la societe Rehoboth Investment and Devel.p~ent COrporation~

etablissement cOITtr$le par Ie Gouvernement sud-africain. Confirmant cette inter
pretation du mandat qui leur etait coufie,' les membres du Conseil consultatif ont par
1a suite dem~nde au Gouvernement sud-africain dfabroger la loi de 1969 qui avait cree
la societe Rehoboth Investment and Development Corporation. On se souviendra que les
~asters de Rehoboth soutiennent depuis -,uelque temps que leur commun&ute posseCLe des
ressources suffisantes pour assurer son propre developpement et que le Gouvernement
sud-africain devrait autoriser Ie Conseil consultatif local a utiliser ces ressources
pour financer Ie developpement de cette region. Un r~pport publie au mois de juin
par Ie eontrtleur et Ie Verificateur general des comptes du territ~iresemhle
corroborer cette affirmation.
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38. Peu de temps apres les elections, lcs ~ept conseillers du Volksparty nouvel.
lement elus ont fait la declaration suivante :

!'Au nom de la population de Rehoboth, Ie Conseil consultatif accueille
favorablement.1a decision recente de la Cour internationale de Jus~ice
relative a l'administration du territoire du Sud-Ouest africain par 1e
Gouvernement de l'Afrique du Sud, et adr~sse un nppel pressant au Conseil
de sect.4rite de l' Organisation de';) }\Tations· Unies pour- qu' i1 applique cette
decision de la Cour aussit6t que poesible, Ie Gouvernement sud-africain
continuant a assurer l'application rapide de sa politique d'apartheid dans
le Sud-Ouest africain."

39. On a signale par la suite que les chefs de la communaute des Jasters de
Rehoboth avaient invite le chef Herero Clemens K~pu~o et un membre du Conseil des
Hereros a s'entretenir avec Ie Consei1 consultatif de Rehoboth. On a annoncs que
Ie chef Kapuuo, en confirmant qu'il acceptait cette invitation, a declare que 1a
confer.ence que l'on se proposait de tenir liS. huis clos" a Ie fin du mois d'aout,
traiterait de questions d'interet general, tel1es que l'Avis consultatif de la
Cour internationale de Justice et d' autrces questions politiques. 0n n' a pas requ
(le rens~ignements supplementaires sur 10 conference proposee. .

h) Namaland

40. On nt~ signale aucun progres en ce ~ui concerne l~ creation d'un "homeland",
pour Ie peuple nama.

i) Les metis ("coloureds':)

41. La question de 1 r avenir de la pop~lation matisse de la Namibie continue d'etre
en grande partie eclipsee par Ie debat ouvert en Afrilue du Sud sur l'avenir des
metis dans ce dernier pnys. A cet egard, le Premier Ministre SUd-africain a
declare en juin, puis de nouveau en aout 1971, tlue la creation d'un "homeland",
separe pour les Metis ne pouvait fournir une solution politique realiste ni a
l'heure actuelle, ni dans l'avenir, ajoutant que les deux seules solutions
possibles etaient l'integration au Ie developpement separe. Le Ministre sud
africain charge des affaires des metis, M. J. J. Loots, a adopte une position
analogue lorsqu'il a declare en septembre que l'idee dtun "homeland" separe"pour
les metis etait non seulement peu realiste, mais impossible. Plus tard, Ie meme
mOis, Ie Mini,stre charge des affaires des metis a deC"lare que Ie Gouvernement
SUd-africain fa~sait tout son possible pour permettre aux metis d'avoir leurs
propres munieipalites conformement a la politique de developpement separe et que
Ie gouvernement avoit decide que des conseils municipaux ffietis devraient etre
crees aussit6t que possible dans -des zones determinees.

42. A la fin de juillet, un groupe d~intel1ectuels, de professeurs, de con£e
renciers et d'ecrivains afrikaners de la province du Cap et"du Transvaal ont
publie un manifeste demandant la restitution de leurs draits de citoyens a part
entiere aux IDetis de l'Afrique du Sud. Bien que Ie Premier Ministre et 1e chef
du l':c.ticr:alist .Party de la province du Cap, ~!. P. H. Bothe., aient re.iete cette
proposition, on a dit que Ie manifeste aVP-it mis Ie parti d~ns un serieux embarras
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paree ~u'il montrait Ie foss~ grandissant qui se creusait entre ses cadr~s et ses
partisans traditionnels dans les universitas afrikaners. Sir de Villiers Graaf,
chef du United Party, parti de l'opposition, aurait declare,~ lorsqu'il a pris la
parole a la Chambre.drassemblee sud-africaine au sujet des dispositions du projet
de 10i de finances relatives aux affaires des Metis, que son parti etait pret a.
accorder aux Metis une ?epresentation au Parlement, ~epresentation ~ui s~rait

limitee a six membres pour la Chambre d'assemblee et' a deux membres pour Ie Senate
Ces representants devraient etre elus sur une liste seperee et pourraient ~tre
eoit des "Blanes II soito des "Metis II •

43. Le Federal Coloure~ People's Party of South West Afric~ a publie en ao~t une
declaratioa ~emandant que les Metis jouissent au Sud-Ouest africain de l'egalite
politique et des droits de citoyens a part entiere. Cette declaration attaquait
vigoureusement la disposition duprojet de 10i de finances aux termes de laquel1e
les Metis devaient avoir de~ pe~mis pour entrer dans Ie Territoire et ne pouvaient
s'y installer que s'ils obtenaientun certificat~permanentde residence. Le
Federal Coloured People's Party of South West Afri~a demandait aussi la dissolution
du Conseil des Metis'qu Sud-Ouest africain, cree et finance par Ie Gouvernement
sUd-africain. Plus ta~d dans l'annee~ Ie President du Conseil des Metis aurait
exprime sa deception devant ce <lutil a-appele la "desunion des Metis" du Territoire
et se serait declare lui-meme en faveur de la creation d' un "homeland" pour la
population metisse.

Autres faits nouveaux

La situation a Windhoek et a Katutura
- .

44. Au eours de 11 annee, la zone de Windhoek-Katutura, qui est l'une des zones du
Territoire ou Ie taux de concentration des travailleurs migrants est Ie plUS eleve,

.a ete Ie theatre de plusieurs in~idents qui ~nt confirme la deterioration du
climat social a la suite de l'app1ication au Territoire de la po1itique du
Gouvernement sud-africain.

f'. 45. Debut mars, a. la suite dtun accident de la eirculation qui st est produit a
Katutura et qui a cause la mort drun travailleur ovambo, plusieurs eentaines de

.travail1eurs ovambos sesoat heurtes a la police et l'ordre n'a pu etre retabli
qu'au bout de p1usieurs heures. Le mois suivant, une autre emeute a eclate a.
Katutura faisant un mort et plusieurs blc~s~~. _ L'emeute aurait eu pour origine
les tensions existantes entre les residents hereros de la cite et un groupe de
360 travailleurs xhosas, zoulous et tswanas amenes de l ' Afrique du Sud pour
travailler a. un projet local d~ centrale eleetrique. A la suite de cet incident,
19 trevailleurs hereros ont ete detenus POl~ ~tre interroges.

46. Le 11 juin, Ia poliee a fait une descente massive dans Ie quartier reserve
aux OvamboG celibataires, compose d'un'ensemble de b~timents entoures d'une
cloture ou vivent environ"5 000 travailleurs migrants ovambos. Au cours de ce ~ue

la presse Ioeale a appele 1Ila plus grande operation de aettoyage" de l,histoire
de 1a Namibie, toute la police municipale de Windhoek, aidee par des agents de
police sUd-africains, a retenu 800 Ovombos pour verification dridentite et en a
ensuite arr~te 92. ~uatre-vingt-o~ze de ces dernier~ se ~ont vu infliger une
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Lib~r.te de d~pla.cemen~

49. 11 a ete annonce en mai _ue tous les resident~ de la Namibie devraient avoir
des doeuments d'identite a partir du ler fevrier 1972. L'Administration a desig,e
ulterieureme.t six inspecteurs en vue de renforcer Ie contrale en ce qui coneerne
l'entree et la residence dans Ie Territoire des per~on.es auxquelles cela est
i':lterdit.

50. En reponse a une question qui lui avait ete posee au ~arlement sud-africai.
Ie 15 juia, 1e Ministre de l'adIT~nistration ~t du develo~pement bantous a declare
que des si.x demandes "environ" qu' il avait reques pendant la ~ession parlementaire
en cours en vue de visiter la zone d'elevage des Karakuls en Namibie, deux
avaient ete retirees a sa demande et trois avaient ete rejetees. Une seule, se
rapporta.t a la recherche scientifique, avait ete ap~rouvee. Le'Ministre a ajoute
que, co~me ces demandes n'etaient pa.s conserv6es, leurs particularites ne pouvaient
pas etre precisees facilement. La presse a signale, quelques jours plus tard; que

47. A~paremment en raison du malaise qui reg.ait dans la coremune, le Conseil
municipal de Windhoek a- decide, fin septe~bre, de creer u,~ unite de police.
specialement entrainee et recrutee avec l'ai~e du "gouvernem.ent" ovambo, afi.
d'assurer le maintien de l'ordre dans Ie quartier~vambo. Commentant cette mesure,
le presse locale a e~time que la plupart des problemes so~iaux du quartier Ova.bo
etaieat dus au systeme des travailleurs migraats que des pretres et d~s soeiologues
avaient t11argement condemne en raison de son effet nefaste sur la vie farnil:'ale".
Lc systeme de contrats de travail a ete a l'origiae, plus tard dans l'annee, d'u.e
autre manifestation de mecontentement de ia part des travailleurs de la zone de
Windhoek-Katutura, qui s'est trhduite par u'e greve locale des travailleurs ova.bos
qui s'~st aie.tot etendue a tout le Territoire (voir par. 96 et suivants ci-~pres).

48. Selon des sources officielles et selo. la presse,. i1 existe actuellemEmt a
Katutura u.e penurie critique de logements, que l'oa stattend a voir eneore
s'aggraver dans les annses a venir, car ItAdministration a. cesse de construirc
dans la corr~une. En avril, par exemple, le Je,artement de l'admiaistratio. et
du develop,ement bantous a finalement rej ete la demande •.ue la municipalite de
Win6hoek lui avait faite un an auparavant e' vue de construire 105 maisons
~upplementaires ~ Katutura. D~vant 10 gravite de 1~ situation, le Conseil
municipal de Windhoek aurait adopte a Itu.animite une recommandation tendant a
faire d'urgence des representations au De,artement de l'administration et du
developpement bantous pour qU'il appr8uve des plar.s d'extension de 1a ville. 11
~e~blait ccpendant douteux que Ie Jepartement donn~ suite a cette demande. A
propos du problene du lcgement, on se souviendra que, 'bien .ue les Africains
puissent acheter une ~aison s'ils la paie"t ~omptant, ils ne peuvent devenir
proprietaires du terrQin au acquerir des droits d~ propriete sur le terrai., ~ui

continue d'appartenir a la municipalite.

ame~de de 30 rands (ou 30 jours de prison) parce ~u'ils se trouvaient illegaJ.esent
a Windhoek et ils ont ete' rapatries ulterieurement en Ovamboland. Deux mois plus
tard, des membres africa ins du Bureau consultatif de la commune de Katutura ont
fait savoir a leur president que la tensio. ~ui regnait a Katutura pouvait a tout
moment setransformer en un grave conflit.
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53. Plus tat dans 1 rannae, i1 a ete a.nnance q\le l' Herstigte Nasionale Party of
South ~~est Africa (HNP) se separait qe l'organisme auquel il etait associe en
Afrique du Sud en raison de la difficulte des communications avec Ie siege du
parti a Pretoria et parce que les frais de voyage pour assister aux congres et
aux reunions au niveau des dirigeants dans cette ville empechaient la branehe HNP
du Territoire d'y ~tre repreeentee de maniere appropriee. Lorsqu'il a annooce
cette scission, Ie secretaire au HN"P, M. H. S. Botht"'.8, aurai"t declare que Ie.
HNfl appuiera.it, dans Ie Territoire, nla politique traditionnelle de segara.tion
raeiale des Afrikaners u et -tl a exprime "sa profonde inquietude devant le v',rage
a gauehe du National Party et du United /National South west7 Party". Quelque
temps plus tard, M. Bothma aurait declare-que le~ dirigeants de l'organisatio~
mere en Afrique du Sud avaient fait clairement savoir quril~ n'etaient pas prets
a cooperer avec le HNPau Territoire. Selon un article de preGse sur ce sujet,
Ie HNP sud-africain reconnatt un certain M. I. Potgieter comme chef du parti dans
le !erritoire, tandis que Ie chef reconnu par 'le groupe de'M. Bothma est un
certain M~ S. Becket.

54. II a ete annonce a Pretoria en aout que M. B. J. van der l'Ja.lt, ancien membre
du Parlement, exerqant lps fonctions d'ambassadeur de l'Afrique du Sud au Portugal,
.remplacerait M. J. G. H. van del' Wah co~me administraieur du Territoire.

51. Lor~ de l'election partiel1e qui a eu lieu en mai dans la circonscription
de Windhoek East pour de signer Ie titulaire d' un poste vac9nt a l'Ass emb1e'e
legislative du T'erritoire, Ie candidat du United National South 't'lest Party (UNSWP),
parti de Ifopposition, a reduit la majorite du National ~arty, parti'gouverne
mental, en recueillant 732 votes contre 1 l45en faveur pu candidat du National
Party. Selon la presse locale cependant, ce succes ne doit pa3 etre interprets
comme un gain de popularite de la part du UNSvTP mais comme un signe de la deception
des electeurs blancs devant la politique au N~tional Party.

Rolitique interieure

52. Le 17 ao~t, a. Windhoek, a ·1' ouverture du vingt-huitieme eongres du South \~€st

Africa National Party, le Premier Ministre de l'Afrique du Sud a demande
Instamment Ei. tous, qu 1 i1s appartiennent ou non au pal'ti, tr de garder la tete froide ft

dans la situation mandiale a~tuelle, et il a reaftirrre que la politique de son
pays etait de ne jamais ceder a des pressions exterieures lorsque sa securite
etait en jeu ..
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II
le Gouvernement sud-africain avait refuse de delivrer des permis aux membres d'une ~j
expedition scientifique organisee p€ir une compagnie petroliere qui devait se rl
rendre dans la zone d' elevage des Karakuls, afin d' etudier une tribu peu conn\le. U:j
Plus tard da~s l' annee, on a signale par ailleurs que trois agences de 'Presse' ~"l
ainsi que des representants d'un journa.l local namibien s'etaierit vu refuser fl
l' autorisation de se rend;re en Ovamboland. A peu pres a la meme epoque, un repre- F1
sentant du C':Jngres des Etats-Unis, en visite dan~ la Republique sud-a.frtca.ine, l~ i
s test vu refuser 1 1 8utorisation de se rendre en Namibie sous prat :te que sa. demande' t,!
avait ete faite trap tarde ti
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55. Un certain nombre de faits nouveaux concernant des eglises locales se sont
produits en Namibie au cours de l'annee. Dans la plupart des cas, ils temoignent
du ffiecontentement profond et de plus en plus vif des autorites religieuses a
l'egard de la politiql1.e de l'Afrique du Sud dans le Territoire t/.

56. L'evenement Ie plus notable a ete a cet egard la lettre ouverte que l'eveque
Leonard Aualn, president du Conseil de l!eglise evangelique lutherienne
d'Ovambokavango, et M. Paulus Gowaseb, president du Conseil de l'eglise evangelique
lutherienne du Sud-Ouest africaIn, ont adressee Ie 30 ,juin, au Premiex Ministre de
l'Afri'.}...!e du Sud. Le texte de la lettre, qui a ete par la suite publiee dans Ie
journal Allgemeine Zei'tung ':3:.1 paraissant .8. Windhoei\., se lit comrne suit :

,-'~~ ~a s~~te de ~'annonce de la.publication de l'avis consultatif emis
par la Cour inter.nationale de Justice de La Haye, des representants de hautes
autorites ont 'fait des demarches aupres de divers dirigeants et responsables
de nos eglises lutherienaes afin de s'enquerir de ce qu'ils pensaient de
lravis consultatif. Cela veut dire a notre avis que les autorite~ cherchent
a savoir quelles sont les vues des eglises a cet egard. Nous voudrions done
saisir cette occasion pour vous faire conna!tre les vues des Conseils de
1 "eglise evangelique luti'~,5rienne du Sud-Ouest africain et de I' eglise
evangelique J..utherienne d r Ovambol\:avango qui representent la majori'te de la
population indigene du Sud-Ouest africain.

Nous pensons que l'Afrique du SUd, dans les efforts qu'elle a deployes
pour developper Ie Sud-Ouest africain, n' a pas respe~te les droits de l' nomme,
tels quJils ont ete proclames par l'ONU en 1948, de la populatiul1 non blanche.
Permettez-nous de donner a cet egard les exemples suivants :

1) Le gouvernement soutient que, grace a' la politique ra.ciale qui
est appliquee dans notre pays, la vie et la liberte de la population sont
preservees et favorisees. Mais en realite des groupesde la population
non blanche subissent constarrment des affronts et des mena~es dans leur
vie quotidienne., Notre peuple n r est pas libre et, etant donne la faqon
dont il est traite, il ne se sent pas en securite. A ce propos, nous
aimerions rappeler l'article 3 de la Declaration des droits de l'horrme.

2) Nolgre tous les Gr:)upes c1e population dont il est compose J

nous ne pouvons considerer Ie Sud-Ouest africain autrement que comme une
entite formant un tout. En vertu de la legislatior: relative aux
Group Areas, les gens sont prives du droit de circu:er librement et de
Qhoisir leur residence a l'interieur des frontieres QU pays. Cela est
cont:fa.ir~ a l'article 13 de la Declaration des droits de lJhorr.rne:

t/ Cinquante ecclesiastiques au total auraient ete expulses de NRmibie ces
dernieres annees.

u/ La lettre etait redigee en allemand. On ne sait pas si une traduction en
a ete~puoliee dans un journal'de langue anglaise du Territoire.
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3) Notre peuple n' est pas libre ~e s' eXpriple:i" ni de 'publier ses
pensees et ovinions. Nombreux sont ceux qui ~ont soumis a un espion~age

ou a des menaces humiliantes de fagon qu'ils expriment des vues gene-
'ralement acceptees. et publiquement 'reconnues mais non ce qU'ils ressentent
reellement dans leur coeur et ce qont i1s sont veritablement convaincus.
En pareil cas, comment les articles 18 et 19 d~ la Declar;;3tion· des
droits de l'hoDlme peuvent-ils ~tre mis e. application? .

4) La politique actuelle du gouvernement emp~che'les partis
politiques emanant de la population autochtonede cooperer d'une ragan
veritab1ement responsable et democratique aI' edifj::ation de I' avenir
de l'ensemble du Sud-Ouest africain. Nous pensons qu'a cet egard il
importe qUi.: :: ~ droit de vote sott accorde ega1ement a la population. non
blanche (ar~. 20 et 21 de'la Declaration des droits de l'horr~e).

5) La pratique des emplois re~erves constitue un obstacle au droit
au libre choix de l' emploi, obstacle qui entratne Ie sous-emploi et' des
taux de salaires moins e1eves. II est indubitable que ;I.e· systieme du
travail sous contra.t bOllleverse la vie familiale, car en interdisant
aux travailleurs de rl3sider dans la 10.alite oU. i1s travaillent, on
empeche les membres d'uae meme famille de vivre ensemble. Cela~ ~st
contraire aux arti~les 23 et 25 de la Declaration des droits de l'homme.

•

o •

"J •

Le voeu a?dent du '~nseil des eglises e~t que votre gouvernement, confor-
.lt€~ent a 1a decision de la Caul" internationale de Justice et en collaboration
avec I' ONU dont l' Afrique du Sud est MembreJ cherche une solution pacifiqu~

aux problemes de notre pays et veille a ce que les droits de l'homme soient
pleinement respectes et que Ie Sud-Ouest africain devienne un Etat distinct
et independant."

~7G Cette lettre a dechalne un ouragan politique en Na~bie oU'les deux eglises
comptent ensemble quelque 30. 000 membres, et au les chefs de ces deux eglises ~ont

des hommes respectes de tous et connus pour leur moderation sur Ie plan politique.
IntervievTes par la presse quelgu~~ jours apres, M. Auala et M. Gowaseb ont
confirme la teneur de leur lettre et ajoute que la population afrieaine les avait
compris et qu'elle leur eta:1.t reconnaissante de ce qu'ils avaient fa.it.

58. Au cours du debat qui a ~uivi, l'Eglise allemande evangelique lutherienne du
Sud-0-lest africain, qui est une eglise "blanche" , a desavoue Ie contemi de la lettre
en invoquant l' argument selon lequel les VUes exprin:ees debordaient Ie cadre des
interets propres de l'Egli'se. ,Mais l'Eglise sl'est felicitee de ce que Ie. 1ettre
demandait qu'un dialogue s'ouvre et exprimait~respoirque tie nouvelles possi-
bilitea de dialogue avec des organismes gouvernemen'v'JX seraient trouvees <l Par
ail1eurs, Ie Rev. C. Winter,-eveque anglican du Damaraland, a vigoureusement
approuve la position adoptee par les deux dirigeants d'eglise africains dans une
lettre pastorale qui a ete distribuee le'25 jUillet 1971. Se fondant sur ses
propres eontacts avec la populati9n africaine, l'Eveque a reaffirme sa conviction
que, dans leur ecrasante majorite, les Africains rejetaient totalement l'apartheid
a cause des cinq raisons donnees par les dirigeants des deux eglises. En outre,
l'2~eque R. Koppman de ~indhoek et l'eveque E. Scholotterback de Keetmonshoop se
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sont p'~bliqueme'nt a.ssocies a. la lettre ouverte .BU premier ministre Vorster et ont
declare avec regret que la majeure partie de la minorite privilegiee du pays ne
ten~it pas ~ ~tre informee de la tragedie bumaine vecue et des' injustices'flagrantes
subies chaque j~ur par la population non blanche. L'Eglise catholique roma.ine
eompterait environ 120 000 adherents parmi toutes les races cohabitant en Namibie.

~ '
'.
t·
1
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59.. Dans une lettre ulterieure pUbliee dans la presse locale,. M. M.. M. NieHoudt,
commissaire de l'Eglise reforrr.ee hollandaise du Sud-Ouest africain, a critique la
lettre ouverte, en declarant que les deux dirigeants spirituels noirs ne pouvaient
tenir de tels propos que da ns un pa~rs ou 1a securite et 1a liberte etaient totales.
Il a aj')ute que la lettre a M. \T.orster "signalait u",iquement les points de fricti.-.n
/dans Ie Terri~oire7 dont el1e donnait une'image fausse et qui ne representaient
que 5 p. 100 des faits) ignorant ce qui etait .positif, soit 95 p. 100 des faits",
et qu'il se c1ema'ndait si la lettre ne cot1stituait pas en realite, plut6t qu'un
effort honn~te pour informer Ie Premier Ministre, une tentative visant a mobili~er

un appui mondia1 contre la Republique. M. B. O'Linn, personnalite marquante du
Berreau de Windhoek, a repondu a la lettre de M. Niewoudt en ecrivant notamment
qutil fallait "etre aveugle pour declarer que la population non blanche d'Af:cique
du S'.ld jouit drune liberte et d'une securite totales" et que la lettre, I1bien que
pretant a critique,· •• ~ enonqait des idees que de nombreux no~-Blancs eclaires
appuyaient et contenait quelques verites nleritant d'etre prises en consideration ll

•

61. M. Aua1a et ~1. Go~aseb,ont redige, apres leur lettre au Premier Mini3tre, une
lettre pastorale adressee Q l~urs propres congregations dans laquelle i1s ont
notarr.meat declare :

"Nous IOUS preoccupons de l'avenir de ce pays et de l'avenir des divers
peuples ~ui y vivent. Non seulement nous eprouvons cette preoccupation mais,
a caus~ du j~gement rendu par la Cour internationale le 21 juin 1971, nous
lie pouvons plus rester silencieux. E. tant 1ue representants de l'Eglise,
DOUS estimons que si nous nemeurons silencieux plus longtemps, nous aurons a
repondre de la vie ~t de l'avenir de notre pays et de son peuple.

Le -jugement 'de 13 Cour internationale repOldai t a la priere d I une gra nde
partie de aatre peuple par~e qu'il apportait un espoir de liberte et de
recoI,aissance de la valeur personnelle. Nous cr.yons que notre peuple
n'aurait pas soumis sa eause a d'autres organes, ainsi qu'a l'Organisation
des Nations U.ies, si Ie Gouvernement sUd-~frical. ne lui avait pas denia
sp,s droits fondame~taux.

Le maadat qui a eta dOlne a l'Afrique du Sud cOffiprenait l'obligation ~e

("reer des conditions de paix et de J.iberte et de donner a tous les habitants
du Sud-Ouest africain les garanties corres~ondantes.

~oute paix veritable exclut la haine e.tre les Iommes. Mais nous
observons que notre peuple .~t pris dans l'e.grenage de la peur et que la
hai.~ entre les hommes va croiosant, e. particulier entre les Blanes et les
n:::m-Blr.:.ncs. A n8tre avis, cette situati8n fatale est CaUSeR et entretenue pRr
la p~litique j'anartheid. Nous c~OY8n~ que I'on cre~ une fausse impressi8n ~n

neelarant que la I?aix regae dans notre pays. La }aix y est mai.tenue par la
ff')r~e.
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L'opanouissemeat v~ritable des habitants du Sud-Ouest africain selo.. l~!

principes .-hretiens d~vrait ~onduire a. 1a solidarite et a..1a fraternite entrC'
les races. Nous so~es convaincus que tel doit,~tre 1e but perma~ent d~ tout
dev~l~p~ement ulterip.~. L~ gouvernement, en appli~ua.t 1a po1itique dp,s
ho~ela.ds, contribup. a cre~r .t a perpetuer la division entre 1es r~c~s.

I

~n declar~ que cP.tt~ politique vis~ a a~ner les groupes raciaux a
l' auto"omi.~ P.t a. l' i"d~p...danee. Mais 'tos petits groupes raciawe ne peuvent
~tr- re~ll~ment aid~s par u~~ politique' de separation. Ils s~ro,t ieoles et
periiront toute cha!\c~ d,.. pArticiper COl1lJle i1 convient au developpernent du pay~.

NOlls voulons aus~i fair- savoir aux membres de nos congregaticne ~ue .ous
sommes de~idp.s a inror~er Ip. gouvernemeat de cet ~tat de choses et ~ue .ous
sommes convaincus ~U. rlr~ chaagement~ d0ivent intervenir. Nous faisons.app~l

a vous pour aaintenir la paix et pour co~tinuer a 6tablir des relations avec
nos freres de tous les groupes raciaux dans un esp~it pacifique. Nou~ t~no~G

aussi a r~cqmmander de creer d~s occasi~ns do r~ncontres et de ne pas r~mpr~

les contacts. tI

r
n

f •

~l. Peu ~pres ee~ evenements, M. J. M. d. Wet, CommiGsioner General for the Native
Pen le~ of South West Africa (.amndssair. _general pour l~s peuples auto.-,tones
du Sud-Ouf'~t africain, It r~.contr~ M~ Auala fit lui a declare ulterieurement qu'il
avait r~command~ l'organisation d'une r~union a laquelle participeraient M. Auala
~t M. Gowas~b, rl'une part, fit 1e rr~~~er MiniGtre d'Afrique du SUd, dtautre part.
Au cours (l'une r'union pl'ivee d~ quatre _~l1r.s, tenue Ie 18 ao~t, Ie Premi.er
Ministr~ :t r~~u huit repr"s".ta~ts des dp.ux r,glises du Sud-Ouest a.fricai~, conduitr;
par M., Auala e-t M. Gowas~h.. L-s rcprese1'tants des Eglises auraient reaffirmc les
npinions exprimPes dans l~ur l~ttre ouverte I'\U 30 juin. A l'issue de la reunioPl,
qualifiee par lui de 1J1ueide f't constructive", Ie I'remier Ministrc a declare qu'il
n'avait laisse subsist~r aueun rloute dRn~ 1'.sprit des representa~ts des ELlises
qua,nt a 1a p()sitio~ du Gouvern~rne.t sud-a.fri~ain. II a aj0u.te gu'il avait aussi
souligne a l~ur intention ~u~ ~e gouvern~ment continu~rait a regir Ie peuple du
T~rritoir. ~n co.sultation ~vec 1~~ divers~s ~ations et que l'ordr~ public serait
maintenu. ~ar la suite, on. a pr~t6 aux dirigeants des Eglises un~ declaration
s~lon la~up.lle l~urs conversations avec l~ rremier Ministre auraient sans aucu~

doute pourresultat dras~ur~r u~e meil1eure e0mprehension mutuellc entre les
cOmrJ',unantes h1an~hes et no~ .1a.nch~3 du Territoire; par ailleurs .• selon cette
d~claratin", il~ avaient fait obs~rver au :prvuer Miaistre ~u'il .'y avait pas"'d~

sol.ution eu probleme de 18 coex~. stence dans Ie T~~ritoire da ns Ie cadre d Yunp.
politiqu~ ne dAveloppement Jepare.

Mou~emento de liber~tiQn aamibiens

62. La rAsistance armee contr~ la polic~ et l'drmee sud-africaines s'est poursulvle
e~ 1971, principslement,dans la bandc de ~aprivi. 0, trouv~ra des renseignements
sur t~s activiteo nans Ie dernier rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Namibi~ ~/. .e ,Ius, il a ete an~once Ie 6 janvier 1972 qu'un officier de polir.~

vi nocuments officiels de l'As?emblee gen~ral~ vin~t-sixieme session,
SUPE1~ment No 24 (A!8424), par. 102 a 107.
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s~Ad-~fricai. avait ete tU8 ~t 1ue trois policiers avaient ete blesses la veille
"G8r l.'explosion d'une mine dans Ie Caprivi oriental.

63. En fevrier 1971, Ie Gouvernement sud-africain avait propose d'orG~nis~r un
,)16bi~('ite en Namibie pour permettre a La po{:.ulatiol'i\ de deeid~r 8i elle desirait
r~ster seus administr8tioa sud-afrieaine ou preferait la supervision des
N3ticn~ Unies' par la suite, M. Sam Nujoma, president de la South West Africa
?~opl€'r3 erga niz.ation (SHAPO), a indlque que pour qu tun plebiscite authe~tiCJue

[t-it--iieu -d'an~ Ie Territoire, les conditions suivante~ devaient etre rennie::: :

1. Un climat general de paix, d' harmoljie et de lit? .. activite politiqup.
devait regner d~n~ tout Ie pays pour permettre a tous les Namjhiens de parti
ciper a un plebi3cite, quelles que s~ient leur r9ce, leur eroyance ou leur
couleur.

~. La Na~ibie etant occupee ~ilitnireme.t par l'Afrique du SUd, un
ple"bi3cite authentique ne pourrait y etre organi~e que si tcutes lcs forces
militaires et de police sud-afrieaines etaient retirees du Territoir~.

3. l')~3 Ie;; pri30nniers politiques narrdb~~o3 qctuellement emrrisonnes
f;(l 1,friqu,= du SUd) ainsi ~ue ccux qui etaient detenus en N8mibie, devaiEnt
etre liberes incJnditionnel1e~ent.

,4. Tous les Nami~iens aetucllerr..ent e. exil devaie"t pou'H"ir rentrer
G~ns l~ur pays Gans ccurir Ie risque d'etre ~r~etes, detenus, S0UrrQS a de~

d " t' ·'d"'.j,.' " 6rr.esures In,lml cJ \,lon ou emprlS,)nnvs.

5. Tous ).es Ba Mtou~ta as, 'dont Ie but eta it de diviser 13 ;.:oDulat i '~n

sur d~s bases ethni~ues,devaient dispara!tre, ~t Ie plebiscite de~ait etre
org9~ise selan Ie principe a ..hacun une voix~

f). Le plebjseite devait etl'e orGanise sous 1a supervision de l'ONU
et de l'()rganis~tion de l'unite africaine (OUA).

~4v ~8Y la suit~J des ce.taines de tracts auraient ete distribues a Katutura
c::'in ell -:;xh~rt.er lee ()v()mb~s a s I opposer a. la politique du ~hiefCouncil10r

Lsho~~ Shiimi, qui avait aligne sa position sur celIe au Gouvernement sud-africain
et ;'~~'~tene8it que toute la .etian ovamb::- rejetElit l' avis ~onsultatif de la Cour
i!'lt~!.·!1ationalG de Justice (voir egalement par. 101 et io~). ~elQ)~ ees tracts
- 'l'}'.~ nri~citaient pas la p0pulation a la violence - il ne pouvait y avoir ni
jnsti~e .1 respect des dro~ts de l'hJrr.me avee Ie Gouverneme,t sud-africai. aetuel,
et eeux-~i ne pourraient €tre etablis que par l'i.teroce~iaire d~s Nations Unies.
Lrorigine des tracts est ineon.ue.

65. Dans une declaration publiee a Ne"\'1 York J..e :14 Eep.te~bre, trois rerresentants
d I un autre mouvewent de lireration nemibien, Ie : ,,,,,th vlest Africa. National United
~ rO[l~ (S~U'\.r~1JF), annonq:;li~nt la. formation d run "gouvernement provisoire;' de 1a
l\~a rIj i b i e .
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66. En septembre egaleme.t il a ete annonce qu ' une conference de la SHAPO
reu~issant plusieurs groupes ethniques serait organisee a Bruxelies (Eelgique)
en fevrier 1972 sous Ie patronage du parti socialiste beIge. Le but de cette
conference serait de faire" connattre en Europe, et plus particulierement dans un
pays me~bre de l'Orcunisation du traits de l'Atlantique nord (OTAN), les efforts
faits pour mettre fin a la domination sUd-africaine en Na~~bie.

67. Par la SUitE J il a ete annonee dans Ie p'ressc ~u~ Ie ~onseil oeeumeniqu~ des
eglises, lars de 1a reunion de son comite executif a Sofia (Bulgarie) avait deeide
d'allouer un nouveau credit de 200 000 dollars des Etat~-Unis a un certaia nombre
de mouvements de liberation de lTAfri~ue au~trale, dont 27 000 dollars des
Etats-Unis a la SWAPO. Ces sommes, qui proviendraient de contributions reques des
eglises, ainsi que d'organisations et de particaliers, sont destinees, suivant Ie
Conseil oecumenique dee eglises, a des activites humanitaires telles que
l'assistance juridique, d~s services sociaux et sanitatres et de~ activites
educatives au profit des organisations de groupes raciaux ~pprimes eugagees dans
un combat actif contre 1e racisme.
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2-. FArES NOUVBAUX DANS LE Dor.'lAINE ECONor,HQUE

Fin~s pUbliques

72. Le Territorial.Revenue Fund est alimente par les recettes recCJuvrees par les
autorites territoriales, auxquelles s' ajoutent' dC's sommes provenant du South ' lest
Afri ce;t Account. Ces sommes se reparti ssent corrune suit: une somllle re1ativement

70. On se souviendra que les finances pUbliques du territoire sont reglementees
par le ?outh West Af!i9u Affairs Act de 1969 qui a transfere au Gouvernement
sUC!,-afI-i cain une srande partie des pouvoirs e't fonctions exerces preccdemment
par les autorites territoriales. Aux termes de cette loi, l'a&ninistration
territoriale ne peut e~ercer son droit d'i~position que dons les dor1aines suivants
impot sur Ie revenu des personnes physiques, patentes, taxe sur les chiens, permis
de chasse, taxe sur les vehicu1es non motorises, taxe sur les vehicules motorises,
et certaines amendes. Le Gouvernement sud-africain perc;oit des impots sur les
industries extractives, un impot sur les societes autres que les socie'tes minieres,
des droits sur la prospection et sur les concessions, des droits sur les
exportations de dia1'lants, un impot sur les benefices provenant de 1a vente de
dianants, un impot sur les benefices non distribuGs, des droits de timbre et de
mutation et une taxe sur les loyers.

'-tTl Pour les renseigneme'nts les plus recents ,. voir ibid., SupplGlllent No 23
(A/8).j.?-3/Rev.l), chap. VII, annexe:/ par. 116-1:56, ibid.:J SUJlnl~~nel).t No 23A
(A/8023/Sev.l/Add.l), appendice I.

x/ Ibid., pupplement do 24 (A/8424).

69. On trouvera une description plus detaillee des faits nouveaux survenus dans
l'economie du territoire dans Ie document de travail que Ie Secretariat doit
etab1ir dans Ie cadre de l'etude consacree ~ar Ie Comite special aux interets
economiques etrangers et autres, qui empechent l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pay~ et aux peuples coloniaux en Afrique
austra1e.

68. L'economie du territoire a Gte decrite dans les rapports precedents d~

Comito special w/ et dans Ie dernier rapport du Conseil des Nations Unies pour
1a Narnibie xl. On trouvera ci-apres des renseignements supplementaires concernant
les faits nouveaux les plus importants intervenus au cours de l'an~ee 1971.

71. Les recettes per~ues dans le territoire par Ie Gouvernemen~ sud-africain sont
ueposees a un compte.special du South African Consolid~ted Revenu~ Fun& appele Ie
?outh Hest }\.frica Acco~. Le cOlilpte est egalen,ent alimente par des credits qui
lui sont alloues par le Parlement sUd-africain, ainsi que par une pa.rtie des
recettes que la"Republique tire des droit~ de Jouane,et u'accise. Ce compte est
utilise par l'Afrique du Sud pour faire face aux depenses du territoire ainsi
que pour effectuel' les versementG regle'11.entaires en faveur du Tf''''''i torial Revenue
Fund.
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iumortc.nti::l calculee selon la formu1e definie dans le South \Test Africa Affairs Act
de' 1969, et une so~~rne 'iloins ele~ee representant un pourc-~nt~ge des impots-~ur 1~7"
socH~tes (autres que les societes minieres) equivalant s> celui que per~oivent les
provinces de 1a Republique.

73. Selon Ie rapport Ju Con}rolle;: et ~uditor_yeneral (Verificitteur general des
co;nptes) de 11Afrique du Gud pour l'exercice financier se terminant Ie 31 mars 1970,
la Rcpublique a pcrQu en Namibie 104 287 145 rands, pour 1a periode consideree.
Par~!!i les rrrincipaies sources de recettes on peut citer l' impot sur Ie revenu des
mines de diamant, 15 600 000 raIlds, l'ir.lp6t sur Ie revenu des inJustries minieres
autres que celles uu diamant, ,'3 500 000 rands; et 1 'impot sur le revenu d 'autres
soci(tes, 10 400 000 raw:ls. En outre, Ie Gouvernement a per~u 6 277 000 rands au
ti tre des droits sur l' exportation des diame.nts· et 6 045 000 rands au titre des
impots sur les benGfices provenant de la vente des diamants. Pendant la menle
peri ode Ie Chancelier de 1 'Echiquier du GouvernE~r.1ent sud-africain a octroye pour
79 119 311 ra~~s de sUbventions aux divers services gouvernementaux charges du
terl"itoire, dO!1t 12 971 000 rands au Departement des eaux et 12 674 000 rands au
Departcment de l'awnin~stration et du developpement des Banto~s. Ces depenses
ant ~t~ imputees sur Ie .South f.-Test Africa Account.

74. D'apres les rensei€nements rUblies par l'Adrainistrateur en mai 1971, le produit
nation~l brut de Ia Namitie en 1970 s'est eleve a 350 millions de rands. Ce chiffre,
de II avis de l' Acl.:.inistr'J.teur, consti tuai t "une preuve cOl1cluante de la viabilite de
l'economie du territo~re,j.

75. Les previsions de depenses il imputer sur Ie South. 'Jest Afri.E_a Account pour
l'/exel"cice se terminant Ie 31 mars 1972 s'elevaient a un total d.e
103 372 400 rands, en augmentation de 5 838 500 rands par rapport aux credits
demandes l'annee preceoente. Sur ce montant~ 18 385 000 rands devaient etre
al10ues au D6partement de l'AdministratiQl1 et du developpement des Bantous,
13 millions de ra.nds aU'D~partemellt des eaux, 3 500 000 rands au Departement des
'transpor't's et 3 405 000 rands au Departement de l' education des ::>antous.

76. Ir-:: budGet du territoire pour l'exercice 1971/72, qui a ete presente en
mai 1971j prevoyait un total de 31 592 000 ranus de depenses et de 54 462 000 rands
de r~cettes. Sur les 22 870 000 rands representant Ie montant prevu de l'excedent
des recet~es sur les depenses, 21 500 noo ran~s devaient etre verses au Territorial
De~elopnlent and_3~se~ye Fund, ce qui laisserait, au 31 mars 1972, illl exceuent net
de.1 370 000 rand.J au cOlnpte du }:erritorial Rev~_nue Fund. Comme l'excedent de ce
cor.rpte aI' issue des exercices financiers precedents atteignait dej a
10 051 506 rtinds, 1e montant total de l' excedent accurnuH~ a la fin de l' exercice
devrait s'elever a 11 421 506 rands. Ce montant devait etre utilise pour combler
Ia plus erande uartie du G.eficit prevu de 13 292 081 rands, corresponuant ?i la
difference ent?'e Ie mcntant d.es recettes escornptees, soit 54 462 000 rands, et la.
sonnne des de!1enses qu t il est prevu d' imputer sur le Tl-=rritorial Rev enue F~nd et Ie
:rer.r.i toriaJ.: Dev§loJ?l!lent _.~~rl Reserve ..fund, qui devrc:;.i t s' elever a. 67 754 031 ran~ls.

Pour compenser 1~ deficit reel de 13 2:-)2 081 rands indique ci-dessus, Ie solde
c!'editeur du TerritOl:'.-:lal J)e"\:elo.Jl.l:tl_e~1'y'_ .~Ild_~~_e..er..Y_~ ..func.!. devrait passer d: environ
38 rlillions dt~ rands d envir.on 24 millions de rands.
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Mines

Diamants

70. Le principal evenement de IVannee'a'et€ Ia f~rmeture inattendue, en septembre,
de ~a mine de dimaants_de la Strathmore~·aTerrace Bay, a environ 270 km au nord
de S~Jakopm.und. A I "exception d rune petite equipe d I entretien, tous les employes
a~ricains et non africains ont ete renvoyes.

8e.Bien que 1 1 0n manque de renseignements precis sur les activites dans la plupart
des secteurs 2/ il semble que l'industrie d'extraction de mineraux occupe toujqurs
une place importante lians 1'economie du territoire et que les operations des deux
pl'incipau.,"'{ producteurs - la Tsumeb Corporation .. Ltd. et la CDM - restent
considerables. De plus, il a ete signale que, malgre l'avis consultatif de la
Cour internatio,nale de Justice, les compagnies minieres americaines et frange.ises
intensifiaient leurs activites de prospection dans Ie territoire.

79. 13ien que Ia Cons9lidated Di~nond J\1ines of SOi..rt~. 'lest Africa (CD~.1) .. filiale
de Ia de Beers Consolidated Mines~ Ltd.~ ait cesse en avril I'exploitation de ses
lnines de diffi~ants sur Ie littoral et au large des cotes de la Namibie, i1 ne semble
pas que les travaux aient ete abandonnes pour c~ type d' operations. Toutefois s

se],.on des renseienements Smanant de Ia branche, il semblerait que If on ait decide
de ne plus pUb1ier de rapports re'gulier~ tant que 1 fexploitation sera suspendue
et que la prospection ne revelera pas d~ perspectives interessantes.

81. Gur Ie plan local, il a ete_annonce en septembre que la Strathmore fermait sa
mine dVetain dans Ie. territoire pour une periode indeterminee. Selon des rapports
'lui n'ont pas ete confirm.es, la mine:; qui serait l'une des plus modernes de cette
branche en Afrique australe; serait repri'=':e par la Iron and Steel Cor-ooration of
South Africa (ISCOR), societe controlee par Ie Gouvernement sud-africain. En mai,
il a eGalement et6 indique que l'exploitation diune nouvelle mine de cuivre
situ€e pres de Windhoek devait conmencer dans Ie courant de l'annee et que l'on
prospectalt actuellement 11ne zone de 100 000 km2 dans Ie territoire pour y trouver
du cuivre. A ce propos} il semblerait que la FEDS~JA, consortium dirige par la
Gene~a~...J1ini-nr~.and financ_~_9_Q.!::QQration-,_:filiale de 1a societe sud-africaine
Federale Mynl"2_~~ entreprenne actuellement d' importants tra:vaux dans la zone.

77. 3ur les 54 462 000 rands de recettes prevues sur le'territoire pour lVexercice
1971/72~ la contribution du S~uth West Africa Account au Territorial Revenue Fund
devait repl'csenter 28 900 000 rands; 3 315 000 rands devaient provenir des droits
sur les ventes 3 2 300 000 rands. des interets sur les prets consentis aux
autorites locales et awe conseils d'aQministration des hopitaux; et la plus grande
part ie du reste, de l' impot sur Ie revenu des personnes phys iques et de l' impo·t
frappant les non-residents detenteurs de valeurs mObilieres.

~/ Sur instructions du Gouvernement sud-africaiw, les statistiques concernant
la production de mineraux ne sont pas rendues publiques.
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Uranium

82. Ii a ete signale en m~i que la Ri~Tinto Zinc Corporatio~, la General Mining
et I? Industrial Develonment Corpora.tion d'Afrique du Sud (IDe) c3:vaient confime
leur intention d'entreprendre l'exploitation des gisements d'uranium decouverts
recermnent a Rossing, a environ 70 kID de Swakopmund. Le cout de l'entreprise,
qui doit devenir l'une des plus importantes exploitations a ciel ouvert du monde,
est estime a environ 90 millions de rands, dont la plupart seraient fournis par
les trois associes. La production, dont l'importance n'a pas Gte revelee, doit
commencer vers 1975 et il a ete annonce que les contrats de vente passes
permettraien~ d'assurer la rentabilite de l'entreprise. Questicnne sur
l'eventualite de livraisons d'uranium de Rossing a l'Afrique du Sud, un porte-parole
del'IDC aurait 4it que jusqu'a present aucune disposition de cette nature n'avait
Gte prise. Cependant~ il semble que l'on considere generalement que la plus gr.osse
partie de la production sera expprtee et que Ie minerai sera concentre avant d'etre
expe,die de \valvis Bay.

83. A propos des op~rations minieres en projet a Rossing, il a ete annonce au debut
de janvier que Ie Deutsche Urangesellschaft, compagnie miniere de la Republique
federale d'Allemagne, a~ait decide de ne pas y prendre part, apres la decision
du Gouvernement federal de ne plus garantir de credits fournisseurs aux compagnies
prenant part a des operations de ce genre en Afrique australe.

Petrole

84. En depit uu retrait de la Gulf oil Company, de la Chevron Oil et de
ltR. ~i. Mining and Exploration Company de leurs concessions en mer, et de celui
de la Shell et de la British Petroleum de leurs concessions a l'interieur du
territoire, les prospection? semblent continuer en Namibie. Les seules compagnies
encore actives, cependant, seraient la de Beers ConsoJidated l-1ines? Ltd. ~ la
Societe nationale des petroles d tAquitaine et 1 tEtosha Petroleum. Company (Pty.) Ltd.,
filiale de la compagnie canadienne BrilUnd Mines q Ltd.

85. Apresltin~ortante controverse $uscitee par la reglementation et la conduite
des operations, les resultans de la saison de peche 1971 qui s'est terminee en
Namibieen septembre semblent indiquer que, pour 1a premiere fois, les neuf usines
installees sur Ie territoire ne sont pas parvenues a. remplir leur quota de
810 000 tonnes ~/; pour sa part, Ie 'i/illem. Bi.trendsz, Ie seul navire-usine

. sud-africain operant au ·large des cotes de la N&"'1ibie, n'aurait realise qu'un peu
plus de 50 p. 100 de son quota de 200 000 tonnes. Dans une declaration faite en

zl Au debut de .la saison 1971, Ie quota de chaque usine situee en terre ferme
a ete~fixe a 30 000 tonnes de pilchards et 60 000 tonnes d 1autres especes. De
plus, il etait stipule que toutes les operations de peche devaient cesser une fois
atteint le quota de pilchards.
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~a/ Dne unite = 9 kg.

aoUt, un representant de I'industrie de Ia peche a indique que Ie deficit pour
chacnne des usines instaIIees en terre ferme s'etablissait entre 15 000 et
20 000 tonnes~ qes pertes serieuses etant attendues en consequence pour l'industrie
d· conserves.

B8. Dans un domaine vOlsln, il a ete annonce en aout que deux compagnies de
transport :Jo:i.~tugaises installees en Angola, la _Comercio e Construtora \.1.2

Fri~·orlficos Lda. et lao Sociedade COlrl§r~.ial 8.bastec~dora'i Leta., avaient demande
des licen~es pour transporter par la route' des fruits et des legumes frais de
Bp!'lc.::lela et )\~ova Lisboa a. ;1indhaek; en retour ~ elles transporte~aient du L1.erlan
con;;t;l~ de ~Jalvis Bay en Angola.. On ne sait pas si les licences ont ete delivrees
nar les 3,utori tes s·ud·-africaines en :·,ramibie.

tL;. 3eIon des renseignements emanant de 1e. branche, si Ia situation s' est,
. d" .J.'" I • I'" "ranlde~ent eterloree, c est partlel ement a cause de Ia regIe des ~uotas par

catec;orie, qui a oblige les usines a. limiter Ia peche de pilchards de fagon a
poursuivre cell~ d' alltres espe·ces. En consequence ~ pour empecher de nouvelles
pel'tes dans la production, les societes de peche ant demande que cette re';le soit
a~)olie 01.1 que la proportion soit modifi~e et fixee b. 50 000 tDrmes pour chacune· des
deux cat~Gories. Toujours selon ces renseigne.ments') la matlvaise saison 1971 aurait
egalement eu pour cause Ie fait --.1.u 'un certain nombre de flotilles de peches
etr~~Geres ont opere sans restriction en dehors de la limite de 19,2 km, epuisant
8in3~ les ressources que le Gouvernement sud-africain s~efforce de proteser dans
Ies eaux territoriales de la Hs.mibie. Pour remedier :l cette situation, on estime
ceneralement quc~ suivant l'exemple donne pur un certain no~~re d'Etats ou la peche
est lIne inclustrie i:nportante, la limite des eaux terri toriales de la Ng,mibie
cievrait etre e-tendue 8. 200 miles pour empecher Ia surexploitation. Des
repr~sentants de la branche ont declare que ': i Ie Gouvernement sud-africain ne
pre~ait pas des Inesures de protection draconiennes, les pilchards risquaient de
dispar~itre des eaux namibiennes.

87. En juillet;j il sEr1blait que la situation etait t.out aussi mauvaise en ce qUl
COllcerne l'industrie Lie la langouste - autrefois l'une des plus importantes uu
territoire - les prises de la saison etant inferieures de 40 p. 100 au quota de
150 000 unites a9./ pour l'annee. L'ancien quota de cette industrie, qui est
etablie a LuJeritz~ etait de 274 000 unites. Malgre la hausse des prix sUr Ie
p:arch~ ;.tondial.; l' industrie de la langollste est ~ de l' avis general, a la veille
de c:isparaitre cOLl1pl~te:Jlent et les iI;.dustriels de LUderitz attendraient beaucoup
d.e 1 i installation d 'une usine de traitement de merlans Dour laquelle la matiere
premiE!re se:\lble abondante.

89. Ay~es sa ratification au son acceptation par la Republique sud-africaine~ Ie
Japan, Ie PortuGal et l'Union des R6~ubliques socialistes sovietiQue, la Convention
sur la. conservation des ressources bioloGiques de lYAtlantique du Sud-Est est
entree en vizueur le 2~· octobre. La Convention -vise a reglementer la peehe des
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stocks d'exploitation intensive dans une zone situee entre 6- sud'et 5,0 sud
de latitude et 20· ouest et 40° est de longitude, au large de l'Afri~ue.

Elle prevoit la creation dtune commission Internationale d~s peches pour
l'Atlantique'du SUd-Est, qui entreprendra des etudes et fera des recommandati~ns

en vue a'une exploitation rationnel1e des lieux de p~che de cette zone. Les'
autrcs Etats qui, au moment de l' etablissement du present d-.cument, avaient.
signa la Conv~nti.n mais ne l'avaient pas ratifiee s8nt la Jelgique, Cuba,
la Republique federale d'Allemagne, l'ItaIie et ItEspagne.

Agriculture

Elevage et commercialisati~ndu betail

90. A la suite d.' une annee cr;ltique a.u .ccurs de laquel;:Le' la production a
gravement souffert de la secheressequi a touche presque tout le territoir~ bb/,
l'elevage semblait avoir repris apres qu'll ait plu dans la plupart des regiops
et I'annee 19r1 a ete qualifiee d'annee recerd par le South West Africa Meat
CC?ntrol ~9ard (Con~eil de contr~e des viandes pour l' Afrique du SUd-O~est).

?1. Cepend~nt,,bien que 13. situatic'lll se s ...it amelif'llree, Ie sectpt.lr agricole
connattrait des dlfficultes dues a une surabondance des stocks, a une deter!o
~ation des zones de p~turage et a une mauvaise gestif'\n. En ce qui concerne
la commercialisation, Ie territoire produirait annuel1ement entre 10e 000 et
150 000 tetes de betail en plus de ,es prepres besoins et iescentingerits
limites d'importation de l'Afrique duo Sud. eel. Sans doute dans l'intention
d~ centraindre les fermiers blancs a redul.re leurs troupeaux1' Ie Gouvernement
sud-africain a annonce le 20 a~Ot qu'il interromprait Ifaide qu'il accorde
sous f.rme de fourrage subventionne et en~uite que Ifaide de l'Etat pour Ie
transport du betail 'par chemin de fer a destination et en provenance des
paturage.s de secours prendrait fin Ie. 31 decembre 19i"1. te communique g.uver
nemental ajoutait, cependant, que la f-urniture de f~urrage subventionne et
la reduction des tarifs de chemins de fe'r seraient maintenue'S dans les regions
encore sin~strees jusqu'~ ce .qu'elles s.ient officiellement rayees de la liste.

'2. Afin de trouver drautres v.ies de c.mmercialisation, les associations de
fermiers et de producte~rs de viande se sont reunies a plusieurs reprises au
cours del'annee. lElles ont notamment re~cmmande de proceder a Ifabattage
du betail et de traiter la viande su~ place pour ab~orber Ie supplement de

bbl Voir Docu~ents officiels de l'Assemblee gen~rale, vingt-sixieme_ties~on,
SqJ212.lement No 23 (A!8423!Rev.l), chap. VII, ar.nexe,. par. 149-152.

eel La Republique a fixe pour' tout 1e betail en provenance de Namibie,
un contingent hebdomadaire d?importation de 6 t60.
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production qui ne,pouvait etre ~rendu dans Ie territ~iTe, d'etendre la vente'
de beta:tl sur toute I' annee sans se limiter awe periodes de forte demand8
lorsque le betail est dans les meilleures conditions et d'etudier la demande
a,vant d' envisager d r exporter.

93. On a fait savoir, en juillet, que l'usine de traitement de la viande de
~kahandja, fermee depuis octobre 1~64, avait ete rouverte et qurelle exportait
25 tonnen metriques de viande congele~ par semaine par Capetow~. Le Royaume-Uni
resterait Ie principal acheteur de viande congelee produite dans Ie territoire
mais un nouveau marche se serait ouvert en Grece. Une 8ntrepri~e grecque aurait
obtenu l'aut.risation d'importer de la ~iande congelee de Namibiej elle aurai+'
consulte la municipalite de Walvis Bay au sujet des installations d'abattage
et de la construction eventuelle de chambres froides a'entrepceage pour
quelque 200 tonnes metriques de viande desossee par mois. Des contrats auraient
egalement ete conclus pour l'exportation hebdomadaire de 75 tonnes de viande
congelee qui seraient expediees par avion de Windhoek a destination de la
France et de la Suisse. Les exportations commenceraient au debut de 1972.

94. Selon les chiffres publies dans la presse de Windh.ek au Cl"')urs de l'annee,
1 049 124 peaux de caracul en provenance de Namibie auraient ete vendues a
Londres au debut de jUillet, au cours de la deQxieme des cinq ventes de peaux
aux encheres qui ont eu lieD dans cette ville en 1971. Ce sont des Cik'"tisons
franqaises, allemandes et italiennes qui auraient achete Ie plus grand nombre
de ces peaux, vendues en moyenne plus de 8 rands la piece~ ~ns une vente
precedente, en fevrier, qui aurait ete la meilleure des 23 ventes aux encheres,
an lot de 860 854 peaux aurait ete vendu a des prix depassant de 10 a 15 p. 100
ceux de la vente de juillet. Les representants de lrindustrie du caracul de
Namibie ant organise des campagnes de vente, ils ont participe a des expositions
de fourrure au Royat·m(~-Uni, en France, au Japon, en Australie, ·'3,UX Etats -Unis,
au Canada, en Italie et en Rep~blique federale d'Allemagne et ils ant assiste
au Sec·)nd In~e!nat!o~~l Ka.ra~_~f.: ~¥~osium (deuxieme Colloque international du
caracul), qui srest tenu a Pietra-Neamt, en Roumanie, en septembre. Deux cents
experts venus de 2~ pavs, dont 7 du territoire, ant participe a ce colloque.
II a Gte dit par la su e que les entreprises s ud-africaines et namibiennes
esperaient tirer environ 30 millions de rands des 3,5 millions de peaux de
caracul exportees.

95. Aux fins de c~mparaison, voici les quantites de pe~ux exportees et les
prix qu'elles ant atteints au cours des deux annees precedentes :

II •

Ii
V

i\nn~e

1968

1969

PeatlX eXl?9rtees Valeur l'rix moyen pa~au

(en millions) (en millions de rands) (rands)

.3,4 19,1 5,58
5,3 31,6 5,94
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3. FAITS NOUVEAUX DANS LE Dm"lATNE SOCIAL ET DANS LE DOMAINE
DE L'ENSEIGNEMENT

Main-d'oeuvre

tilain-d 1 oeuvre industrielle

d •

96. En decembre, plus de 13 000 travailleurs contractuels ovambos se sontmis en
greve pour protester contre Ie regime de travail applique par l'administration
sud-africaine dans Ie Territoire. 115 ont refuse de reprendre Ie travail dans les
conditions de travail actuelles 2t ils ont demande a etre rapatries dans
l'Ovamboland si leurs revendications ntetaient pas acceptees.

97. La greve, qui a ete largement commentee dans la presse mondiale, a cCIPInence
a Windhoek Ie 13 decembre lorsque quelque 5 000 Ovambos ont quitte leur travail
paralysant Itindustrie du batiment de la ville et ~erturbant Ie commerce,
1 tac-tivite industrielle et les transports. Le lendemain, la greve s·test etendue
~ Walvis Bay ou tous les travailleurs ovambos, au nombre de 3 120, ont denonce leur
contrat et ont demande -li ce qu' on leur pennette d' offrir leur travail libremeI).t
pour .des salaires plus eleves. Les jours suivants, la greve des Ovambos a gagne
la Tsumeb Corporation Mine, Ie plus gros producteur de cuivre et l'un des plus
importants employeurs de main-d'oeuvre contractuelle dans Ie Territoire, ou I~

depart de quelque 4 000 ouvriers a arrete la production. Bien qu'un personnel
blanc tres reduit ait pennis de maintenir la fonderie re cuivre ouverte pour
la forme, la fonderie de plomb de la mine - la seule d'Afrique du Sud - s'est vu
obliGee de ramener son objectif annuel de 8 000 ·tonnes a 150 tannes, ce qui aurait
serieusement perturbe l'activite industrielle de l'Afrique du Sud et de la
Rhodesie du Sud. A la fin de decembre, la greve des Ovambos sietait etendue a
la Tsumeb Corporation's Kombat I.1ine, a la mine de plomb et de vanadium de
Berk Aukas, a la mine'de ~cuivre de Klein Aub et a Ia mine d'etain de Rosh Pinah.
A la mi-janviei, la ~reve avait force Tsumeb a fermer sa mine Matchless situee
pres de Windhoek et mise en service trois ans auparavant et elle touchait
23 centres industriels, y compris onze mines.

98. Selon la presse, les effets de la greve sur lq production de cuivre et de
plomb du Territoire seraient si graves qu'il faudrait peut-etre ~n an pour que
ce secteur retrouve sa pleine efficacite.

99. On a signale par la suite que les grevistes avaient ete largement soutenus
par lu population dans un certain no~bre de villes de Namibie. A Windhoek,
par exemple, des domestiques &demeure cachaient ceux que la police qualifiait
d t"agitateurs" et un certain nombre de policiers africains ont ete renvoyes pour
"collaboration" ayec les grevistes. A quelques exceptions pres, les efforts
fait1s pm.'" les autorites tribales et par Ie gouvernement pour recruter des
briseurs de greve africains dans d'autres groupes de la population auraient eu

'" ". ", ..peu de succes. On auralt en~loye des prlsonnlers.

10,). Comme cela avaitete demance par les travailleurs ovambos et sans doute
egalement ~our eviter des troubles possibles, Ie Gouvernement sud-africain a prls
des disposit ions, des Ie debut d~ la greve a \-llndhoek, pour que les grevistes soient
renvoyes dans leur "homeland", soit par Ie train, soit par la route. Entre Ie
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16 decembre, date a. laquel1e un premier train de 1 000 hommes a qui ttel:Jindhoek ,
et la fin,du mois j 13 000 travailleurs ovambos auraient ete ra~atries dans
l' O,.ramboland.
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101. Les travailleurs ovambos'ont expose leurs revendications dans une brocHure
q1.l:!. a ete largement distribuee dans tout'e la Namibie par un comite special de
greve constitue en Ovamboland apres que les grevistes furent rentres dans leur
"l!omeland". Ces revendications comprena:ient les points suivants

a) Liberte pour l'individ~ de vendre sa force de travail au plus offrant
pour un emploi de son choix.

Liberte -de changer d'emploi a n'importe quel moment.

c) Liberte pour"les travaiIIeurs d'clmnener leur fami1le avec eux sur
leur lieu de travail.

d) Remuneration selon Ie taux'applicable au travail accompli, et non
selan la couleur, et une remuneration 'suffisamment ele.ee pour permettre aux
travailleurs dracheter eux-memes leur nourriture et de payer eux-memes leurs
frais de transport.

102. De plus, les grevistes demandaient la suppression des pastes de police
situes a. la frantiere de l'Ovamboland~ Ie remplacement des laissez-passer
par unecarte d'identite, la creation d'un bureau d'emploi dans toutes les
reg~ons et les villes tribales et Ie respect mutuel entre employeurs et
employes.

103. Le 29 decembre) M. Botha et des representants du gouvernement dans Ie
Territoire ont eu des entretiens a Pretoria avec les representants des
conunergants, des agriculteurs, des industries mi.nieres et des pecheries en
Namibie. A la suite de ces entretiens, Ie Ministre a declare que ses services
et les organisations patronales etaient en train de reviser Ie systeme d'embauche
sous contrat, dont cert~ins aspects devaient etre soit mOdifies, Boit supprimes.
Cependant~ il etait pecessa~re que les negociations se poursuivent entre les
parties.

104. Le 10 janvier 1912 .. la South Afric~n Press Associatlon nnnon<;ait, citant des
sources goav~rnementales~ que le regime de Ia main-d'oeuvre contr~ctuelle serait
abol i dans le !J.'erritoire et rernplace par une serie d' accords entre les autorites
tribales et l'administration locale. L'article ajoutait que le nouveau plan
ferait l'objet de discussions au cours d'une reunion entr~ les representants du
g01i~le:rne'"f'ent et Ie "Legislative Council" (Conseillegisl~tif) ovambo, le
19 janvier, a. Grootfontein. Cep~ndant, le lendemain, M. Botha dementait la
premiere partie du contenu de cet article et le 12 janvier des forces de police
de renfort, dont lrimportance n'a pas ete revelee, ont ete envoyees pa~ avion
de Pretoria a Ondangua, en Ovamboland, comme rnesure de precaution contre les
troubles qui pourraient eclater dans cette region. Dans le meme temps,
M. de Tdet, commissaire gen~l'al p'')ur les populations auto'chtones du
Sud-Ouest africain, disait que cJ.~s a~itateurs ctrangers blancs essayaient de
provoquer un soulevement parmi les Ovambos.
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105. La Grootfontein Labour Conference (Conference de Ia main-d'oeuvre de
Groo1]f'ontein)~s'est ouverte~c'Orrmle prevu, le 19 janvier. Parmi les participants
se trouvaient >1. Botha, son adjo:nt, M. P. Koornhof, IvI. de \-let, M. J. H. Louw,
directeur de la S1:lANLA, et divers fonctionnaires superieurs sud-africains
einsi q~e d~s representants des conseils Iegislatifsovambo et Kavango ayant a
leur tete respectivement Elifas ~t Shashipapo, conseiIler3 en chef. La presse
nta pas eu Ie droit d'assister a Ia Conference.

~ .

•

•

106. Dans une breve declaration pUbIiee Ie Iendemain de Ia cloture de Ia
Conf:5rence, il etait annonce qu 'un nouveau regime de la r.lain-d 'oeuvre avait etS
etabli et avait rencontre l'agrement des par~icipant~; selon ce nouveau regim~,

la S\'1ANLA, qui avait ete vivement critiqu.ee, etait abolie et les relations
du travail entre les "gouvernements" tribaux oi,rambo et kavanf~o, d tune part,
~t Ie Gouvernement sud-africain, d'autre part, seraient desormais reglees sur
la base d i un accord officie1 entre les parties. Selon Ie nouveau rep-;ime,
Ie Ugouvernement 11 ova;l~bo ouvrira des bureaux d' empl oi regj onaux, ou ceux qui
cherchent du travail lJourraient se fai~'e inscrire. De plus, un a~cord ecri t
devra etre passe entre l'employeur et 1 'employe , indiquant-Ie nom de l'employeur,
Ie nom et l'identite de l'em~loye, Ie salaire de base, la remun~ration des heures
supplementaires , Ie montant d~s primes et autres avant ages , les avances de sa.laire
possibles, Ia duree de l'emploi, Ies modalites de traYail en e~lipe et les
horaires de travail. L~accord precisera egalement les conditions generales
d'emploi. Parmi les autres points sur Iesquels on se serait entendu, il y
aurait des dispositions concernant Ie droit de I'employeur et de I'employe de
m~ttre fin a l'emploi, Ie conge dans les foyers en cours d'emploi, Ie p8iement
d'une indemnit6 a Ie. fin "de In periode d1emploi sous reserve d'un accord entre
employeur et employe, la possibilite pour l'employe de changer d'employeur et
la gratuite des soins medicaux et 1es medicaments.

107. On n' a pas indique si les arrangelrlents rnentionnes ci-dessu's seraicmt so'~ml1S

a une acceptation de la part des travaiIIeurs ovar.1bos. II faut et~alemel1t remarquer
que ,le nouveau regime ne prevoit pas de negociations collectives des salaires
et d~s conditicns de travail.

108. Du fait de la greve, 13 hommes dd/ - li un "de couleur tl et 12 Ovambos 
ont ete arretes a Windhoek et ont compa.ru en ~iu.st ice dans cette Yille, Ie
12 janvier. lIs etaient inculpes :

a) D'Rvoir US8 de violence, de menaces ou d'intimid8~ion pour per~uader

une ou plusieurs personnes de cesser Ie travail.

b) D' avoir crnpechG ou che~che a empecher cl-:rt.aines per~onnes do,;
travailler.

c) D' avoir obtenu, en agissant soit indiYi:luellement, Goit avec j .. autres,
que des employes romyent leur cont~at avec leur e~ployeur.

A la suite de leur mise €n accusation, les interessi§s ont cte pl3.t:es en
d,;' t . ~ L • • , ", , ....,;'. • •eten J.on preveuJ;lJ.veJusqu a I ouverture de leur ~)roces, pr~~vu pOUT la fU:J ,F1.nvJ.e:r.

(ld! Les accusations portees contre l'un d'entre eux ont etc retir2E:S Ila.r
la suite.

- 81 -

, I



i
I:.,.

109. Le 19 janvier 1972, 1e Consei1 pour la Nlli!iibie s'est reuni Dour etudier la
question de 1a greve et a autorise 1e President du Consei1 a emettr(: une Liecla
ration speciale, q~i a ete ensuitc transmise au Conseil de securite eel. Cette
ueclaratio:l contenait 1e passage suivant :

J.
JI
;
j ~.

1
i
j

I...

'Apres avoir f:!ltendu les petitionnaires, Ie Conseil pour la Namibie
a decide a l'un~nimite d'exprimer sa pleine solidarite avec les gr~vistes

dans leur lutte deterlllir!i.;;e contre Itoppression et l'2xploitation, ainsi
que son appui pour leurs exiGences lGgitimes.

Le Conseil lance illl appel pour qu' il soit mis fin immediatement au
syst;~me de l' er:lbauche sous contrat,' qui constitue ane violation patente
des dispositions de la Declaration universellc des aToits de Ilho~e.

Le Conseil adresse en outre un appel a tout0S les societes etrangeres
exerGant leurs activites dans le Territoire pour qu'elles cessent i~ne

diatei.G.ent de recourir au systeme de l' er!lbauche sous contrat.

11 invite instanilllent ces societes a refuser d' etre :parties a tout
arrangement met tant fin a la greve qui ne tiendrai t pas cOlapte des
exigences 12gitimes des travailleurs namibiens."

110. Quelque3 jours apres la conclusion de lia~cord de Grootfontein, un certain
nor~bre d i incidents auraient eclate en OV3.mboland dans lequel seraient impliques
des tr~vailleurs ovambos et des forces de poli~e s~d-africaincs. A 1a suite de
l'~n de ces incidents, au cours duquel 130 kilom~tres de palissade Ie lonG de la
frontiere entre l'Angola et l'Ov~nboland ont ete detruits, Ie Gouvernement
::iud-africain a 3.nnonc~, le 26 janvier~ que des unites militJ.ires seraient
en·,royees dans le t:hOI:leland'i pour aider In. nolice locale a proteger les "frontieres
internatior~nles'Sf/. Le GO'lVernement swI':"africain a egaleraent adruis que des
travaille;ffs ovambos avaient brule des kraal3 pour Ie bctail, avaient Gene des
fonctionn::::.ires blancs'doas I'exercice de leurs fonctions, ete.ient intervenus
aupres des travuilleurs cherchant un eruploi aupres de citoyens sud-africains,
avaient attaque les patrouilles de police et a.vaient pris part a un certain
uombre d'autres incidents diriCt:s concre des particuli!2rs sud-africains et contre
des mer,itres [·.fri c[4ins du .Gouvernement' ovanlDo. Le 2 fevrier 1972 ~ 6 Ovawbos
auraient ~te tues et plusieurs autl'es blesses au coul's d I echauffourees avec la
police sU~-Qfricaine.

~ll. Bien que les autori t~~ sucl-afric3.ines aient impose unc' censure presqUE::
totale sur les nouvelles venant de la r~i,;ion, Ie bruit courait qui au debut de
fevrier, un parti d'opposition a l'~~artheid se constituait en Ovamboland sous
la direction de 1-1. Johannes :Nani;atuu:11D,1 ancien fonctionnaire <lu ··~ouvernem.ent·'

de l'Ovarr~olandj qui aurait demlssionne ue son po~te apres avoir declare qu'il
approuvait l'avis consu1tatif de la Cour internationale de Justice. Bien que

eel 8/10522.

ffl 11 Y aurait eu des tirs du cote angolCiis de la frontiere au les troupes
portu6aises auraient pris positiou.
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114. Apn3s '1L1e laBarc~~LB~~ et la Stanp.ard Bank) les de~"'{ principales banques
utAfrique du Sud, eurent annonce 'lu'elles appliqueraient a taus leurs employes
de bureau, sans distinction de race, Ie princi pe de 1 f eBali te de sala.i:::e pmIT
un travail egal: M. Bot~la a denonce ce principe C8.r c' etait, selon lU.L, un
proclui t ue Ie. "pens<;e i:ltegrationniste' qui eta.i t irl~ompatible avec la politique
.Iu gouvernement nation·;.liste. Il~, ajoute que le gO'Llvernenient "n'osait pas
(;tablir pour la 'P'Jpuletion non blanche des nOI'P.'\es economiClues trop elevees
qu' elle ne pour-rei 7, pas conserver si elle devenait un Jour ihdfpendante l

'. Cette
8.ttitu1le est n:ppare'illlent en opP,osition ay",c la d~claration qufu. faite Ie 9 JUln
a la ChC:~llbre d' asselJ'olee de 1 \Af':ciqu/:: du Sud Ie I"ri'nistre des affairvs cmicernant
les metis ~ I\1. Jan LJots <lui, bien qti' ~tant l,lenbre du parti nation:1iiste, s' est
engage a lutter po~r l'PGalite de salaire Dour un travail (sal en faveur de lu
population "metis.i r;:.11 • A ce propos auss i '.I Ie Premier r.~inistr:=:: t"1. Vo:cster,
aura.i t ,declare alL COUl'S d f Il!le conference de prr~sse U };'retoria Ie 22 novel:lbre
qu'il reconnais::'ai t ie maniere g~neral\= que 1 t~cart entre les salaires de lL..
population b11trc~H_ et de la population non blanche. devai t etrc redui t. II a fait.
remarquer e:epe:lClant qu i il n i exis tai t ~:-.as ~ du point de vue legal, de di ff(,rence
entre les sal:Lires des trcJis categories etablies par 1& legislation en vilSuel.lr.

3alaires des Blancs et des nen-Bla.ncs

113. Les difficultes :lue renccntrent actuellement les 8Griculteurs blancs pour
recruter des ouvric::rs agricoles ov:=trabos s' aCC~coltront sans doUte considerabler.lent
a. la suite Je ItAccord de Grootfontein sur 1ft main-d'oeuvre, car on prevoit
generalel:lent Clue 1e nOU\Tea',l systeme aura pour effet (iU 1 un plu.s grand nombre
d 5()va,lbos rechercheront un e:-ilIloi dans Ie secteur in<iustriel.

112. On a annonce en aout que la Southiies,t Af'ricar__Mricultural Union avait
d2cide a son CanLreS annuel a vlindhoek d taugmenter de 30 a 50 p. 100 les -f:w,laires
d ' envi ron 35 000 travaill~:urs contractuels venant des "homelands I, et em~.J.oyes

dans l'industrie agricole du ITerritoire. Cependant, etazlt donne qu'un relevement
de 4D r. 100 n'8:u.c;uenterait la remuneration mensuelle que dtenviron 8 rands, il
scn:ble reu probable que la decision ameliore beaucoup la ~ondition .des travailleurn
afri cains dans Ie secteur agricole, ou les salaires ant ete ajustes :Jour la.
derniere fois en 1964. A cet e6ard, on a souligne dans ~a presse locale quten
raison des bas salaires et des oauvaises conditions de travail dans ce secteur,
les ouvriers agricoles ayant quitte leu.r emploi chez des agriculteurs l.>lancs en
1S'71 u.vaient et€: plus nombreux que pendant les cine;. annee3 prec6dentes. PO'.lr
rehedier .:: ce probll;lJe, une des soLltions qu' a',lTaient proposees les agricult.eurs
au cours iu congres .':~omrne ~_tant parfaitement e.fficace et fondee sur l' experience
consistait . retenir les sslaires des travailleurs contractuels jusq.l'd, l'e:-..pi
ration de leur contrat.

1 000 agric"J.lteurs o'rar!lbos (-;l1viron Eiuraient repris leur travail et que 2 000
seraient pret;:J a Ie fai:ce) .i.l semble que la maj orite de la main-d loeuvre ovambo
rapatriee soit encore c=n Ovamboland,.

, 115. On ne ::isposc pas de ren3ei;llc>r;lents J''=rl;-,ettant de savGir si le cliff(~re:nd

qui existe e.ctue11eme!Li:. en Afriqut'.:.' du :>ld s; est' etendu a 18.. lllanibi e,
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gg/ Le nombre total d' enG ei...::nants diplomes de l' ecole normal,~ d' ()nf},retli ·.fa
perldant la periode de 15 ans entre 1955 et 1970 et':lnt de 3).j.6 ~ Ces chiffres
se..1bleraiel1t s' appliquer a la fort1ation d' ensei,'5nants africa-ins .~ 1a foi s dans
13. RepubliQue et dans Ie Territoire.

hh/ Le Departement de l'enseignement bantou asswne Ie rer3ponE-£L0ilitG de
l' cnseieneuent de la popul~tion africaine dans la Repub1iqy..e depuis 1955.

119. En aout ega1er;~ent, :luelque 5QO Cleves ovambos u.e 1. tecole d '0nl.swedi va ont
organise une manifestation d.e protesta.tion devant les services du Depal'tement
des affaiz'es bantoues a Ondang;wu; ils voulaient etre re<;us pJ.r le Conseiller eTi
chef, Ushona Shiill).i et par 1"1. de \-let, commissaire gl;n6ra1 pour les populations
indigenes du "Sud-Ouest africain". La police est intervenue, mais aucun incident
nta ete signale et la manifestation s'est terminee apres Clue l~s ~l~ves eurent
remis une lettre pour Ie Commissaire, dans laquelle ils se felicitaient de la
decision de la CaUl' internationa1e de Justice et l' approuvaient, ils faisaient
remarClup.r en outre que la ?ecision de la Cour sou1ignait l'illet;alite ~e la
presence de I! Afrique du Sud en ~Tamibie et ils se declo.raient de<;us q'lJ.e le,
Conseiller en chef pretende parler au nom de toute la nation ovambo. La lcttre

117.' En ce qui concerne 1a formation pe?-agogique qui,. selon Ie Ministre, "a
t0ujours fait liobjet de la plus haute priorite, Ie gouvernement espere, d'ici
1975, faire passer de 3 000 a. 4 '500 Ie nombre ann1lel d' enseignants africains
diploiues f!dl/. ' II a ajoute que' 29 etudiants du rl'erritoire faisaient actuellement
leurs etudes dans les universites bantoues d'J\f:cique du Sud et que quu.tre
recevaient une formation medicale a Durban.

Enseignement

116. Lors de l'inauguration officielle, Ie 6 aout, du' nouveau groupe scolaire
d'Onewediva, pres d'Oshakati, Ovamooland) qui contient une ecole secondaire et
une ecole normale et qui a coute plusieurs millions de rands, ~. Botha, ministre
sud-africain 'de l'administration du developpement et de l'enseignement bantous,
a declare que Ie nombre d' eleves bantous dans Ie Territoire etait passe de
47 000 en 1956 a 94 000 en 1970, alors que Ie nombre u'eleves suivant un ensei
gnement postprimaire etait passe de 300 en 1962 a 2 500 en +970. Le l'1inistre a
ajo"J.te que ceci signalait"l' appari tion de cornfilunautes moclernes et alphabetisees
capables de faire face aux problemes de 1 'aut'onomie au XXeme siecle u

•

118. Quelques jours apres l' inauc;urHtion de l' ecole secondaire d' One::v1ediva, on
a annonce officiellerne_~t que l' 8cole e.vait et;§ fermce "pour raisons ad!.linis
tratives ,v • II es t vite apparu cependant que cett~ mesure avai t &te prise ,~ la
suite du boycottage de la ceremonie d'inauguration organise par les eleves et a
Ia suite de la decision d'une partie d'entre eux de ne pas revenir a l'e801e.
Par Ia suite, on a annonce que ceux qui desiraierrt retourner a l'ecole devr~ient

presenter une nouvelle demande d'admission et que ces demandes devraient etre
etablies en pre3ence des parents, "afin d' eliminer les elements indesirables 11.

Environ a la merlle ~poque, des lettres pUbliees dans un journal local dec1araient
que les Ilormes de 1 Y enseir,;.nement etaicnt tombees depuis que Ie Departement de
l'enselgnement en avai~ pris la charge hhl, elles declaraicnt a~ssi que la
discrimination raciale regnait, que des eleves etaient renvoyes de fagon
arbitraire et que pour Ie Gouvernement sud-africain, la notiol! d t ensei~.:.nemei1t

elle;lobait "1 tuti lis ation des ,gaz lacrymogenes et de'] annes a feu".
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expril:lait aussi leur mec()ntentement devant la discriminr.!tion raciale, la
suppression de la liberte de'mouvement, les expulsions arbitraires de personnes
chassees de leur foyer, les ernpri sonncmeuL::i sans jugenlent' et les licencl.ements.

12·J. D'autre part, 7C etudiants rJomibiens ont ete invites a quitter Ie College
Augustineuw de Hindhoek le 21 septemb~e, apres une menace de greve de la pg.rt de
350 etudiants environ. Selon un communique off'iciel, cette mesure a ete prise
a la suite des desordres qui se sont produits a. Itecole et le refus diun certain
nombre d'etudiants de se soumettre aux chatiments corporels •. Quarailte a
50 etudiallt's £eront sans doute expulses de l'ecole.

Sante pUblique

12.1. En plus du developpernent des serv~ces de sante qui e~t prevu qans divers
"homelands (voir pHI'. 23 ci-clessus), il a ete annonce en mai que 1 tAdministration
avait-l'intention de donner Ia priorite a Ia constr11ction d'un certain nombre de
cOlJlplexes hospitaliers a \'Jindhoek, Halvis Bay, Keetmanshqop et Luderitz. Ces
hopitaux seraient construits Ie plus pr~s possible des zones de residence des
divers group~s~ mais ils auraielrt des services centraux communs (cuisines et
b~anderies notamment). A Windhoek, ou les travaux de constr~~tion ont deja
commence, deux·hopitaux pour non-Blanes doivent etre acheves en 1973 et tout Ie
complexe devrait l'etre en 1976, pour un tota~ de 29 millions de r&1ds. '

122. En mai, on a indique egalement que Ie Departement de la sante du Territoire
prenait dfimp~rtantes mesures de securite pour prevenir une eyentuelle epidemie .
d.e cholera et de fievre jau..'1e en Ovamboland. A la suite dtun rapport, qui n'a
pas ~t~ confirme:l selon lequel deux Ovambos seraient morts du cholera apr-es avoir
ete transportes a Windhoek, des barrages auraient Gte etablis sur toutes les
routes menant en Ovwnboland et tout Ie trafic en direction et en provenance de
13. region aurait ete limite. On n'a pas eu <i'autres renseignements a. ce sujet.
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AlmEXE II

2. Rappeler a la conscience du monde, notamment du monde occidental, que
la Namibie est une responsabilite internationale et que cela implique
un appui au peuple namibien;

1. Internationaliser la question de Namibie et rappeler au monde ses
obligations internationales concernant Ie territoire international
de Ia Namibie;

~ Tej~e pUbIie precedemment sous la cote A/AC.I09/L.819.

La Conference internationale sur la Namibie a ete convoquee par la
South West Africa People's Organization (SWAPO) de la Namibie qui est
persuadee de la.necessite, etant donne l'urgence de la question namibienne,
d'un examen serieux et detaille de cette question sur Ie plan international.

"Nous avons 1 'honneur de vous inviter a participer a la Conference
internationale sur la Namibie qui aura lieu du 26 au 28 mai 1972 au Palais
des Congres, 3, Coudenberg, 1000 Bruxelles.

Les objectifs de la Conference internationale sur la Namibie, telc
qu'i.ls ont e'te formules aI' issue de la Conference preparatoire internationale,
qui s'est reunie egalement a Bruxelles les 14 et 15 fevrier 1972 pour examiner
les mOQalites d'organisation et la preparation de la Conference principale,
sont les suivants :

RAPPORT DE LA DELEGATION D'OBSERVATEURS DU COMITE SPECIAL A LA CONFERENCE
INTERNATIONALE SUR LA NAMlBIE TENUE A ERUXELLES DU 26 AU 28 MAl 1972

1. A 1a B71eme seance, Ie 16 mai 1972, Ie President a attire l' attention du
Comite special S'k.r une lettre datee du 17 avril 1972, regue du Secretariat
international preparatoire de la Conference internationale sur la Namibie, a
Bruxelles (Belgique), et dont Ie texte est reproduit ci"-dessous :
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3. Informer l'opinion'publique mondiale de la situation qui existe en
Namibie, generalement peu connue ~

4. Encourager lespays d'Europe occidentale a reexaminer leurs relations
actuelles - politiques~ economiques, wilitaires, etc. - avec 1 'Afrique
du Sud en ce qui concerne Ie territoire international de la Namibie;

5. Obtenir que Ie monde nrenne conscience du sort du peuple namibien et
qu'il reconnaisse Ie fait que Ia South West Africa People's Organization
(SWAPO) de la Namibie est Ie porte-parole legitime du peuple opprime
de la Namibie et qu'elle constitue une force digne d'etre prise en
consideration ~

6. Obtenir un soutien politique, moral et financier pour la SWAPO et pour
Ie peuple en lutte de la Namibie;

7. Formuler des resolutions qui permettront de trouver Ie chemin de
I independance et de Ia Iiberte pour la Namibie;

tie,
1er

8. Transmettre les resolutions de la Conference internationale sur la
Namibie a la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de
liOrganisation de liunite africaine qui se tiendra a Addis-Abeba (Ethiopie)
et a la vingt-septieme session de l'Assemblee generale de l'Organisation
des Nations Unies pour leur information et pour obtenir assistance dans
I'examen de la question namibienne.'

2. A la meme seance, Ie Comite special, sur proposition du President, a dec~de

sans objection d'accepter l'invitation ci-dessus et d'envoyer a Ia Conference
internationale sur Ia Namibie une deleeation d'observateurs ~ composee des
representants de la Bulgarie et de l'Indonesie. La delegation d'observateurs
etait constituee comme suit :

L'ambassadeur Guero Grozev~ ministre adjoint des affaires etrangeres et
representant permanent de la BUlgarie aupres de l'Organisation des
Nations Unies.

L'ambassadeur Chaidir Anwar Sani, representant permanent de l'Indonesie
aupres de l'Organisation des Nations Unies.

3. Deux autres organes de l'ONU, a savoir'le Comite s~ecial de l'apartheid et Ie
Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie etaient egalement representes a Ia
Conference par des delegations d'observateurs composees comme suit :

Comite special de liapartheid : Philip~ines et Republique arabe syrlenne.

Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie
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4. Tenant compte des dispositions des resolutions de l'Assemblee Benerale relatives
au contrale et a ia limitation de la documentation de l'Organisation des
Nations Unies, y compris en ~articulier de la resolution 2836 (XXVI) du
17 dece~bre 1971~ ainsi que des dispositions pertinentes du consensus adopte
par 1a Reunion commune des trois organes de l'Assemblee ~enerale en date du
13 septembre 1971 aI, les trois delegations d'observateurs ont decide par la suite
qu 'un compte rendu complet de la Conference intE~rnationale sur la Namibie
elle-meme serait inclus dans Ie rapport pertinent de la delegation d'observateurs du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie b/.

5. En resume~ la Conference a examine divers aspects de la question de Namibie au
cours de seances plenieres et de seances de commissions et a adopte un certain
nombre de propositions sur des problemes politiques, economiques et juridiques.
Au nombre des mesures qu'el1e a prises, on peut citer l'adoption d'une Declaration
sur la Namibie qui stipulait entre autres choses que du moment que l'avenir de
la Namibie ne saurait etre de-termine que par son peuple, toutes negociations et
transactions avec la puissance occupante'devaient etre menees avec Ie consentement
de ce peuple et avec sa participation adequate. Dans cette Declaration, la
Conference a preche la reconnaissance de 1a S\vAPO comme veritable et legitime
representant de la Namibie et a demande qu'on lui reconnaisse un statut officiel dans
tous les concerts internationaux et dans toutes les institutions ayant trait a la
Namibie.

6. La delegation d'observateurs du Comite special a assiste a la session pleniere
de la Conference ainsi quia des seances de la Cowmission sur la Namibie et 1a
communaute internationale et de la Commission politique. La declaration faite au nom
du Comite special par Ie Representant de la Bulgarie devant Ie session pleniere
est reproduite a l'appendice I du present rap~ort. Les observations eu representant
de l'Indc,esie concernant la Conference se trouvent a l'appendice II.

7. La participation en qualite"d'observateurs des membres de sa delegation a la
Conference demontre une fois de plus la solidarite du Comite special avec la lutte
que mene Ie peup1e namibien pour sa liberte et son independance, et constitue une
nouvelle etape positive dans les efforts du Comite en vue d'intensifier ~a

cooperation avec Ie mouvement de liberation nationale et avec les ore;anisations
non gouvernementales s'occupant de la Namibie.

a/ A/8388.

b/ Sera publie ulterieurement sous la cote A/8724.
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APPENDICE I

Declaration fai te par H. Guero Grozev ~ representant permanent de 1a Bulgarie
aupres de J- ~O~p.:anisation des Nations Unies ., .a la Conference internationale

sur la Na~ibie tenue a Bruxelles en mai 1972. '

1. Je voudrais~ au nom,du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui
concerne.l' application de la Declaration' sur 1 'octroi de 1 'independance aux nays
et aux peuples coloniaux et en man nom personnel, exprfmer nos remerciements !lour
l'invitation qut nous a ete adressee de participer aux ttavaux de cette importante
Conference internationale sur la l\Jamibie. En formula.l'J.t nos voeux de plus grand
succes a la Conference, nous voudrions reiterer notre certitude qu\elle realisera
ses taches et jouera un role de premier ordre en vue d'aider 1a lutte heroique de
la Namibie pour sa liberation du colonialisme sud-africai;,:.

2. L' invit3.tion que vous avez adressee au Comite special est une preUVE: de plus
de l'elargissement de la cooperation qui s'est etab1ie dans notre action commune
contre l~ colonialisme, l'apartheid et Ie racisme.

3. Je S8.l.SJ..S cette cccasion pour saluer Ie mouvement de liberation nationale,
SWAPO, sa direction ~ avec a sa tete H. Sam Nujoma, et tiens a leur assurer que,
Ie Comite de la decolonisation; et la delegation bulgare en particulier, suivent avec
Ie plus vif interet et la plus profonde admiration leurl~tte contre Ie colonialisme,
~our la liberat~on et l'independaBce. Nous appuyons cette lutte juste et le~itime et
continuerons de lui apporter notre assistance jusqu'a sa victoire finale.

4. Je voudrais de meme adresser, nos salutations et remerciements au Congres
national belse pour l'orsanisation ,de la presente Conference.

5. Nous voila donc reunis ici dans cette salle par Ie grave probleme de la Namibie
ou Ie colonialisme, Ie r~cisme et l'apartbeid imposes par la Republique sud-africaine
se manifestent avec le plus d'eclat et d'obstination.

6. Dans nombre de resolutions, l'Assemblee generale et Ie Conseil de secarite ont
condamne 1a po1itique coloniale et d'occupation du regime de Pretoria a l'egard de la
Namibie. En rejetant l'usurpation des droits ina1ienab1es du peuple de Namibie,
l'Or~anisation des Nations Unies a reitere son droit sacre a l'autodetermination
et a l'independance et la legitimite de sa lutte. Dans une des dernieres resolutions
sur cette question adoptee par Ie Consei1 de securite, notamment la resolution 310
(1972) du 4 fevTier 1972, 1a culpabilit.e et la responsabilite du ~egime de Pretoria
pour la violation et la menace portees Fi la securite internati{\nale sont indiquees
plus :!?recisement. Le paragrapbe 6 de ladite resolution stipu~_e que l' occupation
continue de la Namibie par la Republique sud-africaine est non seu1ement contraire
a la Charte des Nations Unies, rnais qu' elle cree des condit." ons qui menacent 1a paix
et la securite dans cette resion.

7. Les resolutions des Nations Unies relatives a 1a Namibie ont egalement ete
appuyees par la Cour internationale de Justice. Le 21 juin 1971, celle-ci a fait
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connattre sa position en declarant que l'occupation continue de la Namibie est
un acte illeeal et que Ia Republique sud-africaine est obligee de se retirer du
territoire namibien ~/.

8. La recente visite du Secretaire general de I 'Organisation des Nations Unies ~

M. K. Waldhcim, dans ce pays a ete l'expression du desir general d'octroyer aussi
rapidement que possible l'independance et la liberte a ce territoire.

9. En depit de toutes les decisions et· demandes imperieuses. et insistantes des
Nations Unies et de l'opinion publique mondiale, Ie regime fasciste et raciste de
la Republique sud-africaine refuse obstinement de les mettre en oeuvre. II
continue sa terreur et son occupation de Ia Namibie, en y impl~ntant Ie systeme
rejet§ et inhumain de l'apartheid. II y introduit des mesures visant a briser
l'unite et l'integrite territoriale du;pays par la creation incessante de bantoustans.
Pretoria reprime Ie plus cruellement possible toute manifestation legitime et
juste du peuple namibien pour sa liberation et son independance, de meme que pour
son droit de disposer des richesses de sa propre terre.

10. II est done tout naturel, dans cet etat de choses, que la lutte pour
l'independance s'elurgisse et se renforce, que Ie mouvement de liberation nationale
se consolide.

11. Les derniers evenements en Namibie sOluisnent deja la lutte de masse contre
Ie co1onisateur, l i envahisseur et Ie raciste. La vague greviste des 13 000 mineurs
namibiens du mois de decembre 1971 et de j anvie~ derni,er est un nouveau moment
dans 1a lutte pour 1£1, liberation nationale. Elle a fait la preuve de l' apparition
de la jeune classe ouvriere de la Namibie sur l'arene politique. Les ouvriers
namibiens n 'ont pas baisse 18. tete, ni ne la baisseront, devant les arrestations,
les tortures et les meurtres auxquels ils ont ete soumis par les fascistes
sud-africains. La conclusion tiree par la 8'-JAPO stipulant que la sreve n' est
pas terminee parce que la lutte du peuple namibien n'est pas terminee non plus
- cette conclusion, donc~ est juste. II est hors de toute que cette forme
importante de lutte des Namibiens pour la liberte et l'independance aura des
consequences profondes et durab1es.

12. Elle est heroique et majestueuse, la lutte menee par Ie mOuvement de
liberation nationale, la SWAPO, pour la defense des droits et des libertes du
peuple namibien. Bes membres et combatt~:ts ont consacre toute leur vie au devoir
Ie plus noble qui soit - Ie devoir de lutter p0ur la liberation de la patrie.
l'eminert poete et revolutionnaire bulgare Hristo Botev, qui es~ tombe de la mort
des braves dans une telle lutte contre l'envahisseur etranger au siecle 'ernier,
a chante en vers irrwortels :

!lCar celui qui succombe dans la Iutte pour 1~ liberte
"INe .meurt pas ... '.

a/ ~onsequences juridigues DOur les Etats de Ia presence continue de
1 i Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nono~stant la resolution 276 (1970)
du Conseil de sec ...rite, avis consultatif" CIJ, Recueil 1971, p. 16.
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13. Au sein du Comite de la decolonisation et daL1S tous les organes, q.es
Nations Unies, nous appuyons invariablement Ie droit du peuple namibien aI' auto-'
determination et aI' independm1ce, conformement aux resolutions concretes des
Nations pnies. Ce droit ne peut etre abolipar personne, et certainement pas par
Ie regime de Pretoria, qui est cou;pable devant 1 'humanite pour les crimes, commis
contre la Namibie.

14. Cette question a ete discutee de fagon tres approfondie avec les representants
de la SWAPO au cours de la session que Ie Comite de la decolonisation a tenue
recemment a Conakry, Lusaka. et Addis-Abeba. L'analyse faite a prouve que Pretoria
intensifie ses represailles contre la population de la Namibie et son mouvement de
liberation nationale. Les regimes coloniaux et racistes du Portugal et de la
Rhodesie d~ Sud accourent a l'~ide de ce regime condamne a plusieurs reprises.
ilL' alliance diabolique H:i connue pour sa renommee peu enviable, elargit ses
activites militaires contre les peuples de la Namibie, de l'Angola, du Mozambique,
de la Guinee (Bissau) et du Zimbabwe, qui luttent pour leur independance.

15. Mais il n'y a pas que cela. Pretoria et Ie Portu3al portent atteinte a la
souverainete et a l'illtegrite territoriale de leurs voisins africains. lIs
creent de la sorte tIDe menace grave pour la paix et la securite internationales
et violent les sanctions im90sees par Ie Conseil Qe securite a'liegard du
regime illegal de Rhodesie du Sud.

16. II est de notoriete generale que nombre de pays imperialistes occidentaux
membres de I fOrganisation du Traite de l'Atlantique Nord (OTAN) et avant tout les
Etats-Unis .d'Amerique et Ie Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord
continuent d'a,porter une aide decisive morale et materielle et de donner ,leur
a~pui a la Republique sud-africaine. Une telle assi8ta~ce n'est rien de moins
qu'un soutien ouvert et premedite de la politique coloniale et raciste de la
Republique sud-africaine~ uri defi ehonte a l'egard,de la volonte manifeste des
Nations Unies. Tout cela permet au reGime sud-africain de rejeter avec defi les
decisions obiigatoires de l'Organisation mondiale.

17. La liste des differents monopoles occidentaux et societes occidentales
importantes, qui agissent de connivence avec les compagnies sud-africaines en
elargissant leurs investissenents en Namibie, est longue. lIs contribuent a
enraciner Ie colonialisme sud-africain dans ce pays. De nombreux faits demasquent
Ie role du ca~ital financieret des monopoles americains, anglais et autres,
qui apportent leur soutien a la politique coloniale de la Republique sud-af~icaine.

18. J'aimerais confirmer une fois de plus devant la Conference et les representants
de la SWAPO la solidarite du Gomi te special de la decolonisation avec la lutte que
mene Ie peuple namibien pour son inde~endance. Nous condamnons de fagan
categorique Ie refus obstine de la Republique sud-africaine d'executer les reso
lutions de l'Assemblee generale et du Conseil de securite sur la Namioie.

19. En tant que representant de la Repub1ique populaire de Bulgarie, membre du
Cornite special depuis sa creation, je tiens a confirmer devant vous la poJ.itique
invariable et de principe du Gouvernernent bulgare contre Ie colonialisme,
l'imperia1isme et le neo-colonialisme. Nous continuerons d'assister sans reserve
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de toutes nos ,forces et de tous n~s moyens cette lutte 'contre les regimes coloniaux
et fascistes~ pour l'elimination de tous les vestiges de l'infame systeme colonial.
Nous continuerons d'apporter une assistance totale ~ tous ceux qui menent une
lutte juste et legitime pour leur liberation nationale et sooiale et, dans notre
cas, au peuple namibien. Nous accorderons, ?t l'avenir aussi, notre appui total
a la lutte majestueuse de la SWAPO et serons solidaires de ses efforts de realiser
les aspirations du peuple namibien.

20. Aux Nations Unies et au sein du Comite de la decolonisation, la Republique
populaire de BUlgarie continuera, comme elle l'a fait jusqu'a ce jour, de lutter
.avec pel_ istance 'Dour la mise en applic£1tion stricte par tous les pays Membres de
toutes les decisions de l'Organisation sUr la Namibie. Ce pays heroique doit enfin
acquerir son independance et occuper la place qui lui revieqt dans les ranp,s ~es

Etats.quiont rejete ~ tout jamais Ie joug colonial~ L'action unie et generale de
tous les pays et forces pro~ressistes du monde contraindra Ie regime de la

.Republique sud-africaine a mettre en appllcation les decisions des Nations Unies, et
C0UX qui appuient ce regime a ceder devant la ferme volonte et la decision de
l'Organisation et de l'opinion publique mondiale.

21. "La Republique populaire de Bulgarie, II a declare recemment Ie President du
Conseil d'Etat bulgare, T. Jivkov, Itcontinuera a fournir son apport Rctif il la
lutte contre le racisme et toutes les formes de dOJunation coloniale, afin que
l'on puisse met"tre un terme a ce fleau qui envenime les relations entre les
hommes et les peuples, accroit la tension entre les Etats et cree un danger pour
la pa.ix et la securite internationales. t:

22. En concl 1.lsion, je voudrais, Monsieur Ie President, souhaiter encore une fois un
erand succes et ltn travail fructueux 3 votre Conference. Qu'elle apporte sa
contribution A. la lutte commune pour l' elimination du colonialisme, du racisme
et d.e It apartheid dans Ie monde entier et pour la liberation et I' independance
ie la Namibie.
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APPENDICE II
x

Observat~olls de M. Chaidir Anwar Sani, representant permanent de 1 'Indonesie
auures' de l'Organisation des Nations Unies, au sujet des trava~~ de la

Conference internationale sur la Namibie tenue ~J Bruxelles en mai 1972
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1. Les representants du peuple namibien se sont reunis a Bruxel18s parce qu'ils
n'ont pu tenir ce genre de conference sur leur sol natal, ou ils sont prives des
droits humains et politiques les plus fondamentaux. Beaucoup d'ent=e eux ont accepte
la douleur d'etre eloi~nes de leur famille et de leurs amis pour organiser de
l'exterieur la lutte pour I'independance et pour plaider la cause de leur peuple
devant Ie monde et les divers organes de l'Organisation des Nations Unies, y
compris Ie Comite special charge d'etudier la situat~on en ce qui concerne
lfa:pplication de la Declaration sur l'octroi de 1'inde:']endance aux pays et aux
peuples co10niaux. Depuis sa creation en 1961, Ie Comite special a cherche a
maintenir des relations.reciproques etroites avec les representants de tous les
peuples qui n'ont pas encore ete liberes de la do~nation coloniale et il n'a
manque aucune occasi9n de s '.en declarer solidaire. Les membres du Comite special
savent done particulierement gre aux organisateurs de la Conference de les avoir
invites a y etre representes et de leur donner l'occasion de reaffirmer que Ie
Comite continuera d'appuyer les Nandbiens dans leur lutte pour la liberation et de...cooperer avec eux..

2. II n'est guere necessaire de· rappeler aux Namibiens 'combien lon~ue a ete leur
lutte legitime pour l'independance. La question de Namibie n'est pas d~ celles
qui comptent depuis peu parmi les problemes internationaux. Des liepoque de la
Societe des Nations, ce territoire, alors appele Sud-Ouest africain, avait ete
place sous administration sud-africaine dans Ie cadre du nouveau systeme inter
national des mandats. A ce moment-la, la notion de mandat, definissant clairement
les droits inalienables des peuples cOloniaux et la responsabilite solennelle des
puissances administrantes, representait un jalon important dans l'histoire de la
decolonisation. Lorsque la Societe des Nations a pris fin en 1945, un concept
nouveau appele tutelle a remplace l'ancien systeme des mandats. En toute justice,
Ie Gouvernement sud-africain aurait du cbnsentir, comme l'ont fait les autres
pays administrant des territoires sous mandat de la Societe des Nations, a faire
passer Ie Territoire sous Ie statut de la tutelle, au lieu de quoi Ie Gouvernement
sud-africain a oppose a toute intervention de l'Organisation des Nations Unies
dans 1 'administration de la Namibie une insolence et des arguments juridiques
insenses que cha~un maintenant ne connait que trop bien. Depuis la premiere session
de l'Assemblee generale des Nations Unies, Ie statut exact de la Namibie a fait
l'objet de nombreuses resolutions, auxquelles l'Afrique du Sud a persiste a ne pas
se conformer. Depuis lors, tous les territoires auparavant sous mand~t de la
Societe des Nations ont soit accede a l'independance, soit ete places sous la
tutelle des Nations Unies, a l'exception seulement de la Namibie~ exemple unique
dans l'histoire de la decolonisation.

3. En 1960) la liberation des territoires coloniaux est entree dans une phase
nOllvelle. En cette annee, 1 'Ol"'ganisation des Nations Unies a appuye de tout son
prestige Ie mouvement accelere vers l' independance en adoptant la Declaration ;~'lr
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l'octroi de liindependance aux Days et aux peu~les coionie~x, contenue dans la
r~solution 1514 (XV) de llAssemblee r,enerale en date du 14 dece~bre 1960. Ce
texte affirmait entre autres choses que;

... des mesures i~~ediates seront prises, dans les territoires sous tutelle,
les territoires non autonomes et tous autres territoires qui n'ont pas encore
accede 3 liinde~endance, ,our transferer tous pouvoirs aUK peuples de ces
territoires, sans aucune condition ni reserve, conformement a !~ur volonte
et a leurs voeux librerr~nt ex~rimes, sans aucune distinction de race, de
croyance au de couleur, afin de leur permettre de jouir d'une independance
et d 'une liberte completes ".

Vu le statut special de la ]\faIl1ibie ~ l ' apnlication de la Declaration a. ce
territoire acquiert ~ne ur~ence ~erticuli?:re. A cause de la diversite de ses
as~ects, 1ft que3tion de ~!amibie a. 6te examinee 1!ar differents organes de
l'ONG et a 6t~ etudiee tres 'i. fond. L'extension de 11,5=LT'artheiC\ au 'rerritoire et
Ie systchae abominable du. l"ecruterrlent de la Il1ain-d' oeuvre contractuelle ont fait
de la Nswibie l' objet de I' attentiol1 Ilarticuliere du Comi te special de l' anertheid
et d' autres organes des iiations Vnies s 'occu:r>ant des droits de Ilhomme. La menace
que posaient ~ la paix et u la securi te mondiales la Iutte armee et la repression
brutale dans ce territoire a inci te Ie Conseil de securite ~ s loccuper ?i son tour
du problC:me. Enfin, do.us Ie contexte de l' application de 1a resolution 1514 (XV),
Ie Comitc special s 'est inquiete, de:-mis le debut de ses delibera.tions en 1962,
d 'obt~enir pour les r:amibiens I' exercice de leur droit inalicnable a la liberte et a.
I l independance. Vu lietendue de son mandat, Ie Comite special a 6te Ie mieux
place pour aborder Ie problerr.e de la Hamibie dans Ie contexte de 1a decolonis ation
de 1; ensel-ible de J.: Afrique australe) comDte particulierement tenu de 11 inter-
relation c.!.ui existe entre 18. lutte que menent ~ cette fin les populations de la
Rhodesie du Sud) des colonies 90rtur,aises et de la ~amibie elle-meme.

4. Conformfment au mandc.t q'..li lui' a etc confie par l' Assemblee r:enerale, Ie
Comite special a constitue ~our les petitionnaires venus de Namibie et d'ailleurs
une tribu.ne qui leur a permis de diffuser des renseignements qui 8.utrement auraient
risque de passer ir.aperc.us. En outre, dans Ie rapport qu iiI presente chaque
annee a l'Assemblee Generale, Ie Comite sDecial a formule un certain nombre de
conclusions Gt recon:plandations precises au sujet du Terri toire visant fJ.'"'.8surer a
bref delai la pleine aPr>lication de la Declaration. Neanrnoins, malfl;re tU'.3 les
efforts ueploycs par Ie Comite special, Ie Gouvernement sud-africain a De~siste

dans son enteter-:ent .jl1e.QU' 9.U nDmr~nt ou, en 1966, l'Assemblee c-enerale a ~)ris

fin8.1em~nt la decision sans nrecc.Qent de r~voqHer Ie mandat de 1 'Afrique du Sud a/
et a aSf:wne el1e-mer>:e direct2m~nt 18. res~onsabili t6 de I' administration du
Territoire de 12. Eamibie jusqu'u son accession 1.1 1 independartce. Afin de l'aider
dans I' accc!11plisse Y'1ent de ce tte tache, l'Assemblee a cree en 1967 un or~ane devant
s 'occuper unique~f:nt des C!.uestions ayant trs.i tala Namibie, ii savoir Ie Conseil
(les f1atiol1s Unies pour la: I T aP1ibie. Depuis lars, Ie Conseil et Ie Comitp special
ont -~JO'J..r8 uivi parallelement des actl vit&s corri:!lementai res, Ie preTTlier 3'occupant
ess~ntiellement de qu,:;stions pratiques d'administration:> Ie second traitant

E:./ ResG_'_uti on 2145 (XXI) c'ie 11 l'sse1'1blee r;er:r:rale en elate (iu 2'7 octobre 1966.
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de la ques~ion plus vaste de la strategie anticolonialiste a appliquer dans le
contexte plus larGe des territoires d'Afrique australe et de tous les autres
territoires qui n'ont :9as ercore accede a l'independance.

,

5. La revoc.·.tion du mandat en 1966 constituaitune initi ative audacieuse malS
indispensable. Au mois de juin de l'annee ecoulee, la Cour internationale de
Justice a confirme Ie bien-fonde de cette decision. Malgre cela, Ie Gouvernement
sud-africain ne-s'est toujours pas decide a mettre fin a son occupation illeBale de
la Hamibie. Tout au long des mois qui se sont ecoules depuis lors, tc 1S l.es
organes competents des Nations Unies ant redouble d' ·~fforts pour contraindre
J.' Afrique du Sud a se retirer de la Namibie. et pour etablir la presence des
Nations Unies sur ce territoire. Au cours de la session qu'il a ten'~ a
Addis-Abeba en janvier et fevrier de l' annee en COUTS ~ le Conseil de securite
a adopte deux resolutions distinctes a cet egard. Par la premiere b/, il a
autorise Ie Secretaire eeneral a se mettre en ra~port avec toutes les parties
interessees, Y cOPlpris le Gouvernement s-ud-africain, en vU.e d' etablir les conditions
necessaires pour ~ermettre au peup~e namibien d'exercer son droit a la'liberte et a
l'independance. II y a lieu de souligner que tous les organes des Nations Unies
interesses ont chacun ,leur propre role ?t jouer dans l' aide apportee aux Namibiens pour
assurer leur liberation. A cet egard, le Comite special s'est fermement associe,
lors de sa 843eme seance tenue Ie 2l mars 1972, a l'opinion formulee par
M. M. !'1uyongo:. Vice-President par interim de la SlilAPO, suivant laquelle le fait
d'engager des n6gociations avec Ie Gouvernement sud-africain a propos du statut de la
Namibie ne sau!'ait en rien impliquer ou donner 1 'impression qu 'un changement
quelconq'~ est intervenu dans l'attitude de l'Organisation des Nations Unies
concernant l'occupation illeBale du Territoire par l'Afrique du Sud.

6. Dans sa seconde resolution c/, Ie Conseil de securite a lLne fois de plus
considere que la question fondamental~ etait Ie retrait immediat et sans condition
de l'Afrique du Sud de la Namibie, et l'obl~gatio~ pour tous les Etats, et en
particulier pour les membres permanents du Conseil de securite, de contribuer aux
resultats souhai tes en se conformant aux resolutions pertinentes de 1 'Organisation
des Nations Unies.

7. En avril 1972, Ie Comi1;.e s!Jecial a tenu une serie de reunions dans diverses
capitales. afri caines et a procede aI' audition, a ti tre prioritaire, de representants
des mouvements de liberation nationale des territoires d'Afrique australe, y compris
la SHAPO.
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Le Comite special s' est declare solidaire de cette manifestation du peuple namibien
et a invite les E'~ats et les institutions sl)ecialisees', ainsi que les organisations
riationales et internationales, ft lui fournir un appui moral et materiel accru.
II a fait siennes les resolutions du Conseil de securite visant a mettre un terme
a la sujetion du peuple namit:0n .

8. Le 27 avril, Ie Comite special a adopte un consensus sur la question de
Namibie dl ap-res ~voir dfunent pris en consideration 1'''''8 temoignages qu'il avai t
recueillis. Par ce conse~sus, Ie Comite spec;ial a re'i.~!'irme son exigence
inalterable de voir 1 'occupation illegale de la Namibie par 1.'Afrique du Sud
~rendre fin immediatement et sans condition. II a rejete toute solution qui ne
preserverait pas l'unite nationale et l'integrite territoriale de la Namibie. II
a condamne l' obstination et l' attitude de defi de l'Afrique du Sud; il a egalement
cond&nne tous les Etats qui viennent a l'aide ou se font les complices du regime
sud-africain soit ouvertement soit par des moyens detournes~ A propos de la greve
des mineurs namibiens au debut de l'annee en cours,. Ie Comite s~ecial a formule
les observations ci-apres : . '

"•.. la greve,.quoique principalement 'dirigee contre Ie systeme inhurrain
de recrutement de la main-d'oeuvre contractuelle et les conditions d'exploi
tation dans lesquelles les Namibiens sont employes, constitue en realite
une manifestation de 1 'opposition massive du peuple a 1 'occupation illee;ale de
la Namibie !>ar l'Afrique d1.!. Sud".

.
9. La Declaration sur L'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
dont s'occupe Ie Comite special est un document monumental. Lors de sa redaction,
un certain nombre d 'Etats avaient desapprouve l' emploi de l' expression "octroi de <

l' indepemdance II, jugeant· que cette expression faussait Ie sens veritable de la
lutte pour l'independance et impliquait que les puissances coloniales octroyaient
17independanc~ a titre de privilege et par souci de magnanimite. L'examen
~ttentif de l'histoirede la decqlonisation 'fait apparaitre les choses sous un jour
tout. different. De plus, la Declaration a formule sans la moindre equivoque Ie
principe. que l' independance eat Ie droit inalienable, et non seulement Ie
privilege, de tous les peuples. Le peuple namibien revendique ce droit depuis de
longues annees, et plus que jamais au cours des derniers mois~ En dernier ressort,
son destin est entre ses propres mains, et il Ie sait mieux que quiconque.
Le Comite special se rend compte de meme des limites des pouvoirs dont il est
investi pour mettre fin a la sujetion du peuple nemibien ou des populations des
territoires d'Afrique australe non encore liberes. Le Comite special n'a pas
l'illusion de croire qu'il peut etre l'instrun~nt de leur delivrance, meme sfil
aimerait qu'il en fut ainsi. Ceux d'entre nous dont les pays sont issus de
1 'experience du jons colonial. ont appris que seule la liberation des peuples
par eux-memes est authentique. L'autonomie ne peut etre recouvree qu'~u prix
de luttes et de traverses. La determination coutageuse dont fait preuve Ie peuple
namibien lui vaudra tientpt de connaitre ce moment elorieux. Pour sa part~ Ie
Comite special continuera a tout mettre en oeuvre pour en hater la venue.

i/;
I:
r
j'
i.
I.,
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dl AIAC .109/4o~ ..

- 96 -

•



~~~~~~;~!n~~~~~~ltM'!'-!Wi3:l§"~i~;"g~~__;:::..r:::S::':~~-".'~j.!':~!::J!!g~'!"i,~~~~~['~~~~.~'i!il" .•_El';;~~.,_~".!i!!._~,f,i£_ft·.~..~.. il!'!!.,~~_~.~~.!Il!!'t!lii!8_"

,I
, .~

10 .. Le Comite special adresse ses meilleurs voeux a la S\vAPO, qui a congu et
organise la Conference internationale sur la Namibie, et tient a lui exprimer sa
gratitude. Ayant choisi Bruxe~les, coeur des activites europeennes, comme lieu de
la conference, les dirigeants de la SWAPO ont pu faire toute lapublicite souhaitable
sur la situation qui recsne dans leur patrie. et eveiller la conscience publique des
pays qui ont d' importants COl.1tacts avec l'Afrique du Sud, de maniere a
eliminer les effets neeatifs qu'ils comportent. La collaboration -.politique,
economique, militaire ou autre - qui existe entre l'Afrique du Sud et ses principaux
allies et partenaires commerciaux est l'un des obstacles essentiels 'sur la voie
de 1 i independance de la Namibie. La SWAPO a fort bien~ vu Ie probleme et s' est
efforcee de fagon constructive, en organisant cette conference, de discrediter
cette politique ignominieuse de collaboration aupres d'un seate~ sans cesse
croissant de 1 'opinion publique des pays d'Europe occidentale et d'Amerique du Nord.

11. Peut-etre serait-il pertinent de citer pour conclure les deux ~aragraphes

suivants du consensus ad0pte par Ie Comite special et dont il a ete fait mention plus
haut au p8xagranhe 8 :

1

LlX

r

,

. ,.

"9} Le Comite special r6affirme sa solidarite avec Ie peuple namibien
dans la lutte l€eit{me qu'il mene pour exercer son droit a l'autodetermination
et a l'independance et invite tous les Etats, les institutions specialisees et
les autres organismes des Nations U~ies, en consultation avec' 1 'Organisation
de l'unite africaine, a fournir au peuple na~bien, par l'intermediaire de
son mouvement de liberation nationale, l' appui moral et materiel accru dont
il a besoin dans sa lutte contre 1 'occupation et 1 'aere~sion etrangeres.

10) Le Comit6 special affirme que toute solution qui pourra etre apportee
a la question de Namibie devra permettre au peuple du Territoire de realiser
l' autodetermination et l' independance en tant qu' entite uni~ue. II·
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A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COl'1ITE SPECIAL

1. Le Comite special a examine la question des territoiresadministres par Ie
Portugal a ses 840eme, 843eme et 845eme seances, tenues au Siege entre Ie 14 et Ie
28 mars, a ses 848eme, 854eme, 856eme a 85geme, 861eme j 862eme et 866eme seances,
tenues en Afrique entre Ie 10 et Ie 26 avril, ainsi qu'a ses 871eme, 873eme~

875eme et 876eme seances, tenues au Siege entre Ie 16 mai et Ie ler aout.

.j

~

B-
2. Lorsqu'il a examine cette question, Ie Comite special a tenu compte des dispo
siticns des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, y compris en particulier
la resolution 2878 (XXYI)~ en date du 20 decembre 1971, portant sur l'application
de la Declaration; au paragraphe 10 de cette resolution~ IVAssemblee generale
priait Ie Comite special "de continuer a rechercher des moyens appropries d'assurer
l'application immediate et integrale des resolutions 1514 (xv) et·2621 (xxv) de
l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a
l'independance et, en particulier, de formuler des propositions precises pour
l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa vingt-septieme session". Le Comite
special a en outre tenu compte de 1a resolution 2795 (XXVI) dE! l'Assemblee generale
a~optee Ie 10 decembre 1971 relative aux territoires administres par Ie Portugal
ainsi que de la resolution pertinente du Conseil de s.ecurite sur cette question.

I }

I
j

• •

. ..

3.. Lors de l'examen de la question, Ie Comite special etait saisi de documents
de travail etablis par Ie Secretariat (voir annexe II au present chapitre) qui
recapitulaient les mesures prises precedemment par Ie Comite special, l'Assemblee
generale et Ie Conseil de securite ainsi que les faits nouveaux survenus dans les
territoires. Le Comite etait egalement saisi d'une lettre datee du 25 mars 1972)
adressee au Secretaire general par Ie representant permanent du Portugal aupres
de l'Organisation des Nations Unies (voir annexe III au present chapitre).

1

d
t.,.!..

!

I
:)
,~

ecrites ci-apres
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Lettre de M. Paul Touba, du Frente Nacional para a Libertacao de Angola
(FNLA), en date du 25 avril 1972 (A/AC.I09/PET.1223).

Telegramme du Comite directeur du Movimento popular de Libertacao de
Angola (MPLA) en date du 17 fevrier 1972 et lettre de M. Iko Carreira,
coordonnateur p.i. du front est du MPLA, en date du 17 avril 1972
(AiAC.I09/PET.1205 et Add.I).

c)

Angola

a) Lettre emanant du "peuple de Cabinda", en date du 15 janvier 1972
(A/AC.l09/PET.1204).

Petitions

4. Le Comite special etait enloutre saisi des petitions
concernant les territoires admi~istres~par Ie Portugal:

(' t



.,
I

~

ler

. -J.. ~

~
J
'I
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'I

Mozambique

d) Lettre de M. Marcelino dos Santos:l vice-president du Frente de Libertacao
de Mocambigue (FRELIMO), en date du 17 avri.l 1972 (A/AC.109/PET.12l5).

e) Lettre de M. Absolom T. Bahule, secretaire general du Comite
Revoiucionario de Mocambigue (COREMO), en date du 17 avril 1972
(A/AC.I09/PET.12l6).

Guinee (Bissau>' et Cap""Vert

f) Telegramme de M. Romesh Chandra~ secretaire general du Conseil mondial
de la paix, en date du 26 novembre 1971 (A/AC.I09/PET.1206).

g) Telegramme de M. Youssef El Sebai~ secretaire general de 1'Afro-Asian
People's Solidaritx Organization (AAPSO )., en date du 8 decembre 1971 ~

(A/AC.I09/PET.1207).

h) Deux lettres'datees du~7 avril et du 25 mai et un telegr~e date du
18 juillet 1972, emanant de M. Amllcar Cabral, secretaire general du
Partido Africano da Independencia da Guine et Cabo Verde (PAIGC)
(A/AC.109!PET.1214 et Add.l et 2).

i) Trois 1ettres de M. Sietse Bosgra~ en date du 29 septembre 1971 et des
ler et 9 mars 1972 et une 1ettre de M. K. A. Rudes, du Coruite pour
1 'Angola, en date du 10 mai 1972 (A/AC.109/PET.1195 et Add.l et 2).

j) Lettre de M. P. Biquard, de 1a Federation mondiale des travai11eurs
scientifiques, en date du 10 decembre 1971 (A/AC.I09!PET.1203).

5. Le Comite special etait ega1ement saisi des petitions ecrites ci-apre,s
concernant, entre autres questions, les territoires 1'Afrique :

a) Lettre de M. Martin Ennals~ d'Amnesty International (Londres)~ en date
du 17 wars 1972 (A!AC.I09/PET.1209).

I

b) Lettre de M.Sean Gervasi:l en date du 22 mars 1972 (A/AC.109/PET.l210).

c) Lettre de M. Mursi Saad Eldin:l secretaire general adjoint de l'Organi
sation de solidarite des peuples d'Afrique et d'Asie (OSPAA), e~ date
du 24 mars 1972 (A/AC.109/PET.121r).

d) Lettre de M. Emi1son Randriamihasinoro, secretaire du Conseil mondia1
de 1a paix, en date du 22 mars 1972 (A/AC.l09/PET.12l2).

e) Lettre de M. Abdul S. Minty, secretaire honoraire ,de It~nti-Apartheid

Movement au Royaume-Uni, en date du 22 mars 1972 (A/AC.l09/PET.1213).

f) Lettre de M. ~Fa,taar, c03ecretaire de 1 'Unity Movement of South Africa
(~13A), en date du 17 avril 1972 (A/AC.I09/PET.1218).
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g) Lettre de M. T. T. Nkobi, chef de Ia delegation de l'African National
Congress (ANC) (Afrique du Sud) en Zambie, en date du 17 avril 1972
(A/AC.l09/PET.1221).

6. A ses 840eme~ 843eme, 844eme, 845eme, 848eme, 856enle, 858eme et 866eme seances,
tenues les 14, 21, 24 ~t 28 mars et les lO~ 17, 18 et 26 avril~ Ie Comite special,
en adoptant les l63eme, l65eme a 16geme et 172eme rapports, respectivement~ du
Saus-Comite des petitions 1/, a decide de donner droit aux demandes d'audition
contenues dans les petitions mentionnees aux alineas b), c), d), e)j h) et i) du
paragraphe 4 et aux alineas a), b), c)~ d), e)~ f) et g) du paragraphe 5.

7. A la 843eme seance, tenue Ie 21 mars, M. Martin Ennals, d'AmnestY'International
(Londres)~ a fait une declaration (A/AC.I09/pv.843). Le representant de l'U~ion
de:3 Republiques socialistes sovietiques a fait une declaration a cette occasion
(A/AC.I09/pv.843).

8. A la 844eme seance, tenue Ie ~4mars, M. Emilson Randriamihasinoro)
M. Gordon Schaffer et M. Gleb Staroutchenko, representants du Conseil mondial de
la paix, ont fait des decla~ations et ant repondu aux questions que leur avaient
posees les representants de l'Inde et de la Republique arabe syrienne. Lors de la
meme seance, M. Sean Gervasi a fait line declaration et a repondu aux questions
que lui avait posees Ie representant de l'Inde (A/AC.I09/PV.844). Les representants
de la Republique arabe syrienne, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques,
de la BUlgarie et de la Republique-Unie de Tanzanie ainsi que Ie President ont
fait des declarations a propos de ces auditions (A/AC.I09/PV.844).

9. A Ia 845eme seance, tenue Ie 28 nars, M. Sietse Bosgra a fait une de~laration
au nom du Comite pour l'Angola et a repondu a une question que lui avait posee
Ie representant de la Yougoslavie. Lors de Ia meme seance, M. Abdul S. Minty,
secretaire honoraire de l'Anti-Apartheid Movement au Royaume~ni,et

M. Mursi Saad Eldin, secretaire general adjoint de l'Organisation de solidarite
des peuples dtAfriq'le et d'Asie (OSPAA) ont fait des declarations (A/AC.l09/pv.845).
Les representants de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et de la
Republique-Uniede Tanzanie ainsi que Ie President ont fait des declarations a
cette occasion (A/AC.I09/pv.845)"

Mission speciale dans les zones liberees

10. A la 840eme seance, tenue Ie 14 mars, Ie President a informe Ie Comite special
des resultats des consultations qu'il avait eu~s avec Ie secretariat general
de l'Organisation de l'unite africaine (OUA) et avec les mouvements de liberation
nationale interesses, conformement au paragraphe 13 de Ia resolution du Comite
speci~len date du 14 septembre 1971 2/ et a la lumiere du paragraphe 16 de la
resolution 2795 (XXVI) de l'Assemblee generale du 10 decembre 1971, concernant
l'envoi dtun groupe dans les zones liberees de l'Angola, du Mozambique ou de Ia
Guinee (Bissau) (A/AC.I09/PV.840).

1/ A/AC.I09/L.762~ L.770 a L.773, L.784 et L.792.

2/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme sessio~~

Suppl~ment No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII~ par. 32.
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11. Lors de la meme seance~ Ie Comite special, sur la base des renseignbmp~ts

que Ie President lui avait communiques, ~ decide, sans objection, que la Mission
speciale qui se rendrait dans les zones liberees comprendrait Ie representant de
l'Equateur (President), Ie representant de la Suede et Ie representant de la
Tunisie et qu'ils seraient accompagnes par deux fonctionnaires du Secretariat. On
trouvera au paragraphe 12 et aux paragraphes 28 a 32 ci-apres un comp~e rendu
des discussions duComite sur Ie rapport de la Mission speciale qui s'est rendue
dans les zones liberees de Guinee (Bissau).

Reunions en Afrique

12. Au cours des seances qu'ii a tenues hors du Siege, Ie Comite syecial a examine
la question de sa 848eme a sa 854eme seance tenues a Ccr.akry (Guinee) entre Ie
10 et Ie 13 avril, de sa 856eme a sa 85geme seance et..i se~ 861eme et 862eme
seances tenues a Lusaka (Zarnbie) entre Ie 17 et Ie 20 avril ainsi quia sa 866eme
seance tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) Ie 26 aout.

13. A la 848eme seance, tenue Ie 10 avril, qui marquait l'ouverture des reunions
du Comite hors du Siege, Ie President de la Mission speciale qui avait visite
les zones liberees de Guinee (Bissau) du 2 au 8 avril (M. Horacio Sevilla-Borja,
representant de l'Eqaateur) a presente oralement un rapport preliminaire de la
Mission~specia1e (A/AC.I09/SR.848). L~s deux autres membres de la Mission speciale,
a savoir Ie representant de la Suede (M. Folke Lofgren) et Ie representant de la
Tunisie (f~1. Kamel E. Belkhiria) ont aussi pris la parole (AIAC .I09/SR. 848) . Le
secretaire general du Partido Af~icano da Independencia cia G~ine.e Cabo_Yerde
(PAIGe), M. AmJ:lcar Cabral, a egalement fait une declar'ation (AIAC .109/f3R. 848) .
A la suite de declarations faites par Ie President et par les representants de
l'Ethiopie, de la Trinite-et-Tobago, de la Tchecoslovaquie~ de l'Inde et du Mali
(A/AC.l09/SR.848), Ie -0mite special a decide de demander au Service de l'information
de l'ONU de diffuser aussi largement que possible Ie rapport preliminaire de la
Mission speciale ainsi que la declaration de M. Amilcar Cabral.

14. A la 84geme seance~ tenue le 11 avril, MM. Amilcar Cabral~ Corca Djalo,
Sote+o Fortes, Carlos Reis, Tcherno Ndjai et Carlos A~berto Teixeira de Barros,
membres du PAIGC, ont fait des declarations et ont repondu aux questions que leur
avaient posees les repre$ent~nts de l'Inde et de la Yougoslavie (A/AC.l09/SR.849).
Les representants de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la
BUlgarie et de la Republique-Unie de Tanzanie ainsi que Ie President ont fait des
declarations a cette occasion (A/AC.109/SR.849). A la 850eme seance, tenue Ie
meme jour, M. AID1lcar Cabral et M. Lucho Robles ant fait des declarations et
M. Cabral a repondu aux questions que lui avaient posees les representants de
l'Iran, de lilnde, de la Tcheooslovaquie et de liEquateur (A/AC.I09/SR.850). Le
representant de la Guinee et Ie President ont fait des declarations a cette
occasion (AiAC.l09/SR.850). M. AID1lcar Cabral a, a nouveau, pris la parole lors
des 851eme et 852ene seances, tenues les 11 et 12 avril (A/AC.I09/SR.851 et 852).

15. A la 856eme seance, tenue Ie 17 avril, M. Pascal Luvualu, membre du Comite
executif du Movimento Popular de Libertacao de Angola (MPLA), a fait une declaration
et a repondu, avec son adjoint, M. Paulo Jorge, a des questions posees par les
representants de la Tchecoslovaquie, de la YouBoslavie, de lflrak, de la Suede et
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de la Republique arabe syrienne (A/AC.109!SR.856 et Corr.l). Le representant de
la Chine et Ie President\ont fait des declarations a cette occasion (A/AC.I09/SR.856
et Corr.l). A la 857eme seance~ tenue Ie 18 avril~ M. Luvualu et M. Jorge ont
repondu a des questions posees par les representants du Mali~ de liAfghanistan~ de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de liEthiopie~ de la Bulgarie~ de
l'Iran, de l'Inde) de la Cote d'rvoire, de l'Equateur et de l'Indonesie
(A/AC.109/SR.857).

16. A la 858eme seance, tenue Ie 18 avril, M. Marcelino dos Santos, vice-president
du Frente de Libertacao de Mocambigue (FREtIMO) a fait une declaration et a repondu
a des questions posees par les representants de la Trinite-et-Tobago, de la
Tchecoslovaquie, de l'Inde J de la Yougosla~ie, de la Sierra Leone, de la Republique
arabe syrie~ne, de l'Afghanistan et de l'Ethiopie (A/AC.I09/SR.858). Les repre
sentants de :vlrak~ de liUnion des Republiques socialistes sovietiques~ du Mali
et de la BUlgarie ont fait des declarations a cette occasion (A/AC .109/SR'. 85~) .

17. A la 85geme seance, tenue Ie 19 avril~ M. Paulo Gumane, president du Comite
Revolucionario de Mocambigue (COREMO»)~a fait une declaration et a re~ondu a des
questiona posees par Ie representant de IVlran (A/AC.I09/SR.859).

18. A la 862eme seance, tenue Ie 20 avril, M. Alfred Nzo~ secretaire general de
l'African National Congress (ANC) (Afrique du Sud)~ a fait une declaration et a
repondu a une question posee par Ie representant de la Republique arabe syrienne
(A/AC.I09/SR.862). Les representants de\l'Inde~ de l'Irak, du Mali et de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques ont fait des declarations a cette occasion
(A/AC.I09/SR.862). M. w. M. Tsotsi, vice-~resident de l'Unity Movement of South
Africa-(UMSA), a egalement fait une declarat{on lors de la ueme seance
(A/AC.I09!SR.862). Les representants de l'Inde et de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques ont fait des declarations a cette occasio~ (A/AC.I09/SR.862).

19. A la 866eme seance~ Ie 26 avril, M. Paul Touba~ Frente Nacional Para a
Libertacao de Angola {FMLA),a fait une declaration et a repondu a une question
posee par M. D. Quattara, directeur du Departement des affaires politiques de l'OUA
(A/AC.I09/SR.866).

Discussion generale

20. La discussion generale sur la question a eu lieu aux 85leme et 852eme seances,
tenues a Conakry. (Guinee) les 11 et 12 avril. Au cours de cette discussion~ les
representants de Ia Chine, de l'Irak J de lilndonesie~ de l'Inde, de la Cote d'lvoir~,_

de la Tchecoslovaquie et de la Yougoslavie ont fait des declarations, a Ia
851eme seance (A/AC.I09/SR.851) et les representants de l'Equateur~ de la Republique
arabe syrienne, de la Bulgarie, du Mali, de l'Ethiopie, de la Republique-Unie de
Tanzanie~ de la Sierra Leone et de l'Afghanistan, a Ia 852eme seance
(A/AC.I09/SR.852).

Projet de resolution concernant la Guinee (Bissau) et Ie Cap-Vert

21. A la 853eme seance, tenue Ie 12 avril, les representants de l'Irak et de
I'lnde ont presente Ie projet de resolution ci-apres concernant la Guinee (Bissau)
et Ie Cap-Vert (A/AC.109/L.774)~ au no~ de ItAfgha~istan, de l'Ethiopie, de l'Inde,
de l'Indonesie, de l'Iran, de Iilrak, du Mali, de la Republique arabe syrienne, de
la RepuhIique-Unie de Tanzanie, de la Sierra Leone, de la Tchecoslovaquie, de la
Trinite-et-Tobago et de la Yougoslavie.
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Le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'application de la'Declaratio~ sur l'octroi de l'independance aux pays et
aux peuples coloniaux,

Ayant _examine la si~uation concernantla Guinee (Bissau) et Ie Cap-Vert)

Ayant examin~ Ie rapport oral,presente a sa 847eme seance, Ie
10 avril 1972, par Ie representant de 1"Equateur , President:) et les repre
sentanta de la' Suede et de la Tunisie, membres de sa Mission speciale dans les
zones liberees de la Guinee (Bissau),

Ayant entendu les declarations du secretaire general du Partidq Africano
da Independenc!a da Guine e C~bo Verde; Ie mouvement de 'liberation nationale
de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert, et des autres representants du m0uvement
concernant Ie territoire,

Prenant note du fait qu'il y a des Etats qui sont prets a accorder leur
reconnaissance au Partido Africano da Inde~endencia da Guine e Cabo Verde
comme etant Ie seul pouvoir effectif en Guinee (Bissau) et au Cap-Vert,

Profondement preoccupe par ~'intensificationpar Ie Portugal de l'agressioQ
armee contre Ie peuple de-ra Guinee (Bissau) et du Cap-Vert et, en particulier,
par la destruction impitoyable et massive de villages et de biens, confirmee
par Ie rapport oral de l~ Mission speciale,

Serieusement trouble par les violations repetees par les forces armees
du Portugal de la souverainete et de l'integrite territoriale des Etats
africains independants - particulierement par 1 '.agression du 22 novembre 1970
contre la Guinee qui a ete condamnee par Ie Conseil de se~urite dans sa
resolution 290 (1970) du 8 decembre 1970 - violations qui menacent gravement
la paix et la securite internationales dans lp. continent africain comme Ie
Conseil de securite I' a reaffi}.'rue Ie 4 fevrier 19~r2 dans sa resolution
312 (1972),

-
Deplorant la politique des Etats, particulierement de certains des allies

militaires du Portugal au sein de l'Organisation du traite de l'Atlantique
nord qui~ au mepris des appels reiteres qui leur ont Gte adresses par
l'Organisation des Nations' Uni~s~ continuent a fournir au Portugal une
assistance militaire et autre'sans laquelle Ie Portugal ne pourrait pas
poursuivre sa politique de domination coloniale et d'agression du peuple
de Guinee (Bissau) et du Cap-Vert,

Prenant note avec satisfaction des progres faits par Ie mouvement 1e
liberation nationale de la Guinee (Bissau)et du Cap-Vert dans la voie de
l'independance nationale et de la ~iberte, tant par sa lutte que par des
programmes de reconstruction dans les zones liberees, et exprimant sa profonde
gratitude au Gouvernement guineen pour Ie soutien moral et materiel qu'il n'a
cesse d'apporter au mouvement' de liberation nationale, y compris, en
particulier, Ie lancement d'un projet d'assistance concrete en etroite
collaboration avec l'Orr.anisation des Nations Unies pour l'education, la
science et la culture et dans Ie cadre du Programme des Nations Unies pour Ie
developpement,
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1. Reaffirme Ie droit inalianable du peuple de la Guinee (Bissau) et
du Cap-Vert a l'autodetermination, a la liberte et a l'independance confor
mement a la Declaration sur l'octroi de lfindependance aux pays et aux
peuples colonia~x, qui figure dans la resolution 1514 (xv) de lfAssemblee
generale, en date du 14 decembre 196o~ et la legitimite de la lutte que Ie
peuple mene par l'intermediaire de son mouvement de liberation nationale~ pour
realiser ce droit par tous les moyens a sa disposition;

2. Affirme qu'il reconnait Ie mouvement de liberation de la Guinee
(Bissau) et d~ Cap-Vert, Ie Partido Africano da Independencia da Guine e
Cabo Verde, corr~e constituant Ie representant unique et authentique du peuple
du territoire et demande a tous les Etats~ aux institutions specialisees et
aux autres oreanismes des Nations Unies de prendre ce fait en consideration
lorsq~'ils traitent de questions relatives a la Guinee (Bissau) et au
Cap-Vert;

3. Condamne vigoureusement Ie refus persistant du Gouvernement portugais
d'appliquer la resolution ~5l4 (xv) et toutes les autres resolutions
pertinentes de liAssemblee generale et du Conseil de securite et demande au
Portugal de mettre fin sur-Ie-champ a tous actes de repression contre Ie
peuple de la Guinee (Bissau) et du Cap Vert, de retirer immediatement toutes
ses forces du territoire et de transferer sans plus tarder tous les pouvoirs
a des institutions politiques librement elues et representatives 0.' s popu~-

lations conformement a la Declaration; /.

4. Exprime ses remerciements aux membres et au secretariat de Ia
Mission speciale qui a visite les zones liberees de la Guinee (Bissau) du
2 au 8 avril 1972 et sa profonde gratitude au Partido Africano da Independencia
da Guine e Cabo Verde pour son assistance et sa cooperation qui ont permis
a la Mission de s' acquitter avec succes de sa tache-;

5. Exprime sa conviction que l'heureux accomplissement par la Mission
speciale de sa tache - qui a etabli avec certitude Ie fait que Ie controle
de facto de ces zones est exerce par Ie mouvement de liberation nationale
du territoire~ Ie P~xtidQ Africano da Independencia da Guine e Cabo Verde 
constitue une corrt;':"3b~liIon mu.jeure de l'Organisation des Nations Unies au
processus de decolvnis8Mtion;

6. Condamne vigoureusemegi Ie Portugal pour son recours generalise
et brutal a la force milits.ire (ians un effort visant a empecher la Mission
speciale d'accomplir sa tache et pour les pertes en vies subies par les
populations civiles et ra destruction d'hopita~{, d'ecoles et de villages
en contradiction directe de ses obligations en tant qu'F.tat Membre de
l'Organisation des Nations Unies et exprime sa profonde sympathie au peuple
et au mouvement de liberation nationale pour les pertes et les souffrances
par eux encourues;

7~ Prie tous les Etats, les institutions speciali8ees et les autres
organismes des Nations Vnies, agissant en cooperation avec l'Organisation
de l'unite africaine, d'apporter aux peuples de la Guinee (Bissau) et du
Cap-Vert, par l'intermediaire de leur mouvement de liberation nationale, Ie
Partido Africano da Independencia da Guine e Cabo Verde~ toute l'aide morale
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Se sont abste~ : Ne.ant.

9. Deciuc de continuer a examiner en permanence la situation en Guinee
(Bissau) et au Cap-Vert.

•

l!l. •

., I

Neant.

Afghanistan, Eulgarie, Chine, rote d'Ivoire, Equateur,
Ethiopie J Fidji, Inde, Indonesie) Irak, Iran, Mali,
Republique arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie~

Sierra Lecne:, Suede, Tchecoslovaquie 1I Trinite-et-Tobago :l

Tunisie, Union des Republiques.socia1istes sovietiques,
Venezuela et Yougoslavie.

Cnt vote pour :

Ont vote contre :

8. Decide de transmettre au President du Conseil de securite, en tant
que question urgente J Ie rapport oral de la Mission speciale et les declarations
du secretaire gener~l et des autres membres du Partido Africano da Independencia
da Guine e Cabo Verde et d'attirer liattention du Conseil, pour une action
appropriee, sur Ie serieux de la situation qui regne dans Ie territoire, en
gardant a l'esprit en particulier Ie recours aveugle du Portugal a la force
armee dans son ef'fort, d' empecher la ~-1ission d' accomplir sa tache, ainsi qu' il
ressort du rapport et des declarations susmentionnes;

et materielle dont ils ont besoin pour poursuivre leur lutte en vue de
recouvrer leur droit inalienable a l'autodetermination et a l'independance
et de tenir Ie Secretaire general informe de l'action concrete qu'ils
entreprendront ou envisageront d'entreprendre pour donner effet a la presente
resolution;

23. Lors de la melle seance, et apres avoir ent~ndu les explications de vote donnees
par les representants de la Chine, de la Suede, de la Cote d'Ivoire, de la Tunisie
et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques (A/AC.l09/SR.85~·), le Comite
special a adopte Ie projet de resolution~ tel qu'il avait ete revise oralement,
par 22 voix contre zero (voir Ie paragraphe 34 ci-dessous). Le vote a eu lieu par
appel nominal et les voix se sont reparties domme suit :

A la meme seance) les representants de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, de la Suede) de l'Iran, du Venezuela, de la Trinite-et-Tobago, de
Fidji, du Mali, de la Guinee et de ItEquateur (A/AC.109/SR.853) ont pris la parole
sur ce projet de resolution. M. Am!lcar Cabral a egalement fait une declaration
(A/AC.I09/SR.853).

22. A la 854eme seance, tenue Ie 13 avril, Ie represent~nt de l'Irak, au nom des
auteurs, a presente oralement un texte revise du projet de resolution susmentionne
(A/AC.I09/SR.854).

;.

24. Conformement au paragraphe 8 du dispositi~ Ie texte de 1a resolution, ainsi
que les comptes rendus des seances pertinentes ont ete communiques au President
du Conseil de securite Ie 16 avril (s/10624). Des exemplaires de la resolution
ont ete egalement communiques aux'Etats, aux institutions specialisees et a d'autres
organismes de l'ONU ainsi qu'a l'OUA.



Projet de resolution sur la question

25. A la 86lem~ seance, tenue Ie 20 avril, les representants de la
Trinite-et-Tobago et du Mali cnt presente un projet de resolution au nom de
l'Afghanistan~ de la BUlgarie, de l'Ethiopie, de l'Inde~ de l'Indonesie, de l'Irak,
de l'Iran, du Mali, de la Republique arabe syrienne, de la Republique-Unie de
Tanzanie, de la Sierra Leone> de la Tchecoslovaquie, de la Trinite-et-Tobago, de
Ia Tunisie et'de la Yougoslavie (A/AC.I09/t.780). Les representants de l'Inde et
de la Suede ont fait des declarations (A/AC.l09/SR.861).

Se sont abstenus : Neant.

Ont vote contre: Neant.

-.,

Afghanistan~ Bulgarie, Chine, Cote ~'lvoire, Equateur~

Ethiopie:. Fidj i, lnde, Indonesie" Irak, Iran, Mali,
Republique arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie,
Sierra Leone, Suede, Tchecoslovaqui~, Trinite-et-Tobago,
Tunisie, Union des Republiques socialistes sovietiques,
Venezuel~ et Yougoslavieo

Ont vote pour :

26. A la 862eme seance, tenue Ie meme jour, 'le President et 1es representants de
Fidji et du Venezuela ont fait'des declarations (A/AC.I09/SR.862). Apres les
explications de vote donnees par les representants de la Chine, de l'Union des
Republiques socialistes sovi~tiques, de la Cote dtlvoir~, de la Suede et de
l'Equateur (A/AC.I09/SR.862), Ie Comite special a adopte Ie projet de resolution
par 22 voix contre zero (voir Ie paragraphe 35 ci-dessous). Le vote a eu lieu par
appel nominal et les voix se sont reparties comme suit :

27. Conformement au paragraphe 10 du dispositif~ Ie texte de la resolution'a ete
communique au President du Conseil de securite Ie 8 mai (s/10633). Des exemplaires
de la r.esolution ont egalement ete 'communiques aux Etats, y compris la Puissance
administrante, aux institutions specialisees et a d'autres organismes des
Nations Unies ainsi qu'a l'OUA.

Rapport de la Mission speciale en Guinee (Bissau)

28. A la 87leme seance~ tenue Ie 16 mai, Ie representant de Ia Tunisie et Ie
President ont fait des declarations (A/AC.l09/pv,87l). A la 873eme seance, tenue
Ie 6 juin, Ie President a appele l'attention sur une lettre (A/AC.l09/408) que Ie
President du Groupe africain pour Ie mois de mai lui avait adressee Ie 31 mai 1972
pour inviter Ie President de la Mission speciale qui s'etait rendue en Guinee
(Bissau) a prendre la parole devant Ie Conseil des ministres de l'OUA lors de sa
dix-neuvieme session ordinaire. A la meme seance, Ie Comite a decide, sans
Objection, d'accepter l'invitation.

•

l!!, •

fi' •es

29. A la 875eme seance~ tenue Ie 31 juillet, Ie President de Ie Mission speciale
creee par Ie Comite special a sa 840eme seance~ Ie 14 mars 1972 (M. Horacio
Sevilla-Borja, repres~ntant de l'Equateur),a presente Ie rapport de Ia Mission
(voir Annexe I). Lors de ia meme seance, Ie Comite special, en'adoptant Ie
175eme rapport du Sous-Comite des petitions (A/AC.109/L.8l1), a decide d'examiner
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en priorite la communication du secretaire general du PAIGe mentionnee a ltalinea h)
du paragraphe 4 ci-dessus (A!AC.l09/PET.1214/Add.2). Les representants de la Suede~

de la TchG~oslovaquie, de la Bulgarie~ du Mali, de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques et de l8Ethiopie ont fait des declarations (A/AC.I09/pv.875).
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30. A la 876eme seance~ Ie ler aout, apres avoir entendu les representants de
la Republique arabe syrienne, de l'Iran, de la Chine, de l'Afghanistan, du
Venezuela, de la Cote d'Ivoire. de la Yougoslavie, de l'lnde et de la
Trinite-et-Tobago, ainsi que Ie Secretaire executif de l'OUA (A!AC.109/Pv.876), Ie
Comite special a adopte Ie rapport de la Mission speciale (voir Annexe I) et fait
siennes les conclusions et recommandations qui y figurent (voir Ie paragraphe 36
ci-dessous). Sur proposition des representants de l'Ethiopie et de l'Inde) Ie
Comite special a decide, lors de la meme seance, de recommander la pUblication~ en
temps opportun, d'un timbre de ~iOrganisation des Nations Unies commemorant la
vi~ite de la Mission speciale dans les zones liberees de Guinee (Bissau).

32. Compte tenu des renseignements donnes dans la communication mentionnee au
par~graphe 29 ci-dessus, Ie Comite special a decide de prier Ie President de
communiquer Ie rapport de la Mission speciale a M. Amllcar Cabral et a cette
occasion de lui faire part, ainsi qu'au peuple de Guinee (Bissau), de la profonde
indignation du Comite devant les nouveaux actes d'agression commis par le~

autorites portugaises et dp les assurer de I'appui du Comite et de sa solidarite
avec les peuples de, Guinee (Bissau) et du Cap-Vert dans Ie combat qu'ils menent
pour liberer leur pays.

31. Lors de la meme seance, Ie Comite special a egalement decide de prier son
President de communiquer Ie rapport de la Mission spe~iale ainsi que les comptes
rendus des seances pertinentes au President du Conseil de securite pour qu'il les
porte a l'attention des membres du Conseil. Le meme jour, Ie President a done
communique ces documents au President du Conseil de securite (8/10754).

33. Lors de la melle seance, Ie representant de la Tunisie a fait une declaration
au nom des membres de la Mission speciale (A/AC.I09/PV.876).
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Ayant examine la si+.uation concex-nant In. Guinee (Bissau) et Ie Cap-Vert)

1\yant entendu les dec..larations du secrctaire general du Partido A:fricano
da Independencia du. Guine e Cabo Verde, Ie mouvement de liberation nc.ticnale
de la Guinee (Bissuu) et du Cap-Vert, et des autres representants du mouvement
concernant le territoire,

Ayant examine Ie rapport preliminaire prese:lte a sa 847eme seance:> le
10 avril 1972, par Ie representant de l'EquateU1~, president, et les representants
de In Suede et de 10. Tunisie, membres de sa Mission speciale dans les zones
liber8es de la Guince (Bissau),

Le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Declaration sur l'oct~oi de l'independance aux pay~ et aux
peuples coloniaux,

34. On trouvera ci-apres le.texte de In. resolution (A/AC.l09/400) que Ie Comite
special n. adoptee a sa 854eme seance, Ie 13 avril 1972, et qui est mentionnee au
paragraphe 23 ci-dessus :

1
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Reaffirmant Ie droit inalienable de tous les peuples sous dominatioa
coloniale et etrangere a l'autodetermination, a la liberte et a l'independanc€
conformernent a la Declaration sur l' octroi de l' independance aux pays et aux
peuples coloniaux contenue dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale
du 14 decembre 1960,

Exprimant sa profonde indignation devffilt l'intensification par Ie Portugal
de l'agression armee contre Ie peuple de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert et,
en particulier, devant la destruction impitoyable et massive de villages et
de biens, confirmee par Ie rapport preliminaire de la Mission speciale,

Serieusement trouble par les violations repetees par les forces armees
du Portugal de la souverainete et de l'integrite territoriale des Etats
africains independants - particulierement par l'agression du 22 novembre 1970
contre In Republique de Guinee qui a ete condamnee par Ie Conseil de securite
dans sa resolution 290 (1970) du 8 decembre 1970 - violations aui menacent
gravement la paix et la securite internationales dans Ie continent africain
comme Ie Conseil de securite l'a reaffirme Ie 4 fevrier 1972 dans sa
resolution 312 (1972),

1. !

Deplorant. la politique des Etats, particulierement de certains des allies
mili taires du Portugal au sein de l' Organisation du trai te de l' Atlantique nord
qui s au IDepris des appels reiteres qui leur ont ete adresses par l'Organisation
des Nations Unics, continuent a fournir au Portugal une assistance militaire et
autre sans laquelle Ie Portugal ne pourrait pas poursuivre sa politique de
domination coloniale et d'agression du peuple de Guinee (Bissau) et du 9ap-Vert, "

Prenant note du fait qt:.'il y a des Etats qui sont prets a accorder leur
reconnaissance au Partido Africano da Independencia da Guine e Cabo Verde
comme etant Ie seul pouvoir effectif en Guinee (Bissau) et all Cap-Vert,
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Prenant note avec satisfaction des progres rait~ dans la lutte po~r

1'1 independance nationale et la liberte par Ie mouvement de liberation nationale
de la Guinee (Bis~au)et du Cap-Vert, tant par sa lutte que par des proerammes
de reconstruction dans les zones liberees, et exprimant sa profonde gratitude
au Gouvernement guineen pour+e soutien moral et materiel qu'il n'a cesse
d' a.pportell au mouvement de lib'eration nationale, y compris, en partieulier, Ie
lancement d'un projet d'assistance concrete en etroite collaboration avec
If Organisation de~ Nations Unies pour l'education, la science et la culture
et dans Ie cadre du Programme des Nations Gnies pour Ie developpement,

1. Reaffirme Ie droit inalienable du pGuple de la Guinee (Bissau) et
du C&P-Vert a l'autodetermination, a: la liberte et a. l'independance, confor
mement a la Declaration sur l' octroi de l'independance aux P8¥s et aux pe\.Wles
coloniaux, qui figure dans la r~solution 1514 (XV) de l'Assembl~e general~,
en date du 14 decembre 1960, et la legitimite de la lutte que Ie peuple mene
par l' intermediaire de son mouvement de liberation nationale, pour rea1iser
ce droit par tous les moyens a sa disposition; .

2. Affirme qu'il reconnait le Partido Africa,no da Independencia da Guine
e Cabo Verde, mouvement de liberation de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert,
comme constituant Ie repreeentant unique et"authentique du peupl~ du territoire
et demande a tous les Etats, aux institutions specialisees et aux autres
organismes des Nations Unies de prendre ce fait en consideration lorsqu'ils
traitent de questions relatives a Ie. Guinee (Bissau) et au Cap-Vert;

•
3. Condamne vigoureusement Ie refus persistant du Gouvernement portugais

d'appli~uar la resclution 1514 (XV) et toutes les autres resolutions pertinentes
de I'Assemblee generale et du Conse;"l de securit~ et demande all Portugal de
mettre fin sur le champ a. taus actes de repression contre Ie peuple de 1a
Guinee (Bissau) et du Cap-Vert et de retirer immediatement to~tes 'ses forces
du territoire; ~ •

4. Exprime ses remerciements aux membres et au secretariat de la Mission
speciale qui a visite les zones liberees de la Guinee (Bis~au) du 2 au
8 avril 1972 et sa profonde gratitude au Partido Africano da Independencia da v u

Guine e Cab~ Verde pour son assistance et sa cooperation qui ont permis a la
Mission speciale de s'acquitter avec succes de sa tache;

5. Exprime sa conviction que l'heureux accomp1issemeht par la Mission
speciale de sa tache - etablissnnt avec certitude Ie fait que Ie controle
de facto de ces zones est exerce par Ie Partieo Africano da Independencia da
Guine e Cabo Verde, mouvement de liberation nationale du terri toire, constitue
une contribution majeure de l'Organisation des Nations Unies dans Ie domaine
de In decolonisation;

6. Condamne vigoureusement Ie Portugal pour son recours generalise et
brutal a la-force milit~~re dans un effort visant a empecher la Mission speciale
d'accomplir sa tache et pour les pertes en vies subies par les populations
civiles et la destruction d'hopitaux, d'ecoles et de villages, en contradiction
directe de ses obligations en tent qu'Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies et exprime sa profonde sympathie au peuple et au mouvement 'de
Iiberation nationale du territoire pour les pertes et ,les souffrances par
eux encourues;
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7. Demande a. tooo:les Etats, les institutions specialisees et les autres
organismes des' Nations Unies, agissant directement au en consultation avec
l'Organisation de l'unit~ africaine, d'apporter aux peuples de la
Guinee ("Bissau) et du Cap-Vert, par l'intermediaire de leur mouvement de
liberationnationale, Ie Partido Africano da Independencia da Guine e
Crtbo Verde, toute l' aide morale et materielle dont ils ont besoin pour
poursuivre leur lutte en vue de recouvrer leur droit inalienable a. l'auto
determination et a. l'independance et de tenir Ie Secretaire general informe
de l'action concrete qu'ils entrepr.endront ou envisageront d'entreprendre
pour donner effet a la presente resolution;

,
I

I'
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8. Decide de transmettre au President du Conseil de securite, en tant
que question urgente, Ie rapport preliminaire de la Mission speciale et les
declarations du secretaire general et des autres membres du Partido Africano
da Independencia da Guine e CaDo Verde et d'attirer I'attention du Conseil,
pour une action appropriee, sur Ie seri~ux de la situation qui regne dans Ie
territoire, en gardant a l'esprit en particulier Ie recours aveugle du·Portugal
a la foree armee dans son effort d'empecher la Mission speciale °d'accomplir
sa tache, ainsi qu'il ressort du rapport ~t des declarations susmentionnees;

9. Decide de continuer a examiner en permanence la situation en
Guinee (Bissau) et au Cap-Vert.

35. On trouvera ci-apres Ie texte de la resolution (A/AC.I09/402) que Ie Comite
special a adoptee a sa 862eme seance, Ie 20 avril 1972, et qui est mentionnee
au paragraphe 26 ci-dessus :

Le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Declaration sur l'octroi de l~independance aux pays et
aux peuples cOloniaux,

Ayant examine la question des territoires sous domination portugaise,

Ayant ent~ndu les declarations des representants des mouvements de
liberation nationale de l'Angola, du Mozambique et de la Guinee (Bissau) et
du Cap-Vert,

Rappelant Ie rapport preliminaire de sa Mission speciale qui s'est rendue
dans les zones liberees de la Guinee (Bissau) ,du 2 au 8 avril 1972,

Rappelant sa resolution du 13 avril 1972 relative a. la Guinee (Bissau)
et alI Cap-Vert ]/ ,

1/ Voir par. 34 ci-dessus.
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Reaffirmant Ie droit inalienable de tous les peuples sous domination
coloniale et etrangere a. l' autodetermination, a. la liberte et aI' independance
conformement a. la Declaration sur l' octroi de 1 tindependance aux P8¥s et
aux peuples coloniaux, qui figure dans la resolution 1514 (xv) de
l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960,

~ ,
','

. ~

Rappelant le programme d'action pour l'application integrale de
Declaration, qui figure dans la resolution 2621 (xxv) de l'Assemblee
en date du 12 octobre 1970,

ls.
...... 1genera e

l'.'., •

Profondement inquiet de la continuation et de l'intensification par Ie
Portugal de la repression arm~e contre les peuples de l' Angola, du Mozambique,
et de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert en vue dtetouffer les aspirations
legitimes de ces peuples a. l'autodetermination et a ltindependance,

Deplorant vivement les actes reiteres d'agression cowmis par les forces
arm;~es du Portugal contre les Etats africains independants qui sont voisins
des territoires sous sa domination - la violation de la souverainete et de
l'integrite territoriale de ces Etats qui menace gravement 10. paix et la
securite internationo.les dans Ie continent africain, comme l'a reaffirme
Ie Conseil de securite dans sa resolution 312 (1972) du 4 fevrier 1972,

Deplorant egalement la politique des Etats, particulierement de certains
des allies militaires du Portugal au sein de l'Organisation du traite de
l'Atlantique nord qui, au mepris d'appels reiteres qui leur ont ete adresses
par l'Organisation des Nations Unies, continuent a fournir au Portugal une
assistance militaire et autre sans laquelle Ie Portugal ne pourrait pas
poursuivre sa politique de domination coloniale et d'oppression des peuples
de ItAngola, du Mozambique, et de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert,

Serieusement preoccupe par la poursuite et l'intensification des activites
des i~terets etrangers economiques, financiers et autres qui, contrairement
aux resolutions pertinentes de ltAssemblee generale aident directement ou
indirectement le Portugal dans ses guerres coloniales et font obstacle a la
realisation par les peuples des territoires sous domination portugaise de
leurs aspirations legitimes a l'autodetermination et a ltindependance,

Conscient que les projets de Cabora Bassa et du bassin du Cunene ont
pour objet dtancrer encore davantage la domination portugaise en Angola et
au Mozambique,

Notant avec line vive inquietude que les modifications consti tutionr-.elles
apportees par Ie Gouvernement du Portugal en 1971 ntont pas pour Objet d'aboutir
a. Itexercice de ltautodetermination et a la realisation de l'independance par
Ie peuple africain des territoires, mais visent a pel~etuer 1a domination
portugaise,
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7. Prie tous les Etats, les institutions specialisees et les autres
organismes des Nations Unies, agissant soit directement soit en consultation
avec 1 1 0rganisation de l'unite africaine, d'apporter aux peuples de ces
territoires, par l'intermediaire de leurs mouvements de liberation nationale,
toute l' aide moral(; et materielle dont ils ont besoin pour poursuivre leur
lutte pour leur liberte et leur ~ndependance et de faire rapport a ce sujet

S ~t· ~ ~ 1au ecre'alre genera;

4. Demande au GOl...J,vernement portugais de cesser immediatement toutes
operations militaires et toutes aut res meS·.Lre~ de repression contre les
peuples de l' Angola, du Mozambique, et de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert,
de retirer sans plus tarder toutes ses forces de ces territoires et de mettre
integralement et immediatement en oe11vre la resolution 1514 (xv) en ce qui
concerne ces territoires)

6. Exprime sa satisfaction devant les progres accomplis par les
mouvements de liberation nationale en Angola, au MOZambique, et en Guinee
(Bissau) et au Cap-Vert dans la lutte qu'ils menent pour la realisation de
l'independance nationale et de la liberte et dans les programmes de recons
truction qu'ils ont entrepris dans les zones liberees;

5. Demande a tous les Etats, particulierement aux allies militaires du
Portueal au sein de l'Organisation du traite de l'Atlantique nord qui ne l'ont
pas fait jusqu'a present, de sJabstenir d'offrir toute assistance au Portugal
sous quelque forme que ce soit, militaire, financiereou autre, qui lui permet
de poursuivre sa politique de domination coloniale et d'oppression des peuples
en question, et de cesser et d'empecher la vente et la fourniture d'equipement
et de materiel militaire quel qu'il soit que le Portugal utilise pour poursuivre
ses guerres coloniales dans ces territoires;

3. Condamne vigoureusement Ie Portugal pour ses violations reiterees
de l'integrite territoriale et de la souverainete des Etats africains
independants voisins de ses territoires coloniaux et, en particulier, pour Ie
recent acte d'agression qu'il a commis contre +a Republique-Unie de Tanzanie;

2. Condamne vigoureusement Ie refus persistant du Gouvernement portugais
d'appliquer la resolution 1514 (xv) et toutes les autres resolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et l'intensification de la
Guerre coloniale que mene ce gouvernement contre les peuples africains en
Angola, au Mozambique et en Guinee (Bissau) et au Cap-Vert, y compris en
particulier Ie bombarJement aveugle de la population civile, la destruction
impitoyable et totale de ses villages et de ses bien? et l'utilisation de
substances chimiques, telles que les herbicides et les defoliants en Angola;

1. Reaffirme Ie droit inalienable des peuples de l'Angola, du
Mozambique, de Ia ~uinee (Bissau) et du Cap-Vert, et des autres territoires
sous domin~tion portugaise a I'autodetermination et a I'independance, tel
qu'il a ete reconnu par l'Assemblee generale dans sa resolution 1514 (XV),
et In legitimite de la lutte que ces peuples menent par l'intermediaire
de leurs mouvements de liberation nationa1e ~our realiser ce droit par tous
les moyens a leur disposition;
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8. Demande a tous les Etats de prendre immediatement toutes les mesures
possibles pour mettre fin B toutes les activites qui tendent a exploiter les
territoires africains sous domination portugaise et les peuples qui y vivent
et pour decourager leurs ressortissant·s et les entreprises relevant de leur
juridiction de devenir parties a des activites ou de conclure des arrangements
quelconques qui renforcent la domination du Portugal sur ces territoires et
qui empechent l'application de la Declaration en ce qui eoncerne ces
territoires;

9. Declare que toute assistance ou toute participation a des projets
cbmme Ie projet de Cabora Bassa ou Ie projet du bassin du Cunene constitue
une collaboration directe avec Ie Portpgal qui contribue aux efforts que ce
pays fait pour maintenir sa domination coloniale et que tous les Etats ont
l'obligation morale de prendre toutes les mesures possibles pour empecher
une telle collaboration de la part de letu~s ressortissants et des entreprises
relevant de leur juridiction;

10. Attire l'attention du Conseil de securite, eu egard a la situation
explosive et critique creee par la politique du Portugal dans les territoires
coloniaux sous sa domination ct par ses provocations incessantes contre les
Etats independants africl3.ins voisins de ces territoires, et compte tenu du
mepris caracterise manifeste par Ie Portugal pour les resolutions pertinentes
de l' Organisation des Nations Un~es, particulierement pour la resolution
312 (1972) du Conseil de securite, sur la necessite urgente de prendre, en
priorite, de nouvelles mesures efficaces pour obtenir l'observation par Ie
Gouvernement portugais de ces decisions;

11. Exprime ses remerciements pour les invitations a visiter les zones
liberees de l'Angola et du Mozambique que Ie Movimento Popular de Liberta.gao
de -Angola et Ie Frente de Libertac;ao de MOC;ambique lui ont renouvelees et,
tenant compte des dispositions pertinentes de la resolution 2795 (XXVI) de
l'Assemblee generale en date du 10 decembre 1971 et conscient des succes
remportes par sa Mission speciale qui a visite la Guinee (Bissau) du
2 au 8 avril 1972, prie Ie Presiaent de poursuivre ses/consultations avec
l'Organisation de l'unite africaine et avec ces mouvements de liberation en
vue d'elaborer les modalites necessaires pour l'envoi d'une mission speciale
dans les territoires selon qu'il conviendra;

12. Invite Ie Secretaire general a utiliser au maximum les renseignements
fournis par les mouvements de liberation nationale des territoires coloniaux
lors de l'etablissement de la documentation pertinente pour Ie Comite special
charge d'etudier la situation en ce qui concernel'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
et, compte tenu des dispositions pertinentes de la resolution 28'r9 (XXVI)
de l'Assemblee generale en date du 20 decembre 1971, a continuer de~rendre

des mesures efficaces et concretes en usant de tous les moyens dont il
dispose pour assurer la diffusion generale et suivie de ces renseignements;

•

p ..
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13. Decide de continuer a examiner en permanence 1a situation dans les
territoires sous domination portugaise.

36. On trouvera ci-apres le texte des conclusions et recommandations qui figurent
dans le rapport de Ia Mission speciale envoyee dans les'zones Iiberees de
Guinee (Bissau) (voir annexe I) et que Ie Cowite special a faites siennes a
sa 876e:p1e seance, tenue Ie Ier aoiit, comme cela est indique au paragraphe 30
ci-dessus.

• •

" .
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

1. Dans sa resolution 1542 (xv) du 15 decembre 196o~ l'Assemblee genera1e a
considere que les territoires administres par Ie Portugal, y compris laGuinee dite
Guinee portugaise et Ie Cap-Ver~, sont des territoires non autonomes au sens du
Chapitre XI dela Charte des Nations Unies. Ainsi, aux termes de l'Article 73 de
la Charte, le Portugal, en tent que Puissance administrante, se trouve'dans
l'obligation de'favoriser dW1S toute la mes'ure du possible, la prosperite des
habitants des territoires en question et, a cette fin, notamment de developper
leur capacite de s'administrer eux-memes, de tenir compte des aspirations politiques
des populations et de les aider dans Ie developpement progressif de leurs libres
institutions politiques, dans la mesure appropriee aux conditions particulieres
de c~aque territoire et de ses populations et a leurs degres variables de
developpement.

2. Cependant, depuis l'adoption de la resolution 1542 (XV), Ie Gouvernement
portugais a continue a entretenir la fiction que ces territoires sont des provinces
d'outre-mer du Portugal et refuse avec opiniatrete de reconnaitre Ie droit
inalienable des peuples des territoires a l'autodetermination et a l'independance
conformement a la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux et aux autres resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.
Qui plus est, dans son vain effort pour ecraser les mouvements de liberation
nationale des territoires africains et etouffer les aspirations legitimes ae
leurs peuples a se liberer de la domination coloniale, Ie Gouvernement portugais
a fait tres largement usage de la force armee, y compris de toutes les teChniques
de la guerre moderne, contre les populations sans defense des territoires.

3. Au cours de sa recente visite dans les rEgions liberees de la Guinee (Bissau),
la Mission speciale a eu amplement l'occasion de constater les Q0vastations et la
detresse causees par les actions du Portugal, en particulier Ie bombardement
generalise et aveugle de villages et Ifusage du napalm pour detruire les cultures.
D'autre part, la Mission a ete profondement impressionnee par la volonte manifeste
de la population, malgre les innombrables epreuves et souffrances qu'el1e endure,
de poursuivre la lutte jusqu'a l'obtention de la liberte et de I'independance
sous la direction competente de son mouvemcnt de liberation nationale, Ie PAIGC.
La Mission loue, d'une part, Ie courage et la determination du peuple de la
Guinee (Bissau) et du Cap-Vert et, d'autre part, Ie devouement et l'engagement
desinteresses a.vec Iesquels Ie PAIGC guide 1a population et l'aide a atteindre
les objectifs enonces dans la Charte.

4. II est indeniable que la lutte pour la liberation des territoires continue a
progresser et que Ie Portugal n'exerce plus aUC1ID contrale administratif effectif
dans d'importantes regions de la Guinee (Bissau). D'apres Ie PAIGC, les regions
liberees representent plus des deux tiers (entre les deux tiers et les trois quarts)
du Territoire. Le fait a ete confirme par de nombreux observateurs et journalistes
etrangers. II est egalement evident que la population des regions liberees soutient
sans reserve la politique et les activites du PAIGC qui, apres 9 an~ de lutte
armee, exerce librement un contrale administratif de fait dans ces regions et
protege efficacement les interets des habitants en depit des activites portugaises.
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5. La Mission speciale a ete impressionnee par la cooperation enthousiasteet
sincere dont Ie PAIGC beneficie de la part de la ~opulation des regions liberees
et par la mesure dans laquelle cette derniere participe aux institutions adminis
tratives mises en place par Ie PAIGe et aux divers programmes de reconstruction.
En consequence, la Mission estime que la reconnaissance par Ie Comite special du
PAIGC comme etant non seulement Ie representant de fajt, mais le seul et authentique
representant des aspirations du'peuple du Territoire, devrait etre pris pleinement
en consideration par les Etats et les institutions specialisees et autres organismes
des Nations Unies lorsqu'ils traitent des questions relatives a la Guinee (Bissau)
et au Cap-Vert.

6. Pour 1ssayer de maintenir sa domination coloniale sur celles des regions du
Territoire qu'il contrale encore et~ plus recemment, pour empecher la Mission
speciale de s'acquitter de sa tache, Ie Gouvernement portugais a de plus e~ plus
recouru aveuglement a la force armee et a continue a commettre d'autres actes de
harcelement et d'agression, ~on seulement contre Ie peuple du Territoir.e mais
egalement contre les Etats africains independants (la Guinee et Ie Senegal), qui
ont une frontiere commune avec Ie Territoire. La Mission note avec une vive
inquietude la situation critique et explosive qui en resulte et qui perturbe
serieusement la paix et la securite dans cette region d'Afrique.

T. Apres avoir observe de premiere main les conditions de terreur et de harcelement
dans lesquelles les populations des regions liberees continuent a.vivre, la Mission
speciale est convaincue de la necessite urgente pour la communaute internationale
d'er..treprendre une action concerteeen vu~ de faire pression sur Ie Gouvernement
portugais pour l'amener a s'abstenir dorenavant de tout acte de repression contre. "'.,, . . ",.. . .ces populat~ons et a procecer au retra~t ~mmed~at de ses forces du Terr~to1re.

Cette action s'impose, ne serait-ce que du point de vue strictement humanitaire.
A ce propos, la Mission tient a rappeler la declaration faite par M. Amilcar Cabral
devant le Conseil de securite dU cours d'une seance tenue Ie ler fevrier 1972 a
Addis-Abeba 4/. La dission estime qu' il incolllbe tr" certains allies 2i du Portugal
de cesser immediatement toute fourniture d'armes a ce pays, car elle est convaincue
que sans un tel appui Ie Portugal ne serait pas en mesure de poursuivre ses
guerres coloniales contre les peuples de la Guinee (Bissau), de l'Angola ou du
Mozambique. La Mission propose que Ie Comite special accorde une attention
particuliere a cet aspect de la situation et qu'il envisage la possibilite de
demander au Secretaire general de chercher a obtenir aupres des Etats Membres des
renseignements sur leurs fournitures d'armes au Portugal.

8. La Mission speciale a ete en mesure d'observer les importants progres realises
par Ie peuple du Territoire par l'intermediaire de son mouvement de liberation

4/ S/PV.lb32.

2/ Le PAIGe a fourni une liste partielle des arrues livrees au Portu~al. Voir
annexe I, appendice VI.
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nationale, le PAIGe, tant dans sa lutte que dans ses activites de reconstruction.
Dans les regions liberees que la MissiG:~ a visitees, l'appareil administratif
colonial a ete remplace par de nouvelles institutions administratives, politiques
et judiciaires qui representent la volonte du peuple 61 et l'on a cree des
services d'enseignement et de sante, souvent la OU il-n'en existait pas encore.
Cependant, comme la Mission l'a indique ailleurs dans son rapport, il est tres
urgent de fournir une assistance materielle a la population, dane Ie cadre de sa
lutte contre la faim et la maladie. Les besoins essentiels portent surtout sur
les produits alimetitaires de premiere neaessite, les supplements dietetiques, les
soins medicaux, en particulier la protection maternelle et infantile et les
fournitures medicales ainsi que sur l'assistance en matiere de formation et
d'enseignement 1/. La f4ission estime que tous les Etats, les institutions specia
lisees et autres organisations internationales devraient faire tout leur possible
pour fournir ou accroitre de toute urgence ce genre d'assistance. A ce propos,
la Mission note avec regret que, bien que certaines institutions specialisees de
l'Organisation des Nations Unies aient recemment envoye des representants speciaux
afin-de proceder a des consultations avec l'OUA en vue d'elaborer des programmes
d'assistance aux peuples coloniaux et a leurs mouvements de liberation nationale,
tres peu de mesures concretes ont jusqu'a present ete prises par ces institutions
pour satisfaire ces besoins. La Mission est fermement d'avis que pour obtenir
les resultats sOUhaites, il faut coordonner efficacement les efforts entrepris
par ces institutions et par d'autres organismes des Nations Unies. A cet egard,
la Mission note la recente decision prise par Ie Comite administratif de coordi
nation (CAC) d'organiser, avec la participation de l'OUA, une reunion speciale
interorganisations en vue d'etudier des arraqgements fondes sur des propositions
concretes relatives a une action multidisciplinaire, qui permettent une plus
etroite cooperation. La Mission espere que cette reunion interorganisations aura
lieu des que possible afin qu'on puisse, dans les plus brefs ~elais, fournir une
assistance soutenue au peuple du Territoire. La Mission accorde egalement une
grande importance a la necessite, pour les Etats membres des organes directeurs et
deliberants des institutions specialisees et des autres organismes des Nations Unies,
de prendre des mesures efficaces conformement a la recommandation faite par
l'Assemblee generale au paragraphe 10 du dispositif de sa resolution 2874 (XXVI)
du 20 decembre 1971. II convient de rappeler que, dans ce paragraphe, l'Assemblee
generale a recommande que tous les gouvernements intensifient leurs efforts au sein
des institutions specialisees et des autres organismes des Nations Unies dont ils
sont membres afin d'assurer l'application integrale et effective de la Declaration
et des reSOlutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.

9. La Mission speciale espere que les renseignements qu'elle a rassembles au cours
de sa visite dans les regions liberees de la Guinee (Bissau) contribueront a
attirer l'attention du monde entier sur les graves problemes qui se posent en Afrique.
La Mission a ete Ie temoin de la lutte heroique et violente dans laquelle Ie peuple
du Territoire, sous Ia direction du PAIGe, s'est engage avec la determination de

6/ On trouveru a l'ar~exe I, appendice X certains des docWillents qu'utilise Ie
PAIGe pour administrer les regions lib€rees.

1/ On trouvera a l'annexe I, appendice V, une liste de priorites etablie par Ie
PAIGC.
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liberer son territoire de la guerre coloniale que Ie Portugal mene dans sa tentative
desesperee de conjurer la defaite. Incapables de retablir leur emprise sur_Ies
regions l1berees ou de defaire Ie mouvement de liberation nationale, les autorites
portugaises ont recours 8, des bombardements aeriens generalises et avellgles qui
font des morts parmi la population civile et provoquent la destruction d'hopitaux,
d'ecoles et de villages. La Mission estime qu'un effort de cooperation devrait
etre fait par tous les gouvernements ainsi que par les organisations nationales et
internationales competentes pour mobiliser l'opinion publique mondiale en vue
d'aider Ie peuple de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert a realiser l'autodetermination
et l'independance. Les renseignements et les temoignages que la Mission a pu
recueilli~ devraient etre portes ~ l'attention de la communaute intern~tionale tout
entiere en vue d'intensifier les pressions diplomatiques et politiques sur Ie
Gouvernement portugais afin de l'amener a se conformer aux decisions de
l'Organisation des Nations Unies.
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10~ De l'avis de la Mission, il faudrait en particulier diffuser reg~ierement
des informations sur les activites terroristes que les autorites militaires
portugaises menent contre la population civile. On ne saurait trop insiste~ sur
Ie role important que doit jouer a cet egard Ie Service de l'information de
l'Organisation des Nations Unies. La Mission exprime l'espoir que, dans l'accom
plissement des taches qui lui ont ete confiees par l'Assemblee generale dans sa
resolution 2879 (XXVI) du 20 decembre 1971, relative a la diffusion d'informations
sur la decolonisation, Ie Secretaire general tiendra compte des vues exprimees par
la Mission dans Ie present rapport et prendra des mesures concretes, en utilisant
tous les moyens dont il dispose, y compris les publications speciales, la radio et
la television, pour diffuser les informations pertinentes. La'Mission espere
egalement que les Etats Membres coopereront pleinement avec Ie Secretaire general
a l'accomplissement des taches susmentionnees.

11. Tout au long de sa visite dans Ie Territoire, la Mission speciale a ~te

profondement impressionnee par l'ardeur et Ie devouement du mouvement de liberation
nationale, Ie PAIGC, et par Ie realisme et l'ouverture d'esprit dont il fait preuve
en abordant les problemes qui se posent dans Ie cadre de la liberation definitive
de l'ensemble du Territoire. La Mission est fermement d'avis qu'il est essentiel
que Ie Comite special maintienne des contacts directs et permanents non seulement
avec Ie PAIGC mais avec les autres mouvements de liberation nationale des Territoires
coloniaux en vue de renforcer la capacitedu Comite d'aider les peuples de ces
Territoires .dans leur lutte de liberation. Les resultats des recentes reunions que
Ie Comite special a tenues hors du Siege et qui lui ont permis de se mettre en
rapport avec un certain nombrede mouvements de liberation nationale d'Afrique, ont
ete a la fois fructueux et encourageants. La Mission estime que de tels contacts
devraient etre etablis de fa~on plus systematique et coordonnee. Ayant presente a
l'esprit la decision adoptee par Ie Comite special a sa 825eme seance, Ie
9 septembre 1971, par laquelle il priait son Groupe de travail d getudier la possi
bilite d'associer plus etroitement les representants des mouvements de liberation
nationale des Territoires coloniaux aux travaux du Comite, la Mission exprime
Itespoir que Ie Comite sera en mesure de formuler les recommandations appropriees
a cet effet lorsqu'il presentera son' rapport a l'Assemblee generale a sa prochaine
session.
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12. Enfin, la Mission speciale pense que l'experience ql1'elle a acquise au cours de
sa visite en Guinee (Bissau) a demontre la valeur de tels contacts tant en ce qui
concerne les renseignements de premiere main qu'elle a pu'obtenir qu'en ce qui
concerne Ie role constructir qu'elle a pu jouer en tant que lien entre la communaute
internationale et les peuples des Territoires coloniaux. La Mission estime qu'il
est essentiel que Ie Comite special envoie des missions semblables dans d'autres
Territoires coloniaux en vue de recueillir des renseignements adequats sur les
conditions qui prevalent dans ces Territoires et sur les voeux et les aspirations
des populations en ce qui concerne leur statut a venir. Compte tenu des invitations
que Ie Comite special a continue a recevo~r d'autres mouvements de Iiberatioc
nationale, la Mission est d'avis que Ie Comite devrait envoyer, selon que de besoin,
des missions de visite dans les regions liberees d'autres colonies portugaises en
Afrique australe.
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INTRODUCTION

1. En mai 1971, Ie Comite special a envoye un Groupe ad hoc~ compose de six de
sesmembres; dans des pays d'Afrique en vue~ notamment, de prendre contact avec
des representants des mouvements de liberation nationale des territoires
coloniaux sur ce continent. Au cours de ces consultations, deux des mouvements,
Ie rJ1ovL.~:nto Popular de Liberta<;;a.o de Angola (MPLA) et Ie Frente de Liberta<;;ao
de Mogambique (FRELlr~O) ont invite Ie Comite special a se rendre dans les regions
liberees de l'Angola et du Mozambique respectivement.

2. Le Comite special~ en faisant siennes les observations du Groupe ad hoc a
sa 8l4eme seance, Ie 11 aout 1971 a/~ a decide en principe d'accepter ces
invitations. Par la suite~ dans une resolution qu'il a adoptee Ie 6 octobre b/ 1

Ie Comite special a prie son President de prendre les dispositions requises en vue
de ces visites; en consultation avec l'Organisation de l'unite africaine (OUA)
et les mouvements de libe~ation interesses.

3. Par la suite~ dans une let~-e adressee au Secretaire general de l'ONU,
M. P~lcar Cabral, secretaire general du Partido Africano da Independencia da
Guine e Cabo Verde (PAIGC)) a invite Q~e delegation de l'ONU a visiter les zones
liberees de la Guinee (Bissau).

4. Des consultations preliminaires ont eu lieu en septembre 1971 entre Ie
President du Comite special d'une part et Ie SecretBire general adjoint et Ie
Secretaire executif de l'OUA d'autre part au sujet de ces trois invitations.
Sur la base de ces consultations, Ie Comite special dans Ie rapport qu'il a presente
a l'Assemblee generale lors de sa vingt-sixieme session, a indique qu'il se
proposait d'envoyer un groupe de representants dans les regions liberees de
certains territoires coloniaux d'Afrique australe en 1972'c/. Lp Comite special
a declare que l'objectif d'une telle visite etait de recueillir a la;ource des
renseignements sur la situation qui regne dans ces regions et de s'enquerir des
vues et des aspirations des populations interessees en ce qui concerne leur
avenir d/. II convient de remarquer a c~t egard que Ie Portugal a toujours ignore
les demandes que lui ont adressees a pl~uieurs reprises l'Assemblee generale et
Ie Comite special afin qu'il accepte de recevoir des missions de visite de l'ONU
dans les Territoires qu'il administre. II est egalement bon de noter que ~e sont
les mouvements de liberation nationale des territoires en cause, dont la lutte
a ete reconnue legitime par l'Assemblee generale et Ie Conseil de securite~ qui
ont invite l'ONU a envoyer des delegations visiter les regions liberees.

a/ Documents officiels de l'A3sem~lee generale, vingt-sixieme seSSlon?
Suppl~ment No 23 (A/8423/Rev.l)1 chap. II, par. 18.

b/ Ibid., chap. VIII, par. 32.

~/ Ibid., chap. I, par. 200.

d/ Voir egalement a l'appendice VII ci-apres la liste de livres, films et
articles de journaux et de revues ayant pour auteurs d'autres personnes qUl se
sont rendues dans ces regions.
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5. A sa vingt-sixieme session~ l'Assemblee generale~ dans sa resolution
2195 (XXVI) du 10 decembre i971 concernant la question des Territoires administres
~ar Ie Portueal~ a pris note avec satisfaction de l'intention qu'avait manifeste
Ie Comite special d'envoyer un Groupe visiter les re~ions liberees de l'Angola~

du r10zambique ~t de la Guinee (Bissau). En outre~ dans sa resolution 2878 (XXVI)
du 20 decembre 1971~ elle a approuve Ie rapport du Comite special~ notamment le
programLle de travail envisage pour 1972, qui comprenait une visi'~e des regions
liberees des Territoires C:l,dministres par Ie Portugal.

6. Le 14 mars 1972, apres de nouvelles consultations avec Ie secretaire general
administratif de l'OUA et les mouvements de liberation, Ie President a propose au
Comite special, a sa 840eme seance~ de creer une mission speciale pour visiter
les zones liberees cette mission ne ~omprendrait pas "Olus de trois membres
et serait accompaG~ee par deux fonction~~ires du S~cretariat (un secretaire et
un photographe). A la suite d'une declaration du secretaire du Comite sur les
incidences administratives et financi~res d'une te1le mission (A/AC.109/PV.81J,.0)~

le Comite a decide sans objections d'approuver la proposition du President etant
bien entendu que pour des raisons de securite la destination de 1a Mission ne
serait revelee qu'une fois la visite terminee. Au cours de la meme seance~ Ie
comite special, en a~prouvant les nominations proposees par Ie President, a
decide que la Mission speciale serait composee des representants de l'Equateur~

de la Suede et de la Tunisie. Les membres de la Mission etaient done les suivants

M, Horacio Sevilla-Borja) re~resentant permanent adjoint de l'Equateur aupres
de l'OrGanisation des Nations Unies (President)

t1. Folke Lofgren, premier secretaire a la wission permanente de la Suede
aupres de l'Organisation des Nations Unies

t1. Kamel Belkhiria J premier secretaire a la mission permanente de la Tunisie
aupres de l'Organisation des Nations Unies.

7. La Mission speciale etait accompagnee des fonctionnaires du Secretariat
suivants : M. Cheikh Tidiane Gaye (secretaire principal) et M. Yutaka Nagata
(photographe) .

8. Avant Ie depart de la Mission speciale, il avait ete convenu que : a) compte
tenu des consultations qui auraient eu lieu avec l'OUA et les mouvements de
liberation nationale interesses? la Mission~ pendant s~_~ sejour, ne visiterait
que les regions liberees dela Guinee (Bissau) ", b) la visite commencerait en un
point donne 8e la frontiere de 1a Repub1ique de Guinee et s'acheverait dans les
10 jours; c) toutes les dispositions voulues pour cette visite seraient prises
par Ie PAIGC en cooperation etroite avec Ie Gouvernement Buinee·n.

9. Compte tenu de la decision anterieure du Comite special tendant a tenir une
serie de reunions hors du Siege en 1972 J dont la premiere a Conakry (Guinee)
pendant la premiere semaine d'avril~ la Mission speciale~ apres avoir consulte les
parties interessees~ a quitte Ie Siege avant Ie C8mite et visite la region liberee
de la Guinee (Biss~u) du 2 au 8 avril. On trouvera ci-apres un compte rendu de
cette visite ainsi que les observations, conclusions et recommandations de la
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Mission. Des renseignements supplementaires figurent dans les annexes au present
rapport. On notera en outre que l'abondante documentation rassemblee par la
Mission (enregistrem~nts sonores d'entrevues~ photographies, films, etc.) peut
etre consultee au Siege de l'ONU ~/ .

r. , .
,,', . 10. A la 848eme seance du Comite special qui a eu lieu a Conakry Ie 10 avril,

les membres de la Missicn speciale, dans les declarations qu'ils ont faites au
Comite (A/AC.I09/SR.848)) ont presente un rapport oral preliminaire sur les
activites de la Mission speciale. A la lumiere des renseignements preliminaires
fcurnis par les membres de la Mission sp.eciale et du temoisnaGe de
M. Amilcar Cabral~ secretaire general du PAIGC, et d'autres membres de ce mouvement~

Ie Comite special, a sa 854eme seance qui a eu lieu a Conakry Ie 13 avril, a adopte
une resolution concernant la situation en Guinee (Bissau) (A/AC.I09/400). Dans
cette resolution, Ie Comite special~ entre autres

::2. Affirme qu' il reconnait Ie Partido Africano da Independencia da
Guine e Cabo Verde, mouvement de liberation de la Guinee (BissauJ et du
Cap-Vert~ comme constituant Ie representant unique et authentique du peuple
du territoire et demande a tous les Etats, aux institutions specialisees et
aux autres organismes des Nations Unies de prendre ce fait en consideration
lorsqu'ils traitent de questions relatives a la Guinee (Bissau) et au
Cap-Vert;

4. Ekprime ses remerciements aux membres et au secretariat de la
Mission speciale qui a visite les zones liberees de la Guinee (Bissau) du 2 au
8 avril 1972 et sa profonde gratitude au Partido Africano da Independencia
da Guine e Cabo Verde pour son assistance et sa cooperation qui ont permis
a la Mission speciale de s'acquitter avec succes de sa tache:

5. Exprime sa conviction que l'heureux accomplissement par la Mission
speciale de sa tache - etablissant avec certitude Ie fait que Ie contrale
de facto de ces zones est exerce par Ie 'Partido Africano da Independencia
da Guine e Cabo Verde, mouvement de liberation nationale du territoire 
constitue une contribution majeure de l'OrBanisation des Nations Unies dans Ie
domaine de la decolonisation:

6. Condamne vigoureusement Ie Portugal pour son recours generalise et
brutal a la force militaire dans un effort visant a empecher la Mission
speciale d'accomplir sa tache et pour les pertes en vies subies par les
populations civiles et la destruction d'hopitaux, d'ecoles'et de villaGes, en
contradiction directe de ses obligations en tant qu'Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies et exprime sa profonde sympathie au peuple et
au mouvement de liberation nationale du territoire pour les pertes et les
souffrances par eux encourues;"

~/ On trouvera une carte du Territoire, fournie par Ie PAIGe, a l'1.ppendice V:'::LI. ...cl-apres.
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11. La Hission speciale tient a temoigner sa reconnaissance aux dirigeants du
PAIGC, en particulier a son secretaire general, M. Amilcar Cabral 5 pour leur aide
et leur cooperation constantes et notamment pour les moyens qu'ils ont mis a sa
disposition pendant sa visite dans les regions liberees de Guinee (Bissau). Elle
souhaite egalement exprimer sa reconnaissance au Gouvernement de la Republique
de Guinee sans la cooperation duquel sa tache n'aurait pu et~e menee a bien) a
l'ancien secretaire general administratif de l'OUA et a d'autres fonctionnaires
de cette organisation qui ont bien voulu lui apporter leur concours et le~r aide.
Les remerciements de la Mission vont aussi au Secretaire general de l'ONU, qui a
mis a sa disposition Ie personnel et les installations d'appui necessaires; elle
tient a dire sa gratitude a ce propos aux fonctionnaires pour leur travail et
leur devouement ainsi qu'au personnel des bureaux des Nations Unies pour l'aide
qu'ils lui ont fournie.
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12. Un hommage particulierement chaleureux doit etre rendu aux responsables et
aux dirigeants du PAIGe qui ont accompagne la Mission pendant sa visite et au
peuple de la Guinee (Bissau) qui a du supporter les consequences des efforts
militaires faits par Ie Portugal pour empecher la Mission d'accomplir sa tache
(voir egalement appendice III ci-apres). La Mission deplore profondement les
pertes en vies humaines qui en ont resulte, notamment parmi la popUlation civile.
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1. CHRONIQUE DE LA MISSION

Activites de la Mission

13. Etant donne la nature delicate de la tache qui lui etait confiee, 1a Mission
speciale s'est efforcee des Ie depart de maintenir Ie plus grand secret au sujet
de ses deplacements. Ni la date de son depart du Siege, ni sa destination n'ont
ete rendues publiques. Cette discretion avait pour but de minimiser les risques
que la presence de 1a Mission dans 1es regions 1iberees pouvait faire cO'lrir a
la population locale et aux membres de la.Mission eux-memes. A titre de precaution
supplementaire, il a' ete decide, avant Ie depart de New York, que Ie calendrier et
1a duree de 1a visite ne seraient fixes exactement qu'apres l'arrivee de la Mission
au siege du PAIGC. En consequence, lorsque 1a t~ssion a quitte New York Ie
28 mars 1912 elle avait pour premiere destination Conakry, Republique de Guinee,
ou se trouve Ie siege du PAIGC.

14. La Mission est arrivee a Conakry Ie 31 mars et Ie meme jour, accompagnee par
M. Roger Polgar, Representant resident du Programme des Nations Unies pour Ie
developpement (PNUD) a Conakry, e11e a fait une visite de courtoisie au Ministere
des affaires etrangeres ou e11e a ete re~ue par Ie Secretaire d'Etat aux affaires
exterieures, M. Camara Damantang. Ce dernier a donne aux membres de la Mission
l'assurance que son gouvernement etait pret a cooperer avec el1e et a lui donner
toute l'aide necessaire pour qu'e1le puisse s'acquitter de sa tache. Les membres
de la Mission se sont ega1ement entretenus brievementavec 1es representants du
Bureau de l'OUA a Conakry.

15. Immediatement apres, 1a Mission a rendu une premiere visite officielle au
siege du PAIGC ou e11e a ete accueillie par M. Aristides Pereira, secretaire
general adjoint et membre de la Commission permanente du Comite executif. Etaient
egalement presents deux autres membres du Comite executif, Ie commandant Constantino
Teixeira et M. Abi1io Duarte. Le secretaire general, Amilcar Cabral, etait en
voyage officiel a l'etrang~r. L'entretien a. porte sur les moda1ites de la visite
en Guinee (Bissau) et i~, a ete decide de fixer au 1endemain Ie depart de la Mission,

16. Les membres de la Mission ant quitte Conakry Ie 1er avril au matin; ils
portaient des trei11is militaires munis d'insignes de l'ONU et etaient accompagnes
d'une escorte armee placee sous les ordres du commandant Constantino Teixeira. La
Mission a passe la nuit du ler avril dans une base du PAIGC situee du cote guineen
de la frontiere, au elle s'est entretenue avec Ie commandant Pedro Pires, chef du
PAIGC pour 1a region fronta1iere; au cours de cet entretien, les membres de la
Mission ont ete informesde la situation militaire a l'interieur de 1a Guinee (Bissau)
et des plans cnt ete faits pour traverser 1a fronti(re.

11. Decrivant la situation a l'interieur du territoire, Ie commandant Pires a
informe la Mission que pendant les cinq jours qui avaient precede son arrivee, les
activites de l'armee portugaise dans la region frontaliere de-la Guinee (Bissau)
avaient ete plus intenses que jarnais. Toute 1a region avait ete soumise a des
bombardements intensifs par 1'arti1lerie des forts portugais situes a proximite
et par l'dviation. Le commandant Pires attribuait ces evenements a la presence de
la Mission dans la region et s'est declare persuade que 1es autorites portugaises
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courant des deplacements de Ia Nission depuis qu'eIIe avait quitte
Avant eon depart, Ie secteur avait connu une periode de calme relatif et
nombre de delegat~ons et d'observateurs etrangers avaient visite Ia zone
toute quietude.

,
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18. Le commandant Pires a indi~~e que de fa~on generale Ia guerre en Guinee (Biesau)
s'intensitiait depuis un certain temps. Les unites de I'armee portugaise etaient
pour Ia plupart retranchees dans les quelques camps fortifies qui sUbsistaient
dans les regions liberees et qui etaient assieges p~r les forces du PAIGe et
ravitaill~s par air ou par voie fluviale. II fallait compter toutefois avec un
nouvel element, l'introduction par les Portugais d'un grand nombre d'helicopteres
de transport de troupes, qui donnaient aux soldats portugais une liberte de
mouvement beaucoup plus grande et etaient egalement armes pour les attaques
aeriennes. Neanmoins, Ie commandant Pires etait convaincu que Ie Portugal n'avait
plus aucune chance de gagner Ia guerre et que Ie Gouvernement portugais ne
continuait sa resistance que parce qu'il craignait d'affaiblir sa position en
Angola et au Mozambique en agissant autrement.

19. Le Iendemain matin, les membres de la Mission se sont reveilles au bruit des
tirs d'artillerie du fort portugais le plus proche, Guileje. lIs se sont notamment
entretenus avec un jeune soldat de l'armee de liberation du PAIGC qui avait ete
serieusement blesse pendant des combats a Como en 1963. Le soldat, Joaozinho
da Costa Dozes, a declare qu'il s'etait engage dans les forces de liberation a
l'age de 14 ans et qu'il avait ete blesse a deux reprises. II a montre aux membres
de laMission une partie de ses hanches couverte de cicatrices profondes. II a
indique qu'a la suite de ses blessures il souffrait d'unG paralysie de ses "
organes genitaux mais qu'il n'avait pas sollicite du part: la faveur dteller se
faire soigner en Europe car il voulait participer a la Iutte de liberation de son
peuple jusqu'a la victoire finale. .

20. Pendant la nuit du 2 avril, la Mission speciale, accompagnee par une escorte
de 60 soldats du PAIGC a ete conduite a Ia frontiere en un lieu situe non loin de
Kandiafara, sur Ie Cogon, et a penetre en jeep sur Ie territoire de la Guinee (Bissau)
a 23 h 25 TU. Apres leur passage, Itartillerie portugaise retranchee dans un camp
voisin a commence une serie de bombardements intermittents de la zone frontaliere.

21. Apres avoir passe la frontiere, les membres de Ia Mission speciale et leur
escorte ant abandonne la jeep et le carnion. Pendant Ie reste de leur sejour dans
les regions liberees, ils se sont deplaces a pied. Au cours de la premiere nuit
ils ont penetre dans la foret ou ils ont ete rejoints par d'autres troupes du PAIGC.
Dne longue marche en direction du nord-ouest a alors commence; elle s'est deroulee
en grande partie dans l'obscurite, a travers Ia foret, les marecages et la savane.
Pendant cette marche, la Mission a traverse trois cours d'eau sur des ponts
primitifs et dangereux faits de troncs d'arbres, passe des ruisseaux a gueet
traverse de nombreuses rizieres.

22. Quelques heures apres le lever du soleil~ Ie 3 avril, la Mission speciale est
arrivee a sa premiere etape 3ituee en pleine foret, dans Ie secteur de Balana :
une base militaire du PAIGC fortement gardee, composee de plusieurs campements,
cases et barraquements, et qui est Ie siege du,Co~ssariat politique de la region
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du sud. La, la Mission a rencontre un certain nombre de dirigeants du PAIGC et de
membres du Comite executif : M. Joao Bernardo Viedra (Nino), commandant en chef de
l'armee de liberation, M. Vasco Cabral, responsable de l'ideologie du parti 5

M. Carlos Correia, responsable de la securite et membre de la Commission permanente
du Comite national des regions liberees du sud, M. Jose Araujo, responsable de la
production et memhre de la Commission permanente du Comite national des regions
liberees du sud, M. Fidelis Almada, responsable de la justice, M. Bari Abdulai,
Commissaire pOlitique des forces armees dans les regions liberees du sud et
Mme Teodor~ Gomes, membre de la Brigade politique dans les regions liberees du sud.

23. Peu apres ltarrivee de la Mission speciale a la base, des avions· de recon
naissance et des chasseurs bombardiers portugais ont ete clairement vus survolant
Ie camp a intervalles reguliers. A plusieurs reprises, les membres de la Mission,
sur les conseils des dirigeants du PAIGC, ont ete obliges de s'abriter. II a done
ete decide, pour des raisons de seeurite, de transferer la Mission en un lieu
situe plus loin a l'interieur de la foret.

24. Quelques heures apres la tombee de la nuit ce meme jour, la Mission a quitte
la base et poursuivi sa marche dans la direction du secteur de Cubucare. Elle
etait escortee par un detachement de plus de 400 soldats, sans compter des dizaines
d'hommes des forces locales des villages. Au cours de cette marche, qui a dure
13 heures et demie, la Mission a traverse de nombreuses rizieres ainsi que quatre
rivieres, dont la Balana, et elle a pu constater les dOlnmages causes par la guerre.
Pendant qu'elle se trouvait encore dans Ie secteur de Balana, la Mission a traverse
plusieurs villages dont ceux de Botche-Kul, Yem I, Yem II, Flack-N'Gol et
Botche Nbunhe, ou les destructions causeespar les bombardements aeriens etaient
considerables; les membres de la Mission ont pu observer des tr.aces d'obus dans
les champs avoisinants, ils ont constate que les recoltes avaient ete brUlees au
napalm et que de nombreuses cases et greniers avaient ete eventres. Poursuivant sa
marche, la Mission a visite Ie village de Ten-Kur~toi, qui a ete completement detruit
Ie lendemain par un bombardement aerien et est passee a 2 km du camp militaire
portugais de Bedanda.

25. Le matin du 4 avril, la Mission speciale est arrivee a sa destination principale,
l'ecole Areolino Lopez Cruz, dans Ie secteur de Cubucare (region de Cat~0), ou
elle a passe deux nuits. Cette ecole qui porte le nom d'un ancien pro ~ur tue
pendant une attaque portugaise~ dispense un enseignement primaire a 65 L sages
de 10 a 15 ans, dont la majorite sont des orphelins ou des fils de soldats du PAIGC.
Etant donne les risques de bombardements aeriens, l'ecole, comme d'autres etablis
sements situes dans les regions liberees, se trouve dans des batiments temporaires
dissimules au coeur de 1a foret et elle est frequemment deplacee. Elle compte
six maltres, y compris le directeur, M. Lucas Pereira, qui a fait ses etudes a
l'etranger, et est administree avec la participation d'un comite d'eleves. Pendant
son sejour, 1a Mission a pu inspecter l'ecole et d'autres installations, assister
a une classe et etudier avec les enseignants les problemes que pose l'education
des enfants des regions liberees. La Mission a egalement assiste a une repre
sentation donnee par les eleves, qui comprenait du theatre, des danses et des
recitations de poesies.

26. Pendant qu'elle se trouvait dans Ie secteur de CUbucare, ,la Mission a participe
a une reunion pUblique qui avait lieu dans la foret a environ une heure trente de
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marche de l'ecole Areolino Lopez Cruz. Pres de 200 personnes vcnant de 14 villages
Darsalam, Catesse, Cadique,. Carfal, Santa Clara, Cabante, Catchamba, Cassintcha,
Sogubol, Farim, Camarempo, Flaque N'Bitna et Caiquene, ont assiste a cette reunion,
qUi a dure trois heures.

27. L'atmosphere de la reunion etait amicale et fraternelle et les membres de la
Mission speciale, qui se sont meles a la foule, ont pu s'entretenir avec diverses
personnes, et ainsi avoir un aper~u des conditions de vie des villageois qui vivent
sous 1a menace constante d'attaques aeriennes. La Mission a ete presentee a
l'assistance par un membre du Comite executif du PAIGe, M. Jose Araujo, qui a
egalement presente les autres dirigeants du PAIGC qui se trouvaient la, a savoir,
M. Abdoulaye Seck, responsable de la securite dans le sud, Mme Satu Djassi,
responsable de l'adminiRtration de la sante publique dans ~e secteur de CUbucare~

M. Fidelis Almada, secretaire du PAIGC responsable de la justice et M. Vasco Cabral,
membre du Comite executif, responsable de l'ideologie ..

28. Au moment ou il a presente la Mission speciale, M. Araujo a explique qu'un
plus grand nombre de villageois du secteur de Cubucare auraient assiste a la reunion
si les fbrces portugaises n'avaient pas intensifie leurs bombardements du secteur
les quelques jours precedents. II a explique a l'assistance Ie role de
l'Organisation des Nations Unies dans Ie maintien de la paix et de la securite
internationales et l'action qu'elle mene en vue de favoriser l'etablissement de
relations amicales entre les peuples et de provoquer la liquidation du colonialisme.
II a ajoute que les objectifs du PAIGC etaient Ie: memes que ceux de l'Organisation,
puisque la lutte qu'il mene vise egalement a mettre fin au co1onialisme et au
racisme, ainsi qu'a l'exploitation d'un peuple par un autre. Les dirigeants du
PAIGC croyaient profondement en l'Organisation des Nations Unies, si bien que la
presence de la Mission specia13 dans les zones liberees de Guinee (Bissau)
constituait un evenement tres important pour Ie PAIGC et le peuple guineen. Des
que M. Araujo a termine son discours, la foule a fait une ovation a la Mission •

29. Dans sa reponse, Ie President de la Mission speciale a rendu hommage au peuple
de Guinee (Bissau) et aux dirigeants du PAIGC qui batissent un nouvel avenir riche
d'espoir pour leur pays. Rappelant que Ie but essentiel de 1 'Organisation des
Nations Unies est Ie maintien de la paix et de la securite internationales, il a
fait observer que la paix signifie non seulement l'absence de guerre, mais aussi
la fin de l'injustice et de 1 'exploitation. C'est pourquoi l'ONU faisait tout son
possible pour mettre fin au colonialisme partout ou il existait. De grands progres
a~aient ete realises depuis la creation de l'Organisation, en 1945, mais il restait
encore beaucoup a faire. II a explique que l'objectif de la Mission speciale etait
de faire beneficier Ie peuple de Guinee (Bissau) de l'aide de l'ONU dans sa lutte
pour la liberation nationa1e. Apres Ie discours du President, des villageois ont
pris la parole pour evoquer les atrocites infligees a la popUlation de leur secteur
par l'armee portugaises et les dommages materiels qu'elle lui avait fait subir.

30. Apres 1a reunion, la Mission speciale a parle avec le President du tribunal du
secteur de Cubucare de l'administration de la justice dans la zone liberee et
d'autres questions; elle a egalement eu un entretien avec Mme Satu Djassi a.propos
des problemes de sante publique (voir sect. 2 ci-apres). La Mission s'est egalement
entretenue avec Ie !'esponsable politique charge des brigades feminines, qui a
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appele l'attention sur Ie changement important que la lutte pour la liberation avait
entra!ne dans Ie statut des femmes. Comme la Mission a pu l'observer tout au long
de sa visite, les femmes des regions liberees ont reussi a affirmer leurs droits
politiques, economiques et sociaux et elles jouent un role important au sein du
PAIGC en taut que militantes, ainsi que dans les domaines de la securite, de la
justice, de la sante, de l'education et de la production.

31. Dans la soiree du 6 avril, la Mission a commence son voyage de retour, accom
pagnee d'une escorte fortement armee de 200 soldats du PAIGC. En cours de route,
la Mission a traverse et inspecte trois villages, a savoir Botche N'Bunhe,
Botchp Sansa et Botche Djate qui avaient 'ete completement detruits quelques jours
auparavant lors d'operations militaires portugaises et portaient les traces de
bombardements d' artillerie et d' aviation intenses,.. _.,1' )r.is, dans Ie village de
Botche Djate une bombe non explosee, qui a ete montree '~ la Mission f / • La Mission
a constate que les habitants des villages vivaient en plein air parmi les ruines,
desquelles se degageait l'odeur de brUle des cases recemment incendiees. La
Mission a egalement vu des greniers detruits et une grande quantite de riz brUle.

32. S'arretant quelques heures a la base du Commissariat politique de la region
du sud ou elle est arrivee a l'aube du 7 a~il, la Y~ssion s'est entretenue avec
des dirigeants du PAIGC, en particulier avec M. Vasco Cabral, des preparatifs des
elections a,DC conseils regionaux et a un futur parlement guineen (voir sect. 2
ci-dessous:, ainsi que des mesures prises pour retablir Ie commerce et les echanges
en zone liberee.

33. L~ Mission a passe la nuit du 7 avril au quartier general du Commandement du
PAIGC a quelques heures de marche de la frontiere de la Republique de Guinee. Elle
a ete accueillie a nouveau par M. Joao Bernardo Viedra (Nino), commandant en chef
des forces armees de liberation et a eu un entretien sur les problemes sanitaires
dans les zones liberees avec un medecin cubain, qui y travaillait en taut que
volontaire. La meme nuit, elle a ensuite rencontre une caravane de 200 civils,
venant de la Republique de Guinee et rentrant en Guinee (Bissau), qui emmenaient
notamment du betail qu'ils venaient d'acheter pour remplacer celui tue par les
bombardements portugais.

34. Tot dans la matinee du 8 avril (7 h 25 TU), la Mission a traverse la frontiere
et est entree en Republique de Guinee. Apres un bref repos a la base militaire du
PAIGC et une ceremonie au cours de laqtielle ses membres ont regu du commandant Pires
les insignes et Ie drapeau du PAIGC, la Mission est partie pour Boke en Republique
de Guinee, ou elle a rencontre d'autres membres du Comite special qui visitaient
la region. Un peu plus tard, Ie meme jour, la Mission est retournee a Conakry ou
elle a rejoint Ie Comite special.

,"

f/ La bombe portait les inscriptions suivantes
8/69;-SO-7KG-0.035-M3.
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35. Le 10 avril 1972, les membres de la Mission ont presente un rapport oral au
Comite special (voir appendi~e II ci-apres).

36. Pendant les cinq jours et les six nuits ~~'elle a passes en Guinee (Bissau) ~/,
la Mission a parcouru une distance d'environ 200 kilometres et s'est rendue aux
neuf points suivants :

Base du Commissariat politique de Ia region du sud

Botche-Kul

Yem I

Yem II - Kumba

Flack-N'Gel

Internat Areolino Cruz

Lieu de Ia reunion avec les habitants des villages

Botche Djate

Base du Commissariat du front

Au cours de sa visite dans le sud-ouest du pays, elle a pu voir les ravages que
l'artillerie, les bombardements aeriens et les troupes aeroportees avaient causes
aux villages et aux cultures des habitants, visiter une ecole et rencontrer de
nombreux membres de la population civile de Ia zone liberee, ainsi que du personnel
de l'administration, des responsables du PAIGe et des dirigeants politiques locaux.
La Mission a pu s'entretenir cvec les habitants des villages, les eleves, les
instituteurs, les juges, les medecins et les infirmieres. Elle a egalement eu des
contacts directs avec les membres de l'armee de liberatiQn; elle a pu visiter leurs
camps et se rendre compte par elle-meme de J.a nature et de la portee de la lutte
de liberation. Le sejour de la Mission dans les·regions liberees, prevu initia
lement pour quatre jours, s'est prolonge pendant une semaine.

37. Les observations de la Mission sur la situation qui regne en Guinee (Bissau)
figurent dans la section 2 ci-dessous.

Reaction portugaise a Ie. Mission

38. On se rappellera que peu de temps avan't le depart de la Mission de New York, Ie
representant permanent du Portugal avait communique au Secretaire general, dans une
lettre datee du 25 mars 1972 (voir l'annexe III au present chapitre), les vues du
Gouvernement portugais. Le representant permanent a declare notamment que l'entree
dans le territoire d'un Etat Membre des Nations Unies sans Ie consentement du
~ouvernement legalement constitue ne pouvait s'interpreter que comme une initiative
deliberement contraire a toutes les regles du droit international. Le Gouvernement

g/ On trouvera l'itineraire de la Mission a l'appendice I ci-apres.

- 131 -

~ .



·f:
l-.

!
~:
};

\
['

l:.
i

,
1

portugais protestait avec vehemence contre la violation que l'on se proposait de
commett y contre la souverainete du Portugal et declinait officiellement toute
responsuoilite pour les conse~lences de cet acte. Dans la meme lettre, Ie repre
sentant permanent a dit que la "decision de se rendre dans les 'zones liberees' des
Provinces d'outre-mer portugaises appartient elle aussi a la serie des initiatives
de pure propagande qui ne peuvent servir qu'a alimenter les illusions de certains
secteurs politiques interesses oil l'on se refuse' a admettre que les organisations
terroristes ne controlent aucune partie du territoire portugais".

39. Par la suite, on s'est efforce dans les communiques de presse publies les
11 et 17 avril par Ie Ministere des af~dires etrangeres et la Mission permanente
respectivement de nier que la Mission speciale s'etait, en fait, rendue en
Guinee (Bissau).

40. En attendant, les responsables portugais qui, officiellement, ne connaissaient
exactement ni la destination de la Mission ni la date de sa visite, ont fait de
leur mieux pour dissuader la Mission d'accomplir sa tache. Selon les renseignements
donnes par le PAIGC, l'etat d'urgence a ete proclame en Guinee (Bissau) au moment
du depart de New York de la Mission et les activites militaires des forces armees
portugaises sur Ie territoire ont atteint leur plus haut niveau d'intensite
depuis 1964. Entre Ie 28 mars pt Ie 8 avril, date du retour de la Mission en
Republique de Guinee, des bombardements d'aviation et d'artillerie intenses ainsi
que des vols de reconnaissance et des operations de commandos aeroportes se sont
deroules, surtout dans la region de Balana-Kitafine et Ie secteur de CUbucare, au
sud et au sud-·ouest ou s I est rendue la Mission. Dans Ie secteur de CUbucare,
quatre villages ont ete detruits alors qU8 ~a Mission se trouvait aux alentours et,
selon le PAIGC, les forces portugaises ont detruit pendant cette periode deux
hopitaux, un centre sanitaire et trois ecoles. En tout, les operations militaires
portugaises auraient fait 25 morts, dont des femmes et des vi\ illards, pendant cette
periode (voir appendice IV ci-apres). La ~ission tient a soul_gn~r que selon un
communique de presse publie par la suite par Ie Gouvernement portugais, le Ministre
portugais des "Provinces d'outre-mer" etait a Bissau pendant Ie sejour de la Mission
dans les regions liberees.

41. Bien que la Mission n'ait essuye e11e-meme aucun tir, ses membres ont pu
entendre les bombardements et voir voler au-dessus d'eux les avions et helicopteres
de reconnaissance; ils ont parfois du se cacher et s'abriter dans la brousse. Elle
a egalement pu, ainsi qu?il est dit ci-dessus, se rendre compte des ravages causes
aux villages et aux recoltes.

42. Le fait que ces activites aient pris rin Ie 8 avril, le lendemain du jour oil
la Mission a quitte le Territoire, prouve que Ie Portugal avait pour but d'empecher
la Mission d'accomplir sa tache, et d'etayer ainsi la these selon laquelle il
n'existe pas de zones liberees sous Ie contrale du PAIGC. La Mission note a cet
egard que l'annee passee de nombreux observateurs etrangers, y compris des
parlementaires, des journalistes et des photographes, ont visite les regions liberees
dans le nord et Ie sud, ou certains ont fait de longs sejours, comme en temoignent
les nombreux rapports, articles 8t films sur Ie territoire. La plupart d'entre eux
se sont heurtes a des difficultes bien moindres que celles qu'a connues la Mission
speciale de l'ONU.

{
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2. OBSERVATIONS DE LA MISSION

43. En redigeant la presente section du rapport, la Mission speciale a priE: en
consideration les informations qu'elle a obtenues au cours de son sejour en
Guinee (Bissau) tant en observant directement Ie fonctionnement QcS institutions
economico-sociales de la zone liberee qu'en s'entretenant avec les habitants, et
les responsables et militants 10ca\J~. La Mission a egalement tenu compte des
renseignements que lui ant fournis les dirigeants du PAIGC a la fois avant et
apres son sejour dans la zone liberee.

Situatl~n dans Ie domaine de l'enseignement

44. D'aprer les dir13eants du PAIGC, Ie devel~ppement de l'enseignement est
l'une des plus hautes priorites du programme de rec~nstruction. Sous Ie regime
portugais, ont-ils affirme, pr~s de 99 p. 100 des habitants etaient
analphabetes et tres peu d'Africains avaient acces a l'enseignement aU-dela du
niveau elementaire. Pour toute la Guinee (Bissau) on comptait, d'apres Ie PAIGC,
14 Africains seulement qui etaient diplem8s de l'universite.

i!·5. La poli tique du PAIGC dans la zone liberee vise a eliminer rapidement
lranalphabetisme, instituer une instruction primaire et gratuite obligatoire et
a aecelerer Ia formation de cadres techniques et professionnels. Des :es debuts
de la lutte pour la liberation, une campagne d'~lphabetisation de masse a ete
laneee, a laquelle tous ceux ~ui ne savent ni lire et ni ecrire sont tenus de
participer.

46. Le PAIGC revendique egalement Ie fait dravoir cree plus de 200 ecoles
eparpillees sur l'ensemble de toute la zone liberee et dont lreffectif depasse
20 000 eleves 91. Ces ecoles sont organisees et administrees centralement par Ie
PAIGC qui a notamment publie des directives concernant la gestion, Ie personnel
enseignant et les programmes dtenseignement. Lrecole Areolino Lopez Cruz qui
se trouve dans Ie secteur de Cubucare et que la Mission speciale a visitee est
situee pou~ des raisons de securite dans la foret au elle est a Itabri des attaques
aeriennes. Ltecole, instaIle~ dans des batiments temporaires, abrite 65 filles et
garqcns ages de 10 a 15 ans repartis entre quatre classes du niveau elementaire.
A cause des conditions penibles et des dangers auxquels ils sont exposes, les
enfants ne commencent ltecole quIa 10 ans. Au programme dtenseignement sont
inscrites les matieres suivantes : histoire, geographie, portugais, sciences
natureiles, aritbmetique, formation ideologique, politique du PAIGC et, pour les
filles, enseignement menager. L'ecale compte cinq instituteurs et une institutrice,
y ccmpris Ie Directeur. Elle est administree par Ie Directeur, M. Lucas Pereira,
assiste dans sa tache par un comite des pionniers compose de sept eleves elus
par leurs camarades. L'ecole stemploie activement a assurer la formation
culturelle et artistique des enfants, ce dont la Mission a pu se rendre compte
l~rsque les eleves ont donne une representation en san honneur. La Mission a ete
impressionnee a la fois par Ie talent artistique des enfants et par la profonde
signification morale et politique du programme qui avait pour theme la mobilisation
des masses et la guerre de maquis en Guinee (Bissau). La Mission estime que si

hI Les deux regions ou la Mission srest rendue, la region de Balana-Fitafine
et celIe de Catio possederaient au total 61 ecoles organisees par Ie PAIGC.



ces representations pouvaient avoir lieu devant un pUblic internatiQnal, elles
feraient bien mieux comprendre la situation d-ensemble dans les regions
liberees.

47. Bien qu'elle n1ait pas eu l'occasion de les visiter, la Mission a ete
infor~ee que Ie PAIGC administre des ecoles secondaires, comme Ilinternat de
Sara, dans la region liberee. Ces ecoles sont actuellement reservees aux
enfants particulierement doues ou aux enfants des combattunts pour la libeI'te
tues sur les champs de bataille. Un certain ncmbre dietudiants font des etudes
universitaires dans des pays etrangers grace aux bourses offertes au PAIGC.

48. En dehors de ces bourses dtetudes, Ie PAIGC reqoit nne aide substantielle
de plusieurs pays, dont la Suede et la Republique democratique allemande, qui
ont pUblie des livres de lecture et dtaritbmetique rediges par Ie PAIGC a
I'intention de ces ecoles. L10rganisation des Nations Unies pour Iteducation,
la science et Ia culture (-rTNESCO) lui a egalement apporte son aide : elIe a
offert de pubIie~ 20 000 livres d'arithmetique et, d'apres Ie PAIGC, elle a
egalement propose de fournir du materiel scolaire d'une valeur totale de
64 OCO dollars des Etats-Unis. Comme la Mission a pu sten rendre compte toutefois,
c~tte assistance ne permet de couvrir qu'une petite partie des besoins dans les
zones liberees en materiel d 1 enseignement et en assistan~e.

Situation sanitaire

49. Les principes de base de l'organisation sanitaire dans la zone liberee sent
enonces dans les "Mots d'ordre" du PAIGC. Pour l'essentiel, il sfagit d1assurer
des services} sanitaires tout d'abord aux ccmiliattants de la liberte et ensuite
a la population de la zone liberee en general. Les services medicaux sont
places sous la directio~ du commandement militaire du PAIGC.

50. II existe actuellement un hopital principal ouvert dans chacune des trois
regions, ~es hopitaux de moindre importance au niveau des secteurs et des postes
sanitaires situes dans les sections groupant trois ou quatre villages. En outre,
des brigades sanitaires si'lonnent les villages pour donner des sains aux
malades qui ne peuvent pas 3e deplacer, pour en evacuer certains vers les postes
sanitaires ou les nopitaux et pour apprendre aux villageois la puericulture
et l'hygiene i/o

51. Les hopitaux sont diriges par des medecins qui sont soit des volontaires
cubains soit des ressortissants de la Guinee (Bissau). Les postes sanitaires
sont diriges par des assj stants medicaux qni sont membres du PAIGe et chaque
brigade sanitaire est ccmposee dtun infirmier et dtune infirmiereo

if Les deux regions ou la Mission stest rendue, les regions de
Balana-Katafine et de Catio compteraient au total trois hop~.taux et 20 postes
sanitaires.
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Administration de la justice

53 fl En s' ent.:..'etenant avec Ie personnel medical, la Mission speciale a appris que
la malaria, la malnutrition, Ie beri-beri, la tuberculose et l'hydropisie etaient
tres repandus. Le personnel medical etait tout particulierement preoccupe par
la malnutrition, en particulier chez les enfants, qu'il attribuait en grande
partie au manque de proteines du a l'abattage systematique du betail par les
forces militaires portugaises. Crest pourquoi l'une des nombreuses taches des
equipes ffiedicales etait u'encourager la population a faire de ltelevage.

52. Les hopitaux installes dans les camps militair~s s'occupent en priorite
des combattants blesses et de~ victimes des bombardements portugais. Apres quoi
des soins sont dispenses aux malades en general.

56. La formation du personnel medical etait elle aussi une serieuse cause de
preoccupation.. A l'heure actuelle, certains medecins sont formes a Itetranger
grace aux bourses offertes au PAIGe. Le personnel infirmier reqoit dtabord une
formation de base acceleree dans l'un ou l'autre des trois principaux hopitaux et
est ensuite envoye a l'etranger ou il peneficie dtune formation specialisee ou
suit des stages d'un an lui permettant de completer ses connaissances generales.
Pour pouvoir exercer les fonctions dtassistants medicaux, les infirmiers et
infirmieres suivent un autre stage de deux mois dans des postes sanitaires des
region~ ~iberees apres quoi ils sont affectes a des postes sanitaires dans
Itinterieur du pays. Mule Satu Djassi, par exemple, qui est infirmiere de par sa
formation et qui est maintenant responsable de la sante publique a CUbucare, a
explique a la Mission que sa formation avait consiste en une annee de stage a
l'hopital du PAIGC dans la Republique de Guinee et ensuite en une annee de cours
a Kiev (Republique socialiste sovietique dtUkraine).

55. La Mission a appris egalement que les efforts des services sanitaires etaient
genes par une grave penurie de materiel sanitaire et de fourhitures medicales,
en particulier dtantibiotiques, de medicaments antiparasites et de vaccins. La
penurie de vitamines et de lait etait tout aussi grave. Les transports posent
egalement des problemes. II n'est pas facile de transporter les blesses ou l~s

malades gravement atteints jusqu'a l'hopitai de Boke ou jusqutaux hopitaux des
autres regions.

54. De temps a autre, Ie PAIGC entreprend de grandes campagnes de vaccination
parmi la populati ::m locale; en 1971, par exemple,· grace a une campagne de
vaccination, on a reussi a proteger las habitants des zones liberees d'ur.e epidemie
de cholera qui sevissait dans les regions voisines de la Republique de Guinee et
du Senegal. Mais le manque d'installations frigorifiques nuit egalement aux
efforts en vue de vacciner la population. Il n'y a pas d'electricite dans les
regions liberees, mais on y disposera bientot des refrige~ateurs portatifs
indispensables pour la campagne de vaccination.

57. Le systeme judiciaire dans les zones liberees se fonde sur ,un texte qui a
ete adopte en 1966 mais qui n'est applique integralement que depuis 1969. II
existe essentiellement trois degres de juridiction, ainsi qu'un tribunal
d'exception a caractere temporairr En premiere instance, on trouve les tribunaux
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de villages qui sont composes de trois villageois choisis par leurs pairs. La
competence d'up tribunal de village se limite au reglement de differends mineurs
et de larcins,_,;,lesjugements stinspirant du droit coutumier traditionnel. Le
role du tribunal de village, a indique M. Fidelis Almada, responsable de la
justice, qui a fait ses etudes de droit au Portugal et exerce a Sao Paulo (Bresil),
est avant tout de 'maintenir la bonne entente parmi les villageois. Des amendes
sont imposees, et en cas de non-execution, Ie PAIGC peut exiger du coupable qutil
acccmplisse une forme ou une autre de travail obligatoire. Les tribunaux de
village ne sont pas habilites a prononcer des peines d'emprisonnement. Les
dirigeants du PAIGC ont explique que le parti n'a pas de prisons, pour des raisQns
dteconomie et egalement parce qu'il considere que la reeducation 3st preferable.

58. On peut faire appel des decisions des tribunaux de village devant les
tribunaux de secteur qui sont composes de cinq membres : Ie commissaire politique
du secteur - qui est responsable de la securite, un reprepentant du secretariat de
la justice, deux representants du peuple et un membre d 'Url des tribunaux de village
du secteur. Le tribunal de secteur, en plus de sa competence pour connaitre en
appel des jugements de tribunaux de village, est habilite a juger des delits plus
graves et a prononcer des peines allant jusqu'a cinq ans de travail obligatoire.
Le travail obligatoire peut consister par exemple a transporter les armes ou Ie
materiel militaire dans les zones liberees.

59. Au-dessus des tribunauY de secteur on tr8uve le tribunal militaire, qui est
llinstan~e judiciaire permanente supreme. Ce tribunal est compose de cinq
membres : un representant du Conseil de guerre du PAIGC, un representant du Service
de la securite, un representant du secretariat a la justice, et deux
representants du peuple. Le tribunal a competence pour refarmer les jugements
rendus par les tribunaux de village ou de secteur et pour juger en premiere
instance les crimes d'espio~nage, d1hcmicide et de viol. Le tribunal militaire
peut prononcer la peine de mort en cas de haute trahison.

60. Outre ces organes judiciaires permanents, il existe un tribunal d1exception
a. caractere temporaire qui juge les cas graves de flagraot delit. Le tribunal
est compose de trois membres : le commissaire politique de la region, Ie
responsable de la securite et Ie commandant des forces arnees.

61. M. Fidelis Almada, responsable de la justice, en ~xpliquant Ie systeme
judiciaire a 1a l~asi~n, a declare que les tribunaux jouissent de l'autonomie
vis-a.-vis du PAIGC et des forces armees; il a cite par exemple Ie cas ou une
personne qui avait ete accusee d'espionnage par Ie service de securite avait
neanmoins ete acquittee pour insuffisance de preuves. Toutes le& audiences des
tribunaux sont publiques et le prevenu peut se defendre lui-meme ou etre represente
par la persanne de son choix. Le representant du secretaire a Ia justice peut
egalement assurer la defense d'un accuse ou designer un villageois competent
a'cet effete En cas d'erreur jUdiciaire, Ie Secretaire a la justice peut prendre
I'initiative pour faire reformer Ie jugement! En outre, sauf dans les cas
d'espionnage, tout accuse peut faire appel devant Ie secret~ire general du PAIGC.
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62. M. Almada a indique aux membres de la Mission speciale que Ie prob1eme qui
preoccupait Ie plus son departement etait l'elaboration d'un code civil et'p€nal de
la Guinee (Bissau). II a dit que Ie code en question sera d'inspiration
p0pulaire et aura pour base les ~outumes et les valeurs africaines. Ce sera
aussi un instrument pour combattre certaines pratiques indesirables telles que
Ie mariage force.

Reconstructi0n de l'economie

63. La politique pratiquee par Ie PAIGC dans les zones liberees vise a eliminer
tous les vestiges de l'organisation et de l'exp10itation economiques imposees par
les Portugais et ales remplacer par un nouveau systeme repondant Q.ux besoins du
pays 0 Comme l'economie des zones liberees est essenti~llement agricole~ cette
politique vise a faire abandonner la culture presque exclusive des arachides
en tant que principale culture de rapport du pays et a diversifier l'agriculture
pour repondre aux besoins locaux. La diversification des cultures a progresse,
selon les rapports, en depit des constants bombardements aeriens et de la
destruction des recoltes. Le PAIGC a cree des centres de demonstration aU les
paysans sont inities aux techniques de diversification des cUltures, de
callectivisation de l'agriculture, r~c., un systeme embryonnaire de cooperatives
agricoles a deja ete cree. Actu~~ _ement, la Guinee (Bissau) produit principalement
des alachides, du riz, du palm';;'te, de l'huile de palme, des noix de cola, du
caoutchouc et de la cire.

64. Le ccmmerce se pratique £elon un systeme de troc et la monnaie portugaise
n'est plus utilisee. Des magasir.s du peuple organises par le PAIGC existent sur
tout Ie territoire des zones liberees, les paysans peuvent y troquer leurs
pr~uits contre des objets de premiere necessite, tels qufhabits, ustensiles de
cuisine et autres biens manufactures qui proviennent en grande partie de dons
requs par Ie PAIGe des pays etrangers ou d f 0rganisations internationales. Les
produits locaux accumules dans les magasins du peuple sont utilises pour les
besoins de l'armee de liberation dans les regions au i1s manquent et Ie surplus
est exporte vers les ~ays voisins. Le PAIGC exporte du riz, de la cola, de la
cire d'abeille et des peaux de crocodile.

Formation d'une Assemblee nati~nale

65. On se rappellera que dans la declaration qu'il a faite au Conseil de
securite lors des reunions de celui-ci a Addis-Abebl:l j} ~ M. Amilcar Cabral
a dit que Ie peuple de la Guinee (Bissau) avait deja accede a l'autodetermination
au bout de neuf ans de lutte armee et possedait taus les elements d'un Etat ~n

voie de formation. II a ajoute que Ie peuple elirait sous peu des conseils
regionaux et une Assemblee nationale populeire.

J.! S/PV.1632.
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66. Pendant sa visite, la Mission speciale a discute de ces plans avec
M. Vasco Cabral, membre du Camite executif responsable de lrideologie. Selon
M. Cabral, l'institution d'une Assemblee nationale elue marquera de l'avis du
PAIGC, une etape importante vers la reconnaissance de jure de lrindependance
de la Guinee (Bissau) par les pays etrangers. L'existence de l'Assemblee
nationale entrainera aussi des changements notables a l'interieur de la
Guinee (Bissau)w Le PAIGC a envisage cette etape depuis 1969 mais a prefere
attendre que toutes les conditions soient reunies avant de passer a ce qui doit
etre une nouvelle phase dans la lutte pour l'independance. Or, ces c~nditi~ns

sont maintenant remplies puisque Ie peuple a deja accede a l'autodetermination
en liberant plus de deux tiers du territoire et en y crean~ une entite souveraine
sur les plans politique, economique~ social et culturel. En fait, a precise
M. Cabral, la Guin4e (Bissau) est un Etat independant dont une partie du
territoire est occupee par une armee etrangere.

67. M. Cabral a explique que l'Assemblee nationale populaire sera composee de
120 membres, dont 40 representants du PAIGC, venant des regions du nord, du sud
et de l'est ainsi que des iles Bijagos. Les 80 autres deputes representerQnt
les organisations de masse telles que l'Union des trava~lleurs guineens, l'Union
de la jeunesse et des etudiants et l'Union des femmes guineennes.

68. A la fin de 1971, Ie PAIGC a cree une Commissi~n speciale de cinq membres
chargee de superviser les preparatifs des elections. Deux des cinq membres de
la C~mmission sont des representants permanents du PAIGe alors que les trois
autres representent la region dans laquelle la Commission a travaille a un moment
dQnne.

69. Les conditions dreligibilite deja etablies par le PAIGC comportent
l'acceptation de la ligne generale du parti, l'engagement a la cause de la
liberation et l'integrite morale du candidat. Les candidats seront proposes par
les villages en collaboration avec le PAIGC. L'election proprement dite se passera
a de~~ niveaux : dans une premiere phase, les habitants de chaque region, divisee,
en secteurs, eliront les conseillers regionaux au suffrage universel et au
scrutin secret; dans une seconde phase, les consei.llers de chaque region choisiront
un tiers d'entre eux pour representer la region a l'Assembl~e nationale populaire.
Trois cinquiemes des deputes elus dans chaque region representeront les
organisations de masse et les deux cinquiemes restants seront des cadres du PAIGC.

70. L'age minimum de vote est fixe a 15 ans. M. Cabral a ajoute que les
elections auront lieu avant Ie debut de la saison des pluies, en jUillet-aout 1972.

3. CONCLUSIONS ET RECOHMANDATIONS

/Les conclusions et recommandations de la Mission speciale~ que Ie Comite
special a faites siennes~ sans modification~ sont reproduites au paragraphe 36
du present chapitre~
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Arrivee a Conakry

- Depart de Conakry pour Boke

- .t1Xrivee a Boke

6 h 30

ITINERAIRE

10 h 30 - Visite de courtoisie au Ministere des affaires etrangeres

12 h - Rencontre avec les dirigeants du PAIGC

...3 h - Depart de Boke pour la frontiere

20 h 15 - Arrivee a Kandiafra

21 h 15 - Depart de Kandiafra

21 h 30 Arrivee a 1a Base du Commandant Pires

7 h 29 - Arrivee a la Base du Commissariat politique du sud
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8 h 30 - Visite du refectoire de l'internat

9 h 30 Visite des classes d'histoire, de geographie et de
mathematiques

10 h 30 - interview de Satu Djassi, responsable de la sante
dans Ie secteur de Cubucare

- 14 h - Depart de 1 iinternat pour Ie meeting avec les
habitants des villages

15 h 30 - Arrivee au lieu du meeting

18 h - Depart en direction de ltinternat

19 h 30 - Retour a l'internat

- 10 h 30 - Arrivee a I tecole internat Areolino Lopez Cruz

20 h 30 Soiree artistique des eleves

- 21 h 30 - Depart de la Base en direction du secteur de Cubucare

- 22 h 45 - Depart de la Base pour la frontiere

23 h 15 - Traversee de la frontiere

23 h 30 Abandon des deux vehicules

23 h 35 - Detonation se fait entendre

- Depart de New York a destination de Conakry via
Paris et NouadhitBou

APPENDICE I

3 avril 1972

6 avril 1972

31 mars 1972

3 avril 1972

2 avril 1972

5 avril 1972

28 mars 1972

4 avril 1972

ler avril 1972 - 9 h

16 h
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Nous avons quitte Conakry par Land Rover Ie ler avril 1972 a 9 heures TU en
direction de Boke, situe a environ 170 km a vol d'oiseau au nord-ouest de Conakry.
De Boke, nous avons poursuivi notre voyage vers Kandiafra, sur Ie Cogan, en
direction ouest-nord-ouest (environ 290° a 300°) a une vitesse moyenne de
50 a 55 km/h. La direction a ete confirmee par Ie fait qu'en fin d'apres-midi
Ie soleil faisait presque constamment avec Ie pare-brise de notre voiture un
angle correspondant sur une montre a environ 11 heures et demi-midi et demi (Ie
soleil de face indiquant midi). Nous sommes arriveG a Kand~afra a 20 heures TU
Ie ler avril 1972, apres deux heures de route, ayant parcouru 100 a 110 kilonetres
depuis Boke. Nous avons traverse Ie Cogon en bac a 21 h 15 TU Ie 1er avril 1972,
avons atteint 1a rive opposee cinq minutes plus tard et poursuivi notre route
vers Ie camp frontiere Commandant Pires a/ en direction du nord-ouest (environ 315°)
pendant dix minutes a une vitesse moyenne de 20 km/h. Nous nous sommes orientes
sur les etoiles. Nous nous t~ouvions alors a environ 103 a 113 kilometres de Boke
(direction' environ 3000~... ... ;.

J

1
"t
I

6 avril 1972

7 avril 1972

8 avril 1972

10 h 45 - Interview de M. Fide1is Almada, membre du Comite
executif

12 h - Defile des eleves

16 h - Visite de la classe d'arts menagers

17 h 30 - Depart de l'internat Areolino Lopez Cr~z

o h 30 - Traversee du village Botche Djate detruit, ou se
trouve une bombe non explosee

4 h 30 - Arrivee a la.Base du Commissariat politique

16 h 30 - Interview de M. Vasco Cabral et du responsable
des magasins du peuple

18 h - Depart de Ia Base du Commissariat politique

22 h . Arrivee au quartier general du commandement du front
(Base "Nino")

o h 05 - Depart de Is Base en direction de la frontiere

7 h 25 - Traversee de Ia frontiere

9 h 45 Arrivee a la Base du Commandant Pires

"' .

Nous avons quitte Ie camp en jeep a 22 h 45 TU Ie 2 avril 1972 pour nous
rendre dans les regions liberees de la Guinee (Bissau); pendant 45 minutes, nous
nous sommes diriges plein ouest (e~viron 270°) a une vitesse moyenne de 20 km/h,
nous dirigeant egalement d'apres les etoiles. Nous avons couvert environ
15 kilometres et avons passe la frontiere a 23 h 15 TU Ie 2 avril 1972.

a/ Voir Ia carte de la page 46, point A.
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De ce point b/ nous avons entrepris notre marche en direction plein ouest
(environ 270°) a 23 h 30 TU'le 2 avril 1972, nous dirigeant a la boussole et
d'apres les etoiles; nous avons marche jusqu'a 2 heures TU Ie 3 avril 1972 et
fait alors notre premiere halte .c/.

Considerant que la distance moyenne couverte a pied est d'environ 4 kilometres
a l'heure, nous avions done parcouru environ 10 kilometres. En ajoutant la distance
entre Boke et Ie camp Pires (103 a 113 kilometres), entre 1e camp et Ie point ou
la marche a commence (15 km) et les 10 kilometres couverts en deux heures et demie
de marche, on constate que nous nous trouvions alors entre 128 et 138 kilometres
de Boke (direction 300° a 315°).

Si l'on trace un cercle de 128 a 138 km d/ de rayon autour de Boke sur une
c~rte, on voit que la partie de la circonference comprise entre 300 et 315° est
nettement au-dela de la frontiere, ce qui prouve bien que nous nous trouvions
alors sur Ie territoire de la Guinee (Bissau).

b/ Ibid., point B.

c/ Ibid~, point c.
d/ Voir p. 47.
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APPENDICE II

RAPPORTS PRELIMINAIRES PRESENTES PAR LES ~lliMBRES DE LA MISSION SPECIALE
A LA 848eme SEANCE DU COMITE SPECIAL, L~ 10 AVRIL 1972

A. Rapport de M. Horacio Sevilla-Borja~ president de la Mission speciale

L'Organisation des Nations Unies a fait acte de presence dans une zone qui
fait partie d'un territoire encore SOliS dcmination coloniale et que les forces
indigenes ont liberee de la presence phys~que, administrative et politique de la
~uissance col~niale.

La Mission speciale du Comite, qui represente l'Organisation mondiale, vient
de passer sept jours - pour etre plus precis 130 heures - dans une partie du
territoire de la Guinee (Bissau) liberee grace a l'action militaire et politique
des forces nationalistes dirigees par Ie Partido Africano da Independencia da
Guinea y Cabo Verde (PAIGe).

Cet evenement est sans precedent dans les annales de la lutte genereuse menee
par l'ONU depuis sa creation pour eliminer de la surface du globe Ie systeme de
domination coloniale. C'est a l'Assemblee generale et au Comite qu'il appartient
de determiner les consequences juridiques, politiques, constitutionnelles et
administratives du fait que Ie drapeau bleu ciel des Nations Unies, symbole de paix,
a flotte haut ~t fier sur les villages, les ecoles, les chemins, les campements,
les bois et les champs des zones liberees de la Guinee (Bissau). Pour leur part,
les trois membres de Ia Mission speciale estiment que ce n'est pas a eux, au stade
actuel, de parler de ces consequences. lIs voudraient seulement dire qu'apres
cette visite, la situation ne pourra plus jamais etre celIe qui existe aujourd'hui.

Nous croyons avoir accompli la tache difficile qui LO~S avait ete confiee.
Notre mission n 'avait rien ~.e traditionnel : elleetait tres differente des missions
diplomatiques habituelles. Nous avons connu des moments tres difficiles dus
aussi bien aux conditions de vie et aux moyens de transports primitifs -
consequence de plus de 100 ans de domination coloniale retrograde - qu'a I'etat
de guerre virtuel, que les forces portugaises ont accentue de fagon marquee
a l'occasion de notre visite. A cela, il faudrait ajouter que nous n'etions pas
entraines a faire des marches, de 8 a 13 heures, de 15 heures meme parfoi$~

a travers forets, rivieres et marecages~ il faudrait souligner la difficulte que
nous avions a nous adapter a des modes de vie differents : dormir a la belle etoile,
manger et boire de fagon irreguliere, ignorer les dangers dissimules dans la foret.
C'est uniquement la determination et la foi dans Ie triomphe final du peuple de
Guinee (Bissau) qui nous ont encourages et ont soutenu notre elan et c'est Ie
courage et Ie sens des responsabilites de mes collegues, leur revolte devant
l'injustice~ qui nous ont permis de mener notre mission a bien selon les plans
prevus.

Nous avons rapporte de notre visite une quantite de renseignements et de
temoignages~ et notre experience personnelle sur Ie terrain a ete sans prix.
Nous mettrons ulterieurement a la disposition du Comite les photographies, les
films, les documents, les enregistrements sonores rassembles et nous esperons tirer
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de nos observations et de notre experience des recommandations concretes.
Cependant~ il nous faudra naturellement un certain temps pour ordonner, classifier
et mettre au point cette documentation. 'Nous avons l'intention de presenter un
rapport circonstancie, qui soit Ie plus detaille et Ie plus complet possible,
avec graphiques, temoignages et reproductions de documents. En atteniant, nous
comprenons que les membres du Comite veuillent connaitre nos premieres reactions.
Nous les leur communiquerons volontieNs, mais on comprendra qu'elles soient
confuses, incompletes et qu'elles n'aient pu etre pesees suffisamment, tant nous
avons vecu, au cours de ces sept derniers jours, sous Ie coup d'une impression
profonde. Les trois membres de la Mission n'ont meme pas eu Ie temps de coordonner
ce rapport preliminaire entre eux. C'est pourquoi je vous ~rie de consi~er~r que
ces premieres reactions sont strictement preliminaires et je vous demande de
donner la parole apres mon intervention, ames collegues np. la Mission pour qu'ils
les completent, les precisent ou lescorrigent.

L'iI'lpression premiere et fondarnentale que nous avons eue est que I'existence
des "zones liberees il est une realite concrete, en depit des denegations obstinees
du Portugal, qui ont seme Ie doute chez leurs allies les plus proches, et des
innombrables temoignages des journalistes et ~es diverses deleg~tions non
gouvernementales qui se sont rendus dans Ie terri.toire de la Guinee (Bissau). Les
forces militaires et les cadres administratifs du PAIGC ont la situation bieu
en main; ils sont veritablement les maitres des vastes zones que nous avons
visitees. Utilisant divers moyens de transport, nous nous sommes deplaces sans
arret pendant ces sept jours. Partout, nous aV01.iS constate la meme situation :
presence constante des euerilleros nationalistes admirablement organises, appui
massif de la population des bourgs, des villages et des h~eaux a ceux qui luttent
courageusement pour leur donner la liberte, organisation administrative parfaite
qui regIe tous les aspects de la vie de la communaute.

Le fait que Ie PAIGC, apres quelques annees d'une lutte que l'ONU a reconnue
comme legitime, malgre une inferiorite materielle et militaire marquee par rapport
a l'ennemi, ait pu dominer de vastes regions du territoire de la Guinee (Bissau),
qu'il arrache progressivement par la force a la domination de ses occupants
illega~, est veritablement admirable et digne de louanges .

Mais les efforts que realise Ie PAIGC pour organiser la vie civile de la
communaute et, tout en continuant la lutte, creer une societe nouvelle, avec ses
institutions propres, correspondant au temperament du peuple guineen, et non a
l'imposition forcee de cultures etrangeres, sont non moins admirables. Societe
nouvelle, qui reconnait la dignite de son element fondamental, l'etre humain,
grace a l'egalite des chances, au travail communautaire,.~ la justice sociale
et a la disparition des coutumes traditionnelles anachroniques e~c des rival i tes
tribales accentuees par Ie colonisateur. Societe qui passe rapidement de la nuit
c. rune domination coloniale :.ncf:lpable et injuste a I' aube d 'un avenir ou l' exploi
tation sera inconnue et ou Ie. marche en avant se poursuivra avec dynamisme .

.
Nous n'oublierons pas notre visite aux ecoles et aux internats ou, sous 1a

direction du PAIGC, des equipes de'professeurs formes a l'etranger donnent une
education complete aux enfants, dont beaucoup sont nes- dans 1es zones liberees et
n'ont jamais vu un seul Portugais, militaire ou civil. II est vrai que Ie sourire
at la joie propres a leur age semblent avoir disparus momentanement du visage de
ces enfants mais il faut savoir que parallelement a leur formation, ils doivent
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participer a la tache de defense et de reconstruction et meme transporter leur
propre materiel scolaire depuis la frontiere au cours de marches longues et
dangereuses; les ecoliers de Guinee (Bissau) vivent dans la crainte constante
des bombardements car, pour des raiRons qui nous echappent, il semble que les
ecoles soient la cible preferee des bombardements insenses des Portugais, qui
ont deja fait de nombreux morts fauches en pleine jeunesse. A propos de cette
question de l'enseignement~ je ne saurais manquer de mentionner la valeur
incommensurable de la cooperation bilaterale apportee par divers pays. Par
exemple, nous avons constate avec satisfaction que les enfants apprennent .leurs
legons dans des manuels en portueais imprimes en Suede et fournis gracieusement
par Ie gouvernement de ce pays. Le PAIGe s' est fixe pour" but de donner une
education a tous les enfants dJage scolaire et de mener a bien un programme
d'alphabttisation des adultes dans les zones liberees, ce qui n'aurait IDeme pas
ete concevable dans Ie cadre du systeme colonial.

En divers points des zones liberees Ie PAIGC a des hopitaux et des postes
sanitaires qui non seulement procurent des soins aux blesses de guerre, dont la
majorite sont des elements de la population civile, mais en outre organisent des
campagnes de soins et de prophylaxie contre les maladies endemiques uans ces
regions et preparent aux professions medicales du personnel de niveau inter
mediaire, creant ainsi une nouvelle classe de combattants de la paix qui travaillent
pour Ie peuple. Sur ce point, il convient egalement de souligner la valeur de la
cooperation internationale, aussi bien en ce qui concerne les experts que les
medicaments et les equipements, qui repondent en partie aux besoins, lesquels sont
"enormes.

•
Le parti nationaliste d'independance cree en outre dans toutes les zones

qu'il contrale des magasins populaires ou les echanges ~ommerciaux se font sous
forme de troc, ce qui aide les populations a sortir du systeme de surproduction
des produits traditionnels, comme Ie riz, et a acquerir des biens de consommation
et des articles de premiere necessite qui etaient hors de portee pour eux au temps
de l'administration coloniale.

II Y aurait beaucoup a dire au sujet des travaux de reconstruction en cours,
du systeme d'administration de la justice par des tribunaux populaires, du systeme
d' administration comreunautaire et surtout des preparatifs qui se foxl'" dans tous
les secteurs des zones liberees en vue des elections a liAssemblee nationale,
qui auront lieu au mois de juin prochain, et qui constituerpnt la premiere
manifestation officielle d'autodetermination. Ces points seront traites en detail
dans notre rapport definitif, c'est pourquoi je ne m'y attarderai pas dans cette
breve intervention.

L'Organisation des Nations Unies, par l'intermediaire de ses institUl'jions
specialis~es, peut beaucoup pour la population des zones liberees de la
uuinee (Bissau), dont les besoins sont considerables et qui est condamnee aux
souffr~nces et a la famine alors que son seul crime est de reclamer Ie droit a
l' autodetermination, r.ue la Charte des Nations Unies recoimait comme inalienable ..

II est de la plus haute importance de mentionner d3.ns ce rapport preliminaire
l'attitude qu'a adoptee Ie Gouvernement portugais a l'occasion de la visite de la
Mission speciale du Comite special, approuvee a une majorite ecrasante par
l'Assemblee generale. Non seulement i1 a fait des efforts sur Ie plan diplomatique
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pour empecher la visite (allant jusqu'a formuler, dans une note adressee au
Secretaire general de l'ONU, des menaces contre la securite des membres et a dire
que l'envoi de la His8ion etait une violation du droit international - quelle
ironie d'entendre Ie Portugal parler du respect des principes du droit inter
national!), mais, chose foncierement plus grave encore, il a utilise toute sa
puissance militaire pour empecher la visite et annihiler physiquement trois
diplomates qui remplissaient une mission officielle des Nations Unies.

C'est la un acte que Ie Comite et Ie Conseil de securite doivent prendre dtiment
en consideration. II y avait longtemps que les activites militaires portugaises
n' avaiern., pas ete aussi intenses que ces derniers jours, depuis I' annonce a
New York de la composition de notre mission. Le fait est que Ie Portugal a essaye
d'empecher notre visite par la force sans aucunement se soucier de la vie des
representants officiels d'une organisation mondiale dont il est Membre, lui aussi.
Pendant notre visite, les plus hautes autorites militaires portugaises elles-memes
se sont rendues de Lisbonne a Bissau pour diriger directement les operations.
Heureusement, grace a I 'habileteI:lilitaire des guerilJ eros nationalistes et aux
installations de defense antiaerienne, ou nous avons du chercher abri plusieurs
fois, et du fait que la principale possibilite d'action militaire des Portugais
est l'activite aerienne (bombardements et transports de troupes par helicopteres)
nous avons pu effectuer la visite, nous livrer a toutes'les activites prevues, et
retourner sains et saufs. Les enfants des ecoles des zones liberees ont raison
quand ils chantent : "Guerrilla na terra, tugassinho na nuven", car cela decrit
exactement la situation militaire actuelle; les guerilleros operent aa sol et
y dominent et les Portugais restent dans Ie ciel sans pouvoir en descendre.

Mais il nous a ete penible d'etre les temoins oculaires des atrocites
commises par les forces portugaises : incendjes de villages, dont les habitants
dormaient a la belle etoile et d'ou emanait une odeur de brule, destruction des
cultures par des bombardements innombrables et ruineux, extermination du betail,
activite permanente des avions de reconnaissance. Nous avans meme vu dans les
champs des territoires liberes des bombes puissantes lachees par des avions
modernes et qui n'ayaient pas explose. Or i1 est bon de noter. ici que Ie Portugal,
pays sous-developpe, ne fabrique meme pas les avions et les bombes les plus
simples. 8i la communaute internationale organisee juridiquement est incapable
d'empecher certaines puissances de continuer a F:ider Ie Portugal et a lui fournir
des equipements militaires modernes pour poursuivre cette guerre atroce et
injuste, Ie Comite ne pourra guere progresser vers la realisation de ses ocjectifs ..

Le fait que notre visite a ete pleinement reussie, en depit des efforts
militaires et diplomatiques 'extraordinaires deployes par Ie Portugal, ne fait
qu'apporter une preuve de plus, une preuve supplementaire pour les incredules, de
la faiblesse du Portugal en Afrique, que souligne bien la signification de la
presence de la Mission de l'ONU en Guin~e (Bissau) en compagnie et sous la
protection du mouvement de liberation du territoire.

Je ne voudrais pas abuser davantage de l'attention des membres du Comite. Je
me suis abstenu de donner des details quant aux dates, aux noms et a l'emplacement
des lieux visites et a l'identite des dirigeants des v~llages avec lesquels nous
nous sommes entretenus, de peur qu'ils n'aient a subir des represailles port~gaises.

Pour notre rapport definitif, nous examinerons longuement ce point avec les
diri~eants du PAIGe afin de determiner quels sont les renseignements que nous
pouvons rendre pUblics.
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J'ai garde pour la fin quelque chose que je considere comme fondamental :
remercier mes collegues de leur collaboration et exprimer mes remerciements
et mes voeux aux membres du PAIGC pour l'aide et la protection qu'ils nous ont
accordees.

J'ai eu la chance de beneficier de la collaboration de M. Folke Lofgren
(Suede) qui, bien qu'il viennp d'une contree ou lfenvironnement et la nature sont
tres differ '.Lts des terres tropicales ou nous nous sommes rendus et qu' il
represente un pays qui se flatte~ avec un orgueil legitime~ d'avoir connu une
longue periode sans guerre, a affronte avec courage et stoicisme les difficultes
de la foret et les bouleversements du sol causes par les.bombardements portugais;
j'ai vu son emotion lorsque Ie simple peuple de Guinee (Bissau) l'acclamait pour
Ie remercter de l'aide que Ie Gouvernement ~uedois apporte a la lutte de
liberation. M. Kamel Belkhiria (Tunisie), mon autre compagnon de mission, ou .
d'aventure, a encore presents a Ia rr.emoire-Ies maux du colonialisme et l'exemple
que son peuple a donne en Iuttant pour conquerir son independance; sa collaboration
m'a egalement ~te precieuse. Par ailleurs, il convient de mentionner la cooperation
et l'aide apportees a notre mission par les deux valeureux fonctionnaires du
Secretariat de l'JNU qui nous ont accompagnes : M. Cheikh Tidiane Gaye (Sen~gal),

secretaire de Ia mission et M. Yutaka Nagata (Japon), photographe~ non seulement
ils ont fait preuve d'une conscience professionnelle exemplaire, mais ils ont
egalement su etre des amis fideles dans des circonstances difficiles.

Je tiens tout sp~cialement a remercier les dirigeants du PAIGC qui nous ont
accompagnes dans notre missic·.l et surtout M. Amilcar Cabral, son digne et competent
secretaire general, et, par son intermediaire, tot..~:e Ia vaillante fquipe de ses
collabclrateurs qui, avec I' enthousiasme et I' imagination qui sont la marque de
Ifhomme d'Etat moderne, edifient, dans des circonstances difficiIes, un pays
qui fera tot ou tard partie de la communaute internationale en tant qu'Etat
independant. Je voudrais dire un mot special de reconnaissance au commandant
Constantino Teixeira et a ses troupes) chargees de veiller a notre securite, et
dont les qualites de stratege et la protection constante nous ont donne confiance
et nous ontjtranquillises meme dans les moments les plus difficiles.

Enfin, je voudrais exprimer Ia gratitude de mes collegues et la mienne aux
membres du Comite special qui nous ont donne l'occasion de participer a cette
mission et de demontrer ainsi de fagon concrete Ie devouement de nos ~ays et de
nos gouvernements a la cause la plus chere a l'Afrique et l'appui qu'ils lui
donnent. Pour notre part, nous avons vecu une experience inoubliable au cours de
cette premiere tent~tive faite par I'GNU en vue de chercher une voie nouvelle
qui lui permette d'aider les populations qui veulent se liberer defini~ivement

de l'infame joug colonial dans leur lutte courageuse.
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B. Rapport de M. Folke Lofgren, membrede Ia Mission speciale

Comme vient de Ie souligner Ie President de notre Missio~ speciale, Ie
distingue representant de l'Equateur, nous vous presenterons un jour un rapport
complet de notre mission importante. Donc, je ne peux aujourd'hui vous donner qt'e
quelques commentaires d'ordre preliminaire, ceci d'autant plus que notre mission
n'est pas terminee. Nous avons besoin de nous reunir avec les representants du
PAIGC pour discuter et pour obtenir encore des renseignements; nous avons aussi
besoin de reflechir et de discuter un peu plus parmi nous autres, membres de la
Mission, et de rediger Ie materiel volumineux que nous avons collectionne.

Avant de continuer avec mes commentaires sur la Mission meme, permettez-moi
de formuler quelques remerciements.

Je tiens d'abord a remercier les representants du PAIGC et tout Ie peuple des
territoires liberes de Guinee (Bissau). Nous avons tous ete impressionnes par leur
hospitalite. Certes, leur tache n'etait pas toujours facile, car par exemple,
notre capacite physique n'etait pas en mesure de faciliter leur travail. Cependant,
je ~ais garder un souvenir precieux personnellement des nombreuses occasions ou
j'ai regu l'aide et l'encouragement des soldats dont je ne connais pas Ie nom.
J~ai un peu hesite a mentionner un representant rarticulier du PAIGC, mais je me
suis finalement dit que je vois presque comme un devoir de remcrcier tout particulie
rement Constantino Dos Santos Teixeira, ceci non seulement parce qu'il etait seul
a nous accompagner du debut meme jusqu'a la fin, mais aussi parce que la confiance
qu'il inspire a ete une grande aide pour nous. Je comprends que son courase est
deja legendaire et ne peut etre compare qU'avec sa gentillesse; je suis convaincu
qu 'une armee dirigee par un chef militaire comme Constantino Chu-Chu Teix, ,ira ne
~eut etre que victorieuse. Si donc je veux adresser un remerciement particulier
·a ce grand camarade, grand dans tous les sens du mot, c'est dans la conviction qu'il
va transmettre mes sentiments de gratitude a tous ses camara~es.

Je tiens egalement a remercier Ie Gouvernement de Ia Republique de Guinee dont
l'assistance et l'hospitalite chaleureuses et genereuses nous ont beaucoup aides
et encourages sur Ie plrJrl moral et sur Ie plan pratique. En effet, son aide a ete
indispensable pour l'accomplissement de notre mission.

Ensuite, permettez-moi de remercier ici mes deux ~ollegues de mission,
M. Sevilla-Borja et M. Kamel Belkhiria. Je crois pouvoir dire que notre mission
aurait ete beaucoup plus difficile sans l'amitie et la solidarite qui nous ont unis.
Un mot particulier pour Ie President, mon ami Horacio Sevilla-Borja. Sa tache
n'etait pas toujours facile ~ar notre mission a connu des moments penibles quand
il a fallu prendre des decisions d'une grave importance. En ces moments-la, c'etait
un grand soulagement de pouvoir compter sans hesitation sur son jugement, son tact
et sa discretion ainsi que sur sa grande gentillesse.

Finalement - en ce qui concerne les reme~ciements - je veux absolument remercier
Ie Secretariat de l'ONU qui a mis a notre disposition, comme secretaire, _
~1. Cheikh Gaye, et comme photographe M. Yutaka Nagata. Je ne peux imaginer QU:2

ce choix soit une pure coincidence et son importance ne saurait etre mesuree. Non
seulenent ces deux amis ont rempli leur devoir professionnel avec Ie maximum
d'efficacite, mais surtout leur appni moral et leur courage exceptionnel nous ont
ete tout a fait indispensables.
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En ce qui concerne la Mission meme, je crois que ilOUS voyons tous que son
importance sera tres grande. Neanmoins, ses resultats e't ses consequences - sur
Ie plan politique et juridique - ne sont pas encore precis. C'est la raison pour
laquelle je ne peux pas aujourd'hui formuler, par exemple, des recommal:'dations
concretes. II nous faudra encore beaucoup de travail, ainsi que des reflexions
et des consultations avec Ie Secretariat et nos gouvernements respectifs.

Cependant, deja aujourd 'hui, j e tiens a forrlluler quelques cornrnentaires de
nature plutot descriptive.

Premierement, la plus forte illipression de notre mission a ete, je crois,
Ie contact direct avec Ie tr~v~il accon~li par Ie PAIGC dans les zones liberees.
II est vrai que, pour Ie Gouvernement et Ie peuple suedois, ce phenomene - Ie
mot est a sa place - est loin d'etre inconnu. J'ai ici deux livres recents parus
en Suede sur la Guinee (Bissau) et il y en a encore beaucoup d'autres. Near@oins,
c'etait pluD que touchant de voir sur place ce que la ferme volonte et la noble
ambition peuvent accomplir dans des conditions des plus difficiles et avec des
moyens tres limites. Cette combinaison d'energie inepuisable et d'humanisme me
parait etre assez unique dans Ie monde d'aujourd'hui et merite d'etre connue et
appuyee par tous. Pour notre part, je veux dire que pour mon gouvernement, c'es~

peut-etre, plus encore que la lutte militaire - aussi heroique soit-elle - la
determination de batir une societe nouvelle juste, dans la dignite, qui a suscite
notre plus grande adMiration. C'est pour cela qu'une recommandation tout a fait
preliminaire pourrait etre la suivante. Ilous avons assiste a une soiree de theatre
et de chant donnee par des enfants d'un internat, dont Ie programme etait si
remarquable que je trouve qu'il merite la plus large audience. Serait-il poss':"ble
pour l'ONU d'inviter une troupe de ces enfants artistes a New York? Je crois que
la realisation d'~n tel projet pourrait etre d'une grande importance et pourrait
faire comprendre a tous combien Ie travail qui se fait dans les territoires liberes
es t admirable.

Deuxiemement, helas, il me faut faire mention du contact choquant avec la
repression portugaise. Nous parIons dans notre langage onusien de la Puissance
administrante, mais ce que ladite puissance administre dans les zones libere~s

c'est seulement la terreur') rien que la terreur, surtout sous la forme de bo~nbar

dements aeriens, de detachements heliportes pour bruler et detruire, ainsi que' de
canonnades de leurs forteresses isolees dans les zones liberees, ou de plac0lli2nt
de mines. II me parait premature de formuler une pensee precise, mais je pourrais
concevoir comme un devoir pour l'ONU d'etre plus active ou de se fournir des moyens
pour pouvoir enreeistrer, v~rifier et exposer regulierement cette affreuse
activite.

Le President de la Mission a deja fait mention des activites portugaises
contre notre mission. Je peux ajouter que j'avoue qu'avant notre depart nous
n'avions pas reve, naifs comme nous etions, qu'il etait possible de violer d'une
fagon 8i ostensi~le, agressive et choquante la vOlonte d'une laree majorite des
nations Membres de l'ONU, surtout que nous n'etions pas venus comme soldats, mais
en tant qu'envoyes pacifiques de l'ONU.
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Troisiemement, je voudrais dire quelques mots sur les possibilites d'aider
Ie PAIGC dans son travail si admirable~ Comme vous Ie savez, mon gouvernement
a, depuis trois ans, fourni une assistance humanitaireau PAIGC. Cette annp.p_
l'assistance suedoise est d'une vaJeur correspondant a peu pres a un million de
dollars. Je n'etais pas venu comme inspecteur, et il n'a pas ete possible de
suivre tout ce que l'on a fait avec l'aide suedoise. Mais, d'apres ce que j'ai vu,
je peux dire franchement que j'ai ete impressionne. J'ai la ferme conviction que
Ie PAIGC Plerite de recevo~r bien plus d'assistance de l'etranger, qu'il est tres
capable d'administrer et d'utiliser une telle assistaL~e, malere les circonstances
tres difficiles, et que, par consequent J ces aspects doiveut etre reconnus et
etudies aussi bien de la part de l'ONU et des institutions specialisees que de la
part des gouvernements. La solidarite internationale exige de telles initiatives~
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II est peut-etre inut~le d'ajouter quoi que ce soit apres les declarations
liminair€5 que viennent de faire Ie president Sevilla-Borja, representant de
l'~quateur, et M. Lofgren~ representant de Ia Suede, devant cet auguste comite au
sUjet de notre mission a l'interieur des territoires Iib~res de Ia Guinee (Bissau).

C. Rapport de M. K(amel Belkhiria, membre de la Mission speciale

Finalement, laissez-moi terminer en disant que mon gouvernement est fier
d'avoir participe a une telle mission, renfor~ant ainsi les liens d'amitie qui
l'unisse~t avec Ie PAIGe: il y voit egalement encore une contribution de notre part
a ces taches si urgentes de l'ONU, celIe de Ia decolonisation et cel~e de retablir
Ie respect pour les plus hautes valeurs humaines. .

Ces avions ne disparaissaient que pour se faire relayer par des helicopteres
geants re~emment livres a la soldatesque portugaise pour nettoyer des villages
entiers de paisibles paysans. A 2 kilometres de notre camp, Ie 3. avril, deux
helicopteres ont detruit un village dans Ie but de nous intimider et de boycotter
notre mission. ~1ais en vain. En depit de tout cela notre mission a continue
jusqu'a son terme la tache qui lui avait ete devalue. Notre foi s'est identifiee
a celIe des combattants et, partant, notre cause fut commune. C'est grace a cette

Pendant tout notre sejour dans Ie territoire libere de la Guinee (Bissau)
avec Ie valeurevA peup1e guineen et sa courageuse armee, les avions a reaction,
qui ne sont .helas portugais que de nom au de couleurs, n'ont pas cesse leur
harcelement, leurs vols de reconnaissance au leurs bombardements ici et Ia
du territoire ou nous etions censes etre.

Pendant une semaine tout entiere, nous avons ¥ecu avec les combattants de
Ia liberte et les populations laborieuses guineennes. Nous avons partage leur vie
quotidienne, leur nourriture et leur eau. \Nous avons partage avec eux leurs peines,
leur labeur, leurs soucis, leurs problemes, mais aussi nous avons partage leur
enthousiasme, leurs esperances et leurs exaltations. Bref, nous etions unis avec
eux pour Ie meilleur et pour Ie piTe. Notre fascination n'a d'egale que leur
determination d f al1er de l'avant dans Ie combat, de continuer la lutte sacree
jusqu'au bout, c'est-a-dire, jusqu'a la liberation totale de ce qui reste de leur
territoire.

•
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opiniatrete implacable que nous avons pu marcher quatre n'l4':'"ts entieres, defiant
une nature impraticable et Ie danger d'une attaque-surprise p~r l'ennemi. C'est
ainsi que nous avons pu nous rendre dans les villages les plus eloignes pour
prendre contact ave~ les populations~ les ecouter et nous informer sur leurs
conditions de vie. Nous avons ete impressionnes par leur maturite, leur sens
critique et leur attachement a leur pays. Nous avons ete aussi agreablement
surpris par l'action de grande envergure qu'est en train de mener Ie PAIGC en vue
de promouvoir les conditions de vie du citoyen guineen et ce~ dans les domaines
economique~ social, culturel et educatif. Des brigades d'infirmieres enseignent
aux populations les regles d'hygiene et de puericulture. Une ecole comprenant
70 eleves leur donne un enseignement intensif avant de rejoindre les classes
finales a Conakry. Ainsi, la sante, l'enseignement, Ie civisme sont assures a la
population par les cadres du PAIGC. L'organisation militaire est admirablement
constituee. Vne economie fondee sur Ie systeme de troc est adaptee aux realites
du pays pour pourvoir aux besoins de la population.

Bref, des institutions politiques~ administratives, judiciaires, sociales,
sanitaires et educati,res sont mises en place. Que faut-il de plus pour constituer
un pays libre et souverBin, maltre de ses destinees?

II me paratt evident que la I uinee (Bissau) constitue un pays pilote,
exemplaire pour les peuples qui luttent pour leur liberte. C'est pourquoi la
Guinee\Bis8au) merite toute l'aide morale et materielle internationale. Amon
retour a Conakry, Republique de Guinee, un collegue nl'a pose la question suivante
"Finalement, qu' est-ce qui vc',us a frappe Ie plus pendant votre sejour dans les
territoires liberes?il. J'ai repondu : liCe qui m'a Ie plus frappe, c'est la
politique dementielle et hysterique et l'ent&tement aveugle des fascistes portugais
a s'accrocher desesperement a un territoire qui a cesse depuis bien longtemps
de leur appartenir il

•

Voila les quelques reflexions que j'ai voulu ajouter a celles de notre
president Sevilla-Borja, qui a conduit cette mission avec tant de sagesse, de
courage et d'abnegation durant toute la duree de la longue marche que nous avons
faite a travers Ie territoire libre de la Guinee (Bissau); je tiens aussi a signaler
Ie courage et l'esprit d'equipe dont ont fait montre mon collegue M. Folke Lofgren
de Suede, ainsi que Ie secretaire Cheikh Gaye, et M. Yutaka Nagata, que je
remercie pour tous les services qu'ils ont rendus. J'aimerais saisir aussi cette
occasion pour rendre l'hommage Ie plus sincere aux responsables du PAIGC, et en
premier lieu a mon camarade secretaire general Amilcar Cabral, qui nous ont
beaucoup aides pendant notre sejour parmi eux et ont couru des dangers pour assurer
notre protection et notre securi0e. lIs etaient a tout moment prets a donner leur
vie pour sauver ,la notre. Les saluts de la delegation tunisienne vont aUSSl a'.lX
valeureux combattants de la liberte sur les champs de bataille.

Enfin, permettez-moi de m'adresser aux autorites de la Republique guineenne
et a leur combattant supreme, Ie president Ahmed Sekou Toure, president de la
Republique, pour leur presenter au nom de mon gouvernement et de mon pays, la
Tunisie, mes remerciements les plus vifs ~t les plus chaleureux pour l'accueil
fraternel et pour l'hosp5talite qui caracterisent leur beau pays. Nous y sommes
reellement sensibles et nous leur en sommes profondement reconnaissants.
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APPENDICE III

«

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL DU PARTIDO ~ICANO DA INDEPENDENCIA DA GUINE
E CABO VERDE (PAIGC) SUR L'AGRESSION PORTUGAISE' CONTRE LA MISSION SPECIALE

- I -

ANT E C E DEN T 5

En 80 fondant sur lareso1ution 2795 (XXIV) de l'Assemblee General~ des· Nations

Unies et repondant a una invitation officielle de notre Parti, Ie Comite Special pour

la Decolonisation~ dit Comite des 24, a decide d'envoyer une Mission Sp~ciale dans 1es

regions liberees de notre pays.

La Mission comprenait les mambres suivants :

- Mr. l'Ambassadeur Horacio Sevilla-Borja, representant (conseiller) de l'Equateur aux

Nations Unies, premier responsable de la Mission Speciale (president).

- Mr. Folke Lc)fgren, representant (conseiller) de la Suede aux Nations Unies.

- Mr. Belkhiria Kamel, repreAentant (conseiller) de la Tunisie aux Nations Unies.

lIs etaient accompagnes de deux fonctionnaires du Secretaria~ M. Cheikh Gaye

et M. Yutaka Nagata, photographe japonJt.is o

Comme tout Ie monde Ie sait, il n' a pas ete possible, au sein de l'OI~Ut de garder

Ie secret exige pour una tel:e initiative, face a la situation de guerre qui prevaut

dans l~ pays et au caractere criminGl des colonialistes portugais. Ceux-ci~ en effet,

ont immediatement declanche une vaste operation diplomatique pour tuer dans l'oBuf Ie

projet de visite, moyennant des pressions de certaines puissances sur Ie Com~te de De

colonisation. Parallelement a cette action diplomatique, Ie Gouvernement portugais, par

la bouche ou 10 plume de ses representcmts ainsi que par la presse et autres organes

d'information officielle ou officieuso y a mis en marche une grands campagne d'intimi

dation et de menaces contre 1a ~1ission Speciale, tout en .cherchant a discrediter 1e Co
mite des 24 et l'Organisation elle~eme.

Dans une lettre adresse8 au Secretaire general datee du 25 mars 1972,

distribue~ comme document officiel de l'Organisation sous 1a cote A/AC.I09/398 du
28 Mars 1972, M. Antc!Jnio Patricio, representant pe:.,nanent du Portugal, fait "une vehe

mente protestation contre cette violation proposee de la souverainete du Portugal et
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des plus'!llSmenteirs.e principee r6g1snt les relations entre les nations ••• " Et lance ls

menses qui serait pa~'tout reprise par las organes de 1 1informaticn pcrtugais~ st par di~

vera porte-paroles du Gouvernement de Lisbonne : liEn outre, una initiativ:3 de cl3tte np.

twre (La Mission Sp~ciale) peut avoir comma r~sultat das con6~quences par rapport aux

quelles le Gouvernement portugais estime n~cessaire de declarer d€s main tenant et de 1a

fa;on Is plus formelle, qu'il decline tou~responsabilites.Seuls ceux qui ont decide

et accepte de participer a des_aetes illegaux doivent atre responsables das consequences

de ces actes'J P9ur ne pas laisser de doutes, 1e representant du Portug:Jl "attire lratte"
,

tion" du'Secretaire General "sur la nature grava de 1a decision prise par le Comite Spe_

cial des 24 ••• "

Pour ceux qui sont habitues au langags diplomatique onusien , le menace contenue

dane la rhetorique du representant portugais etait bien claire: lea membres~ssi9n
, -&1.!Rec1 e couraiont le tisgue d' une ~vent!:!elle (voire c8.rj:ain§1_+J:gu1;dC:+'';.on R~~o .ay,

,
cas 06 ils oseraient frenchir ~es frontieres de not~ esy~.

Bien moins onusian Bst l'editorial du "Di!rio de Noticias", quotidien officie.L de

LisbonnB f du ,24 Mars 1972. Apr~s avoir vilipende le Comite ds.Decolonisation et l'ONU,

quill ctmsidere capable des plus bas mensonges, l'editorialis'~e dclc:.'it, Em =~ve, l'§ve

nament cheri par tous les colonialistes poxtugais : "Imaginor.s q~9 los +.rpis diplcmates

( de·la Mission Speciale) se trouveraient soudainement au cent~~ d1une fL~illade entre

leur escorte de terroristes et l'une des patrouillea portug3ise8 ~ui ir.~essemment croi

sent dans toutes directions les regions frontalieroso Quelle respon3abilite pour le Se

cr~ta:tregeneral des Nations Unies et quells responsabilite pour :!oe Gouvernsmsnt equa-

,torierl, slil arrivait a l'eminent Sevilla-Borja d'~tre ctteint, dans un cu~.n ancnyme

de Is jungle africaina•••"

Leur operation diplomatique s I etant soldee par un cuisant Bchnc, les cc'.on::.alistes

portugais n' ant nullement reussi dans leur campagne d' int.:i.midation. Feeo eu courage des

mentJres de 1a Mj.sAion et a la ferme determination de notre PL?:.:-ti. G3 re:':?.iE:1r C8 que nous

avions premis, le Gouvernement du Portugal a pris 1a grave et cr.im:~ne1..1::; d6cisi~n de cOll

damner la Mission Speciale de 1 I ONU a l' echec, par toLS les mOYE::""I'~ a sa p::;:'tfe, y compr:is

par la liquidation physique de ses membres.

Les faits ci-dessus rapportes, bien que b::'ievem':!nt e'c C'3 fa-;;::.Jn incG::1:::2 r t:1, mc.ritrent

. que, pour 1a 1era fois, les colonialistes portugais Gilt respscte lew::., propr3:.J paroles.

Llagression barbara declachee contre 10 Sud libera, entre J.e 18 r·~aT.R 8t·le 9 Av:r:il, a ete

una ten~ative desesperee de la part,du Gouvernement de Lisbo~09, visant1a liquidation
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physique des membres de la Mission Speciale de l'ONU.

Les colonialistes portugais ant mis en oeuvre taus leurs moyens techniques et

humains pour realiser leu~ but. Desesperes, ils ont oublie cette realite vivante de

notre pays : un peuple fier de sa souverainete est debout dans les regions liberees,

ayant a sa tete des combattants conscients de leurs droits et de leurs devoirs face a
l'Histoire.
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L'AGRESSION CONTRE LA MISSION SPECIALE

1~_ Nombrs dthommes utilises~..__•.-__ I'I!JtIII.. ..._ .. ...
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Les membres de la Mission Speciale ont quitte New York Ie 28 Mars, sans avoir

precise leur destination. Mais les colonialistes portugais n'avaient point besoin

de ce renseignement supplementaire. D'autre part, Ie Comite de Decolonisation avait

rendu public.: son prog=r...:r:~m!J G:J t::·~\,:·,::'. rn A·;'r.'.Cju0:1 s:llon ~.equel, 1£.1 1ere etaps serait

Conakryo De 1s a deduire que Ie 1er pays a visiter serait Ie netre, - ne demandait _

pas beaucoup dRefforts.

Le lendemain du depart de la Mission pour l'Afrique, l'Etat Major portugais a

declare l'etat d'alerte pour les 45.000 militaires des troupes coloniales presentes

dans notre pays, dont environ 15.000 se trouvent cantonnees au Sud, dans les villes

de Bolama (·jncienne capitale) et Catio, dans les importantes garnisons de Tite (etat

major du Sud), Buba i Kebo (pres de la frontiere 2vec la Republique de Guinee), Empa

da et dans d'autres camps (Guiledje, Fulacunda, Bedanda, Cacine, notarnment). Dix

mille hommes des troupes speciales ant ete transportes pendant quelques jours de

Bissau vers Ie Sud, ~nmme renfart~ Si l'on ajoute les forces de l'aviation et de la

marine qui ont opere au cours de l'agression, Ie chiffx8 total des hommes utilises

est de l'ordre des 30cOOO~

S'il est vrai que seole une partie de ces forces a pu ~gir au cours de l~agre~

sian, il. n'en reste p~s mains qu'elles etaient toutes pr§tes a inte~venir a tout

moment o~ il serait necessaire, pour assurer, Ie cas echeant, la capture ou la li

quidation des membres de la Mission ~peciale~ D'ailleurs la plupart de ces troupes
,:~~

ont ~O agir car, face s Is resistance de noS combattants et des populations, les

unites de l'armee coloniale et des troupes speciales 58 relayaient ~requemment au

cours des oper&tions.



On se demande pourquoi i'Etat Major portugais, disposant de forces et de

mo,yens d'une telle envergure, ne stest pas decide pour una action generale de "ra

tissage" moyennant des mJ.lliers d'hommes dans une seule operation- II a deja assez

d'experience - et d'ameres experiences - pour ne pas s'aventurer dans uun tol type d~

ration. Ce fut au Sud, en 1964, un an apres Ie declanchement de la guerre coloniale

et de notr~ lutte liberatrice, que les colonialistes portugais ant subi l'une de

leurs plus grandes defaites. Ayant lance environ "3.000 hommes pour reconquerir l'tle

de Komo - la premiere parcelle liberee au Sud du pays - nous avons resists p~ncant

75 jours, inflige a l'ennemi des pertes estimces a environ 900 hommes et, finalement,

expulse les envahisseurs de l'Ile. Tout r~cemment (en Decembre 1971 ), lors de l'ope.

ration appeJ.ee "Saphyr Solitaire", contre la zone libere8 de Mores (au Centre-Nord

du pays), les troupes colonialistes ont·subi une cuisante defaite. Elles ant enregi~

tre 102 morts at un grand nambre de blesses,. Ie commandemant portugais qui avait

dirige l'cperation ayant trouve honorable de se suicider.

2._ Materiel utilise
-----~-_.._.._-

•

Les colonialistes ant utilise surtout des avions, des helicopteres et des

bateaux au CaUl's de llagression. 5i les membxes de 1a Mission Speciale de l'ONU

avaient ete choisis en dehors du Comitc3 de DecoloniSJation, il se pourrait bien qu'un

au moins, parmi eux, fat un representant des USA, de ltAngleterre au ds 1a France.·

Ce serait alors d1 une ironie tragique, pour oe representant, de cauri'''~ dans notre

pays africain, 1e risque dt~tre detruit par les moyens materiels m@meH que son pays

fournit au Portug3l, sait dans Ie cadre de l'OTAN, soit sur le plan bilateral. Mais

cs sont d'autres qui, comme naus, ant couruce risque.

Avians - Cessna T-37 C; Nord American Harvard T-6; Nord-Atlas 2502; Fiat G_91 Nato

Type R_4; Sabre F-86-F at Sabre F 86 K (RFA), Lookeed P_2V Neptune (pour

les bombardements de nuit).

He1icopte~ - Alouettes 2 at 3; SarD Skeeter ct autres.

Bateaux - Fregate~, patrouilleurs et corvettes (du type "Joao Cautinhofl
), d'origine

J

fran~aise et ouest-allemande, ainsi que des vedettes rapides dans les

fleuves.

Autres movens - A l'exception des blindes et autres vehicules terrestres que les

portugais ne peuvent plus utilisex au Sud du pays, ils ont recours a tou

+.es les armes et 8utxes materiels dont ils disposent, pour essayer de fai

re echouer la Mission cnusienne. 11 est a remarquer l'utilisation conti-
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nuelle des canons 130 mlm contre les secteurs liberes et les voies utilisables par

1a ~1ission.
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Ce fut surtout la region frontalierc de Ealana-KitAfine qui e ete la plus

agressee. Mais, a partir du 2 Avril, l'agressio~ stest etendue a la ~egion de Cati~t

dans les secteurs de Cubucare et Tombali. En effet, n'ayant pas reussi a contrBler

Ie "corridor" de Guiledje, q48 l'ennemi croit @tre la voie d'acc8s au Sud du pays,

il souP90nnait (~savait) que les membres de la Mission Speciale seraient emmenes

jusqu'a la region de Cati6, raison pour laquelle, tout en continuant les bombarde

ments et assauts contre Ie secteur de Balana, il a lanc~ des attaques terroristes

contre les secteurs de Cubucare et Tombali.

Ce furent exactement les secteurs de Balana (region Balana-Kit~fine) et de

Cubucare (region de Cati6) qui ont ete visites par la Mission Speciale au cours du

sejour d' une selnaine dans Ie Sud libere.

11 fau~ r~marquer que les premiers actes d'agression ant ete diriges contre

le secteur de Kit~fine (Sud-Ouest du pays), ou des dizaines de personnes de diverses

nationalites ont deja sejourne~ en visite d'etude ou pour fairo des r~portage8.

4w- Caracteristiques de l'agression~ " fim __ " __•• ", ",

L'agression s'est caracterisee principalement par des bombardemants aeriens

(jour et nui t), moyennant le napalm et des bornbes a fragmentation, par des assauts

terroristes avec des troupes hGliportees, par des d6barquements de troupes speciales

Ie long des fleuves et par des cenonnades pratiquemant ininterrompues contre les se£

teurs liberes et contre les voies qui pouvaient @tre utilisees par la Mission Spe_

ciales des Nations Unies.

L'aviation portugaise s'est attaquee aux villages les plus peuples, mais

elle a 8ussibombarde, sans distrirnination, les brouss6s at les zones forestieres

sDwp~onnees d'@tre des refuges de la population ou des points d'appui pour la Missio~

Les debarquements de troupes heliportees ou transportees par la voie f1uvi~

Ie ont eu pour but ladestruction des villages et des recoltes ainsi que l'occupa

ticn de certaines positions importantes pour contr81er l~s voies d'accBs au pays,

barrer Ie chemin a 1a Mission onusienne et, eventuellement, capturer ou liquider

. ses membres.
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Les tirs do canon, a partir des camps portugais de Cati~, Bedanda, Gui1edje, Kebo

et Gadamael, avaient pour but de creer l' ins6curite partout, notamment au nivea,,1 de 1a

frontiere, sur les voies probables o~ passeraient les membres de la Mission Speciale

ainsi que dans les brousses et forBts.
I

Les membres de la Mission onusienne ont pu entrer en contact direct avec CBS di-

vers aspects de l'agression terroriste portugaise. En effet, ils ont assiste a des

bombardements pendant plusieurs jours; photografie des villages qui venaient dl@tre

bombardes ainsi que des bombes fratchement jetees et qui n'avaient pas exploss; vu des

groupes d'helicopteres se dirigeant vers les points d'assaut; visite des villages at

vu des restes carbonises des recoltes brulees par les troupes speciales heliportees;

sur Ie chemin du retour, ils ant dO se prot6gor contre les tirs de cano~ auxque1s

d'ailleurs ils s'etaicnt deja habitues.

Les objectifs de l'agression etaient les suivants :

a) Terroriser les populations pour qu'elles S8 refusent a collaborer dans les

travaux de la Mission Speciale;

b) Intimider les membres de la Mission Speciale pour qufils renoncent a mener

leurs travaux jusqu'au bout, en accord av~c 1e programme que nous avions 81a

bore;

•

c) Detruire Ie maximum possible des oeuvrffisociales et culturelles realisees par

notre Parti dan~ les secteurs les plus proches de la frontiers (notamment h6

pitaux, postes sanitaires et ecales), pour eviter que la tvlission Speciale pui§.

se constater l'existence de ces oeuvres;

d) Attirer nos combattants a une bataille de position, pour laquelle les colonia

listes pourraient utiliser les dizaines de mil1iers d'hommes presents au Sud

du pays et taus les moyens techniques dont i1s disposent. Cela leur permet

'traient de detruire Urie grande partie de nos forces armees et de capturer au

liquider les membres de 1a Mission SpGciale des Nations Unies.

La participation active des populations (hommes, femmes, jeunes) aux travaux de

1a Mission Speciale, dans les rounions, enqu~tes, causeries,. meetings. publics, etc.,.
a 6te la preuve 1a plus concr~te de ce que disait un element de la pbpulation au eours

d1un meeting dans Ie secteur de Cubucare : "Quels que scient les moyens et les crimes

des co1onialistes portugais, et malgre les sacrifices que nous conse~tons, nouS voulons

vous affirmer que ~~u~ sommes contents et fiers de 1a visite de votre ~ission et qu'~
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registrement sur bande magnetique fait au cours dudit meetinc;, Ie 5 Avril 1972).

Les aetes terroristes des colonialistes portugais n'ont pas intimide les membres

de la Mission Speciale, qui ont su surmonter toutes les difficultes. Bien au contraire,

l'agression portugaise a mantra plus clair que jamais l'importance de 16 Mission et co~

solids sa decision d'aller jusqu'au bout, pour accomplir totalement la tache his tori

que que l' OI\JU lui avait confiee.

Les colonialistes portugais ont reussi a detruire des villages, des 6co~es et des

hepitaux, et a brOler une partie importante des recoltes de deux villages. Ayant cepe~

dant cre6· une situation d' insecurite dans Ie secteur frontalier de Balana, les colonia

listes ont, malgre cErtains sacrifices que nauS avons cor.eentie,donne une contribution

positive aux travaux de la Mission : en raison des bombardements intensifs et de fre

quents assauts terroristes., nous avans da prolonger Ie sejour de la Mission et l'ommener

plus loin d3ns Ie pays, jusqu'au secteur de Cubucare dans la Region de Cati~.

cune fcrce au monde ne sere a m@me de briser notre d~termination de liberer notre pays

de l'odieuse domination coloniale portugaise" (Extrait et traduction liter~10 ,d'un en-

Evidemment, nous ne sommes pas tombes dans Ie piege d'une bataille rangee pour

assurer a la Mission Speciale la securite necessaire a la reaJisation de ses travaux.

Tout en utilisant Ie gIas de ntis Forces armees des fronts de Balana et de CBti~ pour

proteger les voies de communication et les membres de la Mission, nous avans procede au

harc~lement par de petits graupes, notamment des Forces Armees Locnles, des agresseurs

terroristes. D'autres unites de notre Armee Nationale procedaient a des attaques d'ar

tillerie contre les camps retranches portugais. Cette tactique, qui a cause a l'ennemi

des pertes importantes, l'a par ailleu~s oblige a chercher les membres de 1a Mission

comme celui qui, moyennant des avions et des h61icopteres, chercherait une aiguille

dans un pailler •••

Ayant reussi a mettre 1'ennemi en echec en ce qui concerns les objectifs essentiels

de l'agression, a savoir : ).e controle des voies de communic~tion entre 1a frontiere et

les regions liberees (plan militaire), la demoralisation des populations (plan moral et

politique) - Ie succes des travaux de 1a Mission Speciale etait assure. Cartes, l'ennemi

a reussi a nous causer des pertes en vies humaines (principalement parmi la population

civile) at a detruire certaines de nos realisations dans Ie domaine socio-culturel. Ce

faisant, il a cependant donne a la ~1ission Speciale de l'ONU la preuve la plus irrefu

table de cette realite nouvelle dans notre pays : les colonialistes fascistes portugais

ne sont a present que des agresseurs terroristes, contre un Beuple libre at souverain,
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decide a liquider totalement et a jamais la dGmination etrangere sur le sol de la

patrie.
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Ltaction terroriste declanchC:e par les colonialistES portugais au Sud libere,

contre la Mission Speciale des Nations Unies, est la plus vasts et intensive operation

militaire deja realisee par l'ennemi au eours de sa guerre coloniale contre notre peu

pIe. Ce fait donne une indication claire de l'importance que Ie gouvernement de Lisbonne

et l'Etat Major portugais ont attribuGs alu Mission SpGciale.

Pendant vingt deux jours (du 18 Mars au 9 Avril) l'armee coloniale a eu recours

a taus les mayens dont elle dispose et qu'elle pouvait utiliser au Sud du pays, pour

que la Mission Speciale rentre dans notre pays et accomplisse sa t~che, confiee par

l'Assemblee Generals des Nations Unies. L'ngression, qui s'est intensifiee a partir du

28 Mars (apres Ie depart de 18 Mission 5p~ciale de New York) est, a l'exception de l~

bataille de Kama, qui dura 75 jaurs, la plus longue confrontation-entre les troupes

coloniales partugaises 8t les forces armees de notre peup18~

Les bombardements auriens ant atteint une ~ntensit8 et frGquen~e jamais egalees

auparavant, aveo dBs raids pendant Ie jour et la nuit. II faut remarquer que c'etait

la premiere fois, de puis plus d'un an, que l'ennemi reprenait les bombardements nocturnes

avec des avions P_2V et m~me des "jets". Le napalm a 81;8 largement utilise. Le nombre des

bombardements par jour a et&, en moyenne, du 15, avec un maximum de 23 et un minimum

de 5 (dans les premiers jours). L'action des avions visait surtout les villages i mais

des bombardements au hasard, contre les broussos, broussaill£s~ for~ts et pants f1u

viaux ont eu lieu taus les jours. La mitraillago des habitations, du betail et de tout

ce qui bougeait, a ~tf f6roceMont utilis6.

L'ennemi a proccdG, au ~ours de l'agression, ~ 18 dobarquements de troupes

h61iportees, pour pratiquclr 1e terrarisme contre les populations, detruire les oeuvres

a caractere socio-culturel (h6pitaLx et Gcoles, principalement) brOler les reco1tes,

placer des mines anti-personnelles sur-les chemins et sentiers de la brousse, et occu

per certaines positions consid6rGes clDs, sur les voies terrestres et fluviales de

communication. Le nombre d t h6licopteres utilises, dans l'ensemble et par oper~tion, a

ate aussi plus grand que jamais. II a ute quelques fois de 14, avec de nombreux va-et

vient entre 18 zone de debarquement et les camps portugais (Catie, Bolams, Kebo, etc).

En,quelquos cas, l'ennemi a rftussi a se fixe~ sur Ie terrain pendant quelques jours~
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nie r , les deg~ts ne sont pas consid 6rables, les bombes ayant ate je

tees surtout sur des zones de brousse s+pos6es d1abriter des combat

tants de notre Partie Au secteur de Balana, Ie village de Faraba~ est

ssverement endommage. Tandis que ce village est bombards, des troupes

heliportees debarquept dans la zone et cherchent a slapprocher du pos

te sanitaire y existant, dans Ie but evident de Ie dstruire. Repers

par les combattants des Forces armees locales, 1 1ennemi reembarque a
la h~te, 8vitant 1e combat.

ges par des avions sur les zones de brousse et for~t.

Les 19. 20. 21 et 22 Mars - Des avions de reconnaissance croisent frequemment les

ciels de Balana, Kit~fine et Cubucare. Les deux premiers secteurs sont

soumis a des bombardements entre 9 heures et 16 heures. Des mitrailla-

tant que nos combattants ne les ont pas decouverts (notamment a Unal, Botche-NBunhe

et sur Ie rive droite du fleuve Balana, pres des villages de Nhc!lcoba et Ntuane) 4.

En goneral, l lennemi a ete forcs de reembarquer sos troupes dans les helicopteres,

face aux harcelements de nos forces armecs qui leur ont cause des pertes import.~n

tes.

L!ennemi a place des r::entainss de mines anti-personnelles sur certains che

mins 3t sentiers de la brousse, consideres comme dss VOi8S eventu811es a utiliser

par la Mission Speciale. Nous avons subi la perte de deux combattants eclaireurs

de l'unite qui protegeait la Mission, en raison de llexplosion do ceo mines.

Les tirs de canon, tires de fa90n continuelle (jour et nuit) a partir de

tous les camps ennemis encore presents dans les secteurs agresses, visaient surtout

a barrer Ie chemin a la Mission Spfciale et a couvrir, avec Ie bruit, les deplace

ments des helicop+eres vers les points d'assaut. Des milliers dlobus ont aussi ete

tires sur le territoire de la Republique de Guinee, pres de la frontiere~ Face aux

mesures de securite que nous avons prises, cotte activite de l'ennemi - les canonn~

dee - slest revelee, comme l ' a si bien defini le President de la Mission Speciale,

"impuissante, inefficace".

Six debarquements de troupes transportees par des bateaux ant ate faits dans

les secteurs de Tombali et Cubucare, mais IJennemi a dO rebrousser chemin face a
l laction de nos combattants, apres avoir ~ubi des pertes.

Le 18 Mars _ Bombardement intensif deseecteurs de Balana et Kitaf~ne. Dans ce de~.......-_:-
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La 23 Mars - Eombardements g6neralisss surles secteurs de Balana (pres de 1e fron

tiers) et Kit~fine. Le village de Fabar3te est a nouveau bombard6, ain, -
si que la brousse au l'annemi suppose ~tre installe Ie poste sanitair~

qu'il n'a pas pu,detruire lars de l'assaut,du 18 MarSe

1e 2' Mars - Bombardements generalises sur le secteur de Balana; le village de Faba

late est a ncuveau 18 cible principals. Bombardement intensif du vi11~

go de Unal et des zones voisines. Mitraillage du village par des avione

et.des h~licopter~s.

La 25 Mars - Bombardements intensifs sur les secteurs frontaliers. Les avions jet

tent des bombes et mitraillent tout au long des rives"du fleuve Belana,

visant surtout les ports.

Un groupe de 4 fiat piquant sur 18 villag8 de Ndaliel at alentours,

bombardant et rnitraillant. lIs avaient decouvert des signee de presen

ce humaine : l'attaque aerionne fait 18 morts et 23 blesses. Permi les

morts, 3 enfants, 9 femmes (dont la jeune iniirmiere Mariama SenhA).

Parmi les blesses, dont 10 en etat grave, un enfant de 13 mois, fils

de l'infirmiere tue8 et du responsable pour l'education du secteur de

Tombali, Mamadu Cassam~. Les membres du Comite des 24 ant pu ulterieu

rement voir les blessees graves a notre h8pital lfSolidarite".

..
La m~me jour (25 Mars) pl~sieurs autres raids sont faits contre

Ie villago de Unal et alentours •

Llennemi dsbarque des troupes heliportess pres de Campeane, dans

1e sect6ur de Kit~fine, et reussit a detruire un h6pital st une ecole

internat. En prevision de l'agression, ces etablissements avaient ete

abandonnes, l'ennemi ntayant done pas fait de victimes personnelles.

La 27 Mars - Raids frequents, pendant toute la journee, contre les secteurs fronta

liers (bombardements aeriens et canonnades), particulierement contre

les villages de la zone de Unal.
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Le 28 Mars - Bombardement intensif et con~u de Un~ et des alentours, depuis l'aube,

accompagne d'un feu nourri de tirs de canon a partir des camps de Be

danda et Buba. Vers 9 heu~es du matin, l'ennemi opere plusieurs debar

quements de troupes a Unal, transportees par de~ helicopter.es, dont 14

au premier debarquement. Les avions bombardaient continue11ement la,

zone. Au ccurs des bombardements nous perdons un combattant, trois au

tres ayant ete blesses.

Nota : Unal, dans la ReSion liberee .de Balana~Kit~fine, est la plaque tourna~

te du Sud dorrent accss a toutes les regions liberees (Cati6, Kinara,

Cubisseco). L'ennemi est det8rmin~ a l'occuper pour faire echcuer les

travaux de la Mission Speciale. II aspers nous attirer a une batailla

rangee dans ce~te zone, etant donnas son importance. II va attendre

trois jeurs a la belle etoile, avant de commencer a Btte harcele par

nos guerilleros. 11 convient de rappeler que Ie 28 Mars clest 1e jour

oQ la Mission Speciale a q~itt~ Now York.

La 29 Mars - Bombardements generalises contre les secteurs frontaliers, pendant tou

te la journee. Les villages de Botche Djati, Botche 5uns~1 ~1~~~

et Fabarate sent les plus vises. Wuelques jours apres, dans la nuit du

3 au 4 Avril, led membres de la Mission ~p8ciale pourront constater ],85

deg~ts causes par les bombardements au village de Eotche Djati 1 ou ils

onr passe.

LI8nnemi a fait, ce jour 29 Mars, plusieurs tentativ8s de debarque

ment heliports et par bateaux dans les secteurs de Tombali at Cub~care.

II a cependant dG rebrousser chemin face a la resistance opini~tre des

combattants.

Les bombardements ant fait un mort (un homme) et blesse 3 autres.

La 30 Mars - Bombardements generalises et minutieux centre les secteurs frontaliers,

notammsnt contre celui de Balana. Canonnades ininterrompucs sur l~ fran

tiere et sur les rives du fleuve Balana.

Des avions de reconnaissenccl et des groupes d'helicopteres ~roisent

Ie ciel. Des avions Nord-Atlas et autres font Ie va-et-vient entre

Bissae et les camps des sectsurs frontaliers (Bedanda, Kebo, principa

lement) •
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La 31 Mars - les bombardements, mitraillages et tirs de canon reprennent·tet le ma

tin6e. Vers 11 heures, a couvert d'un feu nourri des canons de Bedanda

Durant llapres-midi, les secteurs de Balana et Cubucare sont for

tement bombardes.

celui de "DONKAtt, (ce nom es~ un hommage a l' hOIJita1 du rr~me nom, en

Republique de GuinGe)5 Avant l'arrivee de nos forces, llennemi reem

barque pour debarquer a nouveau aupres de la brousse ou se situe cet

hepital, dlou nous avions deja d8m~nags pour des motifs de securite •.
11 procede a ls destruction de tout ce qui reste dans les insta]ations

hcspita1ieres, mais ne brGle pas les cases, pour eviter d'~tre re~ere.

L'enne~i passe ls nuit dans la Zone.

D'autres tentatives de debarquement sont par ail1eurs mises ~n

echec par nos combattants. C'est ce jour, 31 Mars, que les membres de

la Mission des Nations Unies arrivent a Conakry.

Ulterieurement, Ie Mission Speciale a pu visiter et photogrephiex

des maisons detruites par les bombardements dans Ie village de Botche

NBunhe ..

quantite, pres du village de Botch8-NBunhe, fortement bombards les 29

et 30 r~rs~ Un viaillard est capture et soumis a la torture : il doit

indiquer aux agresseurs ou se situe l'un de nos hapitaux principaux,

at de Guiledje, at sous le bombardement intensif des esquadrilles des

F:~at G-91 (jets) fI l' ennemi d6barque des troupes heliportees, ef' grande

Le 2 Avril - Les bombardements se prolongent touts la journee. L'ennemi essaie des

debarquements de troupes heliportees dans les secteurs de Cubucare at

La 1:r Avril- Les bombardements intensifs et generalises continuent. Nos combattants

ayant localise la troupe ennemie qui, la veille, avait debarque dans

la zane de Botche NBunhe, lui tendent deux embuscades et 18 ~ettent

dans la defensive. Constamment hareelee,.elle doit abandonner 1e terrain

par les helicopteres venus a son secours, apres avoir subi de lourdes

pertes. C'est l'echec des plans de l'ennemi visant a occuper cette zo

ne cle, pour eviter que la Mission SpGciale arrive aux secteurs les

plus distants: Cubucare, Tombali et Corna (Region de Catit!l) et a ceux

de Cubisseco.
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Tombali mais il est repousse. II reussit cependant un debarquement pr~s

du village de Tchintchidari q~i avait ete fortement bombard6.

D'autres debarquements pur helicoptexes sant operes sur l'axe Ba

lana-Unul, ou l' ennemi place des mines anti-personrlelles. Deux eclai

reurs sont morts par l'explosion de ces mines et deux autres sont bles

ses : ce sont des elements d'avant-garde de la colonne qui conduit les

membres de la Mission Speciale vers Ie centre du secteur de Balana. Le

seir, les deux blesses sont vus par les membres de la Mission Speciale,

qui vena:ient cD rintmr dans notre pays. Pour Gviter des soucis que cause

rait une information sur les mines placees sur Ie chemin a parcoUrir,ils

sont informes que leS blesses "sont des victimes des bombardements".

Harce16, l'ennemi debarque a Tchintchidari doit se retirer avec

des pertes.

Dans Ie secteur de Cubucarf§, les villages de Catchamba at N'Tchangue

sont fortement bombardes et, enl3uite, bralss par des troupes heliportees

qui ont aussi d~truitIes recoltes. Le napalm fait deux victimes : u'n mort

et un brOle grave.

La 3 Avril - Les membres de la Mission Speciale rencontrent certains des principaux

dirigeants du Sud libera-at du Front- Sud. lIs se reposent.

Bombardements intensifs des secteurs de Balana et Cubucar6. Le vil

lage de Botche NBunhe est a nouveau la cible principals des avions por

tugais, ce qui indique que l'ennemi pretend y fairs un nouveau d6barque

mente En effet, vers 14 heures, l'ennomi debarque des trLupes heliportees

dans la zone, a environ 2 km de la base ou se trouvent les membr~s de la

Mission Speciale. Pour ne risquer en rien leur securj.te, nous evitons

tout engagement avec les troupes debarquees, ordonnant cependant a des

groupes de partisans de suivre leurs mouvements.

L'ennemi, apres avoir br~18 des maisons at une partie des recoltes

du village de Botche NBunhe (la population s'etait retiree en lieu sar),

s 'instal.lc dans la 4wne pour boucler Ie passage eventuel de la Mission

5p~cial~ vt:.rs la region de Cati6. II y restera jusqu1au 6 matin. Harcele

de plusieurs c~t8S, il doit xeembarquer, emmenant des morts et des bles

ses. (Ulterieurement les membxes de la Mission ont pu voir et photog~aphicr
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des maisons et des rastes ·des recoltes brOlees ainsi qua des ~lements de 1a

population qui av~isnt perdu leurs foyers ·et recoltes).

Le sou-,ola decision est prise dtemmener les membres·ae la·Mission Spe

ciale au secteur de Cubucare, dans la region de Cati~, ou, malgre les bombar

dements continus, ils pouvaient poursuivre leurs travaux dans de meilleuras

conditions.

La BBC de Londres,annonce, dans ses 6missions du soir, que la Mission

Speciale des Nations Unies est dans notre pays.

La 4 Avrii--Les bombardements se poursuivent avec quelques .tentatives de debarquement

sur la rive gauche du fleuve Hslana. Le secteur Ie plus vise par les avions

est maintenant celui de Cubucsre. Canonnades intensives at continues sur Ie

selcteur.
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La Mission Spuciale poursuit ses travaux.

Le.:2- Avril- Apres de violents bombardements, I' ennemi lance des troupes heliportees sur

Ie village de len Kuntoi, du cate de Bedanda. Le village, qui a ete totale

ment detruit par le9 agresseurs, avait 6te visits, la veilIe matin, par les

membres de la Mission Speciale,qui avaient ete saluee par des elemen"ts de 1a

population.

Bombardements, mitraillages et nouvelles tentatives de debarquement dans

Ie secteur de Balana •

La Mission 5p~ciale poursuit ses travaux (meetings, enqu~tes, audition

~.lements de la population, presence a dos manifestations ·culturelles,etc•••~

Le 6 Avril- Eombardements mains frequents. L'ennemi, harcele at ayant subi des pertes im

portantes, retire ses hammes de la zone de ~~~ NBuhh~.

L'ennemi commence a bombarder Ie secteur de Tombalic

Le soir, 10 Mission, qui a conclu ses travaux dans Ie secteur de Cubu

.care, commence Ie voyage de retour au secteur de Bslana.

Le 7 Avril-Bombardements et mi~raillages sporadiques dans Ie sectnur de Cubucare, mais

intensifs at prolong6s sur la rive du fleuve Balanae L'ennemi semble avoir

perdu l'espoir de ,capturer ou de tuer las membres de la Mission au cours de

leur sejour, mais se prepare a Ie faire sur Ie chemin du retour.
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En effet, l'ennemi debarque des troupes heliportees pres des vill~

ges de Nhacoba at Ntuane, sur 1a rive droite du fleuve Balana. Son inte~

tion est de s'attaquer aux embarcations sur 1e fleuve, pendant la nuit.

L'ennemi est convaincu que, fatiguee,les membres de 1a Mission Sptkiale

seraient transportes par des pirogues. 11 attendra pendant deux nuits,

apres quoi il sera expulse par nos forces armees, avec de lourdes partes.

Le soir, apres avoir termine J.Burs travaux et accompli tout Ie pro

gramme etab1i,'les membres' de Ie Mission Speciale reprennent le chemin

du retour vers la frontie~e. Sur 1a route, ils entendent pendant des he~

res les explosions des obus de canon tires par l'ennemi de son camp de

Guiledje.

La B Avril - Vera huit heur6s et demie du matin, les membres de la Mission Specials

traversent la frontiers. Sous la protection constanta de noA Forces Ar

mees at en compagnie de quelques-ur.e des prineipaux dirigeants du Parti

et de 18 lutts, ils venaient de sejourner pendant une semaine dans notre

pays.

L'ennemi continue a bombarder Ie secteur de Belana, Cubucare et To.!!!

bali, bien que de fa~on sporadique.

Signalons que, dans 18 periode de l'agression, outre les actions effectuees con

tre les agrasseurs: nos forces ~rm6es ant fait 28 attaques contre les camps retranches,

tout en poursuivant d'autres activites sur les divers fronts.

!

L

La 9 Avril

Le soir, Radio Conakry annonce au mende Ie retour de Ie Mission Sp!

ciale en Republique de Guinee, apres avoir accompli avec succes la t~che

que lui avait confice l'Assemblee Generale des Nations Unies.

L'ennemi fait deux raids aeriens Ie matin, contre Ie secteur de Ealana.

LJapres-midi, un message du Front Sud parvient au Secretariat General du

Parti : "Situation redevenue normale".

On constate, ainsi, que llennemi a utilise en grande echelle sa superiorite dans

Ie domaine des airs, pour concevoir et developper l'agression contre la Mission Speciale

des Nations Unies, car il sait bien que nos moyens de defense anti-aerienne sont encore

rudimentaires. Sur Ie sol, cependant, il a dO affronter d'immenses difficultes : il ne

lui a done pas ete possible de realiser ses plans relatifs a l'action des troupes heli-
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portees en ce qui concexne 18 deroulement~ avec succes, des travaux de la Mi66~on

Speciale. E~core une fois, lee faits ont prouve que.le peuple des regions lib6rees

a raiso~ q~anJ il chants :

" La guerilla commands sur le sol

Les pet', ',:.:1 portugais.. •• dans les nuages ."
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UNE VICTOIRE DE L'HUMANITE

La Gouvernement de LiEbanne et l'Etat Major portugais etaient sOrs du fait que les

troupes co1onia1es seraient capebles de capturer ou de tuer les membres de la Mission

Speciale des Nations Unies, au cours de leur sejour dans notre pays. Les autorites por

tugaises savant mieux que quiconque que nous avens libera la plupart de notre territoi

re national at que naus sommes capables dry faire arriver n'importe quel invite. I1s ant

eu recours a tous les moyens dent ils pouvaient disposer pour liquider ls Mission onu

sienne. L'ampleur de leur defaite est a ls mesure de ces moyens et de leurs'intentions

criminal1es.

En invitant l'ONU a envoyer une Mission Sp~ciale dans notre pays, nous n'avans nul

lement eu comme objectif de fa~re preuve de cs qui est aujourd'hui une r~alite connue

de tout le monds : la souverainete de notre p~uple sur de vastes regions de notre pays.

Nous avens deliberement lance un defi aux colonialistes portugais, tout en creant, pour

l'DNU, encore une base concrete pour le developpement efficace de son aqtion contre le

colonia1isme portugais. Nous avans aussi inflige au Gouvernement de Lisbonne 1a plus

cuisante defaite politico-militaire de sa guerre coloniale. Neus avens reussi a ce que

1es representants de l'ONU puissent voir, de leurs propres yeux, les crimes abominables

perpetres par les colonialistes portugais contre notre peuple.

SOr de l'echec de 1a Mission Speciale de l'ONU, leMinistre portugais de 11"Outre

mer", etait arrive a Bissao le 6 Avril. Le but de ce voya~e etait de permettre au Mini~

tre de recevoir en personne, dans la capitale de la "province de Guinee, avec les hon

neurs qui leur Bont dOs", comme le suggerait Ie "Di~rio de Noticias", "les il1ustres

delegues des Nations Unies venus clandestinement au Portugal" ou ••• leurs cadavres.

Nl ayant pu realiser ses intentions, Ie Ministre a dO inauguxer trois tron~ons de routes

goudronnees dans les zones que l l ennemi occupe encore at un emetteur de radiodiffUeion

qui etait deja en fonctiennement depuis Ie mois de Janvier.

It

De son cete, le Chef du Gouvernement portugais, ~. Marcello Caetano, n'a pas reussi

a eachar sa haine a l'egard de I'ONU et de 1a Mission:· Speciale, lors du discours qu'il
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a prononce, 1e 11 Avril (trois jours apres que 1e succes de ~a Mission onus~enne eOt

ete connu de l'opinion mandiale). Parlant du voyage' du President de la Republique por

tugaise au Bresil, il affirma :

3 les

Lon

por

Ltoi

.5 ont

tons

i nul-
lue

lays.

pour

le

s

que

bies

tre-

inis-
In-

Jtes

~n

!ussi

'iI

" ••• si l'ONU existait en 1822, qu'aurait-il ete du Bresil? Quelle chose ridicule

de compter le nombre des indiens, des negres, des blancs; de discriminer races et cou

leurs et de revendiquer l'Amerique pour les Indiens! De faire des combines sur un gou

vernement de minorite et d'exiger un vote pour chaque peuple, pour chaque homme! 5i

l'ONU existait en 1822 et si elle se m€lait a l'affaire, avec ses prejuges de decolo

nisation et d'autodetermination, elle prendrait en consideration le premier mouvement

fantaisiste et exigerait le d~part des Portugais. Une commission formee per des dele

gues de nations ignorantes ferait son rapport, se deplacerait peut-etre en Amazonie,

pour savoir si 1es autoctones etaient ou non d'accord, et les votes des sauvages prO

vaudraient sur la volonte des hommes civi1ises" (sic). Plus loin, Ie Chef du Gouverne

ment portugais affirme : "11 existe a l'ONU la fausse conception selon laquelle chaque

continent appartient aux races qu'y sont considerees comme aborigenes. Voil~ pourquoi

l'ONU pretend fairs triompher le principe selon lequel seuls doivent exister en Afrique

des Etats gouvernes par des negres" .Et plus loin ~ " •••Le cas de la Rodhesie peut tras

bien servir d'exemple. Malgre toutes les garanties constitutionnelles accordees a la

population noire, les Nations Unies n'acceptant pas l'independance (de la Rodhesie),

car 1e gouvernement, pour Ie moment, ne s,ert pas pril""icipalement les gens de couleur.

Les_.blancs, selon cotte conception, n'auraient pas 10 droit d'orienter et de diriger

Ie peuple de l'Afrique australe".

Ces paroles du Chef du Gouvernement portugais, revelatrices de la haine que lui

inspire 1e succes de la Mission de l'ONU, se passent de commentaires. Elles revelent

neanmoins Ie caractere raciste, les intentions et les plans les plus caches de la po

litique portugaise en Afrique.

Pour sa part, Ie commandement de l'armee coloniale dans notre pays a rendu public,

Ie 20 Avril, un communique dans lequel il affirme : tiDe l'activite de l'ennemi, on doit

signaler une tentative de cre6r des conditions de securite visant l'infiltration, dans

Ie terri'toire national, d' un petit groupe d' etrangers constitues en Mission Speciale

du Comite des 24 ••• Le dispositif de securite con~u, e cet effet, par l'ennemi~ a ete

completement detruit •••"

Evidemment, Ie commandement ne se soucie pas d'eclaircir comment est-il possible
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En effet, 1e co1onia1isme est un grand mal. Mais, comme 1e dit notre peup1e, "le

pire des maux c'est d'avoir ete colonises par 1e Portugal11 dont Ie Gouvernement est

capable de tant de bassesses marales.

de concevoir et dtinstaller un dispositi f de securite du dehors dtun terI'itoire donne,

puisque, selon les autorites portugaises, nos combattants n'agissent qu'a partir de

l'exterieur. Le communique ne nie cependant pas que "Ie petit groupe d'etrangers" ait

reussi a s'infiltrE.I. dans Ie "territoire national".

Le succes de 1a Mission Speciale des Nations Unies contre I t agression terroriste

portugaise, qui voulait 1a d~truire, est certes une vietoire transcendante de notre

peup1e africain, sous 1a direction de notre Parti, en defense de ses droits inaliGna

blest face a la nature particulierement crimine11e et au mepris de la dignite de

l'Africain et de la personne humaine, qui caracterisent Ie co1onialisme portugais,

ee succes est principalement une victoire (e l'Afrique et de 1 'Humanita.

Qui nie cette verite - et de fa~on ehontee - clest Ie Ministre des Affaires Etran

geres du Portugal, dans un communique de presse distribue au siege des Nations Unies,

Ie 11 Avril 1972. Dans ce communique, ledit Ministre accomplit Ie sale besogne de con

siderer les illustres representants de l'ONU, done 1a Communaute Internationale, comme

des pauvres dupes victimes d'un abus de confiance de la part de nos combattants qui

les auraient "obliges a sepromener en Republique de Guinee" pendant une semaine, sous

les· bombes et 1a mitraille des avions, face aL'X debarquements des troupes he1iportees

et par des chemins parsemes de mines.
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APPENDICE IV

n-

-
Ie

s

COMMUNIQUE PUBLIE PAR LE PAIGC LE 10 AVRIL 1972

Invitee par la direction nationale de notre parti et accomplissant une decision
de l'Assemblee generale, une Hission speciale de l'Organisation des Nations Unies,
composee des representants de trois pays membres (Equateur, Suede, Tunisie) et
accompagnee de deux fonctionnaires du secretariat general, dont un secretaire
senegalais et un photographe japonais, vient de sejourner pendant une semaine
(du ler au 8 avril) dans les regions liberees du sud de notre pays~

Au cours de sa visite, la Mission speciale, qui a ete regue par quelques-uns
des principaux dirigeants de notre palti et de la lutte, a pu constater sur place
la situation dans Ie pays, contacter la population, participer a des meetings
pUblics, visiter des ecoles et autres realisations sociales et s'informer en detail
sur l'organisation et les institutions de ~a vie nouvelle que notre peuple est
en train de batir tout en faisant face aux bombes et aux assauts terroristes des
colonialistes portugais~

Connaissant la decision de l'ONU et la date prevue pour la visite, les colo
nialistes portugais ont declenche, a partir du 28 mars, une vaste action d'agression
terroriste contre Ie sud libere, notamment contre les secteurs frontaliers, pour
laquelle ils ont utilise la plupart des troupes regulieres et speciales, tous leurs
avions, helicopteres et d'autres moyens techniques, pour barrer Ie chemin a la
Mission onusienne et faire avorter Ie plan de la visite.

Faisant face a la barbarie criminelle des colonialistes portugais, qui ont
brUle au napalm plusieurs villages, detruit deux hopitaux, un poste sanitaire et
trois ecoles, tue 25 elements de la population dont 4 enfants, 13 femmes et
2 vieillards, nos combattants ont inflige de lourdes pertes a l'ennemi et garanti
la securite necessaire a l'accomplissement, avec succes, de la Mission de l'ONU.

Cette victoire importante de notre peuple, de l'ONU et de toutes les forces
anticolonialistes est encore une confirmation irrefutable du fait que notr~' peuple
est, sous la direction de notre parti, souverain et Ie seul maitre de son destin
dans les regions liberees de notre pays.
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APPENDICE V

LISTE DBS PRIORITES PRESENTEE A LA MISSION SPECIALE PAR LE PAIGC

Medicaments

Antipaludeen

Antibiotiques

- Chloroquine

Alcool
- Mercurochrom~

- Bandes
- Compresses
- Coton hydrophile

Vaccins et serums

- Penicilline cristallisee

- Antitetanique
- Antigangreneux

Solutions injectables I. V.

- Solution physiologique
- Solution glucose isotonique

Tissus

- Coutil
Drill

- Imp.rime
Kaki
Percale blanche
Moustiquaire
Autres types de tissu

Denrees alimentaires

Articles d'hygien€

- Lait concentre
- Lait en poudre

(viande
Cons~rves )poisson

(petits pois

- Haricots sees

- Savon (a lessive) en morceaux

Tabac

- Allumettes
- Cigarettes
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APPENDICE VI

LISTE PARTIELLE DU MATERIEL DE GtJERRE LIVRE AU POR'lUGAL,
FOURNIE PAR I.E PAIGe

1._ FORCE AERIENNE

Type de mAteriel et pays fournisseurs

ETATS UNIS DIAMERIQUE

- Republic F-84 G Thunclerjet

Quantite
initials

50

...

Observateurs

A travers l'AMAP (Programme
dlAssistance Militaire Aneri
caine).

1963/1964

1965

1965/1966

~ North American F-86 F Sabre

- Cessna T - 37 C

- C - 54 Skymasters

- Bombardiers Douglas B_26

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE,

50

30

5

20

- " -

8

60 Construits au Canada - 1.965

40 1966

140 1968

? 1968

130 1969.
10 1969

- Nord 2502 Noratlas

- F _ 86 K Sabre (jets)

- Fiat G-91 NATO Type R 4

- Dorniers, Fiats ct Noratlas

- Bombardiers C - 160

- Dornier DO - 27

- Helicopteres Saro Skeeter

fRANCE

- Nord 2502 Noratlas

. - Holste Broussard

- Junker JU - 52

- Nord 2502 Noratlas

_ Helicopteres Alouette 2
_ tI "2
_ " "3

6

4

?

6

?
21
54

A travers l'Union Aeronauti
que Transatlantique

A travers Nord Aviation

1963
Nord Aviation - 1968
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[, FORCE AERIENNE (suite)
(

Type de materiel ct pays fournisseurs
\Quantite
initiale Observations

• -lJuantite
Type de materiel at pays fournisseurs initi.ale Observations

I

rROYAUME-UNI
J

- fregatas "Alvares Cabral" et 2
"Pacheco Pereiralt •

- Patrouilleur "Antares" 1
•• Fregates ltD. Francisco de Almeida"

et "VasL;o da Gama" 2

- Fregates "Morocambe Bay" et "l"lounts;; Bay" 2
- Patrouilleur "Regula" 1
- Fregate "Dalrymple" 1 1966,

ETATS UNIS D'AMERIQUE
J

- Dragueurs de Mines 8
- Dragueurs de Mines (grands) 4
- Fregates "Corte Real" et "Diogo C~o" 2 Pr~ts

- Fregates "Almirante Gaga Coutinho", 3 Les E.U.A~ ant pays 1a moitie
ItAlmirante rvJagalh~~s Correia" et du coOt 1966/1967
"Almirante Pereira da Silva ll

I.'

L
I
\.
r

L
r
'.

I:
il·-'.~

l-
I,

1
j

r
\.

I'

j ROYAUME-UNI

- North American Harvard T - 3

- North '6merican Harvard T - 3

- Auster D 5/160

PAYS·..BAS

- Bombardiers Lookeed PV_2 Harpoon

- Bombardiers Lookheed P_2V Neptune

CANADA

- Beech C-45 Expeditor

2~_ BATEAUX

Cantaines

_ It _

150

18

12

19

- 176 -

Qui"ze (15) ant e"te remis par
la "Royal Navy" (Marine Brita
nique)

A travers l'AMAP

1962 / 1967
t !

A travers l'AMAP
n

,;
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Observations

Payes par les E.U.A.
1961 / 1969
1"'~7 / 1969

Observations

A travers "Blohm &. Voss" 1970

A travers Mercedes Benz

Payee par les E.U.A.
Construits au Portugal (payes
par les E.U.A.)
Construit au Portugal par 1a
NATO 1968

A travers la IlMABORn (entreprise
subsidiaire du trust americain
"International Tyre Rubber and
Co." •

le premier contingent Je 200 j~
a ste fourni a travers la E.M.C.
(British Metal Corporation)

.A travers la "BARBIER", BERNARD
et TURENNE S.A." :

Cinq ant ete envoyees en Angola

l
et 3 '.'Canopus tl , "Deneh" et
"Belatrix" ont ete envoyee en
Guinee

4

3

8

1
5

1

3

1966

64/66
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France

. E.U.A.
RsF.A.
France

Pneus de vehicu!os militsires

Equipement electronique

Type de materiel et pays' fournisseurs

Jeeps Willys
Camions Unimog
Camions Berliet

ITALIE

REPUELIQUE fEDERALE DI ALLEMAGNE

_ Chaloupe LDP 214

- Bateaux de guerre 1.400 tonnes (1e
Corvette "Jo~o Coutinho" et dtautres)

- fregate "Pera Escobar"
- Patrouilleurs

FRANCE

- Patroui1leurs

- Patroui1J.aurs
- Frl!lg~tes
- Sous-marins

p.----------------------.--~-_r---~-----------l

3.- VEHICULES MILITAIRES ET EQUIPEMENT-----------------
, ,

• 'I
Type Ori.gine A'1nee

Chars blindes Panhard AML H 607 France 1966
Chars blindes Humber Anglet.
Tanks M-47 R.F.A. 1967
Jeeps Austin Gipsys Anglet. 65/67

•



AM - pz

4._ ARMES ET MUNITIONS (OTAN, pays membres de I'DTAN at 18~ael)

_~ --"_....-..........-.rr"""""_'---"_""""_;¥'''''''_''''_'_'_'''jIIlI_'''_~ -''

Types de mat~r~el

PISTOLETS.
.. Walte~.f. .3 8 9nrn
- Barett~ M;1~51
_ MAS M-1950
... Brown;ng FN 9R1n HP

: fUSILS AUTOMATIQUESj- f .A. 7,62 fN (fALl

'I _ F.A. G3 7,62 (CETME)
- F.A. Leger Beretta Mod. 59 - 7,62
_ F.A. M_16 5,56 mm
- Syst~~e Lance-£ranades pour F.A. 7,62

FN (fAL) par ENERGA
- Syst~me infra-rouge pour G3 (CETME) .

MITRAILLETTE5

_ UZI MP 2 A1 9mm
~ FN Type MAG (Usage general) MGX 15 B 1)
- 7,62 rom
- 'MG 1 (MG 3) 7,62 mm

_ BREN 7,62 mm

- Browning M1918 A 2 30 M2

tARABINES

- Americaine Cal. 30 M-l (Garand)
- Mauser cal. 7,92

MORTIERS

... 60 mn
_ 81 rrm M-29

- 120 mn Brandt

LANCE_ROQUETTES

_ L.R. Leger PZ F 44_1
- L.R. Anti-chars M_20 B1 89mm m/52
- L.R., Anti-ehars M 9 A1 MIss 60 rrrn
_ "TESTERn pour L.R. anti-ehars M20

M 7142254
_ "TESTER" 17 T 5518 _ 100 pour L.R •..

anti-chars M9·A 1

DEFENSE ANTI_AERIENNE

=12.7 AA US Mount, fusil, Multiple
MS5 (M 45C)
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Origine

A.11emagne (RFA)
Italie
France
Belgique - DTAN

I

i

I
Belgique - R.F.A.
Royaume-Uni
Espagne - OTAN

,Italie

~tats-Unis dCAmerique

- " -

Israel - OTAN
Belgique,
Royaume-Uni
~.F.A. - Danemark

Italie
Pays-Bas,Royaume-Uni
ttats-Unis d'~m~rique,
OTAN

Etats-Uni~ d'AMerique
R.F. Allemagne

Etats- Unis d' Amerique
E.!J•A. _ OT AN
Rep. -fed. Allemagne

Rep. fed. Allemagne
Etats-Unis dlAmerique

- II _

Etats-Unis dlAmerique

,
'I

I
I
I
I
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ARMES ET MUNITIONS (suit~).,
\

i
i

• •

Type de materiel

CANONS SANS RECUL

- 57 nm M 18 A 1
- 75 rrm M 20
- 105 rrm

-
MINES DE TERRE ET BOMBES AU SOL

- Mines anti-tanka

- Mines anti-personnelles
GRENADES-
- Grenades ~ main a fragmentation
- Grenades a main de 33/46
- Grenades a main fumigenes M/954

CHARGES E1 MaYENS DE DESTRUCTION
- Charge conique d'action perforante 1 Mark 3
- Bengalor
- Bloquea de destruction 1Kg
- Petards 200 grs at 100 grs
- Detonateurs
- ~chBs

,.~ Galvanometres
- Fil electriqu~

MUNITIONS

- 9 nm
- 7,62 nm
- Obus de martier 60 rrm
- Obua de mortier 81 mm
- Ohus de mortier 120 mm
- Roquettes pour PZF 44 _ 1
- Roquettes pour lance-roquettes M 20 89 t~l1

- Roquettes pour lance-roquettes M9 A1 60 rom
- 12,1 pour Anti-aerienne US Mount
- Dbus hautement explosif pour 51 mm 18 At
- Obua per~ant armor pour 15 mm M 20
- Chalumsau petit (lance-raquette anti-

aerienne speciale avec munitions)
- Exploseurs Scheffler ABFV
- Detecteurs de mines
- Bateaux nneumatiqu8s
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Origine

Etats-Un';.s Am. - CTAN
- 11_

E.U.A. _ OTAN _ R.F.A.'

l E.L'.A.. Foyaume-Um.r '

. france, Canada

E~U.A.p Italie, France

E.U.A.
E.U.A.
Canada

Rovaume~Uni

OTAN
Royaume-Uni, E.U.A.
France
Italie
Israel

Etats-Unis d'Ameriqu~

~rance
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APPENDICE VII

LISTE PARTIELLE DE LIVRES, FILMS ET ARTICLES SUR LES ZONES
LIBEREES DE LA GUINEE (BISSAU) 1/

,'..

;J

Dans Ie cOL1ffiunique de presse No 5/72 du 27 avril 1972, la Mission permanente
du Portugal aupres des Nations Unies a affirme qu'il nty avait pas de "zones
liberees" tenues par Ie PAIqC.

La Mission speciale voudrait rappeler, de son cote, qu'elle n'a pas ete la
premiere a visiter les zones liberees de Guinee (Bissau), Des diz~ines de personnes
de diverses nationalites - parlementaires, historiens,. ecrivains, journalistes,
cineastes, etudiants - les ont deja vis1tees. Quelques-unes y etaient restees
pendant des mois, d' autres des semaines•. Ces visiteurs ont pUblie sur les zones
liberees des rapports, des etudes, des articles de journal, des livres, des films
et des reportages de radio et television.

voici quelques exemples :

Livres

L'historien anglais Basil Davidson: The Liberation of Guinea

L'ecrivain fran~ais Gerard Chaliand : Guinee portugaise et Cap-Vert en lutte
pour leur independance et Lutte armee en Afrique

~~e Birgitta Dahl, m~mbre du Parlement suedois, en collaboration avec
M. Andreassen, a pUblie en 1971 un livre intitule Guinee Bissau, rapport.
sur un pays et un mouvement de liberation

- L'ecrivain suedois Goran Palm a ecrit en 1969 une preface pour une selection
de discours de A~ Cabral.

Filmographie

- "Lala Que:rna", par Mario Marret, 1964

"Nossa Terra", par Mario Marret, assiste d'Izidro Romero, 1966

- "Lavante Negro", par Melli, operateur E. Bentivoglio, 1966

- "Madina-Boe", par Jose Massip, 1967

Des courts metrages ont ete tournes par :

Une equipe de la Republique d~mocratique a.llemande en 1964

- La television neerlandaise en 1966

Une equipe de l'Office de radiodiffusion-television fran~aise en 1966

1/ Fournie par Ie PAIGC.
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APPENDICE VII (suite)

Un cineaste italien, V. Orsini, en 1967

f.

s

Une equipe sovietique en 1968

- Un Frangais, M. Honorin, en 1968

Reportages

The New York Times du 8 novembre 1971, un article de William Borders

Tiden, revue du Parti social democrate de Suede, article de M. Lars Rudebeck,
avril 1971

Expressen, journal de Stoc~ho1m, serie d'artic1es par M. Anders Ehmark en 1972

Long Island Press (New York), du 17 mai 1972, article de Larry Heinzer1ing.
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APPENDICE IX

PHOTOGRAPHIES PRISES PAR LA MISSION SPECIALE

.\
'1

1. Les membres
sur un pont
(Bissau) •

de
de

la Mission, accompagnes de
~ rt ~ , ,. d40 une uafiS ~a reglon e

183

membres du PAIGe, traversant
Balana-Kitafine, zone sud de

. . ....une r1V1ere
1a Guinee
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Mme Satu Djassi, chargee des programmes sanitaires dans le secteur de CUbucare,
zone sud, s' adressant awe membres de la Mission speciale et a 1a oopulation de 3.
la region. Debout les bras croises a gauche, M. Jose Araujo, cc "saire politique
du PAIGe. Assis a sa gauche, les membres de la Mission : M. Kamec 'Jdliria
(Tunisie), M. Horacio Sevilla-Borja (Equateur), president, et M. FOl.ht,~ Lofgren (Suede).
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ique
Les membres de 1a Mission en discussion dans ,me maison detruite par 1e feu a 1a
suite de 1'attaque d'un commando aeroporte portugais t Ie 3 avril 1972. La maison
est situee a Botche-Djate, dans 1a region de Ba1ana-K:~tafin~, zone sud de 1a
Guinee (Bissau). Assis au centre (de gauche a d~ite) : MM. LOfgren, Be1khiria et
Sevilla-Borje. Debout a droite M. Cheikh Tidiane G8\Ye, du Secretariat de 1'ONU.
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I

Les :membres de la Mission examinant une bombe lachee au cours d' tm raid aerien
portugais sur Botche Dj ate en octobre 1971, et qui n' a pas explose. De gauche
a droite : M. Belkhiria, M. Gaye, Ie chef du village, M. Lofgren et M. Sevilla-Borja.
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5. Les membres de 1s. Mission pendant leur sejour dans Ie secteur de Cubucare, zone
sud de la Guinee (Bissau) e' De gauche a droite : MM. Belkhiria, ~fgren, Gaye et
SeviIIa-:Borja. A droite M. Yutaka Nagata, du Secretariat de 1 'ONU.
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6. Les membres de la Mission visitant 1 'internat Areol.ino Lopez Cruz, situe dans le
secteur de CUbucare, zone sud de 1a Guinee (Bissau). De gauche a droite :
MM. Bellthiria, Sevilla-Borja et LOfgren.
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APP€NDICE X

DOCUMENTS UTILISES PAR LE PAIGC POUR L'ADMINISTF4TION DES
ZONES LIBEREES DE LA GUINEE (BISSAU)

A. Fiche de presence scolaire dans chaque secteur

B. Statistiques des hopitaux

c. Acte d'audience judiciaire

D. Acte de na,issance

E. Laissez-passer

F. Facture

G. Acte d' achat
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mulhc-res _

populac;ao _

II

..

II erlanc;as__, _

Movlmento do (:/ ~-----

Trlmestre de a. 197_

TOTAL _

II II crIan~as _

Doentes m1l1tares, _

II pop, homens _

OBSERVACOES _

PARTOS, _

FALEClDOS
Feddos m1l1tares _

TOTAL _

EVAcur.cOES A FRONTfIRA
Feridos m1l1tares . _

.. populac;ao _

Doentes m1l1tares . _

II popula<;ao, . _

TOTAL -'-- _

EXTRACAO DE DENTES
mlUtares _

populac;ao _

TOTAL _

B

MOVIMENTO DE DOENTES

CURATIVOS
mllltares _

pop. homens _

II mulheres _

TOTAL . _

HOSPITl' LIZACOES
mllltares _

pop. homens _

II mulheres _

II crianc;as _

TOTAL, . _

FERIDOS GRAVES (2)

mllltares
pop. homens _

" mulheres . _

.. c:ian<;as _

TOTAL _

PEQUENA CIRURGIA
mIl1tares _

pO;J. homens _

.. mulneres _

" crIan\;as _

II crlanc;as _

TOTAL _

FEiUDOS LlGEIROS (3)
mllltares _

pop. homens _

II mulheres _

" crllln<;as _

'l'OTAL _

GRANDE CIRURGIA
m1lltarE>s _

pop. homens _

" mulheres _

CONSULTAS
mllltares _

pop. homens _

II mulheres _

II crIan<;as. _

P. A. I. G. C.
DEPARTAMENTO DA RECONSTRUCAO NACIONAL

SERVICOS DE SAUDE

\. .

I

., -

TOTAL _

Paludlsmo _

Fllariose e elefa'nUase (CanUmbon) _

BlIharzlose (Esquentamento com sangue) _
Trll>anosomlase (Doen~a de sono) _

Anemia (Lingua e conjuntlvas palldas) _
Bdema (Inflamac;ao das pernas, etc) _

DesnutrJ<;ao e KwashIorkor (crIan<;as magras) _
ConJunUvlte (DOr de olho) ~__

CeraUte (DOr do coco de olho) _
Sarlla _

lmpingem _

Lepra (ImpInge burmedjo),--' _
Rlno-farlnglte (Catarro) _
Bronqulte_. _
PneumonIa _

TUberculose Pulrnonar - provt\vel _

DOENCAS MArs FREQUENTES
Gastrlte {nOr de estomago), _

Collte fermentatlva (DOr de barrlga) _
Gastro-Enterlte (V6mltos e Dlarrela) _
DIs. Amiblana (Diarrela com sangue), _
Blenorragia (Esquentamento com pus), _
Amenorrela (en olha Lual _

Impot~ncla Sexual (Ca ta reta), _
Ferldos de Guerra em Oeral _

Hernias Ingulnals e Escrotalll _
HernIas UmblllcaIs _
HIdrbCelo _
ApendIcltes _

Outras Doen«;as .__'-- _
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r
I:,
~ SERVI~OS DA POPULA~lO E JUSTI~A

. ,

T2RMO DE AUDI!NCIA

zes __

I' •

I. ~

• J ..

o reu: _,....- ----- -:--_ __._--_---------"'"------

TRIBUNAL POPULAR DE, __

Quelxoso: _

a sessao da aurll~ncla de Instrucio e julgamento. SUbmetldo a Ju]gamento 0 acusado

_______________na causa oM /19 no qual responde como 111curso na

lei dos costumes desta reglao ou no oM da Lei de Justi~ Mllitar, a chamada compareceu 0 mesmo

Inlclalmente 0 camarada fez a apresenta<;Ao do caso. Em se·

gulda fol lnqulrldo oquelxoso. 0 r~u e as testemunhas que. em resumo, dlsseram. 0 segulnte.

__----------comlgo assessor, no flnal·declal"ado, af as horas. presentes os Jul"

fol aberta

Aos dlas do m~s de de 19 nesta tabanca, na sala das audl~nclas

d~ Tribunal Popular de ---:, onde se achava 0 Presidente. camarada. _
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l a Testemunha:__~_.....-- _

-----

11 •

-------------------.....-----"'---------------------:---~--~

2a Testem1,lnha: - . .......__-....-

, .
\ '

38 Testemunha: --------------""'-----------.--

-_.._-------------------------.,...---------..,....-:....._-----

• > ..

t -,
t-.~

L
l'
t'

C

E para constat lavrel este ter-

rno que lido e conferldo val ser asslnado. Eu. o escrevl e sub-

screvi.

Flnalmente 0 camarada fez a conclusao para" a sentenca.
Susp.ensa a sessao, os julze~. rctlraram-se para a elaboracAo da s6ntenca que, urna vez rea~erta ~ .sessao,
fol llda em voz alta estando 0 r~u de p~.

Nada mals havendo a tratar-se fol encerrada a sessao da audlencla.

, ~de_. de 19__

o assessor,

Mod. 25 - Tip. do P. A. I. Q. C. - 10.000 Jh.
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PARTIDO AFRICANO DA INDEPEND2NCIA
DA GUIN~ E CABO VERDE (PI AI I. GI C.) E N2 / _

LAISSEZ--PASSER

Dans Ie cadre de la collaboration fraternelle des pays afrlcalns Independants anotre Iutte
de liberation natlonale, nous prlons aux autorltes frontali~res de 1a Republlque de Gulnee et de
la Republlque du Senegal, de bien voulolr accorder les facllltes necessalres au transit de notre
vehlcule M qui dolt se deplacer de _
a , conduit par notre camarade_

Naus certlfions que toutes les personnes tranaportees par ce vehlcule sont membres de
notre organisation et que les marchandlses ou bagages y charges se destinent a .1'usage excluslf
de nos combatants.

Personnes transportees:

" ..

1 -
2-
3

4

5- -
6--
7

8-
9

10

11

12

13

14

15 I

16

17

18 --
19-
20

•• •
Chargement:

Pour la liberation totale de l' Afriquel

Fait a, , le 19;__

Le respoDsable,

Mod. 57 - TIp. do P.•-\. I. G. G. - 10 Cad. 50 tIs.

- 195 -

)

,.. ';' .- .....';·L,:::-":"··"':'-"~:-·~7·~:::M==.~','-'- "'-'::-.::::.~-:~.:.:::.'.:::.-:.~~~:.:~=::...~~.--'::':'::::'.=~==:;:':'--::"'::';:::':':'::-_'...:.:,,:::.::::,,::::~=_-:":'~:~==:::==:'-.:':::=':':'-''':=:=: """:':::-':':'::':::,:: ..:"': ':'.:::'~':':.:::~::':':"::':.' ::: ':::'.:':.=::::"':'::::.:--:'."" ......,~~, ,....._.



Remetemos nesta data, pelo nosso M , conduzido pelo _

______________com destine a 08 produtos abaixo designados:

!Volumes Natureza de Produtos P. Bruto Tara P. GiqUidO~ Estado do Produto

.. -'.

"'"

4

.. .

Dupllcado

o ~ _

________I__de de 19__

F

DEPOSITO .NO _
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Empresa de Comerdo Geral

Gutne - Regioes Liber~adns---..---.--
ARMAZENS DO POVO

Notsa de Remessa de Produtos .M _

Recebldo conforme em de de 19__

o Responsavel dos A. P.

Sec~ao Comercial
do C. C. do P. A. I. G. C.

Moll. 34 - Imp. do_Po A. I. G. C. - 9.300 Ex.
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G
FRONT

Nota de Compra de Produtos

Nome --"_--- _~....--....,....-Povoa<;ao ---

Tern a receber a quantla de _

Deposito M _

P. A. I. G; C. __.-.... 1 ----1 19.__
~mpresa do Com~rcio Geral
lJUINt - ReglOes LJbertadaa

ARMAZENS DO POVO

o Responsavel

*.*
*
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I. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL, L' ASSF.MBLEE GENERALE
ET LE' CONSEIL DE SECURITE EN 1971 Er 1972

la Des troubles ayant eclate en Angola au debut de 1961, l'Assemblee generale,
a la reprise de sa quinzieme session et Ie Conseil de securite, ont ete saisis de
1a question de la situation dans ce territoire et un Sous-Comite, charge de
presenter un rapport a ce sujet, a ete constitue~. La question des territoires
administres par Ie Portugal et de 1a non-application par ce pays des dispositions
du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies et de la resolution 1514 (xv) de
lrAssemblee generale en date du 14 decembre 1960 est examinee par l'Assemblee
generale depuis sa seizieme session et par Ie Conseil de securite depuis 1963.
Les conclusions et recommandations formulees par Ie Comite special a ce sujet
figurent dans ses rapports a l'Assemblee generale, de sa dix-septieme a sa
vingt-sixieme session~. Les decisions du Conseil de securite et de l'Assemblee
generale sont consignees dans les resolutions pertinentes~. Le texte des
resolutions pertinentes adoptees par ces organes en 1971 et 1972 a ete distribue
au Comite.

Decisions ~rises par Ie Comite special

2. En 1971, Ie Comite special a examine la question des territoires administres
par Ie Portugal lors des seances qu'il a tenues entre Ie 4 mars et Ie 14 septembre
et a adopte les resolutions qui figurent dans son rapport a l' Assemblee generale 9J,
, .
a saVOlr :

Resolution SeCl.nce Reference . 1

Resolution du 13 avril 1971 791eme Chap. VIII, par. 30 (A/8423/Add.4) .\ .
II

II 2 juin 1971 797eme II It par. 31 n

" n 14 septembre 1971 826eme II It par. 32 II

,I II

a/ Documents officie1s de l'Assemblee genera1e, seizieme sessi'Jn,
Suppl~ment No 16 (A74978).- - - _.._-.. ----- ..

b/ Les conclusions et recommandations les plUS recentes flgurent dans
les Documents officiels de l'Assemblee genera1e, vingt-cinquieme session,
Supp~ent No 21W8023!Rev:l),chap:-VII; ib~ vingt:STxl~·me session,
.§~2plement No 23 (A/8423/Rev.1), chap. VIII. ---- _..._-~-

c/ Les resolutions p~rtinentes les plus recentes sont pour Ie Consei1 de
securite : 268 (1969) du 28 jui11et 1969, 273 (1969) du 9 decembre 1969,
227 (1970) du 18 mars 1970, 289 (1970) du 23 novembre 1970, 290 (1970) du
8 decembre 1970, 294 (1971) du 15 juil1et 1971, 295 (1971) du 3 aout 1971 ..
300 (1971) du 12 octobre 1971, 302 (1971) du 24 novembre 1971; et pour
l' Assemblee genE3rale 2507 (XXIV) du 21 navembre 1969, 2707 (XXV) du 14 decembre 1970
et 2795 (XXVI) du 23 decembre 1971.

d/ Do~ment.~ officie~~l'AS~!Y.lE]"~~ gene~le.L_vingt-~..!~.~!E-~~ssioE,
Supplement No 23 TA!8423/Rev.l), chap. VIII.
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Decisions prises par Ie Conseil de securite

Decision prise ~r ~Assemblee generale

Seance

2012eme2795 (XXVI) du 10 decembre 1971

5- Anterieurement, en 1971, Ie Consei1 avait examine des plaintes emanant des
Gouvernements du Senegal, de 1a Guinee et de la Zambie concernant 1a violation de
leur integrite territoriale et les actes d'agression corrillUs par Ie Portugal et
avait adopte p1usieurs resolutions et un consensus a ce sujet ~ •

4. De sa 1627eme a sa 163geme seance, tenues a Addis-Abeba (Ethiopie), du
28 janvier au 4 fevrier 1972, Ie Conseil de securite a examine les·questiono
re1ative.s aI' Afrique dont 11 est actuellement saisi. Les debats du Consei1 sont
consignes dans les proces-verraux de ces seances. A la 163geme seance, Ie
4 fevrier, Ie Consei1 a adopte 1a resolution 312 (1972) concernant la situation
dans les territoires africains administres par Ie Portugal.

3. A sa vingt-sixieme session, l'Assemblee generale, sur la recorrmandation de
sa Quatrieme Commission, a adopte une resolution sur la question des territoires
administres par Ie Portugal

,I •

.~ .

1970
j
!
j

~ Resolutions 294 (1971) du 15 juil1et 1971, 295 (1971) du 3 aout 1971,
300 (1971) du 12 octobre 1971 j 302 (1971) du 24 novembre 1971 du Conseil de
securite, et consensus adopte a la 1603eme seance, Ie 13 novembre 1971.
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II. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

1. SUPERFICIE ET POPULATION

6. Les territoires administres par Ie Portugal comprennent l~archipel du Cap-Vert;
la Guinee dite Guinee portugaise; Sao Tome et Principe et leurs dependances;
l'Angola, y compris d'enclave de Cabinda; Ie Mozambique; Macao et ses dependances;
Timor et ses dependances. Ces territoires couvrent une superficie d'environ
2 077 953 km2 (902 220 miles carres) et ~eur population depasse 15,6 millions
d'habitants. La superficie du Portugal lui-meme est de 91 900 IDn2 (35 500 miles

I carres) et selon les resultats provisoi~es dll recensement de 1970~ Ie chiffre de
la population serait de 8,6 millions d'habitants.

7. Lors d 'une conference sur Ie Portugal en tant qu' "expression geographique il
,

a l'Institut des hautes etudes militaires, Ie Portugal a ete decrit comme une
nation dont 4,2 Pq 100 de la superficie et 41 p. 100 de la population se trouve en
Europe, contre 95 p. 100 de sa superficie e~ 55 p. 100 de sa population en Afrique.

8. Un certain mecontentement s'est fait jour dans les milieux officiels portugais
a 1a suite du recensement dont les resultats provisoires font apparaitre une
diminution constante de la population du Portugal au cours de la periode 1960-1970.
Dans un discours qu'il a prononce a New York, Ie president Thomaz a dit que Ie
recensement avait ete mal prepare et ma.l exp1ique et que les formulaires n'avaient
pas ete convenablement distribues ni ramasses. Le volume de renseignements demandes
avait aussi suscite des difficultes de sorte que l'on ne disposait pas de donnees
exactes sur 1a ~opulation. Les resu1tats du recensement etaient les suivants :

• •

. ...

Angola, y comprlS Cabinda

Mozambique

Guinee, dite portugaise

Cap-Vert

Sao Tome et Prlncipe

Macao

Timor

1960

4 840 719

6 592 948

512 336

199 661

64 149

169 299

517 079
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(Chiffres provisoires)

5 673 000

8 233 000
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Reforme constitutionnelle

EVOLu~:ION CONSTITu~IONNELLEET FOLITIQUEf
/2.

Examen par la Chambre corporative

ilLes communautes formees des habitants de ces regions ne jouissent pas,
isolement, de souverainete propre dans l!exercice de laquelle elles puissent
fonnuler leurs constitutions respectives ou amender les constitutions que
les organes souverains de l'Etat ont pu leur aecorder•

••• Les organes legislatifs, executifs et judiciaires de chaque
province ne sont l'expression d'aucune autre .souverainete que celIe de la
nation portugaise dans son ensemble, et en ce qui concerne Ie droit
constitutionnel, cette souverainete se manifeste ou s'exprime au moyen
d'une Constitution unique••• Vne entite n'ayant pas de pouvoir constitutif
n'est pas une eLtite souveraine et n1est done pas, juridiquement, un
Etat. II

f/ Pour un resume du regime politique et constitutionnel des territoires
administres par Ie Portugal, se reporter aux Documents officielG de l'Assemblee
generale, vingt-cinquieme session, Supplement No 2~ (A/8023/Rev.l), chap. VII,
Annexe I. A, par. 18 a 82.

gl Pour les reformes constitutionnelles envisagees, voir ibid., vingt~sixieme

se.~sion, Supplement No 23 (A!8423/Rev.l), chap. VIII, Annexe IcA, par. 27 a 59.

10. Dans son rapport, la Chambre corporative a etudie dtune maniere a~sez

approfondie les amendements constitut:.onne1s relatifs aux territoires d r outre-mer
et e1le a estime que les changements envisages tendeut a accorder tine plus grande
autoncmie aux territoires ne constituaient pas une menace pour l'unite nationale.
D'apres Ie rapport, l'incorporation dans la Constitution de dispositions
permettant il aux peuples et aux j.nterets sociaux d' outre-mer de participer d' une
maniere plus authentique a l'elaboration des lois se rappor-tant' a des questions
ne relevant pas du 'domaine de l'Etat'" constituait en fait un moyen de renforcer
l'unite et qu'''actuellement, (~'etait 1a seule maniere dont celle-ci pouvait et
devai t done etre maintenue".

11. Dans ses commentaires sur la proposition en vertu de laquelle les provinces
d'outre-mer les plus vastes seraient appelees trEta~s", Ie rapport declare que cela
ne constituerait pas une "expression scientifique" conforme au droit. Selon Ie
rapport :

9. Le projet gouvernemental concernant les reformes constitutionnelles
envisagees ~ a ete dtabord etudie, en mars 1971, par un comite special de la
Chambr2 corporative~ Cel1e-ci a adopte ensuite Ie rapport du comite, redige
par Ie Pr Alfonso Quefro de lrUniversite de Coimbra et Ita transmis a l!Assemblee
nati'onale.

, .
. ...

s

;

i
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120 En ce qui concerne la redaction de l'article l3~ du projet gouverr~mental, la
Chambre corporative a estime qu'il n'etait pas necessaire de declarer que chaque
l'1'ovince etait "dotee de 1 t autonomie lt h/. La Chambre corporativeo explique que 18
~aracteristique propre de "l'autonomie regionale lt etait Ie pouvoir de legiferer. Il
ne s'agissait d.Jnc pas ltd'urlt:: SJrte Ide droit naturel de gerer ou d"administrer' ses
propres affaires par l':i .:te_'mediaire de ses propres organes". Il est egalement
souligne dans Ie rapport ~ue Ie projet ne precisait pas qui aurait la responsabilite
de formuler le stdtut des regions autonomes, et il Y est suggere que c~ point devrait
:~tre eelsi ..·(.l. De plu.s~ etant donne gu'll existait deja dans les territoires des
servil"~..:: oJ faisant pa rtie de 1 ~ organisation administrative generale de lao nation, la
r'onst.itutir -, devrait prevoir la continuation de cette pratique.

13.. L;l.~hambre s test opposee a la declaration suivant laquelle tous les 0rganes de
gouvernement d'un territoire devaient etre elus. Elle s'est opposee notamment a
liidee drun Gouverneur elu. Elle a recommande que la Constitution ne devrait pas
preciser qu'il fallait que les organes diriges par Ie Gouverneur soient elus. Le
rapport poursuivait en ces termes ~

"l, rexi stence d t organes administratifs elus supposerait que l' on accepte
l'idee suivant laquelle les provinces d'outre-mer disposeraient 'drun pouvoir
executif propre t donnant a l'administration locale un caractere autonoffie.
Cela reviendrait a transformer les provinces d' outre-mer en Etats membres
diune federation embryonnaire. Cela manquerait de coherence, etant donne
notamment que le Gouverneur dirige les organes execu.tifs locaux."

Examen a~ 1·~e5'::l!lbi..~"e nati.onale

IL, " L,~.~ I.i.. '. ....·;uxieme etapt;, l'Assemblee nationale a designe un comi te special de
'3 '~,.~ :t j.'6; .. ,. :ur examiner le proj et d t amendements -:t les observations de la Che.nbre
~)A""L:}1·~tlV~. Ce comite comprenait plusieurs representants des territoireu
~, . ,''-I'e-mer ainsi que quelques-uns des deputes qui avaient presente d' qutres
dttlendements (voir ci-apres). Le Comite des 33 a tenu 46 seances entre mars et
juin 1971.

15. Une eession speciale de l'Assemblee nationale s'est ouverte Ie 15 juin 1971
pour examiner les refonnes constitutionnelles envisagees. En'plus du projet.
gouvernemental (Proposta de lei No 14/x) , l'Assemblee nationale etait s~isie de
deux 8utres propositions. La premiere, presentee par M. Sa Carneiro et 14 autres
deputes, contenaitune serie d' amendements a plusieurs arti cles, y compri. s
l'article 8 sur les droits individuels, et une proposition suivant laquelle Ie
President serait elu par la nation au suffrage direct (art. 72). La deuxieme
proposition (Projecto de Ip-i No 7/X) , presentee par M. ~uarte Pinto do Amaral et
14 autres deputes, suggerait entre autres d t inclure une reference a Dieu dans
Ie preambule de la Constitution.

16. A la suite d'un debat general auquel 57 deputes ont pris part et qui a dure
deux semaines environ, l'Assemblee nationale a decide drexamtner seulement Ie projet
gouvernementa1, article par article.

~ Selon It article 134 du projet

IICada prov:Cncia constitui uma pessoa colectiva de direito publico dotada
d t . "e au onora~a•••
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a) Amendements re1atifs aux territoires d ' outre-mer

17. Au cours de l'examen des amendements constitutionnels re1atifs aux territoires
d'outre-mer, la plupart des deputes de l'Angola et du Mozambique on~ appuye Ie
projet gouvernemental que beaucoup ont considere comme une initiative dont Ie
besoin se faisait sentir depuis longtemps et qui tendait a developper 1a decentrali
sation adm:nistrative pour repondre aux progres economiques et sociaux des
territoires. Beaucoup de ces deputes ont souligne que Ie portee reelle des
modifications :i:ntroduites ne pourrait etre connue que lorsqne des dispositions
detaille€s auraient ete prises dans une revision de la Loi organique de l'outre-mer
et que 1es statuts politiques et administratifs des territoires auraient mis ces
modifications constitutionnelles en application.

18. Plusieurs deputes de l'Angola ont declare a l'Assemblee nationale que Ie
territoire avait besoin dtune plus large autonomie et que les Portugais de
l'Angola etaient mieux places que quiconque pour juger de ses interets. Un depute,
M. David Leima, qui est membre egalement du Conseil legislatif de l'Angola ala au
suffrage direct ou il represente Ie district de Luanda ii, a exprime l'espoir que
Ie droit des peuples des territoires d'outre-mer de participer aux discussions
relatives aux amendements constitutionnels serait respecte. Le systeme en vigueur
laissait a desirer puisque, bien quraux termes de 1a Constitution, Ie Portugal fut
un Etat corporatif unitaire, beaucoup de parties du "territoire national" n' avaient
pas d'organisation corporative reelleD Cela avait ete la source de beaucoup de
difficultes et on ne pouvait laj.sser se poursuivre cette politique hybride qui
s'etait traduite par un ecart considerable entre l'organisation theoriqu9 et la
structure reelle. 11 etait injuste, par exemple, que les sYndicats de travailleurs
des territoires dfoutre-mer ne soient pas representes a 1a Chambre corporative.
Le territoire, en tout cas, n'etait pas represente a la Chambre corporative de
maniere adeQ.uate J.!. Cette situation absurde r1sultait des divergences existent
entre la theorie et la pratique. On ne saurait respecter des principes que s'ils
ex{staient en pratique. Les ~err1toires d'outre-mer devaient participer a la
vie politique de la nation sur Ie meme pied que Ie Portugal. La politique
consistant a donner a chaque region un statut different deniait en fait aux
citoyens portugais des droits egaux de participation active. 81 lion voulait que
les reformes aient un Rens, il fallait que les Conseils Iegislatifs des
territoires d'outre-mer ~ deviennent plus representattfs et qu'il leur soit
accorde Ie droit de se reunir quand cela serait necessaire. I1 fa11ait aussi
donner au Conseil economique et social !I du territoire 1a possibilite de jouer
un role plus direct et permanent dans les affaires publiques.

!I Des details sur les fonctions et 18 composition de ce Conseil figurent dans
les Documents officiels de ltAssemblee generale, vingt-cinquieme session,
Supplement No 23 (A!8023!Rev.l), chap .. VII, Annexe lOlA, par. 37 e. 39 e'G 70 a 75,
et Allnexe I.B, par. 10 a 14.

~I Pour plus de details sur les fonctions et la composition de la Ch~bre

corporative, vuir ~bid., Annexe r.B, par. 24 et 40.

kl Pour les details sur les fonctions et la compositioD du Conseil legisl>.:,','!'.;:f,
voir ibid., Annexe lOlA, par. 37 a 39 et 70 a 75.

11 Pour les details sur les fonctions et la composition du Conseil economique
et social, voir ib~d., par. 40 et 76.
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19. M. Laima a egalement reproche a. la bureaucratie gouvernementale d'etre
inefficace et de comprendre des personnes qui se croyaient investies de pouvoirs
illimites. II a souligne que Ie destin de la nation portugaise n'etait aucunement
de coloniser des territoires en vue d'assurer Ie bien-etre des colonisateurs tout
en oubliant celui des peuples colonises.

,}

1

1

20. Mme Sincletica Torres, seul depute de l'Angola dfascendance africaine et
membre du Conseil legislatif de l'Angola representant les organes aeministratifs,
a declare que, en appuyant les reformes proposees, elle exprimait les aspirations
de la majorite des populations africaines de l'Angola. Une autonomie totale ou une
independance hypothetique n'etait pas concevable dans les territoires dans la
mesure ou les populations manquaient de ~aturite suffisante pour s'exprimer
directement. Les populations tifricaines du territoire avaient besoin d'une

'meilleure protection contre les actes subversifs et depourvus de scrupules de
l'ennemi. ~me Torres a suggere que Ie gouvernement territorial devrait creer
un nouveau ministere afin de proteger les droits des populations africaines. II ne
s'agissait pas de demander la remise en vigueur du statut des indigenes qui etait
contraire a. la dignite humaine. La legislation adoptee par Ie gouvernement
territorial avait ete appliquee de maniere differente suivant les districts, comme
dans Ie cas des marches ruraux, et les Africains avaient besoin de l'aide de ceux
qui avaient pour tache de faire appliquer les lois. Les dispositions contenues
dans la'Loi coloniale et dans la Loi organique de l'outre-mer, garantissant Ie
respect de la propriete et de la dignite humaine des Africains, n'avaient jamais
ete observees en pratique. Selon Mme Torres, l'etat de desespoir dans lequel
vivaient les populations africaines etait dangereux, et elle a ajoute que "si
nous ne venor.s pas a leu.r aide, quelqu'un d'autre Ie fera ••• ".

21. LI UO des deputes du Mozambique, Mme cust6dia Lopes, a insiste sur Ie fait que,
a mesure que les territoires beneficiaient d'une plus grande autonomie ainsi que
l' envisageai L la Constitution, "tous les elements" tEl devraient participer de
maniere accrue au gouvernement te~ritorial et au gouvernement central, en ce qui
concerne notamment la representation des territoires a l'Assemblee nationale.
Neanmoins, une participation effective demandait un effort reel en vue d'accroftre
les moyens de l'enseignement afin de permettre a un nombre toujours accru d'enfants
d'obtenir Ie uiveau minimum d'education envisage par la loi. Mme Lopes a
egalement soulighe qu'il fallait faire un plus grand effort en vue de rApandre
l'usage de la langue portugaise, au Mozambique en particulier.

22. Bien qu'il n'ait pas ete possible de retrouver qllels arguments avaient ete
developpes lors de l'examen de tous les amendements qui ont ete approuves par
l'Assemblee nationale, Ie texte final montre qu'il a ete tenu compte de la plupart
des observations de la Chambre corporative a ce sujet. L'Assemblee a egalement
approuve un amendement propose par dix deputes, dont quatre des territoires
d'outre-mer £/, pour ajouter a lrarticle 136 une disposition attribuant au

~ II s'agit probablement d'une reference aux differents groupes habilites a
etre representes et a participer dans les organes publics aux echelons central et
local conformement a la structure corporative de l'Etat. Voir ibid., par. 18 a 82.

nj Themudo Barata, de Timor; Delfino Ribeiro, de Macao; Fernando Sa Viana
Rebelo, d'Angola; et Pedro Baessa, de Mozambique.
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gouvernement centralIa responsabilit.e d t assurer non seulement Ie respect des
droits individuels conformement a la Constitution mais Ie respect ausGi des
"valeurs culturelles des ",?opulations et de leurs coutumes traditionnelles qui ne
sont pas contraires aux bonnes moeurs et au droit public portugais'! 0/.

b) Amendement relatifa l'election presidentielle

23. On se 80uvient qu'enl961 la procedure de l'election presidentielle a ete
modifiee, l'election par un college electoral etant venue remplacer Ie suffrage
direct. Ce college comprend 500 membres environ, dont les 130 membres de
l'Assemblee nationale, les 185 membres de la Chambre corporative, les repre
sentants des municipalites (les maires des conseils municipaux) de chaque
district ou de chaque territoire non divise en districts, et les Tepresentants
des conseils legislatifs des territoires. Les sept territoires ont 60 repre
sentants au college electoral designes par leurs conseils legislatifs respectifs
et ainsi repartis : 24 pour l'Angola; 24 pour Ie Mozambique; 2 pour la Guinee dite
portugaise; 4 pour Ie Cap-vert; 2 pour Sao Tome et Principe; 2 pour Macao;
2 pour Timor pl.

1
'\

,

s

I..

I V

.i '.

24. Les representants des territoires d'outre-mer ont ete partages sur la propo
sition tendant a ce que l'election du President ait lieu au suffrage direct.
M. Laima, de l'Angola, a appuye cette modification car il a estime que Ie college'
electoral n'etait pas vraiment representatif puisque tous ses membres n'etaient
pas elus et que beaucoup etaient designes, souvent suivant des criteres personnels.
M. Sa viana Rebelo, ma~re de Luanda, egalement depute de l'Angola et frere du
~tinistr€ portugais de la defense, a estime que Ie systeme du college electoral
devait etre maintenu car Ie peuple de l'Angola "n'etait pas pret pour'les
debats politiques" qu'implique une election au suffrage direct. L'Angola, en
outre, etait en etat de guerre et des campagnes electorales pourraient entrafner
un accroissement de la subversion.

25. L'un des deputes du Mozambique a aussi appuye la proposition tendant a
restaurer l'eleetion presidentielle directe car il a estiree que Ie college electoral
n'etait pas vraiment representatif. L'amendement, cependant, n'a pas ete adoptee

26. Quelques jours avant le vote final sur Ie projet gouvernemental, un groupe de
plus de 60 membres de l'Assemblee nationale, appartenant a l'opposition social
democrate, a publie une declaration reclamant d'autres modifications de la
Constitution. D'apres cette declaration, Ie statut autonome envisage pour les
territoi res d' outre-mer etait 11 unemesure timide, obscure et ambigue", et seule

0/ "... dos valores culturais das populagoes e dos seus usos e costumes nao
incompat!veis com a moral e 0 direito publico portugues."

pi Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingtieme session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A!6000!Rev.l), chap. V; par. 5
et 6•
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une solution politique democratique camme celIe que 11 opposition avait proposee au
cours des dernieres elections pourrait aboutir a une paix veritable dans les
territoi res gj.

J

,
i, Am~ndements constitutionnels approuves
J "

27. Les amendements constitutionnels approuves par l'Assemblee nationa~e

ont ete promulgues le 16 aout 1971 (loi No 3/71). L'Assemblee nationale a
tenu compte de la plupart des observations de la Chambre corporative;
ell~ a apporte des modifications dans la'redaction du texte du projet
'afin de supprimer des ambiguites qui auraient pu conduire a une lnterpretation
plus large, de telle sorte que, dans Ie texte final, decentralisation et autonomie
ont ete soigneusement equilibrees dans le cadre de l'integration politique et de
ltunite nationale.

28. Les modifications les plus importantes ont ete la suppression de la phrase
disant que les territoires d'outre-mer etaient "dotes d'autonomie", ainsi que
l'insertion d'une phrase chargeant les organes souverains d'elaborer les statuts
des territoires d'outre-mer.

29. Cemme on Ie verra ci-apres, les observations de la Charobre corporative ont
egalement inspire la revision de la Loi organique de l'outre-mer.

30~ Lorsque l'Assemblee nationale a acheve l'examen de ces amendements, M. Caetano
slest personnellement adresse a elle, Ie 23 juillet 1971, pour refuter les
insinuations selan lesquelles il y aurait eu des irregularites dans la procedure
de vote des amendements constitutionnels. M. Caetano a dit qu'il avait personnel
lement suivi cette procedure, qu'il n'y avait trouv8 aucune irregularite et qu'il
etait canvaincu que le President de lrAssemblee, qui etait un parlementaire
experimente et connu pour son integrite morale, ne saurait ~voir laisse passer
aucune irregularite.

31. En novembre 1971, Ie journal portugais 0 Seculo a signale que M. Sa Carneiro,
depute dont l'Assemblee nationale n'avait pas examine en detail la proposition
d'amendements, avait depose une motion pour declarer illegaux les amendements
canstitutiannels contenus dans la loi No 3/71 du 16 aout 1971 et demander un
reeXameR, paragraphe par paragraphe, du projet, gouvernemental et des deux
propositions d'amendements. D'apres Ie journal cite, Ie Sous-Comite des lois
aurait dfabord a etudier cette motion afin de determiner si l'Assemplee nationale

-devait l'examiner en detail.
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~ La plate-forme electorale qu'avait adoptee Ie gr~upe designe generalement
sous 1'appe11ation de socia1-democrate comprenait la reconnaissance du droit
des territoires a l'autodetermination tel qu'il a ete defini par 1'Organisation
des Nations Unies~ Voir ibid., vingt-cinquieme session, Supplement No 23
(A/8023/Rev.l), ChRp. VII, Annexe I.A, par. 121 a 126.
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Revision de la Loi organique de l'outre-mer

32. En janvier 1972, le gouvernement a soumis pour approbation ~ l'Assemblee .
nationale un projet de revision de la 10i organique de lroutre-mer de 1963 !I.
Ce projet modifie la structure politique de base des territoires droutre-mer pour
tenir compte des reformes constitutionnelles qui ont ete adoptees l'annee
precedente.

33. D'apres la presse portugaise et internationale, la disposition la plus
importante du nouveau texte est lroctroi du nouveau statut d,IIEtat" a l'Angola
et au Mozambique. nrapres ces memes sources, ces territoires auraient chacun, en
tant qu'Etats, leurs propres organes de gouvernement elus et jouiraient drune plus
large autonomie financiere.

34. Les dispositions du nouveau projet de Loi organique de lroutre-mer sont
resumees ci-apres ~.

\

Princi~es fondamentaux

35. Le projet reaffirme les principes de base du chapitre VII de la Constitution,
tel1e qu'elle a ete-amendee en 1971, et prevoit que l'autonomie des territoires
comprendra Ie droit de constituer des organes charges d'e1ire leur propre gouver
nement, Ie droit d'adopter des lois dans tous les domaines qui les interessent
exclusivement, Ie droit de disposer de leurs revenus et Ie droit d'avoir une
organisation economique adaptee aux exigences de leur developpement et au
bien-etre de leurs peuples t/.

, ,

., eo

Participation des territoires aux qrganes du gouvernement central

36. II semble qu'il n'y ait pas de changement fondamenta1 dans Ie mode de partici
pation des territoires aux organes du gouvernement central. Cette participation
comprend lfelection du President, unerepresentation appropriee (adequada) a
lrAssemblee nationale par des deputes de chaque district electoral et des repre
sentants a la Chambre corporative choisis par l~s<autarquias locais et par les

r/ Conformement au droit public portugais, la Constitution pose les principes
fondamentaux, la Loi organique de l'outre-mer definit les pouvoirs et les fonctions
du gouvernement central et des gouvernements territorial1X et 1es statuts politiques
et administratifs fixerrt en detail, pour chaque territoire, la structure adminis
trative et la composition des differents organes territoriaux. Pour des rensei
gnements sur 1a Loi organique de l'outre-mer de 1963, voir ibid., dix-neuvieme
session, Annexes, Additif au point 23 de l'ordre du jour (deuxieme partie)
(A!6700!Rev.l), ·chap. V.

s/ Cette analyse est basee sur Ie texte du projet de 10i organique de
l' outre-mer pub1ie Ie 19 ,janvier 1972 dans Fl"ovfncia de Angola. La Bibliotheque de
l'Organisation des Nations Unies n'avait pas encore requ, a 1a fin de fevrier 1972,
les textes officiels.

t/ Pour Ie texte, complet, voir Documents officie1s de l'Assemblee generale,
vingt:sixieme session, Supplement No 23 (A!S423!Rev.l), chap. VIII, Annexe I.A,
appendice.
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interets sociaux~. Les territoires d'outre-mer sont aussi representes au Conseil
de l'outre-mer et aux autres organ.es consultatifs au niveau national. Suivant des
rapports de presse, les territoires d'olltre-cner disposeraient d'un plus grand nombre
de representants a l'Assemblee nationale, dont les membres passeraient de 130 a
150.

37. Les modes de designation des representants aces organes doivent etre fixes
dans les statuts politiques et administratifs.

Gouvernement central

38. La competence de l'Assemblee nationale, du gouvernement yJ et des tribunaux
reste essentiellement la meme a l'egard des territoires d'outre-mer. Conformement
aux nouvelles dispositions, l'Assemblee nationale conserve une competence
exclusive en ce qui concerne : a) Ie regime general des territoires d'outre-merj
b) la definition de la competence du gouvernement central et des gouvernements
territoriaux a l'egard de concessions de terre et d'autres droits lies a des
privileges exclusifs ou speciaux; et c) 1'autorisation 4e contrats, autres que des
prets, s'ils sont assortis de garanties reelles ou speciales. En outre,
l'Assemblee nationale peut egalement legiferer sur des questions se rap~ortant a
l'ensemble du territoire national ou a une partie seulement de ce territoire
comprenant Ie Portugal et un ou plQsieurs territoires d'outre-mer (alin. c) du
par. I de l'article X). Cependant, Ie gouvernement seul, par l'intermediaire du
Ministre d'outre-mer, dispose de l'iniative des lois concernant specialement les
territoires a'outre-mero L'Assemblee nationale conserve la responsabilite
drexaminer les comptes annuels des territoires.

39. Le gouvernement conserve la supervision de l'administration des territoires
d'outre-mer en vue d'assurer l'unite nationale et la realisation des interets
superieurs de l'Etat. Le gouvernement peut exercer sa competence a l'egard des
territoires d'outre-mer par l'intermediaire du Premier Ministre, du Ministre
d'outre-mer ou d'autres ministres.

40. Le gouvernement peut legiferer pour les territoires d'outre-mer en des
matieres qui affectent les interets superieurs de l'Etat, qui presentent un interet
cammun a divers territoires au qui demandent une reglementation uniforme dans
tous les territoires.

41. Le Ministre d'outre-mer conserve sa competence legislative bien que les
domaines dans lesquels el1e s'exerce aient ete reduits. Alors qu'anterieurement
Ie Ministre d'outre-mer pouvait legiferer sur les droits, 1ibertes et garanties

~/ Pour une description somm~ire de la Chambre corporative, voir ibid., vingt
cinquieme session, Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, Annexe I.A, par. 24.

yj Les amendements consti.tuticinnels portugais, tels qu' i1s ont ete finalement
approuves utili sent seulement Ie mot "gouvernement" au lieu de "gouvernement
central" pour renforcer l'idee d'Etat unitaire.
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dans la mesure ou ils concernaient les populations autochtones, crest maintenant
aux' autorites souveraines de la Republique qu'appartient la sauvegarde des droits
des individus et des valeurs culturelles des populations. De meme, les domaines
suivants ne sont plus maintenant de la competence legislative du Ministre :
a) la determination des regimes generaux d'organes corporatifs economiques,
sociaux et culturels; b) la ratification, apres consultation du Ministre des
affaires etrangeres, des accords ou conventions passes avec d'autres territoires
ou des gouvernements etrangers; et c) les fondements juridiques et les conditions
de financement des travaux publics se rapportant a des plans de developpement
urbains de la competence du Ministre ou qui impliquent l'usufruit de biens du
domaine public.

42. 1e Ministre d1outre-mer conserve la competence de legiferer en ce qui concerne:
a) Ie regime administratif general des territoires d'outre~mer et l'organisation
des services administratifs generaux, y compris leur composition et la nomination
des fonctionnaires correspondants; b) Ie statut politique et administratif de
chaque territoire, apres avoir pris l'avis de l'Assemblee legislative et du
Conseil de lJo~~re-mer interesses, en seance pleniere; c) l'administration
financiere des territoires; d) les conditions statutaires des services publics
ne relevant pas de services nationaux; et e) l'autorisation de pr~ts s'ils ne
sont pas assortis de garanties reelles ou speciales ~ et· s'ils ne proviennent pas
de ressources bUdgetaires ordinaires de l'annee fiscale correspondante.

43. 1e Ministre d'outre-mer conserve Ie pouvoir d1abroger ou d'annuler en tout ou
en partie la legislation adoptee par les territoires si elle est inconstitutionnelle,
illegale ou "contraire aux interets superieurs de l'Etat". Dans l'exercice de ses
fonctions legislatives, Ie Ministre d1outre-mer doit prendre normalement l'avis
du Conseil de l'outre-mer, sauf lorsque : a) 11urgence requiert une action
immediate; b) Ie Conseil nta pas donne son avis dans un delai de 30 jours a
compter du moment OU il lui a ete demands; c) 1a Chambre corporative a deja
exprime son opinion en la matiere; OU d) Ie Ministre se trouve dans les territoires
d' outre-mer.

44. Parmi 1es attributions administratives du Ministre d'outre-mer figurent
1a supervision de l'ensemble de l'administration publique des territoires
d'outre-mer, 1a nomination, Ie transfert et la revocation des fonctionnaires
territoriaux, l'autorisation, sur avis des gouvernements territoriaux interesses,
en ce qui concerne 1a concession de services publics, l'e~ission dtactions de
societes concessionnaires et les travaux publics se rapportant a l'urbanisme ~t

au deve10ppement et 1a supervision de 1 t etablissement et de l'execution des
budgets territoriaux conformement a 1a 10i.

wi Les prets assortis de garanties re1event de la competence du gouvernement.
En 1961, l'autorite pour approuver des prets etrangers assortis de garanties
destines aux territoires d'outre-mer pour des projets de developpement a ete
deleguee au Ministre des finances. En 1972, 1a competence de ce ministre a ete
etendue a 11approbation des prgts interieurs assortis de garanties.
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Gouvernements territoriaux

45. Aux termes du projet de loi, chaque territoire aura a sa tete un gouverneur
nomme par Ie Conseil des ministres sur avi s du Mj.nistre des territoires
d'outre-mer. Dans chacun des deux principaux territoires, a savoir l'Angola
et le Mozambique, il y aura un gouverneur general ayant rang de ministre d'Etat,
qui pourra etre invite a sieger au Conseil des ministres. Les gouverneurs
conservent Ie droit de legiferer, conformement aux dispositions de la Constitution,
sur les questions qui interessent exclusivement leurs territoires respectifs
et dont lrexamen n'est pas reserve ala legislature.

46. Sauf en ce qui concerne le nouveau rang des gouverneurs generaux et leur droit
de sieger au Conseil des ministres quand ils y sont invites, il ne semble pas que
les pouvoirs et les fonctions des gouverneurs aient subi de modifications
importantes.

47. Comme par le passe, chaque territoire elira une legislature qui sera appelee
Assemblee legislative au lieu de Conseil legislatif comme c'est le cas actuellement.
Le statut poli tique et administratif de chaque territoj.re fixera la composition
de l'Assemblee legislative et la maniere dont elle sera elue en veillant a
"assurer une repr6sentation appropriee aux citoyens en general, aux organes locaux
autonomes xl, aux groupes ethniques et aux categories principales d'interets
sociaux" v7. LrAssemblee legislative tiendra chaque annee depx sessions ordinaires
dont la duree totale ne devra pas etre superieure a quatre mois. Elle pourra etre
convoquee en sess~on extraordinaire dans les cas prevus par Ie statut du
territoire.

48. Les pouvoirs de la nouvelle Assemblee legislative sont plus etendus que ceux
du Conseil legislatif actuel. El1e peut notamment : a) elaborer, interpreter,
suspendre ou abroger les lois du territoire; b) assurer dans Ie territoire Ie
respect de la Constitution et des lois et conteste~ la legalite des decisions
du gouvernement ou de l'administration du territoire en demandant au Conseil des
territoires d'outre-mer de verifier la constitutionnalite de tous les reglements
(normas) des autorites territoriales; c) exprimer des avis sur Ie statut politique
et administratif du territoire; d) autoriser le gouvernement a contracter des
emprunts dans les'limites de sa ~ompetencej et e) fixer Ie regime applicable aux
concessions qui Televent de la competence du gouvernement territorial dans les
limites fixees par lG loi. Crest egalement l'Assemblee legislative qui, tous les
ans, autorise Ie recouvrement des imp6ts locaux, approuve les depenses publiques,
et en outre, precise les principes selon lesquels Ie budget doit etre etabli.

xl Ces organes sont la freguesia et le concelho. Voir Documents officiels
de l'Assemblee generale, ·vingt-cinquieme session, Supplement No 23 (A!8023!Rev.l),
chap. vr~, Annexe I.A.

y/ Dana 1e regime corporatif, ces categories principales d'interets sociaux
comprennent la famille, les pouvoirs locaux, les sYndicats et les associations
d'employeurs et les associations culturelles et religieuses.
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49. Actuellement, seul Ie Gouverneur est consulte au sujet du statut politique
et administratif; Ie Conseil legislatif ne l'est pas. La reforme proposee aurait
pour effet de dOuner pour la premiere fois aux represent&nts elus l'occasion de
participer a l'elaboration de la structure administrative du territoire. En ce
qui concerne les questions financieres, la Loi organique des territoires
d'outre-mer de 1963 et les differents statuts politiques et administratif's
reconnaissent seule~lent aux legislatures territoriales Ie droit d'approuver
les directives bUdgetaires generales z/, mais, en fait, en Aneola, Ie Conseil
le~islatif examine Ie budget territorial depuis 1970. La reforme proposee
se borne donc a rendre officielle une pratique deja suivie en Angola et a
l'etendre aux autres territoires. Dans Ie domaine de 1a p1anification, Ie role
du Conseil le8islatif actue1 consiste uniquement a discuter le rapport annue1
de la Corr~ission technique pour 1a planification et l'integration economique.
Toutefois J en Angola~ Ie Gouvern~ur general a generalement, au cours des dernieres
annees, cowmunique au Conseil, ~our information, le plan de developpement du
territcire.

50. Aux termes du projet de Loi 9rganique des territoires d'outre-mer, Ie
Conseil economique et social sera remplace, en Angola et au ~~ozambique, par
une commission consultative qui aura les me~es pouvoirs et les memes fonctions
a l'exceDtion des fonctions de decision et des fonctions consultatives qui
doivent etre transferees a l'Assemblee legislative. On peut rioter que si le
droit de soumettre des projets de loi a l'Assemblee legislative appartient a
la fois au Gouverneur et aux membres de l'Asse@blee, ceux-ci ne pourront
toujours pas presenter de propositions ou .d'amendements tendant a augmenter les
depenses ou a diminuer les recettes dont Ie montant a ete prealelliement etabli.

••

51. II convient de rappeler .que, particulierement en Angola, J.e Conseil
legislatif s' est nlaint, dans le passe, du fait que les responf3abilites du
Conseil econamique et social etaient plus etendu~s que les siennes et que Ie
Gouverneur general consultait cet organe sur des questions ~lus nombreuses.
Les renseignements dont on dispose actuellement ne permettent pas de determiner
l'etendue reelle des responsabilites de la nouvelle cow~ission consultative.

52. En Aucola et au Mozambique, Ie Gouverneur general presidera un conseil
de gouvernement COTI1POSe des secretaires provinciaux et du Procureur general.
Ceux-ci eXL~ceront lIavec Ie Gouverneur ~eneral et SOllS sa direction et sa
responsabilite" les fonctions executives qui sont de sa competence. Le
Commandant en chef des forces armees du territoire et les responsables des
serVlces maritimes pourront etre invites a sieger au conseil de gouvernement.

53. Le Gouverneur gardera Ie droit de veto en matiere leeislative. Aux termes
de la legislation actuelle, le Gouverneur doit signer et faire pUblier dans
les 15 jours tous les projets de loi approuves par Ie Conseil legislatif. S'il

.'~I Les prets pour lesquels une garantie est necessaire sont de la competence
du Conseil des ministres, certains pouvoirs etant delegues au Ministre des
finances. Les autres prets sont de la co~petence du Ministre des territoires
d'outre-mer.
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refuse de signer un ~rojet de loi presente par Ie gouvernement, cela equivaut
a un retrait du projet. S'il refuse de signer un projet de loi presente par
des membres du Conseil, il doit en informer Ie ~1inistre des territoires
d'outre-mer ou il peut renvoyer le projet au Conseil qui ~roceae a un nouvel
examen. Dans Ie premier cas, c'est le ~1inistre qui decide. Dans le deuxieme,
le Conseil legislatif peut passer outre a la decision du Gouverneur en
adoptant Ie proj~t a la majorit~ des deux tiers. Aux termes du projet de Loi
organique des territoires d'outre-mer, Ie Gouverneur n'aurait nlus la
possibilite de soumettre un projet de loi qu'il refuse de signer au Ministre
des territoires d'outre-mer. II pourrait seulement le renvoyer pour nouvel
examen a l'Assemblee legislative dont il devrait acce~ter la decision et
elle est prise a la m~jorite des deux tiers.

54. II ressort de l'analyse qui precede que si les principes generaux
peuvent faire esperer que les territoires recevront une au~onomie beaucoup
plus large, la nouvelle loi n'apporte que des modifications mineures au
systeme de gouvernement actuel. Le veritable pouvoir appartient toujours a
ce que la Constitution appelle les organes de souverainete. Comme Ie pouvoir
de ces organes est entre les mains de la population portueaise au Portugal, il
est difficile d' imaginel' comment pourrait s' effectuer une decentralisation
qui permettrait aux territoires de jouir d'un statut comparable a celui des
Etats dans une fed6ration, comme M. Caetano l'avait envisage en 1969 dans un
discours prononce devant Ie Conseil legislatif du ~10zambique aa/.

55. Les espoirs que M. Caetano avait suscites l'an dernier dans son discours
a l'Assemblee nationale ne se sont pas non plus realises. On se rappelleque
lorsqu'il a p~esente a l'Assemblee nationale les amendements a la Constitution,
il a mentionne lila nomination de gouverneurs qui seraient les delegues du
gouvernement central et auraient un droit d'inspection et de surveillance" bbl.
A l'epoque, on avait conclu dans certains comptes rendus de la presse inter
nationale, que les pouvoirs des gouverneurs nommes 'par Lisbonne seraient
sensiblement reduits et qu'une autonomie beaucoup plus grande serait accordee
aux territoires, et plus particulierement a I 'Angola et au Mozambique. Mais
les renseignements dont on dispose a l'heure actuelle indiquent que les pouvoirs
des legislatvres, bien que legerement accrus, demeureront limites et que, de
toute fagon, ils ne pourront etre exerces que pendant quatre mois par an; Ie
Gouverneur garde des pouvoirs legislatifs plus 'etendus que ceux de l'Assemblee
legislative; en tant que chef de l'executif, il demeure responsable devant Ie
Gouvernem~nt de Lisbonne et non devant la legislature territoriale; celle-ci
continue a n'avoir aucun pouvoir en ce qui concerne les concessions de
ressources naturelles du Territoire, y compris les concessions de terres et de
minerais souterrains qui font partie du domaine public de l'Etat, et elle ne

aa/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale~ vingt-cinquieme
session~ Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII~ annexe I.A, par. 89.

bb/ Voir ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l),
chap. VIII, annexe I.A, par. 31.
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peut prendre aucune decision ~ui rr:odifierait les relations economiques du
territoire avec Ie Portugal, et avec les autres territoires d'outre-mer. En
outre, elle ne peut meme pas ~resenter de projet de loi tendant a augmenter
les denenses ou a diminuer les recettes dont Ie montant a ete prealablement
€tabli.

56. II peut etre interessant par ailleurs d'examiner la reforme a la lumiere.
des opinions exprimees en 1969 par les associations economiques angolaises dans
une petition adressee au Premier Ministre a la veille des elections a l'Assenfulee
nationale. On se rappellera que dans cette petition, les associations economiques
sug6eraient que la reforme constitutionnelle devrait avoir ~our effet :
a) dWaccruitre Ie nombre des renresentants de l'Angola a l'Assemblee nationale;
b) de reviser la composition du-Conseil a'outre-mer afin d'as8urer une meilleure
representation des territoires; c) d'accroitre l'autorite du Gouverneur general
en lui donnant un siere au Conseil des ministres; d) de creer unposte de
vice-~duverneur; e) d'accroitre l'autorite des secretaires provinciaux; f) de
soumettre la nomination des secretaires provinciaux a l'approbation du Conseil
legislatif et du Conseil consultatif du territoire; et g) de reconsiderer la
composition de ces deux derniers organes. Le projet de Loi organique semble
avoir tenu compte de la plupart de ces demandes.

57. On ~ense que l'Assemblee nationale se prononcera sur Ie texte revise
de la Loi organique des territoires d'outre-mer avant la fin du mois d'avril •

58. Au debut de janvier 1972, Africa Confidential a pUblie un article dans
lequel la ~olitique d'outre-mer du Portueal etait commentee dans les termes
suivants

11 11 existe entre la promesse d'accorder lWautonomie aux colonies et
liinsistance pour qu'elles restent partie integrante de 'la nation' une
contradiction qui n'a jamais ete resolue."

59. Un peu plus tard, dans un editorial du mois de janvier, A Provlncia de
Angola exprimait une opinion analogue. Retra~ant l'evolution des modifications
apportees a ~a Loi organique des territoires d'outre-mer depuis 1853,
l'editorialiste ecrivait qu'il y avait eu une lutte continuelle entre deux
factions dont l'une etait favorable a la decentralisation du pouvoir au profit
des territoires et l'autre preconisait la "deconcentration" des fonctions
administratives. II estimait qu'aux termes des dispositions du projet de
loi du fouvernement, "Ie gouvernement central continuerait en fait a disposer
des pouvoirs leeislatifs et executifs les plus etendus, sans prejudice de la
competence que conservait malheureusement Ie Ministre des territoires d'outre-mer"
pour surveiller l'administration generale des territoires d'outre-mer". Apres
avoir resume les autres dispositions, l'editorialiste continuait en observant
qu'une fois de plus on se trouvait en presence de la question du choix entre
decentralisation et deconcentration adopte par Ie nouveau texte. Les partisans
de la decentralisation affirmaient que celle-ci faciliterait une bonne
administration et stimulerait Ie developpement des territoires. En revanche,
les partisans d'une "deconcentration" accompagnee d'une decentralisation mOderee
soutenaient que les moyens de communication modernes avaient fait disparaitre
tous les desavantages de ce systeme et qu' il etait necessaire que Ie gouverrJ":"l1~l1·l-
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Declarations de politigue

La politique d'outr~-mer du PortuRal

61. A la suite d'une explosion qui a eu lieu a l'aerodroDle &e Tancos au Portugal
et qui a detruit 17 avions militaires, M. Caetano a declare, au cours d'une
reunion de l'Action populaire nationale, qui est l'ancienne Union nationale et
la seule organisation politique licite, que Ie Portugal eta~t victime d'un
compl9t international dont les chefs se trouvaient a l'Organisation des
Nations Unies et que Ie pays devait mener une guerre dans laquelle il ~'y avait
ni front ni arriere. II a dit que cette guerre se deroulait partout ou,
comme a Tancos ou a Cabo Delgado (au Mozarnbique), l'adversaire essayait de
faire triompher ses idees de defaite en preconisant l'abandon des territoires
d'outre-mer, en incitant les soldats et les jeunes gens a emigrer qu a deserter
et en sapant Ie moral de la je~~esse.

llletropolite.in continue de decider de 1 'orientation politi'lue et adli,inistrative
et de diriger I'administration geDerale des territoires afin de Barantir au mieux
l'unite de la nation et la defense de ses interets essentiels. Neanmoins, Ia
question etait posee et il serait souhaitable que tous les habitants de l'Ancola
puissent dire qu'elle etait la solution qu'ils jugeaient pouvoir Ie mieux
assurer la prosperite future de leur pays.

60. La presse internationale a note en avril 1971, qu'abandonnant Ie ton
modere qu'il avait employe precedemment, M. Caetano adoptait une attitude de Dlus
en plus dure. Dans une interview qu'il a accordee au journal fran~ais l'Aurore,
il a proclame sa volonte inebranlable de rester en Afrique. II a declare que
meme si Lisbonne adoptait une politique lid' abandon" des territoires, cette
politique serait impraticable car les Blancs comme les Noirs qui vivaient en
Guinee dite portugaise, en Angola et au Mozambique etaient' si resolus a rester
portugais et avaient une telle confiance en eux-memes et dans Ie Portugal qu'il
serait impossible de les "abandonner". II a en outre insiste sur Ie fait que,
contrairement aux accusations de certains, les amendements constitutionnels qui
accordaient aux territoires d'outre-mer un degre'd'autonomie plus large ne
constituaie'nt pas un debut de retrait du Portugal. M. Caetano a souligne qu'a
son avis, I' autonomie prevue visait uniquement a permettre aI' admini.stration
locale de r6soudre plus rapidement les problemes qui etaient de sa competence.
Les territoires disposeraient d'une autonomie financiere accrue et de ~ouvoirs

legislatifs plus etendus. II s'agissait done d'une "reforme interieure" qui
ne saurait mettre en danger l'union formee PE~ les territoires d'autre-mer
et Ie Portugal. II a souligne que la reforme constitutionnelle n'avait rien
a voir avec l'independance et ajon:te qu'il etait responsable de la politique
du Portugal comme de l'integrite des territoires d'outre-mer et que ces
territoires n'accederaient pas a l'independance "aussi longtemps qu'il serait
I 'lla .

62. Les porte-parole officiels du Gouvernement portueais presentent de plus
en plus frequemment leur pays comrne la victime de la revolution mondiale.
Lors de la Conference inaugurale de Ia Semana do Ultramar qui a eu lieu a la

,
I·

I
h
!
~ .:
~
L:
;.-.:

I '
I',
I'
;

t .. '



lX

us
.,

19a1

r

•

~l

..

Societe de geof2;raphie et a J.aquelle assistait Ie president Americo Thomaz,
l'orateur a developpe la these selon laquelle "Ie complot contre Ie Portugal"
dont les auteurs se montraient de plus en plus agressifs a la fois sur Ie plan
international et sur Ie plan local, etait un aspect de la revolution mondiale
menee par la compagne contre les villes. Le Portugal devait donc considerer
qu'il etait engage dans une guerre totale qui exigeait la mobilis~tion totale
de ses ressources. A son avis, i1 etait necessaire de faire comprendre au peuple
quelle etait la situation reelle et de faire tout ce qui etait possible pour
renforcer la cohesion nationale, instruire Ie peuple et eclairer sa conscience.
Plus ?:].ue tout, il etait necessaire ode promouvoir l'integration de l'homem de cor
(hoDnne de couleur) dans la vie de la region ou il vivait de maniere a. lui faire
jouer un role actif dans sa propre administration et a Ie preparer pour son
prqpre avenir".

63. En juin 1971, au cours de sa visite a Louren~o Marques, M. Rui PatrIcio,
mLnistre des affaires etrangeres, a rappele qu'au moment de sa nomination,
M. Caetano lui avait declare que la premiere tache de la diplomatie portugaise
etait de veiller aux interets de la politi~ue d'autre-mer du Portugal et
d'expliquer et de defendre cette politique. II lui a dit que cette politique
consis~ait a. defendre l'integrite du territoire national, en mainteant l'tUlite
de la nation, a veiller au developpement des populations de maniere a assurer
leur prOgre3 futur, a consolider "nos societes multiracial~s" et a. accorder
plus d'autonomie aux territoires, en renforgant leur administration et leur
economie de maniere a accroitre la cohesion et la force de la nation tout entiere .

Autodetermination, volonte populaire et autonomie

64. Au cours d'une conference de presse qu'il a donnee a Brasllia (Bresil)
en septer.fure, M. PatrIcio a nie que Ie Portugal eut une position rigide et
inflexible sur la question des territoires d'outre-mer pour des raisons
economiques, politiques et strategiques ou simplement pour des motifs colonialistes.
II a declare que pOUT des reisons historiques, constitutionnelles et sociales,
les territoires av s.i ~::nt 'to1.;j c:.trs ete des provinces portugaisps et il a laisse
entendre que la politiq~1e ~u po·~'tugal n' etait pas il1flexible mais que les
rapports entre Ie Portti.;,:a,.L et ses provinces d' outre-mer etaient fG ..'ldes sur un
imperatif historique qui n'etait pas susceptible d'etre modifie. II a
explique que les provinces d' outr<~-mer faisaient partie de la nation portugaise
depuis qu'ell~s avaient ete decouvertes par des Portugais ou que des Portu3ais
s'y etaient installes et qu'elles avaient ete inteerees a la nation sans
discrimination et inconditionnellement. II en etait ainsi depuis cinq siecles
et il etait important qu'il continuat d'en etre ainsi. Entre autres facteurs,
il y avait Ie "portue;uesismo" des populations et M. PatrIcio a ajoute que Ie
Portugal ne pouvait pas passer outre a la volonte des habitants des '''provinces
d'outre-mer" qui les poussait a combattre, armes a la main, aux,cotes des
troupes metropolitaines. II a dit que la moitie environ des forces defensives
qui garda,tent les frontieres etaient composees de naturais, c' est-a.-dire de
personnes nees dans les territoires. II a declare que personne ne s'armait
pour defendre une idee a moins de la partager.
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65. La meme annee, Ie Ministre des affaires etrangeres avait deja longuement
discute la notion diautodetermination au cours d'une conference de presse. II
avait declare qu'il etait generalement admis que pour l'Organisation des
Nations Unies, l'autodetermination etait l'expression de la volonte populaire
par Ie vote de la majorite. L'histoire de l'Organisation montrait toutefois
qu'il y avait eu une evolution au cours des annees. II a cite notamment Ie
fait que l'ONU avait approuve des procedures differentes en ce qui concerne la
question de l'autodetermination dans ies cas suivants : a) Groenland, Alaska
et Hawai, Antilles neerlandaises et Surinam; b) Guinee equatoriale; et c) Irian
occidental (libre choix). II a dit que ces.exemples prouvaient que l'ONU
appliquait des criteres differents en matiere d'autodetermination. II a
reaffirme que, pour Ie Portugal, "l'autodetermination resultait de la volante
de la population telle qu'elle s'etait exprimee au cours de l'histoire par des
institutions librement creees ou acce~tees par la population, sans intervention
au contrainte etrangere II •

66. A la vingt-sixieme session de l'Assemblee generale, au cours des debats
a la Troisieme Conmission cc/, la ~epresentante du Portugal a rappele que
dans Ie rapport qu'il avait adresse au Conseil de securite en 1963 dd/, Ie
Secretaire general avait exprime l'opinion que Ie Gouvernement portugais n'etait
pas hostile au principe de l'autodetermination des peuples de ses territoires
non europeens. Elle a dit que Ie Gouvernement portugais cherchait actuellement
a d9nner "une expression politique adequate" a une realite socio-culturelle
refletant l'influence de cultures tres diverses et une composition ethnique
complexe. Elle a ajoute Clue la revision constitutionllelle de 1971 avait ete
effectuee IIafin de reconnaitre une autonomie croissante aux differents territoires " .
Reconnaissant ses erreurs passees Ie Portu~al demandait a la co~~unaute inter
nationale de respecter son en~ar.EIDent "a chercher la voie qui et~it la sienne
parmi les solutions et les options variees qui s'offraient au sein de
l'Organisation des Nations Unies" p.e/.

67. Au cours d'une conference de .presse donnee a Londres en mars 1972, Ie
Ministre des affaires etrangeres du Portugal a ~eaffirme que Ie Portugal ne
rejetait pas Ie principe del'autodeterminatio~et il a ~appele la declaration
que Ie Secretaire seneral avait faite en ce sens dans son rapport au Conseil de
securite en 1963. II a affirme que la cam9agne qui.etait menee contre Ie
Portuggl aux Nations Unies et ailleurs ne visait pas a assurer Ie droit a
l'autodetermination des populations des territoires portu.c;ais.en Afrique, ma1.S

cc/ Point 55 de l'ordre du jour : Imoortance~ pour la garantie et
l'observation effectives des droits de l'homme, de la realisation universelle
du droit des peuples a l'autodetermination et de l'octroi rapide de l'inde
pendance aux pays et aux ~euples coloniaux.

dd/ S/5448.

ee/ A/C.3/SR.1873.
..
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a imuoser au Portu3al, sous Ie couvert du principe de l'autodetermination, une
politique decidee a 11etranBer. Les populations ne pourraient pas ~xercer un
libre choix, mais seraient contraintes d'adopter une solution qui leur serait
imposee du dehors. II n'existait plus aucun doute a cet egard depuis Ie
Manifeste de Lusaka, dans lequel i1 etait clairement dit que Ie Portugal
devait quitter l'Afrique. Pour Ie Portugal~ l'autodetermination etait un droit
et une prerogative naturelle de l'homme. Toutefois, ce droit devait s'exercer
sans aucune ingerence etrangere, pas meme celIe de l'ONU. Le Portugal
assurerait, sans discrimination, l'exercice de ce droit au peuple tout entier,
car il ne pouvait admettre la theorie selon laquelle seul Ie "novo de cor"
vivant en Afrique avait droit a l'autodetermination.

res".

•

...

68. II a donne quelques details sur les nouvelles modifications de la
Co~stitution et les dispositions de la nouvelle Loi orr,anique des territoires
d'outre-mer qui a~cordaient aux territoires une autonomie plus large. II a
declare que, contrairement a ce que beaucoup pensaient, Ie Portugal n'etait pas
oppose a la decolonisation. Compte tenu des objectifs de sa politique
africaine et de la situation reelle dans les territoires, Ie Portugal ne
pouvait que rejeter les criti~ues dont il avait ete l'objet, particulierement
a l'ONU. La politique portugaise avait toujours eu ~O~T principe Ie respect
des differentes cultures et leur interpenetration et avait toujours reconnu
Ie droit de chacun des divers elements de la population a construire son propre
avenir. Ces principes, ~insi que les efforts accomplis pour assurer Ie deve
loppement economique, social et culturel, expliquaient la politique ~ortugaise

d'autonomie a laquelle la recente revision constitutionnelle avait donne un
nouvel elan.

- 219 -



.1

Eff~~:t.de.. guerre du Portup;al

Mobilisati8n de l'::;pini8n publique et internati'Jnalisati8n de la guerre

3. ACTIVITES ET DEPENSES MILITAIRES

69. Ainsi que l' -:':".:~ indtque des rapp~rts precedents, la p8litique militai.re du
P8rtugal au C8urs '.les dernieres annees a ete caracterisee par une tendance a
l'inter-:::'lti8na)j.sati8n. A cette fin, les activites dip18matiques du P8rtugal a
l'etranger 8nt vise a expliquer et a defendre la p81itique d'Qutre-mer du PQrtugal
ainsi que la p~ursuite de la guerre, tandis qu!~n s'eff8rqait dans Ie pays de ffiQbi
lisel' l':1pini..:>n pUblique aq.tQur du g8uvernement cQntre les lIf8rces sUbversives ll

, qui
s8nt representees par l'aide etrangere et uar l'QPP8siti8n aux guerres c818niales.
DEns les territQires, la guerre est africanisee : un n8mbre cr8issant d'Africains
s8nt recrutes dans les f8rces regulieres et paramilitaires pour combattre contre
les mQuve~ents de liberat18n africains. C'est ainsi que les c8mmuniques et les
p8rte-parQle militaires p8rtugais cites dans la pre~se internatiQnale, soulignent
c8nstamment que des atta~les de gueriller8s s8nt menees c8ntre la p8pulati8n
~ .Jcale. Le financement de la guerre est egalement african:se, '.' Angola et J.e
M8zambique f8urnissant des c8ntributiQr~s de plus en plus ioportantes aux depenses
de gu~rre.

70. Ces in~~ia~ives m~ntrent que Ie PQrtugal se prepare en fait a une guerre
pr8l8ngee. Dqns une etudA SUT l'annee eC8ulee, M. Dutra Faria, Directeur des
sel'v ...... _l...~ r._~· ',,'.Ll,"\. d I informati8n du PQrtugal, apres aVQir nQte que la guerre
3t,ait en tl·a.:'~~ <.:.' etre gagnee en Guinee, appelee Guinee pQrtugaise, et que les
tJ.:JuveUlt::!'.a.ts de liberatiQn dans les deux autres Territ8ires etaient "maintenant
=-:l~JinD .3u·"s de reussir ll

, a indique a titre d f avertissement que Ie P8rtuGal aurai t
enc :Jre a surm:::>nter de "tres graves difficultes pendant l~)ngtemps". 11 a di t qu I un
8ptimisme excessif serait plus dangereux et plus destructeur que le pessimisme.

72. En avril 1971, dans une interview accQrdee a l'United Press Internati8nal,
M. Caetan~ a declar~ que "t8utes les subversions artificielles" dans les territQires
d'~utr~-mer auraient cesse depuis 18ngtemps si elles n'etaient pas sQu~enues par
l'Organisati8n des Nati8ns Unies, ainsi que par lea pays et territQires qui
appuient Ie banditisme et la haine raciale. Au m8is de mai, il a declare dans
une allocuti~n pr8nQnCee a Braga que la p8pulatiQn des territQires d'Qutre-mer
n'etait pas en etat d'insurrecti8n. Ainsi que t8US les visiteurs devaient le
rec8nnaitre, l'harmQnie raciale regnait dans les territ8ires et d'en:::>rmes effQrts
etaient faits PQur ameliQrer l'enseignement, Ie develQppement eC8nQmique et Ie
pr8gres S8cial. Ces territ8ires, a declare M. Caetan8, etaient des z~nes

pacifiques dans lesquelles, nvec l'appui des naturais, Ie P8rtugal maintenait

71. 1e fait que Ie P:::>rtugal CQit se preparer a une guerre interminable a ete
reC8nnu par M. CaetanQ lui-meme et par d'autres dirigeants g~uvernementaux. Se18n
des s~urces ~fficielles portugaises., les g'.lerres que Iivre actuellement Ie P~rtugal

ne sQrt pas des guerres c~l~niales menees par les peuples des territQires PQur
la liberati8n et l'independance. En fait, Ie ~Qrtugal est victime de fQrces
rev~lutiQnnaires m~ndiales qui veulent eliminer la civilisati8n 8ccidentale dans
ces regi~ns de l'Afrique.

---.u---I!f.JlIllI il'·---.'-'iWJ§'-.-iB!Il!!l!!ii!i~~~~~~.,tiE~~~=~£:~~.t£7\~,::-~,,;a...~fi~!i.~~;:i2~S~~~.:i1\£ E..~~;:~1~~~$:'3fl&~J.7~/1i&~i%i;Z-.:7[.:'-1
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Ilordre et enc~urageait Ie' pr8gres. Au m~is c'a~ut, pre3se de dire quand il
envisageait la fin des h~stilites, M. Caetan8 a suggere que la guerre ne p~urrait

cesser que si les Etats limitr8phes des territ8ires et certains autres pays
etrangers cessaient d'app~rter leur~aide et s'll etait mis rin a la m8bilisati8n
de II~pini8n et a Ia pr~pagande menee a l l echelle m8ndiale c8ntre Ie P~rtugal.

A cette 8ccasi~n, il a s::5uligne que Ie P~rtugal avait c8mbuttu seul perldant
dix ans sans aucur.e aide. II a depl~re qu'~n ne c8mprenne pas, en Eur8pe, que
Ie P8rtugal defendait la civilisati8n ~ccidentale en Afrique.

tl
)i
qui

t

s

un

L~n

19a1

)ires
r

ts

•

~ .

.1 •

.. t

I
!

73. On se rappellera que les aut8rites militaires p8rtugaises 8nt avance a maintes
reprises une pr8p~siti8n tendant a creer une ~rganisati8n d.e defense c8uvrant
11 Atlantique. Plus precisement, au C8urs de la reuni8n de la C~mmissi8n de
110rganisati~n du traite de l'At1antique nord (OTAN) qui a eu lieu a Lisb8nne en
8ct~bre 1970, Ie general sa. Viana Rebel~, ministre p~rtugais de la defense et des
f~rces armees, a relance cette idee. A cette 8ccasi8n, il a pr~p~,e que les
bases nava1es et aeriennes p~rtugaises, qui s'etendent du Cap-vert.a 1a Guinee
dite p8rtugaise, et a lrAng~1a, p~urraient f~urnir des insta11ati~ns p~ur 1a
surveillance de Ia vaste regi~n de l'Atlantique sud, et i1 a ann~nce que l~

P~rtugal mettrait ces bases au service de lrOTMq.

Strategie militaire

74. Ainsi que l'~nt m~ntre les etudes precedentes, le P8rtugal se pre8ccupe de
plus en plus depuis plusieurs annees de la cr~issance eC8n8mique tant au P~rtugal

que dans les territ~ires afin de rep8ndre aux bes8ins a. l~ng terme crees par la
guerre. Dans une c~nference d~nnee en septe~bre 1971 a l' Institut superieur
d'etudes de la defense nati8nale, M. C3sta Andre, secretaire dfEtat au tres8r,
a dit que puisque la p~litique en matiere de defense nYetait que 1 fun des multiples
m~yens auquels un Etat a rec~urs p8ur atteindre ses 8bjectifs nati~naux, ~n

p~uvait s'attendre a ce que les ress~urces nati~nales ~mT18yees pour 1a defense
s~ient diversement uti1isees sur 1es plans interne et externe. Etant d~nne que
1es etudes pr8spectives des aspects militAires et p~litiques de Ia situati~n

p8rtugaise deja entreprises a l'Institut avaient m8ntre que l'aide e~terieure au
m~uvement de liberati8n ne cesserait sans d~ute pas, i1 fal1ait que Ie P~rtugal

change sa strategies Al~rs que dans les annees 1960 i1 avait fallu, du fait
des circ8nstances, d8nner la pri8rite aux depenses militaires, i1 imp8rtait
maintenant d'~perer un changement car l'une des tacti,ques des t1ennemis du regime ll

etait de c~ntraindre-1e g~uvernement a c~nsacrer des reSS8urces si imp8rtantes
a 1a defense qu'i1 ne p~urrait peut-etre plus satisfaire les IIbes8ins materiels
legitimes du peuple ll

• Aussi serait-i1 necessaire, dans 1a phase qui s'~uvrait,

d' ad8pter une 11 strategie structuree" qui aurait p~ur but d' assurer l' ~c'cupati~n
effective des territ8ires, Ifev81uti8n s~ciale des p~pulati~ns, Ie deve1~ppement

systematique des ress~urces et "une repartiti~n equitable des fruits du deve1~p

pement a t~us les P~rtugais". A cet egard, tandis que, sur Ie plan bUdgetaire,
1es depenses militaires etaient passees de 35,6 p. 100 en 1961'8. 40,7~. 100 en
1969, 1es depenses c~nsacrees au devel8ppement etaient t~mbees de 22 p. 100 en
1960 a 18 p. 100 entre 1961 et 1965 et a. 14 p. 100 en 1968 p~ur rem~nter a
15,2 p. 100 en 1969. De 1 f avis de M. C~sta Andre, les depenses militaires etaient
necessaires mais el1es devraient etre p1anifiees de maniere a aV8ir l'incidence
Ia m8ins defav~rable p~ssible.
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75- En juillet 1971, Ie Diari~ de N~ticias de Lisb~nne a pUblie un edit~rial signe
sur la nature de la guerre de partisans, qui a11ait jusqu'a suggerer que si
une acti~n mi1itaire dans les territ~ires etait necessaire, ses effets seraient
rapidement annules s1 l'~n ne tr~uvait pas les s~luti~ns p~liti~~es, ec~n~miques

et s~cia1es qu'exigeaient la p81itique et la rea1ite p~rtugaises. A cet egard,
bien que les ~bservateurs de la presse internati~nale laissent entendre que rien
n'indique que Ie peuple p~rtugais attribue l l absence de devel~ppement aux sacrifices
entralnes pqy la p~ursuite de 1a guerre en Afrique, certains milieux g~uverne

mentaux estimaient ~u'il fallait c~nsacrer de plus grands eff~rts a l'ec~n~mie

du pays.

a) Africanisati8n d~s f~rces armees'

76. L'ev~luti~n des pri~rites assignees a lleff~rt de guerre du P~rtugal se
manifeste par la tendance, qui s'est degagee au c~urs des dernieres annees, a faire
8upp~rter une partie imp~rtante des c~uts de la defense aux territ~ires africains
(v~ir tableau I ci-apres) et a accelerer l'africanisati~n des f~rces armees.

Tableau I

Budgets mili~aires du Portugal et
des territoires d'outre-mer

(En millions d'escudos) '.

P~urcentage de la
Territ~ires participati~n des •

Annee P~rtuga1 d'~utre-mer T~tal territ~ires
~ •

1967 5 347,0 1 800,4 7 147,4 25,2

1968 5 613,0 2 053,3 7 666,3 26,8

1969 6 339,9 2 447,8 8 787,7 27,8 4 •

1970 6 349,9 3 222,6 9 572,5 33,7

1971 7 03 0,6 3 362,2 10 392,8 32,3

77. Selon Ie Secretaire d'Etat au tresor, entre 1960 et 1970, Ie pourcentage
du revenu national brut consacre a la defense est passe de 4 a 7 p. 100 dans Ie
territoire metropolitain du Portugal, de 1 a 4 p. 100 en Angola et de 1 a 3 p. 100
au f-1ozambique. Pendant la meme decennie, Ie pourcentage des investissements
fixes bruts en capital consacre a la defense est passe de 23 a 40 p. 100 dans Ie
territoire metropolitain du Portugal, tandis qu'il passait de 11 a 29 p. 100 en
A.l1gcla et de 14 a 28 p. 100 au Hozambique. Toutefois, Ie Secretaire d'Etat a
declare que comme l'Angola et Ie Mozambique avaient enregistre des taux de
croissance plus eleves que Ie Portugal au cours des dernieres annees, il etait
devenu.indispensable que ces territoires supportent une part plus grande du
fardeau de leur propre defense. II a estime qu'il serait possible "d'organiser
de plus en plus la defense des provinces d'outre-mer dans Ie cadre d~ chaque
province".
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78. Bien que 1a tendance a l'africanisati~n des f~rces c~mbattantes dans les
territ~ires ait deja ate n~tee en Ang~la et en Guinee dite p~rtugaise ff/, rien
n'indiquait dans quelle mesure cet ~bjectif avait ete atteint jusqu'a ce que Ie
Ministre des affaires etrangeres ann~nce en 1971 que la m~itie de t~utes les
tr~upes c~mbattantes dans les territ~ires etaient des naturais. Sel~n divers
rapp~rts, Ie pr~cessus d'africanisati~n est 1e plus avance en Guinee dite
p~rtugaise, ~U sel~n une etude p~rtant sur un an pUbliee dans un c~mmunique

militaire p~rtugaise, 38 n~uvelles unites de miliciens africains ~nt ete cQnstituees
et les f~rces regulieres se s~nt accrues d'une c~mpagnie de c~mmand~s d'Africains
et de dew{ detachements de fusiliers africains. Des progres avaient ete
egnlement acc~mplis au M~zambique ~1) sel~n une declarati~n ~fficie1le faite en
~ct~bre 1971, 50 p, 100 des 40 000 s~ldats c~mbattant au M~zambique etaien~ des
Africains ggl.

a
s
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•
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79. En 1971, ~n a appris egalement de s~urce p~rtugaise qu'il y avait au
M~zambique diverses n~uvel1es unites africaines, y c~mpris une autre·c:Jmpagnie de
c~mmand~s c~mprenant des M~zambiquais "blancs, n:Jirs et mestiG:J". Au m8is de
septembre, un article paru dans l'un des j:Jurnaux l~caux signalait l'augmentati:Jn
du n:Jmbre des v:Jl:Jntaires africains dans les Gru~8s Espaciais, qui s~nt un type
special de milice ayant re~u un entralnement militaire de base. C~mmunement

designes par les initiales G.E, ces gr~upes c8mp:Jses d'h:Jmmes recrutes l:Jcalement
s:Jnt utilises principalement dans leurs pr:Jpres z:Jnes ethniques. En ~ct~bre, la
presse l:Jcale a fait etat de la f~rmati~n d'un n:Juveau grQupe de parachutistes
africains c~nnu S:Jus Ie n:Jm de Gru~:J Es~ecia1 de Paraquedistas(GEP), qui s:Jnt
egalement f:Jrmes de v:Jl:Jntaires. Les membres de ces gr:Jupes re~~ivent un entrai
nement special aux sauts en parachute de 20 semaines. Le premier gr:Jupe,
c:Jmprenant 250 h:J~~es, a ete active au m:Jis de juin a Beira en presence des
representants c:Jnsulaires etrangers.

80. En Ang:Jla, l'africanisati~n des f~rces armees a ete egalement acceleree,
mais ~n n'a pas l'intenti:Jn de retirer les f~rces armees p:Jrtugaises. En
decembre 1971, Ie general C:Jsta G:Jmes, chef des f:Jrces armees en AngQ1a, a declare
que les recrues l:Jcales ne p:Juvaient pas enc:Jre remplacer la maj~rite des tr~upes

p:Jrtugaises appartenant s:Jit aux f:Jrces regulieres s:Jit aux f~rces irregulieres,
parce qu'el1es etaient enc~re insuffisantes en n:Jmbre et qu'e1les n'avaient pas
enc:Jre re~u'un entrainement suffisant p:Jur certaines missi:Jns, n~tamment en ce
qui c~ncerne Ie Qevel:Jppement eC:Jnamique et s:Jcial. Aussi les tr~upes metr:Jp~

litaines en Ang:Jla ne p:Jurraient elles etre remplacees que gradue1lement lorsque
les tr~upes regu1ieres seraient recrutees en n:Jmbre suffisant et que les traupes
irregulieres seraient suffisamment entrainees a des missi:Jns mi1itaires et
n:Jn militaires.

ffl V:Jir D:Jcuments officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Suppl~ent Na 23 (A!8423!Rev.1),chap. VIII, annexe I.B, par. 63 a 66 et annexe I.D,
par. 41 a 45.

ggl On estime, de source :Jfficieuse, que Ie n~mbre des sa1dats portugais dans
1es territ~ires est de 60 000 (vair ibid., annexe I.B, par. 37).
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81. Deux autres aspects de l'evQluti~n de la strategie de guerre du P~rtugal ~nt

ete mis en relief au c~urs d'une all~cuti~n de fin d'annee pr8n8ncee par Ie
~unistre de la defense et des f~rces armees. Rep~ndant d'ab~rd aux critiques sel~n

:esquelles Ie P~rtugal avait tr~p de tr8upes ~utre-mer, il a s8uligne la necessite
d'assurer Ie "maintien de la machine militaire" du fait que l'ennemi lI n ' abandQnne
jamais". En sec8nd lieu, il a ann~nce que les f~rces armees auraient rec~urs aux, . ;
meth~des les plus perfecti8nnees'et les plus mQdernes PQur c8mbattre la
"pr~paga!1de ennemie" tant au Portugal que dans les territ8ires d'~utre-mer "~U

il semble que dans certains secteurs 8n prete l'~reille a cette sQrte de propagande
dans un esprit suicidaire"~

82. Les Portugais ne se s~nt pas c~ntentes de "maintenir" leur appareil militaire;
au c~urs des dernieres annees, CQmme il a ete dit precedemment, ils l'~nt renf~rce

et equipe de materiels n~uveaux hh/. En particulier, Ie rec8urs cr~issant a
l'aviatiQn p~ur Ie transp~rt des~r~upes aurait bea~coup c~ntribue a res~udre l'un
des principaux pr~blemes militaires qui se pQsent au P~rtugal. Les P~rtugais 8nt
egalement eu de plus en_plus rec~urs a llaviati~n dans les 8perati~ns dirigees
t~Qntre les m~uvements de liberati~n nati8nale.

83. Les f~rces armees assument egalement un r31e cr8issant dans l'administrati8n
des regiQns ~U la securite cQnstitue un prQbleme majeur. La t~talite du Territ8ire
de la Guinee dite pQrtugaise, Ie district de Cabinda en Ang~la et Ie district
de Tete au MQzambique Qnt ete places S8US administrati~n militaire et, depuis
fevrier 1971, six districts de l'Ang81a ~nt ete places s~us l'aut8rite d'un
g~uverneur militaire (v8ir AIAC.109/L. 766).

84. C~mme IVa explique Ie general Arriaga au M~zambique, p8ur remp8rter la
vict~ire dans une guerre antiguerilla les forces armees doivent, premierement,
limiter les activites de guerilla et, deuxiemement, "gagner" les p8pulati~ns

l~cales et les liberer du cQntr31e des gueriller~s. II a dit que la realisati~n

du premier ~bjectif nec€ssitait de la part des tr~upes une m~bilite qui leur
permette de surprendre l'ennemi, particulierement a l'aide de l'aviati~n, "qui
rend la vie des gueriller~s insuppQrtable II • P~ur realiser Ie deuxieme ~bjectif,
les forces armees ont ete employees de plus en plus dans les trois te~ritoires

a des travaux de construction de routes et de batim~nts et a l'executi8n de
projets d'ameli~ration de la vie rurale, n~tamment dans les regiQns 8U la popu
lation a ete regroupee en aldeamentos "d'auto-defense". I.e prototype de ce r6le
attribue aux forces armees a ete decrit dans Ie rapp~rt de 1971 sur la Guinee, dite
portugaise iii.

hhl p6ur de plus amples renseignements, voir les precedents rapp8rts sur les
activites et arrangements militaires, en particulier ibid., v~ngt-cinquieme sessiQn,
Supplement N8 23 (A/8023/Rev.l), chap. II, appendice IV, et ibid., vingt~sixieme
session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.I), chap. II, appendice III; vQir egalement
ibid., chap. VIII~ annexe I.B et I.C.

ii/ VQir D~cuments ~fficiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement N~ 23 (A/8423!Rev.l), chap. VIII, annexe I.D.
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DeEenses mi1itaires

85. La 18i p8rtant 8uverture de credits apprQuvee en n8vembre 1971 fait de
n8uveau de la defense et du deve18ppement eC8nQmique les deux 8bjeqtifs bUdgetaires
pri8ritaires p~ur 1972. C8nf:Jrmemer.t au decret-·l:Ji N8 305/71 du 15 jui11et 1971, la
n8uvelle :Jrd8nnance du budget cn 1972 d8it etre f8ncti8nnelle et c8mp8rter
neuf chapitre principaux : services generaux et ~dministrati~n publique, affaires
etrangeres, defense nati:Jna1e, educati8n, sante publique, securite s8ciale et
services s8ciaux, l~gement et devel:Jppement c8mmunautaire, autres services
c:Jllectifs et s8ciaux, services eC:Jn~miques et autres fQncti8ns. Cependant, Ie
systeme c8nsistant a disp:Jser d'un budget 8rdinaire et d'un budgetextra8rdinaire
est C8nSerVe.

I.
I

..

•

• •

-~ .

86. ~:Jur 1972, les recettes s:Jnt estimees au t8tal a 36 876 700 ceo €scudcs ~~/, dQnt
28 702 300 000 escud:Js de recettes 8rdinaires. Ceci represente une augmentatiQn
de plus de 4 177 500 000 escud8s par rapport au m:Jntant estimatif des recettes
8rdinaires p:Jur 1971. Les depenses t:Jtales s:Jnt estimees a 36 875 100 000 escud8s,
ce qui 1aisse un excedent de 1,6 mil1i~n d f escud8s. les depenses 8rdina~res s:Jnt
estimees a 22 065 800 000 escud~s, s8it 2 ~47 900 000 escud8S de plUS qu'en 1971.
l' augmentati8n la pIns imp:Jrtante est imputable a l' educati:Jn nati:Jnale, d8nt Ie
bUdget passe p:Jur 19'(2 a 4 520 900 000 escud.8s, s:Jit 733 milli8ns d f escud:Js de
plus qu' en 1971. La d~:uxieme augmentati:Jn par 8rdre d'imp:Jrtance est imp~table

au service de la dette publique qui, avec 3 075 000 000 d'escud:Js, accuse une
augmentati:Jn de 411,5 mi11i8ns drescud~s et represente pres de 14 p. 100 des
depenses :Jrdinaires .

87. Les depenses extra8rdinaires s'e1eVellt au t8tal a 14 809 300 000 escud8s, d8nt
7 583 400 000 escud:Js p8ur la d6fense et 1a securite, 6 192 200 000 escud8s p8ur
l'executi:Jn du troisieme plan de deve18ppement nati:Jna1, et 1 033 700 000 escud8s
p~ur d'autres depenses.

88. II ressort du tableau 2 ci-apres que, pendant la ~eriode de cinq ans 1958-1972,
les depenses de deve18ppement 8nt plus que d8uble alors que les depenses c~nsacrees

a Ia defense 8nt augmente de m8ins de 20 p. 100. En 1972, pour la premiere fois
depuis Ie debut des annees 60, Ie m~ntant estimatif des depenses de develQppement
representera pres de 80 p. 100 du montant consacre a la defense et a la securite.
C:Jmme il a deja ete note plus haut, cette n8uve11e orientati8n bUdgetaire a ete
rendue p:Jssible par l'augmentati:Jn rapide des budgets militaires des territoires
d'outre~mer qui ont c:Juvert en 1970 et 1971 un tiers environ du montant t:Jtal des
depenses de guerre.

89. Le m~ntant estimatif des depenses c:Jnsacrees a la defense et a la securite
en 1972 est en augmentati8n de 552,8 ~illi~ns d'escudos par rapp~rt a I f exercice
precedent. Sur ce m:Jntant, 500 millions d'escud8s s:Jnt consacree aux "forces
d I 8utre-mer extra~rdinaires", pour lesquelles un credit total de 4,5 milliards
d'escud8s est demande. Parmi les autres depenses imp8rtantes, il faut citer
n8tamment 1 750 000 000 escud8s pour Ie renouvelle~ent extra8rdinaire des materiels

jjl 27,25 escudos valent envir8n un d8l1ar des Etats-Unis.
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de l'armee de l'air, 521,5 mi11iQns d'escudQs PQur l'achat de bateaux de guerre,
200 mi11iQns d'escud8s p8ur les depenses C8mmunes de l'OTAN, et 77,5 mi11iQns
d' escudQs pour 1a c8nstructi8n d' une n8uvel1e base aerienne.

90. Parmi les depenses extra8rdinaires prevues PQur 1972 figureni un m~ntant de
299,4 milli8ns d'escud8S PQur le pr8jet de CabQra Bassa, qui releve du Ministere
des finances, une S8mme de 350 mi11i8ns d'escudQs p8ur Iiassistance financiere aux
territQires qui d8it etre geree par Ie Ministere des territ8ires d'Qutre-mer.

91. Les reSS8urces du bUdget extra8rdinaire dQivent pr8venir presque entierement
de S8urces interieures, 350 milliQns d'escudQs seulement devant etre finances a
l'aide de credits exterieurs. L'excedent du budget Qrdinaire dQit degager un
m8ntant de 6 634 900 000 escudQs, et les emprunts interieurs dQivent fQurnir
5 083 600 000 escudQs •

., .
• •
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Mesures de surete

92. En n8vembre 1971, le g8uvernement a demande a l'Assemblee nati8nale d'envi
sager la pr8clamati8n de "1' etat de sub\Cersi8n" en vertu de l' article 109 de la
C8nstituti8n m8difiee. Cet article stipule que: " ... 18rsque des actes de
subversi8n graves se pr8duisent dans une partie quelc8nque du territ8ire nati8nal,
Ie g8uvernement peut, l8rsque la pr8clamati8n de l'etat de siege ne se justifie
pas, prendre les mesures v8ulues p8ur reprimer la subversi8n et l'empecher de
s'etendre, en app8rtant aux libertes et aux garanties individue11es les restricti8ns
qui s8nt jugees indispensables et, si 1a situati8n se pr818nge, l'Assemblee
nati8nale d8it s'exprimer sur la gravite de celle-ci".

93. Dans S8n message a l ' Assemblee nati8na1e M. Caetan8 a declare que, depuis 1961,
0es actes de subversi8n avaient eu lieu dans certaines regi8ns de l' Ang81a et
de 1a Guinee dite p8rtugaise. En rais8n de cette situati8n, il avait fa1lu
renf8rcer 1es effectifs des f8rces de securite et stati8nner des tr8upes dans
ces territ8ires, tr8upes qui c8mbattaient depuis 10 ans pour garantir la tranquil1ite
des ~opulati8ns. Les actes de subversi~rt, a-t-il dit, ne se pr8duisaient que Ie
18ng des fr8ntieres avec des pays etrangers qui inspiraient et enc8urageaient de
tels actes. La paix regnait dans la quasi-t8talite des autres regi8ns de ces
territ8ires, si bien qu'i1 n'avait pas ete necessaire de pr8c1amer l'etat de siege.
T8utef8is, le fait que 1a subversi8n etait stimulee par des pays etrangers et
vig8ureusement s8utenue par des 8rganisati8ns internati8na1es et des partis
extremistes 8b1igeait a ~xercer une vigilance constante sur l'ensemble du territ8ire
nati8nal, y c8mpris Ie Portugal 1ui-meme, 811 des actes et des tentatives Ilde
terr8risme" visajpnt a affaib1ir 1a v8l8nte de resistance nati8na1e 8U a diminuer
la capacite defensive du pays. En c8nsequence, Ie g8uvernement avait bes8in des
p8uv8irs necessaires p8ur prendre les mesures v8u1ues p8ur 1utter c8ntre 1a
subversi8n. C'est p8urqu8i l'Assemblee nati8na1e etait invitee a se pr8n8ncer sur
l'etat de subversi8n c8nf8rmement a l'artjcle 109 de 1a Constitution, te11e qu'elle
avait ete m8difiee en 1971.

94. Ie 18 novembre 1971, l'Assemblee nati8na1e a appr8uve a l'unanimite la demande
de p8uv8:'.rs speciaux presentee par Ie g8uvernement. 8e1811 un article paru dans
la presse p8rtugaise, cette decisi8n permet entre autres au g8uvernement d'exercer
une censure prea1ab1e sur t8Ut d8cument ecrit 8U 8T~phique et de restreindre les
libertes individue11es.

95. La decisi8n de l'Assemblee nati8nale a ete SU1Vle par p1usieurs mesures
n8uvelles. 1e 24 n8vembre, deux decrets 8nt ete pr8mulgues par Ie Ministere de
l'interieur en vue de renf8rcer 1a securite. L'un (decret 520/71) assujettit a 1a
reglementati8n regissant les dr8its d'ass8ciati8n toutes les activites des

I

c80peratives c8nstituees C8mme te11es qui ne sont pas exclusivement d'8rdre
eC8n8mique. La rais8n semble en etre que certaines reuni8ns se seraient t~nues

S8US l'egide de c88peratives a des fins autres qu'ec8n8miques. L'autre
(decret 521/71) a institue des mesures de contr31e rig8ureux sur 1es exp10sifs
et confere au corrmandant de la p81ice de la surete publique (P8P) t8US p8uv8irs en
matiere d'exp18sifs, qu'il s'agisse de delivrance de permis, d'inscripti8n, de
pr8ductian, de commerce, d'importation,.de st8ckage au d ' utilisati8n. Puis, le
27 novembre, Ie g8uvernement a ete aut8rise a m8bi1iser 1es services h8spita1iers
(decret 18i 527/71), les h6pitaux civils de Lisbonne 8nt ete places sous c8ntr31e
militaire p.t les internes qui se trouvaient en greve ant ete mobilises.
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96. 1es mesures prises par Ie gouvernement ont ete interpretees par les obser
vateurs etrangers comme un signe de la preoccupation profonde qu'inspirait au
gouvernement une serie d'attaques lancees contre diverses installations depuis
octobre 1970. En mars 1971, une explosion a l'aeroport militaire de Tancos
a detruit 14 helicopteres et 3 appareils d'entrainement Dornier. Vers la fin mai,
un train express venant de Porto a ete attaque kk/. En juillet, 15 personnes ont
ete blessees lorsqu'une explosion a fait sauter-;n depot de munitions a Santarem,
a 40 miles de Tomar~ ou se trouve Ie quartier general de l'une des sept regions
militaires du Portugal. Dans Ie courant du meme mois, une grenade a ete trouvee
a proxinite d'un navire en construction pour llarmee de mer portugaise aux chantiers
navals de Mondeeo. En octobre~ il y a eu tout d'abord une explosion a bord du
navire Niassa, qui avait ete requisitionne pour transporter des troupes en Afrique;
puis: dans Ie courant du mois, une attaque a la bombe dirigee contre Ie nouveau
poste de commandement Comiberlant de l'OTM~ situe a Oeiras, deux jours avant son
inauguration officielle. En novembre, il y a eu egalement deux explosions,
l'une dirigee contre les installations de l'OTAN au poste de cOF.~andement de
Caparica a proximite de Lisbonne, l'autre contre Ie siege de l'etat-major de
l'armee de terre a Lisbonne.

97. Un mouvement connu sous Ie nom d'Action revolutionnaire armee (ABA) a
revendique la responsabilite de plusieurs de ces attaques, notamment celles dirigees
contre Tanco& et contre les installations de l'OTAN. L'ARA a declare que ses
activites avaient pour but de protester contre Ie fascisme portugais et contre
la guerre dans les trois territoires africains. L'ARA aurait choisi de s'attaquer
a l'OTAN a cause de l'appui que, selon elle, cette organisation accorderait au
Portugal pour mener ses guerres coloniales .

98. Dans un discours radiodiffuse et teJ.evise, M. Caetano a declare au pays que
ce n'etait pas les populations des territoires d.'outre-mer qui etaient contre Ie
Portugal, mais des groupes entretenus et subventionnes par des pays etrangers et
par des organisations etrangeres, dont certains organismes religieux. II a dit
que certains pays et certaines organisations~ qui etaient les ennemis du Portugal,
avaient reussi a recruter des collaborateurs antiportugais parmi les Portugais
eux-memes.

99. Comme le montrent les evenements rapportes ci-dessus, Ie Portugal identifie
maintenant de plus en plus sa surete nationale avec celIe des territoires
d'outre-mer. Cette idee a ete formulee par M. Jose Manuel Fragoso, ambassadeur
du Portugal au Bresil, dans un discours prononce a l'Escola Superior de Guerra
do Brasil. Dans un discours intitule "Concepts et politique de surete nationale
au Portugal Ii , M. Fragoso a declare que, pour son pays, la notion de sUrete etait
pluricontinentale en raison de sa "presence" en Europe, en Afrique et en
Extreme-Orient· la surete nationale exigeait la cohesion sociale des divers elements
de la population vivant sur ces continents~ parce que ilIa surete de l'ensemble ne
pouvait etre separee de l'objectif traditionnel, ~li etait la creation de societes
m~ltiraciales"; et, d'un point de vue politique, Ie Portugal etant un "Etat regional"
dans lequel les territoires d'outre-mer etaient consideres comme des regions
autonomes, la surete nationale devait etre envisagee dans Ie contexte de l'imperatif
traditionnel et constitutionnel d'un Etat unitaire.

kk/ A l'epoque on a dit qu'il s'agissait d'un accident mais, dans un discours
prononce en juin. M. Caetano en a parle comme d'un acte de subversion.
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100. En Ju~n 1971, la DirecGao-Geral de Seguranca (DGS) a annonce qu'elle avait
demasque un autre groupe llterr-oriste 11 dans Is. partie septentrionale du Portugal.
Puis, en juillet, M. Gongalves Rapazote, ministre de l'interieur, a pUblie une
declaration dans laquelle il annon~ait que Ie gouvernement avait decouvert
l'infiltration d'elements subversifs dans les forces armees, les universites et
les syndicats ouvriers et que ~..:.;:taines arrestations avaient ete operees. Dans
un discours prononce lors d'une reunion a Braga des presidents des conseils
municipaux, M. Gon~alves Rapazote a dit que la DGS etait dotee des pouvoirs
necessaires pour maintenir en detention sans inculpation toute Fersonne soupgonnee
de se livrer a des activites dirigees contre la surete de l'Etat 11/. II a dit que,
dans l'exercice de ces pouvoirs, la DGS etait placee sous la juridiction du
Ministre de l'interieur dont la responsabilite etait de veiller a ce que ces
pouvoirs fussent lega~ement exerces. °11 a dit que la DGS avait declare recemment
qu'elle ne detenait aucun prisonnier a l'exception de ceux qui etaient soupgonnes
d'etre coupables mais que les decisions incombaient en dernier ressort aux
tribunaux.

101. En septembre 1971, la presse internationale a signale une "vague d'arres
tations politiques tl au Portugal. La Commission nationale pour l'aide aux prisonniers
politiques aurait, parait-il, signale que Ie nombre des prisonniers politiques
etait passe de 79 au debut de l'annee a 160 au 15 aout, dont 90 en garde a vue.
En mai, la Commission nationale pour l'aide aux prisonniers politiques, qui est un
organisme rion partisan, aurait adresse une lettre a M. Caetano pour protester
contre la repression des activites Politiques et l'absence de garanties juridiques.
Lors des debuts que l'Assemblee nationale a consacres en juin aux modifications
constitutionnel:es, M. Sa Carneiro avait egalement critique les pouvoirs de la
police portueaise et suggere que l'Asserr.blee nationale no~~e une commission
chargee d'enqueter sur les activites de la DGS.

102. Aussi bien Ie Ministre de l'interieur que M. Caetano lui-meme ont nie que
quiconque fut emprisonne au Portugal pou~ ses idees. Dans une interview accordee
~ un journal de Stockholm, M. Caetano a declare que si par prisonnier politique
il fallait entendre toute personne privee de liberte en raison de ses opinions,
alors il pouvait dire qu'il n'y avait pas de prisonniers politiques au Portugal.
II a ajoute que Ie gouvernement avait, apres enquete, constate que les accusations
de tortures et de mauvais traitements infliges aux prisonniers n'etaient pas fondees.

103. Ainsi qu'il a ete signale precedemment mm/, les tribunaux ont eu a connaitre,
depuis Ie milieu de 1970, d'un certain nombre de proces pour subversion. En
mars 1971, au tribunal de Boa Hora de Lisbonne, Ie Pere Joaquim Pinto de Andrade
a ete condamne a une peine de trois ans de prison "assortie de mesures de silrete",
ce qui, parait-il, peut se traduire par une detention d'une duree indeterminee.

11/ Selon une information, en vertu de la loi sur la detention preventive,
un prisonnier peut rester en prison jusqu'a 180 jours sans assistance juridique
n1 contact avec l'exterieur.

rom/ Voir Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, vingt-sixieme session,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII~ annexe I.A., par~ 86 a 91.
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II convient de rappeler que Ie Pere Andrade avait ete arrete ainsi que neuf autres
personnes sous 1 i accusation d I avoir eu des contacts avec Ie 11ovimento Popular
d~~iberta~ao de An~ola (r~LA) et d'avoir participe a des activites de subversion
visant a aider l'Angola a obtenir l'independance. Sur les neuf autres accuses,
huit ont ete condamnes a des peines de prison all&nt de 16 mois a 4 ans et demi,
assorties de mesures de surete~ et une etudiante portugaise a ete acquittee.

104. Entre mai 1971 et la fin de l'annee~ les journaux portueais et la presse
internati)nale ont rendu compte d'un certain nombre d'arrestations a Porto et a
Lisbonn~. Dans la plupart des cas J il s'agissait de personnes impliquees dans des
"activites subversives ll 0U appartenant a l'ARA au a d'autres organisations illegales.
A quelques exceptions pres~ interessant surtout des etudiants, la plupart des
personnes arretees en 1971 n'etaient pas encore passees en jugement a la fin de
l'annee.

105. En janvier 1972~ un journal suisse a signale que la Cour supreme de Lisbonne
avait, a l'occasion dlun recours exerce devant elle~ rendu un arr~t selon lequel
les aveux de prisonniers faits au cours diinterrogatoires policiers en l'absence
de leurs conseils n'etaient pas valables. Cet arret confirmait la decision d'une
juridiction inferieure dans une affaire concernant un avocat qui s'etait retracte
a l'audience en faisant valoir que ses aveux lui avaient ete extorques.

106. Pendant Ie premier mois de 1972~ 11 y a eu trois nouvelles attaques a la bowbe
au Portugal. Dans Ie premier cas, l' explosion s' est produi",e dans un entrepot
appartenant a la Companhia de Navigagao Care~adores Agorianos. Un navire, Ie
Muxima, etait en train d'etre charge a proximite avec des marchandises destinees
3 Sao To~e et a l'Angola. L'ARA a declare qu'elle avait detruit d'importantes
quantites de materiel de guerre fourni par la France et destine aux "unites de
parachutistes IT portugais combattant en Afrique. La deuxieme explosion a la bombe
s'est produite environ une semaine plus tard, dans Ie centre de Lisbonne. Les
autorites portugaises' l'auraient~ parait-il, imputee egalement a l'ARA. La
troisieme explosion a eu lieu dans Ie centre de Porto et a provoque des degats
consi derables .

107. A la suite de cette serie d'explosions, Ie Conseil de la surete pUblique
slest reuni pour decider des mesures a prendre pour faire face a la gravite de
la situation. La Garde nationale et la ?SP, qui sont representees aUConseil~
Qevaient redoubler de vigilance et prendre de nouvelles mesures pour empecher de
nouvelles attaques dans les zones urbaines et suburbaines.
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4. REIATIONS INTERNATIONALES DU POR'l1UGAL INTERESSANT
LES TERRITOIRES QU' IL ADMINIS':VRE

108. Comme on l'a deja fait observer plus haut, Ie Portugal a consacre la plupart
de ses efforts sur le plan diplomatique a expliquer et a defendre sa politique
coloniale. Ie Portugal considere que ses relations internationales se sont
considerablement ameliorees au cours des deux dernieres annees et que Ie pays est
sorti de son "isolement orgueilleux". II a notamment conclu avec Ie Bresil un
nouvel accord devant permettre aux citoyens des deux pays de oeneficier des m@mes
droits sur une base reciproque, il a entame des negociations avec la Ccmmunaute
economique europ~enne (CEE) en vue d'etablir des relations officielles et il a
commence a resserrer ses liens avec les Etats-Unis d'Arterique, en premier lieu
a la suite d'une visite effectuee par le Vice-President des Etats-Unis a Lisbonne,
et ensuite gr~ce a la signature d'un accord avec les Etats-Unis au sujet de
l'utilisation de la base des Aqores et a la visite du president Nixon dans ces tIes.
Dans un discours retransmis a 1a radio eta la television, M. Caetano a declare
que "le traite des Aqores constituait un acte politique tend&nt a reconnaitre
1a solidarite d'inter@ts entre les deux pays et que c'est au nom de cette soli
darite que 1e Portugal avait mis un moyen d'action a la disposition,de ses amis
americains, qui etaient desormais ses allies".

109. Dans le cadre de l'offensive diplomatique globa1e qu'il a lancee en 1971,
le Portugal a invite plusieurs groupes de personnalites officielles etrangeres a
visiter les zones de guerre dans les trois territoires africains. Ie corps
consu1s.ire a Luanda a ete invite en juin a visitel" Ie district de Zaire dans la
partie septentrionale de l'Angola et en octobre les districts orientaux de Lunda
et qe Moxico. Lors de la premiere visite, le groupe comprenait 1es consuls des
pays suivants : Afrique du Sud, Belgique, Danemark, Etats-Unis, France, Italie,
Monaco, Norvege, Republique federale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et Suede. Ie consul d'Autriche s'est joint au groupe lors
de 1a deuxieme visite. Parmi les personnes qui se sont rendues a titre officiel
dans les zones de guerre au Mozambique et qui ont visite 1e barrage de
Cabora Bassa nnl on comptait plusieurs membres du Parlement britannique, un certain
nambre de deputes bresiliens, un groupe de senateurs italiens et M. Kent Crane,
assistant du Vice-President des Etats-Unis d'Amerique. En aout 1971, deux membres

EEl On trouvera des renseignements sur les inter@ts economiques etrangers
dans les territoires, qui constituent un autre aspect de l'internationalisation de
la guerre, dan.s la serie de rapports sur les activites des inter@ts economiques
etrangers. Voir notamment .ibid., vingt-cinquieme ~ssion, Supplen:ent No 23)·
(A/8023/Rev.l/Add.~), annexe, appendice III; ibid., vingt-sixieme session,
Supplement No 23A (A!8423/Rev.l/Add.1), annexe, appendice II. Pour' une liste
des inter@ts economiques etrangers en Angola et au Mozambique, voir ~bid.,

vingt-quatrieme session, Supplement No 23A (A/7623!Rev.l/Add.l), appendice II,
tableau II.
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du Congres des Etats-Unis d'Amerique, MM. Diggs et Vanderjagdt, I'un et I'autre
membres du Sous-Comite des. aft:aires africaines de Ia Chambre des representants,9
se sont rendus au Cap-Vert et en Guinee dite portugaise. I1s etaient Rccompagne~

par llattache mi1itaire de l'Ambassade des Etats-Unis a Lisbonne et par trois
conseillers. En Guinee dite portugaise les persc·1nalites ont visite Bissau,
plusieurs projets de regroupement rural a Nhacra, au nord-ouest dp la capitale,
et la ville de V2nsoa.

Relations avec I t Afrique du Sud

110. ;~u ffiois de juin 1971, l,~ .. Rui Patr!cio, ministre des affaires etrangeres du
Portugal, slest rendu en visite officielle en Afrique du Sud pendant cinq jours.
:.u cours de son sejour, N. Patrlcio a rencontre Ie Premier Ministre de l'Afrique
du Sud, M. Balthazar Vorster, et a eu des entretiens avec M. Hilgard Muller,
ministre des affaires etranBeres de l'Afrique dQ Sud, ainsi qu'avec d'autres
hauts fonctionnaires. On a signale que les entretiens entre les deux ministres
ont porte sur trois sujets principaux : a) la cooperation econcmique entre Ie
Portugal et 11 Afrique du Sud en Afrique australe 00/; b) le maintien de la
seclITite dans la region au sud du dixieme parallele, ainsi que sur la route
wEritime qui contourne Ie Cap, en particulier dans l'ocean lndien et le canal
du l,iozambique; et c) les attaques que subissent les deux pays sur Ie plan politique,
en particulier aux Nations Unies. D'apres Ie Ministre des affaires etrangeres du
Portugal, les entretiens auraient egalement porte sur "le terrorisme en Afrique
et dans d'autres regions du monde", ainsi que sur les progres realises en ce qui
concerne Ie projet de Cabora Bassa.

Ill. ~'apres un journal sud-africain, M. Muller aurait dit, lors d'un banquet
donne en IlhonnelIT de M. Patrlcio, que son pays avait une profonde admiration
pour la fermete avec laquelle les Portugais traitaient Ie probleme des activites
"terrori:stes" et de la subversion, et il aurait rendu hommage aux sacrifices
des fils du Portugal "dans leur vaillant effort en vue de maintenir Ia paix et
l'ordre et d'assurer le progres". Dans sa reponse, M. Patrlcio a dit que la
position strategique du Portugal et de l'Afrique dQ Sud constituait "un fa~teur

important pour la defense de la civilisation occidentale". II a ajoute que dans
la mesure cu les deux pays avaient des ideaux ccrrmuns en matiere de paix et de
progres, ils subissaient les m&mes menaces et etaient exposes aux m@mes perils.

112. Au cours de 11annee, M. Pieter Botha, ministre de la defense de l'Afrique
du Sud, a fait deux courts sejours a Lisbonne, Ie premier a titre prive en juin
et Ie second au mois de novembre. En de~embre 1971, Ie general w. R~ van der Riet,
chef d'etat-major de l'arffiee sud-africaine, se serait egalement rendu a Lisbonne.
Cette visite aurait eu t~ait aux relations militaires entre Ie Portugal et
l'Afrique du Sud, en vue de IT adoption de mesures contre Ie Frente de Lip~rtaQao

de MCQambique (FRELIMO).

00/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Sup~lement~~23A (A!8423/Rev.l!Add.l), annexe, app~ndice II.
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113. Un certain nombre de rapports ont fait etat dfune cooperation militaire entre
le Portugal et l'Afrique du Sud. En novembre 1971, M. Agostinho Neto, president
du r.'1PU~, a affirme a nouveau que des troupes sud-africaines etaient stationnees
a Lumeje, dans le district de Moxico, en Jmgola, en vue d' appuy~r la guerre
menee par le Portugal contre les combattarrts africains de la liberte PP!, et en
=-t~vrier 1972, il a ete signale que quatre bataillons sud-africains setrouvaient
~ans le district de ~ete, au Mozambique, que la police sud-africaine avait pris
part a la repression des Africains en Angola et qu'une unite de troupes portugaises
avait ete envoyee en Namibie pour aider les autorites sud-africaines a reprimer
les troubles dans l'Ovamboland. Ces activites ont a nouveau souleve la question
de l'existence d'un pac~e de defense entre le Portugal et l'Afrique du Sud,
en depit des dementis repetes des deux pays.

114. En decembre 1971, M. Botha a annonce que le Gouvernement sud-africain
avait provisoirement decide d'acheter six corvettes au Portugal. Ie Portugal
devrait participer uniq'l.emen~ a la construction de 1a coque des navires et des
enqu@tes ont ete faites ~0ur determiner dans quelle mesure le reste des navires
pourrait @tre construit en Afrique du Sud, avec l'aide d'organisations etrangeres.

Relations avec la Rhodesie du Sud

115_ Bien que le Portugal ait rappele son consul general a Salisbury a 1a suite
de l~adoption de la resolution 277 (1970) du Conseil de securite, comme on l'a i~

signale precedemment, M. Rebelo de Andrada a ete par la suite nomme a ce poste.
En decembre 1971, il faisait partie du groupe de diplomates por~ugaj.s en Afrique
australe qui s'est rendu au Mozambique au il a ete informe de la situation
militaire.

•
116. Divers rapports ont fait etat de l'inter@t porte par le Portugal a l'accord
de "reglement" entre Ie Royawne-Uni et la Rhodesie du Sud, ainsi que de l' appui
qu'il fournit a cet accord, du f'-· t en particulier de la possibilite qu'il offre
de mettre fin au blocus de Eeira. On a signale egalement que Ie Portugal projette , •
de resserrer ses relations economiques avec 1a Rhodesie du Sud et de constituer
eventuellement une union douaniere ou un marche ccmmun.

117. En mars 1972, il a ete signale que M. Ian Smith a ~emande au Premier Ministre
de l'Afrique du Sud, M. Vorster, d'autoriser les troupes sUd-africaines a participer
avec les forces portugaises et les forces de la Rhodesie du Sud a des raids
contre un certain nombre de bases des mouvements de liberation nationale operant
en ~ngola et au Mozambique.

pp! Voir ibid., vingt-cinquieme session, Supplement No~~ (A!8023/Rev.l),
chap. II, annexe, appendice II, par. 37-
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Relations avec Ie Ro~~Uni

118. Sir Alec Douglas-Hcme, secretaire d'Etat aux affaires etrangeres et aux
affaires du Commonwealth du Royaume-Uni, s'est rendu en visite o~ficielle

au Portugal pe~dant deux jours, en juin 1971. A un banquet donn~ en son honneur,
il se serait declare convaincu que sa visite allait ouvrir de nouvelles pers~ectives

pour le Portugal et le Royaun:e·-Uni. Dans le courant de son discours, il aurait
fait observer que les dl";,""r pays ne partageaient pas toujours les m@mes opinions,
et que la politique du Ev.y-aume-Uni en Afrique avait ete differente de cella du
Portugal. les divergences de vues entre les deux pays concernaient "1' rmpleur
et la cadence du progres ll

, mais leurs rl::lDPorts traditionnels nren avaient pas
souffert.

119. Une declaration publiee par la suite mentionnait que sir Alec et M. Patr!cio
,§·.:::dent d' accord sur un grand nom"bre de points. Elle indiquait en outre, qui lien
cc Qui concerne les af'faires africain~s, les deux ministres ont explique les
Juts et les politiques de leurs gouvernements respectifs et sopt parvenus a une
::E:illeure ccmprehens ion de leurs points de vue respectifs". II a ete convenu
~~ue les oche.nges se poul"sLlivraient a tous les niveaux. D' autres sources ont
iGdiqLlc que- les deux ministres avaient egalernent examine les aspects du "conflit
relatif a ,1' independance rhodesienne", ainE!i que le blocus naval du port de Beira
(Mozambique) par la Grande~Bretagne.

120. En mars 1972, 1e Minist!'e des affaires etran3ere5 du Portugal s'est rendu
en visite officielle a Londres, cette visite etant la premiere visite de cette
natu~e d'un ministre des affaires etrangeres du Portugal dans cette ville en plus
de II ans. On srattendait a ce que la question de l'admission du Portugal a
1a CEE domine les discussions. f~ l'issue des entretiens, un porte-parole du
Ilinistere des affaires etrangeres de la Grande-Bretagne a declare que la discussion
ava:t porte sur l';'.frique australe, "et e.n particulier sur la Rhodesie et les
ter:.'"itoires portugais If •

121. ;..U cours d' une longue conference de presse qu'il a donnee a Londres,
M. atr{cio a parle essentiellement de la politique du Portugal en Afrique, de
lre~olution constitutionnelle et des progres realises dans le dcmaine de la
ma~n-d'oeuvre et de lfenseignement. Il a affir~e que le Portugal beneficiait de
l' ·~ntier appui de la population africaine 10ca1(' et que les forcE=!s portugaises
er. Afrique gagneraient lien moins de six mois" la guerr~ qui durait depuis plus
d~ 10 ans 5i les pays independants d' ~.frique cessaient d I appuyer lss "terroristes If •

Relations avec les Etats-Unis~~merique

122. Lfun des principaux progres realises par le Portugal au c~urs de 1971 a ete
l'amelioration de ses relations avec les Etats-Unis. A cet egaI'd, les 8Venements
significatifs ment..Lcnnes 'Par 1a presse portugaise comprenaient la visite du
vice-president ~;gnei" a Lisbonne au mois de juillet, la signature de If .accord des
A.qores au mois de decembre et par la suite, la rencontre entre le pr(~sident Nixon,
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Ie fresident de la Republique franqaise, M. Pompidou, et le premier ministre Caetano
aux ~qores qq/. Plusieurs observateurs ont egalement considere la reunion du
Conseil des ministres de l'OTAN a Lisbonne en juin 1971 comme un autre signe des
succes remportes par le Portu~aJ c3ns l'amelioration de ses relations
internationales ..

)
" .

,
1. :

.>

Accord des_~~ores

123. -Un"~ source d 1 int'ul'mation portugaise a indique en janvier 1972 que "les
relations entre les Gouverne~ents des Etats-Unis et du Portugal ont atteint le
n:LYec.~'!. l~> plus favorable au cours des dernieres annees, a la suite de la signature
du l~', ·....v'l accord sur l' utilisation par l' arttee de l' air des Etats-Unis de la base
aerienne de Iajes aux Aq ores II •

124. Aux termes de l'accord signe avec le Portugal le 9 decembre 1971, les
Etats-Unis pourront utiliseI' la base aerienne de Lajes, sur l'ile de Terceira,
aux Aqore~, .]usqu' au 4 fevrier 1974. En echange, les Etats-Unis : a) pr@teront
au Portugal un navire oceanographique, le USS Kellar, evalue a 8 millions de
dollars des Etats-Unis; b) donneront un million de dollars des Etats-Unis pour la
reforme de llenseignement au Portugal; c) donneront 5 millions de dollars des
~tats-Unis en vue de l'ac~at de materiel non militaire en surp]us, dont la valeur
sera calcuJee en fonction de son prix d'achat initial; d) accorderont des credits
ann.llels de 15 millJ.on~, Lle dollars pendant deux ans en vue de l' achat de produits
agricoles exce~10:J'.:: : r~3 8.·.~X Etats-Unis, a des conditions favorables, en vertu du
programme (>~ La l: ~ 1... ,+30; et e) assureront le financement de pr@ts s'elevant
a 400 roil1 1 ()J:~8 dp. dol.lars des Etats-Unis, par l' intermediaire de la Export-Import
Ban'r-: I..lt,:~~ .~ ••.'. '::··\'111"i, en vue de l'execution de projets de developperc.ent au Portugal.

l~j.. I>~!l:: une declaration televisee, M. Caetano a dit que :Les termes de l' accord
ti~ c"'.'.ce.spond8.ient pas, et de loin, a ce que le' Portugal avait espere. Bien qu' une
SOL"llie de 430 millions de dollars ait .ete promise au Portugal a. titre de pr@t, en
plus des diverses subver~ions qui lui ont ete accordees, le pays n'avait pas
l'intention de laisser un pays etranger quel qu'il soit prendre une hypotheque
SUI lui. M. Caetano a fait observer que la position du Portugal en matiere de
reserves etait excellente et que Ie pays n'avait jamais eu de difficultes a obtenir
de l'argent sur les marches monetaires etrangers. En consequence, le Portugal
n'utiliserait les credits accordes par les Etats-Unis que lorsqu'il le jugerait
opportun et que les conditions seraient preferables a celles qu'il pourrait
obtenir ailleurs. M. Caetano a ajoute qu'·il voulait que le pays comprenne que Ie
Portugal n'avait pas requ soudain une avalanche de dollars qui lui permettrait
de resoudre toutes ses difficultes economiques. Cemme l'accord ne portait que

qq/ Ie New York Times, par exemple, a declare que "la reunion avec Nixon
et Pompidou peut apporter au Portugal des avantages economiques""" Be referant
egalement a. la rencontre nau sommet" dans les Aqores, le depute Avila de Azevedo
a declare a l'Assemblee nationale qu'il en resulterait une meilleure comprehension
entre les~peuples et, pour le Portugal, une place importante dans le concert des
nations, ce qui ne pouvait laisser personne indifferent.
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sur une periode de deux ans, il a e~prime l'espoir que lors de son renouvellement,
la situation se serait amelioree au~ Etats-Unis et que de nouvelles dispositions
pourraient etre prises pour developper la cooperation entre les de~ pays. Comm~

il a ete indique dans la presse, Ie Portugal voulait un pret de 600 millions de
dollars sans interet ou a tres faible interet.

126. Le nouvel accord des Aqores a ete interprete dans J.'ensemble par certains
observateurs et certains secteurs de la presse internationale comme un engagement
de la part des Etats-Unis d'Amerique a aider Ie Portugal dans ses guerres
coloniales en Afrique. De l'avis d'autres observateurs, il indiquerait que l'OTM~

manifeste un interet cxoissant pour Ie renforcement des zones domineespar une
minorite blanche en Afrique. D'autres enfin ont considere l'accord comme un
acte visant a liberer Ie Portugal des difficultes financieres qu'il connatt du
fait de la guerre, et si les prets accordes ne doivent pas etre employes pour des
installationJ en Afrique, ils p'ermettront neanmoins de liberer des avions et des
armes qui pourront etre utilisees en Angola et au Mozambique. ~

127. Dans une declaration faite devant Ie Comite des relations e~terieures du
Senat des Etats-Unis, en fevrier 1972, M. U. Ale~is Johnson, sous"secretaire
a~ affaires politiques du Departement d'Etat, a declare que les Etats-Unis
uti1isaient les installations des Aqores depuis la de~ieme guerre mondiale et
que les relations actuelles des Etats-Unis avec Ie Porttgal en matiere de defense
etaient regies par Ie Traite de l'Atlantique nord et l'Accord de defense conclu
entre Ie Portugal et les Etats-Unis Ie 6 septembre 1951 conformement a l'article 3
du Traite de l'OTAN. Cet accord, proroge a diverses reprises, a continup a regir
l'utilisation de la base aerienne de Lajes par les forces des Etats-Unis.
M. Johnson a declare que Ie nouvel accord ne comprenait aucun nouvel engagement
en matiere de defense a l'egard du Portugal et quJen fait, en obtenant Ie droit
drutiliser la base des Aqores, les Etats-Unis n'avaient pris t:~.ucun engagement,
quel qu'il soit, en matiere de defense o~ de securite tl

• L'accord des Aqores ne
modifiait a aucun egard les obligations prises par les Etats-Unis a l'egard du
Portugal dans Ie cadre du Traite de l'Atlantique nor~ Apres avoir e~pose les
termes de l'accord en detail, M. Johnson a declare que les Etats-Unid ne
fournissaient aucune assistance au Portugal dans ·ses efforts "visant a comba'ttre
la revolte dans ses diverA territoires africains". II a refute les informations
parues dans les journau~, selon lesquelles les conflits en Afrique auraient
epuise les reserves en devises du Portugal et que l'assistance des Etats...Unis
permettrait de resoudre ce probleme, en soulignant que les reserves en or et
en devises du Portugal avaient attaint Ie montant jamais egale de pres de
1,8 milliard de dollars des Etats-Unis, soit l'equiva1ent dJenvj.l'on 14 mois
d'importations.

Relations av-ec Ie Bresil

128. En 1971, les relations entre Ie Bresil et Ie Portugal ont ete encore
renforcees a la suite de la signature de la Convention sur l'egalite de droits
et d'obligations qui doit permettre au~ citoyens de l'un ou l'autre pays de
beneficier de la nationalite de l'autre pays sur une base reciproque.
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129. Au cours de la m~e annee, Ie Ministre des finances du Bresil slest rendu
a Lisbonne '(;lour e:xaminer divers aspects de la COo.peration economique entre les
deu:x pays. Entre autres choses, un. accord a ete conclu en juin 1971 au sujet
de mesures visant a facil:l.ter 1: r.~ces sur Ie marche bresilien de certains produits
portugais} comme Ie Yin " le ~eme traitp.ment etant accorde aux marchandises
bresiliennes a Lisbonne, Luanda et Lourenqo Marques - ainsi qu'au sujet d'un
entrep8t pour les marchandises portugaises au Bresil. Des discussions preli
minaires ant egalement ete tenues au sujet de Ie poss1bilite dre:xonerer d'imp6ts
les capi.taux brasiliens au Portugal comme dans les territoires d'outre-m~r} de
maniere a faciliter l'acces des marchandises bresiliennes sur ces marchds.

130. Le .Bresil a manifeste un inter@t croissant POt~ l'intensification des
echanges commerciau:x avec l'Angola et Ie Mozambique. En juin 1971, le Directeur
du Carteira do Comercio e E:xportag~o do Brasil (CACEX) srest rendu en Angola et
au Mozambique pour aiscuter de questions commerciales, et au mois d'octobre, une
mission commerciale de S~o Paulo, representant l'industrie vestimentaire, s'est
rendue en Angola.

131. Dans une declaration faite en novembre 1971} M. Gibson Barbosa, ministre
des affaires etrangeres du Bresil, a e:xplique que les relations de son pays avec
Ie Portugal etaient basees sur Ie r~spect absolu de la souverainete des deu:x pays.
Le Bresil considere que Ia question des territoires portugais concerne e:xclusi
vement le Portugal, mais il espere que Ie Portugal trouvera une solution pacifique
a ce probleme. Dans sa declaration, M. Barbosa a nie que Ie Bresil envisageait
defournir '~r. appui aux mouvements de 1iberatio~ en Angola et au Mozambique.

132. Au 1ecut ce 1972, on a annonce qu'une liaison maritime allait @tre etablie
entre le B1~efil et 1es territoires d'outre-mer a partir de mars 1972 et que la
ligne aerienne bresilienne Varig al1ait augmenter le nombre de ses vole 8.
d~stination de Luanda (deu:x vols par semaine).
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5. RELATIONS ECONOMIQUES DU POR/rUGAL AVEC LES TEHRITOI~ES D'OUTRE-HER

133. Quant a l'essentiel~ ce qu'on appelle Ie probleme des paiements inter
territoriaux decoule du fait que bien que les territoires d'outre-mer et Ie Portugal
soient consideres sur Ie plan constitutionnel comme u.n IIEtat unitaire", le Portugal
et chacun des territoires utilisent des lIescudos distincts" et les transactions
commerciales et financieres entre les territoires eux-memes comme avec Ie Portugal
sont soumises au contrale des chanGes. Autrement dit, en ce qui concerne les
transactions economiques et financieres, l'escudo IDetropolitain est considere
comme une monnaie etrangere dans les territoires et chaque territoire a une
balance des paiements avec Ie Portugal. Par suite de leurs rapports speciaux sur Ie
plan economique avec Ie Portugal, l'Angola et Ie liozambique ont toujour~ eu une
balance des paiements deficitaire avec Ie Portugal, tant par suite de leur deficit
en matiere d'echanges commerciaux -,etant donne qu'ils importent davantage de
rcarchandises qu' ils ne lui en vendent .- que par suite de leur deficit en matiere
de comptes courants.

. ,

•

•

•

134. Officiellemen't s on ~ toujours declare que Ie contrale des changes avait pour
but d teviter la lIfuite des capitaux1i provenant des territoires par suite ds l' ecart
entre Ie niveau de developpenlent du Portusal et celui de ses territoires. Toutefois J

etant donne que Ie Portugal et les interets etrangers controlent une bonne partie
des ressources et de la production des territoires et plus particulierement en
Angola et au rrozambique~ il est evident qu'une part importante des recettes
provenant des exportations des territoires et des revenus des capitaux investis
pa~ les residents portugais dans les territoires est soit investie au Portugal
soit ra~atriee dans ce pays ou dans des pays etrangers. !l faut evidemment
ajouter a cela les autres transferts effectues par des residents des territoires .

135. On se souviendra qu'en 1961, Ie Gouvernement portusais a adopte des lois
visant a favoriser une integration economique plus etroite dans ce que lIon appelle
ltEspa~o~tugues (ltEmpire portugais), a savoir Ie Portugal et ses territoires
deoutre-mer? empire dans lequel les marchandises, les capitaux et les personnes
circuleraient librement. La loi fondamentale (decret-loi 44 016, du 8 novembre)
a etabli un calendrier des changements a effectuer pour arriver a une integration
economique complete en 1972.

136. En tant que premiere etape vers la creation d'un marche commun, on a reduit
progressivement les contingents et les droits d'importation au Portuaal de
"marchandises d' origine nationale". Les droits d' importation frappant au
Portucal les marchandises provenant des territoires ont ete finalement supprimes
en 1964 et les droits d'importation sur les marchandises portuBaises importees dans
les territoires devaient progressivement etre reduits a partir de 1967, mais ce
calendrier devait etre ajuste en fonction de la situation economique de chaque
territoire.
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137. Outre la suppression des contingents et des droits de douane et afin de
faciliter J.e libre echan~e des marchandises, des services et des capitaux, on a
etabli (en vertu du 4ecret-loi 44 70j~ du 17 novembre) un mecanisme de paiements
multilateraux pour la mise a jour des comptes dans la zone escudo. 4En vertu de ce
systeme~ tout~s les transactions entre les territoires ou entre Ie Portugal et
les territoires s'effectuaient normalement par l'entremise de la Banque du Portugal
a Lisbonne~ laquelle tient des comptes separes pour les reserves de devises de chaque
territoire. Afin d'aider les territoires, on a prevu un Fonds monetaire de la zone
escudo RR/ auquel un territoire pouvait emprunter s'il ne disposait pas de reserves
de devises suffisantes. Etant donne que tous les paiements entre les territoires
devaient s'effectuer en escudos metropolitains, les recettes des territoires~ en
or et en devises etrangeres, renforgaient les reserves de la zone escudo. Entre
1966 et 1970~ les reserves du Portugal, e~ or et en devises etrangeres, sont passees
de 33 725 millions d'escudos a 45 507 millions dtescudos, soit une augmentation
d'environ 33 p. 100. Entre 1969 et 1970 seulement, l'augmentation des reserves du
Portugal en devises etrangeres a represente 2 547 millions d'escudos.

138. Toutefois, par suite de leurs balances des paiements avec Ie Portugal, qui
demeurent deficitaires, l'Angola et Ie Mozambique ont continue a eprouver des
difficultes pour financer leurs achats au Portugal, etant donne qu'ils manquaient
de devises etrangeres ou d'escudos metropolitains. De ce fait, les montants a
verser au Portugal se sont accumules. A la fin de 1968, Ie solde debiteur net des
deux territoires representait 2 930 millions d'escudos et a la fin de 1969, il se
chiffrait a 5 090 millions d'escudos.

139. On a procede a des nouveaux changements en creant en 1969 des services locaux
'du mecanisme central de contrale et en instaurant un systeme de priorites pour les
transferts effectues pour regler les dettes exterieures. Afin de lui permettre
de financer ses transactions, dont Ie volume ne cesse de s'accroitre, la part
versee par l'Angola~au Fonds monetaire de la zone escudo, qui etait a l'origine
de 750 millions d'escudos, a ete augmentee (en vertu des decrets-lois 49 304-49 306
du 16 octobre 1969).

140. Malgre ces changements Ie montant total des transferts en at ~ avait
atteint, en 1970, 7 157 millions d'escudos, dont 3 415 millions d'eL s pour
l'Angola et 3 742 millions d'escudos pour Ie Mozambiqu~. A la fin de ~~7l, ces
paiements en suspens se montaient a pres de 9 millions d'escudos, soit pres de
5 p. 100 du produit national brut du Portugal. Pendant la periode 1966-1970, la
balance des paiements du Portugal avec l'Ang01a~ qui etait favorable, est passee
de 614 millions d'escudos a 2 363 millions ~'escudos et sa balance excedentaire avec
Ie Mozambique, qui se montait a plus d'un million d'escudos par an, etait encore
de 495 millions d'escudos en 1970~ peut-etre par suite des mouvements plus importants
de capitaux transferes du Portugal dans Ie territoire pour financer les travaux
du projet de Cabora Bassa (voir plus loin Ie tableau 4).

. .
•

•

RR/ Le Fonds a ete dote d'un capital initial de 1 500 millions d'escudos,
capital a la constitution duquel chaque territoire a participe comme suit : 1e
Cap-Vert, Sao Tome et Principe, 60 millions d'escudos chacun; la Guinee dite
portugaise, 140 millions d'escudos; l'Angola, 750 millions d'escudos; Ie Mozambique,
450 millions d'escudos~ et Macao et Timor, 20 millions d'escudos chacun.
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141. De source portugaise~ on a ouvertement admis que les difficultes resultant de
la balance des paiements des deux territoires les plus importants av~c le Portugal
ont Gte aggravees par les mesures adoptees pour creer une zone de libre echange
dans la zone escudo. Outre les mesureo mentionnees ci-dessus, qui portaient sur
l'abandon progressif des contingents et des droits de douane auxquels les marchandises
en provenance de n'importe quel territoire, y compris Ie portugal, etaient soumises
dans la zone escudo, drautr~s ffiesuree ont egalement occasionne des difficultes J

notamment celles qui limitent~ dans les territoires? le developpement dYindustries
a meme de concurrenceI' Ie Portucal ainsi que les clroits de douane eleves frappant
les marchandises etrangeres; de telle sorte que l'Angola et le Mozambique n'ont eu
d'autre choix que de devenir les clients exclusifs des produits portugais~ y
compris les textiles~ Ie vin; l'huile d'olive et d'autres biens de consommation.
En outre, alors qu'il etait interdit aux territoires de creer leurs propres
compa~nies de transports maritimes~ tous les transports de marchandises entre les
territoires eux-memes et entre les territoires et Ie Portugal ont Gte tradition
nellement reserves aux navires portugais.

142. Les difficultes que 1 ron a rencor:trees en Angola et au 110zambique en ce qui
concerne Ie probleme des paiements ne resultent pas uniquement de ces mesures. Un
des problemes rencontres en Angola et qui a ete mentionne dans de nombreux articles~

a ete l'octroi de privileges speciaux a certaines Brosses societes, dont la
Angola Diamond Company~ au titre desquels elles ont Gte exemptees totalement ou
partiellement du contrale des changes .

Nouvelles @esures

143. Le 6 novenilire 1971, Ie Gouvernement portugais a ,ris une serie de nouvelles
mesures modifiant Ie systeme de paiements entre les territoires dans la zone
escudo. En fait, les nouvelles mesures ont remis en application Ie principe J qui
remonte a 1931, selon lequel chaque territoire ne sera autorise a importer des
produits que s'il dispose deja des devises etrangeres ou des escudos metropolitains
necessaires a leur achat, les transferts n'etant autorises que lorsque les moyens
de paiements a 'l'etranger existent. Du point de vue du gouvernement, c'etait la
la seule maniere de trouver une solution a la situation grave qui resultait des
retards affectant les paiements entre territoires mais, d'apres certains
observateurs, les nouvelles mesures mettraient definitivement un terme a toute
idee d'integration economique.

144. Les nouvelles mesures ont deux buts : premierement~ liquider la dette
existante de quelque 10 milliards d' escudos metropolitains et deuxiemement,
empecher l'accumulation de fonds en instance de transfert provenant des territoires.

145. Pour atteindre Ie premier objectif, Ie gouvernement a porte Ie capital du
Fonds monetaire de la zone escudo de 1 500 millions a 3 milliards d'escudos. Sur
ce total, Ie Tresor portugais fournira 500 millions d'escudos, la Banque du
Portugal 500 millions d'escudos et la Banque d'Ang9la et la Banco Nacional
Ultramarino; qui sont les deux banques d'emission des territoires d'outre-mer,
fourniront chacune 250 millions d'escudos.
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146. On lancera deux types d'emprunts publics pour financer les transferts en
souffrance. On compte vendre trois milliards d'escudos de bons du Tresor portant
4 p. 100 d'interet et un autre milliard d'escudos metropo1itains sous forme de
bons emis par les fonds d'echange locaux dans les territoires. On compte
egalement se procurer des fon~s en ramenant les transactions autorisees a un montant
inferieur a celui des devises disponibles, afin d'economiser de 1 000 a
1 200 millions d'escudos par an.

147. Les paiements s'effectueront en deux etapes. Pendant la premiere etape~ on
effectuera 25 p. 100 des paiements en souffrance accumules grace a une augmentation
de 1 500 millions d'escudos du capital du Fonds monetaire de la ,zone escudo et au
milliard d'escudos de bons auxquels ont souscrit la Caixa Geral de Depositos et
d' autres banques. Pendant 1a seconde, on utiliserp ' .. :; six milliards d' escudos
~rovenant des autres bons mis en vente et des reser"i.,~ ,~es crganismee locaux
de controle des changes pour rembourser les dettes existantes, conformement
aux priorites etablies.

148. Afin d'empecher a l'avenir l'accumulation de dettes dues par les territoires
a des exportateurs du Portugal~ on imposera dorenavant des controles tres stricts
sur toutes les importations. Selon certaines estimations, il est possible que
l'Aneola et Ie Mozambique doivent reduire leurs importations en provenance du
Portugal j1~squ'a concurrence d'un ti~rs et Ie total de leurs importations jusqu'a
concurrencs d'un sixieme. On a egalement estime que les nouvelles dispositions
9rises pour ce qui est de l'Angola feront perdre quelque 5 000 emplois dans Ie
sect~ur commercial et que 400 petites entreprises devront fermer leurs portes.

149. En ce qui concerne les importations~ on a arrete les priorites suivantes, a
savoir : a) marchandises essentielles au developpement economique et au
fonctionnement des services publics qui ne font pas concurrence aux produits locaux;
b) marchandises essentielles au bien-etre de la popUlation qui ne font pas
concurrence aux produits locaux; c) autres marchandises essentielles au bien-etre
de la population; et d) biens de consommation qui ne sont pas essentiels.

150. En ce qui concerne les invisibles et les transferts de capitaux, les priorites
sont ies suivantes : a) les operations qui stimulent la creation dans les territoires
d'industries productives et qui per~ettent de developper la production aux fins
d'exportation; b) les operations que l'on considere comme essentielles pour la
culture (portugaise) et Ie bien-etre de la population; c) la prise en charge des
responsabilites administratives des entreprises etablies dans Ie territoire et les
autres transferts qui presentent un interet economique reconnu J et d) Ie reste
des operations.

Perspectives d'avenir

151. Le ~unistre des territoires d'outre-mer a dit au cours dtune declaration
qu'il a faite a l'Institut des etudes superieures de Lisbonne au debut de 1972
que les nouvelles mesures qui limitent les echanges commerciaux et les transferts
des territoires se sont averees necessaires par suite de la "situation extremement
grave qui s'est creeeet qui affecte non seulement l'economie des provinces mais
aussi celIe de la metropole et qui nuit a un grand nombre d'entreprises et de
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particuliers". Quoi qu'il.en soit:l depuis que ces nouvelles mesures ont ete
imposees~ Ie ressentiment n'a cesse de siaccroitre au Portugal et~ en particulier~

les protestations emanant d'industries d:exportation qui sont tributaires des
territoires d'outre-mer ont pris plus d'ampleur. De plus, en Angola~ un
mecontentement de plus en plus pousse s'est manifeste, en partie parce que l'on n'a
guere consulte les interets economiques en ce qui concerne les mesures adoptees
et en partie par suite des repercussions economiques eventuelles dont il a ete
que~tion plus haut au para~raphe 148. Toutefois, etant donne que les exportations
de mineraux du territoire n'ont cesse de s'accroitre tout autant que les nouveaux
investissements, Ie Gouverneur general a declare qu'il etait persuade que les
restrictions apportees aux importations n'affecteraient pas reellement l'economie
du territoire. Etant donne que lion compte que 1a liquidation des arrieres de
paiement prendra plus de trois ans, il faudra un certain ~emps avant que l'effet
des modifications apportees ne se fasse pleinement sentir .

.
152. L'adoption des nouvelles mesures qui limitent les echanges commerciaux entre
les territoires d'outre-mer et Ie Fortugal, et~ en fait,·rrettron~ fin a la position
privilegiee dont ils beneficiaient en matiere d'echanges commerciaux, est
consideree par certains observateurs comme une premiere mesure prise par Ie
Portugal pour fac:iliter les negociations avec la Commission economique pour
l'Europe (CEE). Bien que les personnalites officielles portugaises aient repete
a de nombreuses reprises que Ie gouvernement s'efforce seulement de s'associer avec
la CEE sur Ie plan des echanges commerciaux~ nombre d'observateurs sont convaincus
que Ie Portugal devra en fin de compte choisir entre l'Europe et l'Afrique.
Maintenant que Ie Royaume-Uni est devenu membr~ de la CEE, on pense que la
dissolution de l'Association europeenne de libre echange (AELE) posera de graves
problemes a ceux qui demeurent membres de cette association .

153. On a fait remarquer que, en 1971, plus du tiers des produits exportes par Ie
Portugal ont ete achetes par des membres de l'AELE et qu'environ un quart des
produits qu'il a importes provient de ces pays. Depuis que Ie nombre des membres
de la CEE a augmente, on compte que ces derniers acheteront pr~s de 40 p. 100
des exportations du Portugal, sous reserve que les droits de douane ne soient pas
excessifs. En consequence, Ie Portugal devra negocier un accord commercial avec
1a CEE, accord pour lequel il faudra tenir compte de ses relations economiques
particulieres avec ses territoires d'outre-mer.

154. Le Portuga~ et la CEE ont entrepris des negociations preliminaires a la fin
de 1971, epoque a laque11e il a ete signa1e que 1a demande du Portugal, qui
desirait devenir membre associe de la CEE, avait occasionne des difficultes a
propos de divers problemes~ y compris la mesure dans 1aql~e11e la CEE estimait
que la liste des produits a propos desquels 1e Portugal desirait obtenir des
concessions "posait des problemes ll ainsi que la question des contingents et des
concessions dont Ie Portugal voulait beneficier a propos des produits agricoles.
Bien que 1e Portugal n'ait cherche jusqu'ici quIa devenir membre associe parce que
la participation a part entiere d'un Etat exige que 1a structure constitutionne11e
et sociale de ce dernier correspQude aux principes democratiques~ on ignore encore
quels problemes politi~ues risquent d'influer sur les negociations.
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1. GENERALlTES

1. .L'Angola est situe dans Ie sud-ouest de ltAfriqu~, Ie long de l'Atlantique,
entre 4° 22' et 18° 3' de latitude sud et 24° 5'et 11° 41' de longitude est. A
l'exception de l'enclave de Gabinda, qui lui est ·administrativement rattachee~

l'Angola est tout entier au sud du fleuve Congo. Lasuperficie totale est de
1 246 700 kilometres carres.

2. Selon les donnees provisoires du recensement de 1970, la population totale du
territoire (residents) etait de 5 673 046 habitants, contre 4 830 449 en 1960. Bien
qu'il ait ete annonce ~t~e la population serait recensee par groupes ethniques, de
telles donnees n'ont pas encore ete communiquees pour 1970. En 1960,
172 529 personnes avaient ete enregistrees CO:cJ1lle "branco", 53 392 comme "mestico",
4 604 362 comme "preto" et 166 dans d'autres categories. En 1970, la population
europeenne etait evaluee a 350 000 par une source et de 500 000 a 600 000 par une
autre.

3. Selon les donnees provisoires au recensement de 1970 relatives a la repe.rtition
de la population par district, la population a diminue dans cinq districts depuis
1960 (voir tableau 1). Quatre de ces districts - Zaire, U1ge, Moxico et Cuando
Cubango - contin'~ent de connaitre des activites de guerilla. La population du
district de Zaire est tombee de 103 906 a 41 766 habitants. Par contre, la popu
lation du district de Huambo a augmente de plus de 50 p. 100 et celIe du district
de Luanda de 60 p. l(jO. .La population de la capitale, Luanda, est passee de
224 540 a 475 238 habitants. Le tableau ci-apres montre les changements intervenus
a Lup~da dans la repartition ethnique :

Designation officielle

"Branco"

"Mestico"

"Preto"

55 567

13 593

155 325

1970

124 352

36 431

301 870

Accroissement
en pourcentage

123,72

4. On se rappellera qu'en 1955 plus de 60 p. 100 de la population europeenne
vivaient dans les huit principales villes. En revanche, plus de 90 p. 100 de la
population africaine vivaient dans les zones rurales. A supposer meme que l'accrois
sement de la population urbaine totale ait ete du meme ordre que celui de Luanda, il
semble bien que l'Angola soit reste un territoire au les villes constituent des
centres europeens er~toures par une population rurale presque exclusivement noire.
Cette structure de la population urbaine et rurale est extremement importante du
fait quielle contribue a renforcer la domination politique et economique des
elements non africains.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Statut constitutionnel du territoire

5. Aux termes de la Constitution portugaise et de la Loi organique de l'outre-mer
de 1963, l'Angola est considerecomme une province portugaise d'outre-mer. Son
st~tut politique et ·administratif est defini dans Ie decret 45 374, du
22 novembre 1963. En tanto que province d'outre-mer, l'Ango1a est represente a
1'Assemblee nationale, au Conseil de l'outre-mer et a 1a Chembre corporative a/a

6. En juillet 1971, l'Assemblee nationa1e a approuve .es amendements a 1a
Constitution accordant une plus large autonomie aux territoires d'outre-mer.
En janvier 1972, l'Assemblee nationa1e a commence 1 t examen d'un projet de
loi portant revision de la Loi ot-ganique de l'outre-mer. Les principales
dispositions de ce projet sont decrites ci-dessus aux paragraphes
35 a 59 de 1a section A de l'Annexe II. On ne connait pas encore les
dispositions particuli~res concernant Ie territoire qui figureront
dans Ie noliveau statut politique et administratif du territoire ainsi
defini.

7. Les vues exprimees par les representants de 1'Ango1a a l'Assemb1ee nationa1e
au cours des debats sur la reforme constitutionnelle sont consignees ci-dessus awe
paragraphes 17 a 26 de la section A de 1 t Annexe II.

Vues exprimees sur les reformes constitutionne11~

8. Dans la plupart des articles qu'elle a consacres a cette question, 1a
presse locale a 1argement diffuse les vues que les deputes a l'Assemblee nationale
ont exprimees a l'appui des reformes constitutionnelles proposees par Ie
gouvernement. Plusieurs editoriaux ont estime que la deco1onisation contenue
implicitement dans les amendements constitutionnels entrainera la fusion des
"minorites" et des "majorites sociologiques" b/ de telle sorte qu'une hierarchie
pourra se degager "de la communaute pluricontinentale et pluricalturelle portugaise
d'une fagon naturelle, juste et pacifique".

a/ On trouvera une description de l'organisation generale .des pouvoirs
pUblics dans Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinguieme session,
Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), annexe I.A, par. 18 a 25.

~/ Une etude pUbliee en 1966 dans Estudos Politicos e Sociais emet la
theorie suivant laquelle dans les territoires africains ca les autochtones
constituent la majorite de la population, c'est Ie petit nombre de personnes
originaires du Portugal qui forme 1a "majorite sociologique". Voir'Documents
officie1s de l'Assemblee enerale vingt-deuxieme session annexes additif au
pOint 23 de l'ordredu jour deuxieme partie AI 700/Rev.l t chap. V, par.
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9. M. Garcia de Castilho, president de l'Asso~iation indus.tri.elle de liAngola
a fait etat de l'inquietude que causait dans Ie territoire la,revisioll de la
Loi organique de l'outre-mer, en mai 1971, lorsqu'il a ete annonce que Ie
Gouvernement de Lisbonne avait deja prepare un projet de texte qui ~evait ~tre
presente pour examen a l'Assemblee nationale une fois que celle-ci aurait
approuve les reformes constitutionnelles. M. Garcia de Castilho a estime que
les interets economiques angolais auraient du etre cOllsultes.au sujet de Is.
~evision de la Loi organique de l'outre-mer etant donne que ~a structure aetuelle
du gouvernement territorial ne repondait plus aux besoins ~u territoire en
raison du deve10ppement economique et des changements socia~ inter~enus.

M. Garcia de Castilho a rappe1~ 1a petition que lea asso~iations economiq~es avaient
adressee en 1969 au Premier Ministre juste avant 1 'election. de l'A~semb+ee nationale
et il a exprime l' espoir qu 'on en avai t tenu compte. La mesure dans laque11e 1e projet
gouvernemental tient compte des demandes des interets economiquee est examinee dans 1e
document general (voir. ci-dessus.Sl 1e paragraphe 56' de 1a section A de 1'Annexe II).

Relations avec Ie gouvernement cent!al

~i

~I
!

"

- !

"1

,

•

10. En 1971, M. Silva Cunha. ministre de .l'outre-mer. s'est rendu a deux reprises
dans Ie territoire. En juillet 1971, a son retour d'un~ visl~e officielle au
Malawi, M. Cunh~ s' est arrp.te en Angola plusieurs jours au (!oursdesJ:~uels il a.
tenu une seance de travail avec Ie Gouverneur general et les s~cretaires

provinciaux. M. Cunha a egalement rencontre Ie President du Conseil d'adminis
tration de 1a Companhia de Celulose do U1tramar Portugues, qui 'possede une
fabrique de papier en Angola. lIs ont examine un plan d'expansion pour cette
fabrique d'un montant de 2 300 millions d'escudos c/ dont le financement serait
assure par une augmentation de capital, des emprunts et des credits accordes
par les fournisseurs etrangers de biens d'equipement.

11. En aout 1971, au cours de 1a visite annue11e qu'i1'fait regulierement en
Angola, Ie Ministre de l'outre-mer a ete mis au cour811t de la situation militaire
par le,Commandant en chef des forces armees et les commanaants militaires
regionaux des districts orientaux. Le ministre s'e~t rendu par avion dans les
capita1es de cinq districts (Henrique de Carvalho au Lunca,. Luso au Moxico,
Serpa'Pinto au Cuando CUbango, Silva Porto au. Bie et Nova Lisboa au Huambo) et
il a egalement visite quelques vil1es moins importantes et des villages. Dans
un discours qu' il a prononce lors d 'ome reunion des' associations ~c·onomique:3

de Luanda, Ie ministre a declare que leo progres fUtur de l'Apgola dependait de
Ia cooperation qui Sf instaurerait entre les pouvoirs. publjcs et, les interets
prives pour faire face aux difficultes, resoudreles problemes et 'controler
l' ennemi" De retour aLisbonne, Ie ministre a declal'"e au cours .d 'uneconference'

£/ L' escudo po~tugaiS V'aut appronmati vement 0,035 dollar des Etats-Unis;
27 ,25 escudos valent environ un dolla.r des Etats~Unis.
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dl Voir John Marcum, The An~olan Revolution (Cambridge, Massachussets,
M. I.-T. Press, 1969), vol. I, The Anatomy of an Explqsion (1950-1962), p. 22 a 44.

G'" l't"enera 1 es

Gouvernement du ~erritoire

de presse qu'il avait p~ se rendre dans les capitales des districts ainsl que
dans quelques-una des villages les plus eloignes de la partie orientale du pays.
La presse internationale disait parfois que cette region etait devastee par la
guerre, mais Ie oinistre y avait trouve des conditions de vie normales partout
ou il etait aIle.

14. En 1971, Ie Gouverneur general du ter~itoire s'est rendu une seule fois
a Lisbonne. On signale qu'au cours de sa visite Ie Gouverneur gener~l s'est
entretenu avec Ie Ministre de l'outre-mer de questions se rapportant au finan
cement du troisieme plan de deve10ppement national de l'Angola, et en particu1ier
des demandes de concessions minieres en instance d'approbation par Ie ministre.

12. Parmi les autres visiteurs venus du Portugal au cuurs de l'annee, il y a
eu, en juin, M. Rui Patrlcio, ministre d~s affaires etrangeres et, en septembre,
dix deputes de l'Assemblee nationale. Les deputes ont passe '17 jours en Angola
sur l'invitation des associations econ~miques du territoire. lIs ont visite
les regions touchees par la guerre au nord e~ a l'est du territoire et se sont
rendus a Luso, capitale du district de Moxico. lIs ont egalement visite des
installations industrielles et agricoles.

13. En janvier puis de nouveau eq decembre 1911, M. Barreto Lara, I'un des
deputes de liAngola, a demande a l'Assemb1ee nationale que la Liga Nacional
Africana (LNA) d'Angola sait autorisee a avoir une administration norrnale.
M. Lara a rappe1e que depuis 14 ans la LNA, qui est la seule organisation
africaine d'Angola a etre legalement reconnue, a releve de l'autorite d'un
comite administratif du gouvernement. Le gouvernement avait pris cette mesure
en vertu des decrets-1ois 39 660 du 20 mai 1954 et 40 166 du 18 mai 1955
(reglementant l'organisation des associations non po1itiques), apparemment
parce que l'on avait soup~onne la LNA d'activites politiques dans 1es dernieres
annees 50 d/. M. Barreto Lara a ega1ement souligne que la grande majorite des
Africains constituaft la partie la plus pauvre de la population du territoire
et qu'ils avaient besoins de l'aide de la LNA pour defendre leurs interets.
M. Barreto Lara a rapporte que Ie comite gouvernemental lui avait·fait part
au cours de l'annee de son intention d'approuver bientot les nouveaux statuts
de la I~A. Ces statuts ont ete recommandes officiellement et les dirigeants
de la LNA devraient etre e1us aussitot apres leur "enregistrement. M. Barreto 'Lara
a demande si l'assemblee generale de 1a LNA avait ete autorisee a examiner et
a approuver 1es statuts proposes.
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15. La situation generale du territoire n'a pas connu de changements importants
au cours de l'annee. Dans plusieurs entrevues qu'il a eues avec les
representants de la presse etrangere, Ie Gouverneur gen~ral a souligne que la
croissance econcmique du territoire depuis 1961 demontrait Ie ~ucces de la
po1itique d'outre-mer du Portuga) et il a exprime sa confiance dans l'avenir du
territoire. Dans les discours qu'il a faits en Angola, Ie Gouverneur general
a tenu a insister sur Ie fait que Ie developpement etait synon~Jne de securite,
et il a particulierement fait appel a la cooperation des interets economiques.

16. Les resu1.tats de cette politique sont pa.rfaitement cla.irs. Premierement,
Ie developpement et l'exploitation des ressources du territoire fourniront au
Portugal beau'~"'lP des matieres premieres dont il a fort besoin et qu'il ne
pourrait se pr0curer autrement qu'en puisant, dans ses reserves de devises.
Deuxiemement, grace au developpement, l'Angola pourra degager plUS de ressources
pour financer les services pUblics et contribuer plus largement au cout de la
guerre. Troisiemement, la construction de routes et d'autres travaux d'infra
structure permettent d'etendre l'occupation et Ie controle administratif et
materiel du territoire. Quatriemement, dans Ie cadre de la politique de lutte
contre l'ihsurrection, les districts de Luanda, Lunda, Moxico, Cuando Cubango,
Malanje et Bi€ ont €te places, en fevrier 1971, sous un regime de securite
special, chaque district ayant a sa tete un gouverneur militaire e/, et, plus
tard dans l'annee, des plans speciaux de developpement regional ont ete elabores
pour Ie Luanda, Ie Bie, Ie Moxico et le Cuando Cubango dans Ie but principal
d'am~liorer les conditions economiques et sociales de la population locale •

. IT • A 'la fin de l' annee, cependant, avec l' adoption de nouveaux reglements
relatifs aux paiements interterritoriaux et aux restrictions sur les importations
et les transferts de capitaux au Portugal, Ie ton des discours du Gouverneur
general parait etre devenu moins optimiste en ce qui concerne l'avenir immediate
Comme cela est indique Ci-6~.pres, les controles exerc~s par le Gouvernement de
Lisbonne Qnt augmente Ie mecontentement des interets economiques du te~ritoire.

lIs ont exprime notamment leur mecontentement en accusant Ie gouvernement
territorial d' inefficacite et meme de detournement de fond.s. Dans SOh discours
de nouvel an, qui a ete diffuse dans Ie territoire, Ie Gouverneur general
a parle des temps difficiles qui attendaient Ie territoire. II a dit que la
paix n'eteit pas encore en vue et que la population devait etre prete a
supporter Ie fardeau de la guerre aussi longtemps qu'il Ie faudrait.

e/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixierne session,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. II, annexe, appendice III, par. 6.
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20. Les r.ouvelles unites administratives ainsi creees sont les suivantes

•

•

1
1

2
3
1
6
6
2
2
4
1
4

Postes
administratifs

2

2

1

1
1
1

Circunscricoes

2

1

1

1

1

Concelhos

b) Decoupage administratif

Bengi.1ela_."nle
Cunndo-Cubango
Cuanza-Nord
Cuanza-Sud
Cunene
Huambo
HU1la
Lunda
Mal~.o.je

Moc;amedes
Moxi.co
t.!l:ge

a) Nouvelles nominations

Administration territoriale

19. En septembre 1911, Ie gouvernement territorial a pUblie une longue liste
de modifications administratives. Les limites de plusieurs circonscriptions
ont ete revisees et 33 nouveaux postes administratifs, 6 nouveaux concelhos
et 9 circunscricoes ont ete crees (Diploma Legislativo, 4 153 du
ler septembre 1971) g/. Ces modifications ameneront l'augmentation du nombre
des fonctionnaires gouvernementaux, ce qui ne fera qu'intensifier ce que 1'on
a appele "1'occupation administrative" du territoire.

18. En 1971-, de nouveaux gouverneurs ont ete nommes dans les districts de
Cabinda, Cuando Cubango, Cuanza-Nord et Huambo. Actue11ement, sur 16 gouverneurs
de district, 11 sont des militaires, Ie general de brigade Pinheiro, nouveau
gouvt:rneur de Cabinda, etant celui qui a Ie grade Ie plus eleve. Le nouveau
gouverneur du district de Cuanza-Nord est egalement un officier. C'est lui qui
aurait ete charge de l'organisation et de la formation de la compagnie de
comnandos d'elite creee en 1965 fl.

1,
; :.

. '
,,,
1, .

}
l'
i
i

t .,
i
J
'..
j

J,«
1:
j
}-..

r
rr
r

f/.,Ibid•• V ~troisi~me~ession, annexes, additif au point 23 de l'ordre
du jour (A/7200 Rev.l • chap. IV t annexe, appendice II, par. 21.

gl On trouvera des renseignements plus detailles sur Ie decoupage adminis
tratif et lea organes administratifs correspondants dans les Documents officiels
de l'Assemblee generale, vingt-cinguieme .session, Supplement No 2~ (A/8023/Rev.l),
chap. VII, a~nexe I.A, par. 41 a 46 et 78 a 82, et annexe I.B, par. 17 a 25.
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21. La loi prevoit qu'en attendant l'e1ection des orr,anes administratifs des
nouveaux concelhos et circunscricoes, ceux-ci seront administres par des
comites nOIDmeS par Ie Gouverneur general. Les limites de ces nouvelles unites ont
ete definies dans un texte special adopte en decembre 1971. Ce texte n'a pas
encore ete pUblie mais se10n un article paru dans la presse, les 1imites des
16 districts actuels resteront identiques et seuls certains conce1hos et
circunscricoes seront modifies.

Activites du Conseil legislatif

22. Le Conseil legislatif de 1 'Angola , tel qu'il a ete cree en 1963, comprend
36 representants dont 15 sont elus au suffraee direct dans chaque district
administratif. A la suite du partage d~ dist~ict de Hu!la en deux districts,
a savoir Ie district de HUlla et de Cunene hI (Decret 260/71 du 16 juin 1971),
le nombre des membres elus au suffrage ~irect est passe a 16, le nombre total
des membres du Conseil etant ainsi de 37. Cependant, aucune election n'a eu lieu
pour pourvoir ce nouveau siege et, en septembre 1971, les elections generales au
Conseil legislatif qui ont normalement lieu tous les quatre ans et qui etaient
prevues a l'origine pour decemb~e 1971 ont -ete repoussees en attendant la
pUblication, dans Ie cadre des reformes constitutionnelles, du nouveau statut
politique et administratif. Le mandat de tous les membres titUlaires a ete
proroge (Decret-loi 372/71 du 2 septembre 1971) •

23. En 1971, Ie Conseil legislatif de l'Angola n'a tenu que 10 seances, 5 pendant
la premiere session en avril et mai et 5 pendant la deuxieme session en
novembre etdecembre. On a tres peu de renseignements sur les projets de loi
approuves par Ie Conseil. En plus du projet de loi contenant Ie pTojet de
budget territorial pour l'exercice 1972, on sait que Ie Consei1 a approuve
deux autres projets. L'un portait creation d'un nouveau poste de dOU~!le dans
Ie district de Cuando CUbango et l'autre contenait Ie reglement relati~ aux
entrepots de douane dans les aeroports internationaux de Luanda et de Nova Lisboa.

24. La plupart des questions de caractere general i/ que Ie Consei1 a discutees
interessent .1a balance des paiements du territo~re, Ie controle'des changes et
la nouvelle reglementation fiscale. Le gouvernement a ete critique pour son
inefficacite et une bureaucratie excessive.

hi Voir Documents officiel~ de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement No 2) (A/8423/Rev.l), chap. VIII, annexe I.B, par. 30.

i/ Selon Ie systeme actuellement en vigueur, les membres peuvent soulever
n'importe quelle question avant que Ie Conseil n'aborde son or~re du jour.
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25. M. Guimaraes Sobrinho, prenant la parole en tant que representant des
associations economiques jj, s' est declare degu par Ie fait que Ie Gouvernement
portugais n t avait pas consulte ces associations avant de mettre au point If~ nouveau
systeme de contrale des changes qui implique des restrictions sur les tr.ansferts et
les importations (voir ci-dessus les paragraphes 133 a 154 de 1a s,ectlon A de
I'Annexe II). Malgre les promesses d'une plus grande autonomie dans le domaine
economique qui lui aV'a.ient ete fai tes, l'Angola a ete traite comme s' il avai t besoin
d 'un tuteur et eomme s' i1 n' ete.it pas capable de gerer sef: p ropres affaires. L t Angola
ne peut pourtant etre tenu pour responsable du- deficit de 1e. balance des paiements et
des difficultes de Change. C,'est le Portugal qui. a decide de faire t.rai.ter
les diamants et Ie minerai de fer angolais dans Ie territoire metropolitain,
l'Angola etant force de vendre a bas prix ses produits d'exportation au
Portugal en echange de proJuits portugais vendu3 a des prix tres eleves.

26. Lors d'une des reunions suivantes, M. Guimaraes Sobrinho a lu a l'appui
de sa declaration une lettre emanant de l'organisation central~ des associations
economiques (Gabinete de Estudo, Coordenacao e Informacao dos Associacoes
Economicas qe Angola - GECIA). Cela lui paraissait necessaire, car apres
cett'e declaration, certains, tant a Lisbonne qu'en Angola, n'etaient pas surs
qu'il ait reellement presente les vues des associations economiques et Ie
gouvernement avait meme essaye d'interdire la pUbllcation de cette declaration.
Or~ il etait important de bien comprendre la position des associations
" .
econom~ques.

27. Par la suite, des fonctionnaires du gouvernement ont donne au Conseil des
renseignements detailles sur divers aspects de la nouvelle reglementation
relative aux paiements interterritoriaux; ces renseignements ont eealement
ete largement diffuses a la radio.

28. Le gouvernement territorial a a nouveau fait l'objet de critiques pour
avoir presente au Conseil economique et social mais non au Conseil legislatif,
d'une part, Ie reglement revise aux termes duquel l'impot industriel, Itimpot
sur Ie capital et l'impot sur Ie revenu etaient augmentes et, d'autre part,
les modifi~ations que l'on envisage d'apporter a l'impot extraordinaire pour
la defense de 1 'Angola. A ce propos, M. Sors Lagrifa, membre du Conseil, a
rappele au Gouverneur generRl que, en une occasion semblable ~n 1968, il avait
promis de consulter Ie Conseil sur les questions tiscales k/, ce qui avait

i/ Les associations economiques sont considerees par certains comme les
tlgroupes de pression les plus puissants en Afrique portugaise". De tout temps,
ces groupes economiques se sont trouves en concurrence avec les services
administratifs. Se reporter a l'article de Norman A. Bailey "The Political
Process and Interest Groupslt dans l'ouvrage Portl'guese Africa - A. Handbook
de David M. Abshire et de Michael A. Samuels (New York, Edition Praeger, 1969),
p. 150 a 152.

k/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-guatrieme seSS1on,
SupplEment No 2~ (A/7623!Rev.l), chap. VIII, annexe II, par. 6 et 7.
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permis au Conseil de recevoir par la suite a titre d'infor.mation Ie texte des
modifications proposees par le gouvernement, ainsi qu'une etude sur l'impot
extraordinaire pour la defense de 1 'Angola. M. Lagrifa a critique ensuite les
modifications que le gouvernement se proposait d'apporter a la reglementation
fiscale. 11 a declare que seules les grandes societes d'Angola, telles que la
Angola Diamond Compan~ et la Benguela Railway, en tireraient profit, car elles
seraient exemptees de l'impot extraordinaire pour la defense de l'Angola. Le
Gouverneur general a rappele que le nouveau projet de loi n'avait pas ete
presente au Conseil legislatif pour discussion. On.ne sait pas si depuis la
nouvelle loi est entree en·vigueur •

..

.~ .
..
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3. ACTIVITES M1L1TAIRES ET MESURES DE SECURITE

La guerre en Angola

29. En fevrier 1972, la pre sse internationale a signale que les guerilleros
exerceraient leurs activites Ie long de la frontiere sud entre l'Angola et la
Namible. Ces faits nouveaux ant ete confirmes par des communiques assez
circonspects parus dans les journaux angolais~ La zone qui n'est pas touchee par
la guerilla en Angola se limite done maintenant aux quatre districts du centre et
de la cote (Cuanza du Sud, Benguela, Huambo et Moqamedes) qui ant, en dehors de
Luanda, la plus forte densite de population europeenne.

30. Selon des communiques de presse en Angola, Ie Gouverneur general a parcouru
pendantquatre jours le district nouvellement cree de Cunene qui avait ete
tranquille jusqu'aldrs. De Pereira de Eqa, cnpitale du district, Ie G~uverneur

general slest rendu a Chiede, a Namacunde et a Cafima dans Ie concel~o de
Cuanhama~ ainsi qU'a Evale, a Cuvelai et a Roqadas ~ans Ie £2Ecelho ue Cumato.
A chaque arret, il s'est entretenu des pr~blemes locaux avec les villageois dont
la plupart elevent d~ betail. I1 a explique que les pouvoirs publics avaient
arrete des plans pour mettre en valeur la vallee de Cunene 11 et assurer a la
populati~n de l'eau a longueur alannee pour llirrigation et r'elevage du betail.
A Chiede et Namacunde, il a invite la population locale a ne pas ajouter foi aux
paroles des "faux prophetes". Les journaux ant souligne le caractere chaleureux
de l'accueil qui lui avait ete reserve et ont egalement rendu compte des
allocutions pr~noncees par les "autorites traditi~nnel1es", dans les.quelles elles
exprimaient leur foi dans Ie mode de vie portugais, affirmaient qu'elles
l'appuyaient et s~ felicitaient de la creation de la circunscriQ~o de Cahama ~/.
A la suite de la visite du Gouverneur general, un communique a indique qufune
station de radio officielle serait creee prochainement a Pereira de Eqa.

31. Les premieres depeches pUbIiees dans la presse internationale donnaient a
entendre que des guerilleros appartenant au Movimento Papular de LibertaQ~o de
Angola (MPLA) avaient penetre dans Ie secteur apres avoir traverse l~ frontiere
sud. Par Ie suite, dans un telegramme adresse au President du Comite special,
le MPLA a attire l'attenti~n sur Ie fait que la population"du district de Cunene
participait a l'effort de guerre pour lutter contre la colonisati~n portugaise et
acquerir Ie liberte et l'independance en suivant le "mot dtordre lance par Ie
MPLA pour que ·la lutte armee soit generalisee sur l'ensemble du territoire". 11

11 V~ir ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 23A (A/84231Rev.I/Add.l),
annexe, appendice II.A, par. 112 a 125.

~ Llune des deux nouvelles circUnECriQoes recemment creees dans Ie district
de Cunene. V~ir plus haut J par. 20.
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se peut egalement que les plans portugais visant a regrouper une ~opulation

traditionnellement pastorale aient proloque des situations difficiles et suscite
de la rancoeur, notamment parmi les Cuanhamas, sous-groupe ethnique
appartenant aux Ovambos, qui resisteraient depuis longtemps a la colonisation
portugaise r.2JI.

t-sixieme ses~~:';.9LJ

42 a 46.
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E.! Marcum, Ope cit.,~ p. 114.

21 V~ir Docl~ents officiels de l'Assemblee generale
Supplement No 23 (A 8423 Rev.l , chap. VIII, annexe I.B,

32. 11 se peut que ces recents evenements aient d'autant plus retenu ltattention
du Gouvernement portugais qu'au COUTS de la plus grande parti~ de 1971 la guerre
s 'etait poursuivie sans rebondis sements spectaculaires. .En conclusion d 'une
etude portant sur Itensemble de l'annee, Ie general Cvsta Gomes, commandant en
chef des forces armees en Angola, avait signale recemment que les gueri1leros
tenaient des secteurs moins etendus et qu'ils avaient generalement reduit leurs
activites. Se10n Ie chef d'etat-major des forces armees en Angola, les activites
des guerilleros en 1971 s'etaient reduites dans la proportion de 28 p. 100 par
rapport a l'annee precedente. Toutefois, 3e1on divers rapports, 60 000 militaires
au moins de 1 1az'mee active sont. encore immobili se s en Angola tandis qu I un nombre
toujours croissant d'Africains sont couramment mobilises dans l'armee active
ainsi que dans les rangs des unites paramilitaires.

33. LeE communiques militaires portuga~s, qui ont ete pUblies chaque mois en
1971, ont signale un accroissement notable du nombre dp.s helicopteres employes
sur les deux fronts principaux au nord et a l'est. Dans l'Ango1a duNord, 1a
r~gion de Dembos bSt demeuree le centre principal des activites des gueri1lerQs
en depit des c~erations de nettoyage menees par les Portugais e;:] 1970 Q/.
Au cours du premier semestre de l'annee, les communiques portugeis ont signa16
,plusieurs attaques de guerilleros contre des villages de la region de Dembos
ainsi que l'''enlevement'' de travailleurs par les guerilleros. En septembre et
en octobre, les communiques portug~is ont signale quatre operations portant un
nom de code dans la region de Demb9s. Au cours de ces operations·, p1usieurs
camps de gueri ller:Js oDt ete .detruit s et 55 personnes orit ete "libeJ.'ees". Au mois
de novembre, des guerilleros ant envahi Ie village de D~bi-Angola pres de
Quitexe dans la region de Dembos. Au mois de decembre, les communiques portugais
ont affirme qu 'au cours de deux operations speciales menee,s dans la region de
Dembos, deux camps de guerilleros avaient ete detruits,38 guerilleros tues et
19 faits prisonniers. Les activites des guerilleros dans lao region de Dembos
ont ete attribuees tant au Frente Nacional para a Libertag&o de Angola (FNLA~
qu'au !'{PIA.
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34. Du fait que l'es ccmmuniques'militaires font rarement mention de lieux
geographiques, il est difficile de determiner tous les secteurs d'activites
militaires. En 1971, leo communiques portugais ant signale que 16 ~perations

portant un nom de code avaient ete montees dans Ie nord. Al~ mois de fevrier,
avril, mai, juillet et septembre, les communiques militaires ont signale des
activites du FNLA dans la region nord-est des districts d'Ulge et de Malanje.
Dans celui d'U!ge, des activites de guerilleros ont ete signaleE3 autour de Bembe
et de Santa Cruz, et les troupes portugaises' sont tcmbees a deux reprises dans
une embuscade a Massau sur la riviere Cuangoa Dans le district de Malanje, une
attaque a ete lancee contre Ie village de Marimba.

35. Des activites plus intenses des guerille~os ont ete signalees dans Itest.
Chaque mois, les communiques ont mentionne au moins trois ou quatre operations
portant un nom de cede et ont signale la destruction dfun certain ncmbre de
camps de guerilleros. Ltemplacement des camps detruits nfa pas ete indique.

36. De IDeffie qu'au cours de l'annee precedente, la plupart des activites militaires
dans l'est ont ete deployees a Cuando Cubango rt Moxico ainsi que dans la partie
sud du district de Lunda. Les communiques portugais ant fait mention d'attaques de
guerilleros dans un certain nombre de secteurs, dont un grand nombre sont situes
au sud de la ligne de chemin de fer de Benguela. Ces secteur~ ccmprenaient leua
et Cassai Gare sur la ligne de chemin 'de fer, Lumbala et Caripande sur la route
de Lusaka et Jimbe sur la route de NtDola dans l'enclave de l'est, Gago Countinho
et Ninda dans la partie sUd-est du district de Moxico et les secteurs de Rivungo,
Ma"Jinga et Alto Cuito dans Ie district de Cuando Cubango. Une attaque de
guerilleros aurait ete lancee cantre un poste des milices a Samugino dans Ie
secteur de Cazage et de Lunda-sud, au nord de la ligne de chemin de fer de
Benguela. La plupart des activites des guerilleros dans cette region ont ete
attribuees au MPLA. 11 a egalement ete fait mention du Uniao Nacional para a
independencia Total de Angola (UNITA) dans des secteurs proches de la ligne
de chemin d~ fer de Benguela, par exemple autour de Lumeje dans le district de
Moxico.

37. Au cours de l'annee, deux trains ont deraille sur la ligne de chemin de fer de
Benguela : ces deraillements sont attribues a des actes de sabotage des guerilleros
qui ont ete commis les 29 juillet et 2 septembre, mais la circulation ferFoviaire
ntaurait ·pas ete interrompue. Un chauffeur africain a ete tue et 10 voyageurs
blesses au c~urs du premier derailiement.

38. En 1971, Ie MPLA a signale qufil menait la lutte armee sur deux fronts le
front nord, qui comprenait la premiere region militaire stetendant jusqu'a
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quelques centaines de kilcmetres de Luanda, la capitale, et Ie front est, qui
comprenait les troisieme, quatrieme, cinquieme et sixiem.e regions militaires pj.
Decrivant les activites du MPLA, un membre de ce mouvement a declare dans une
interview qu'en octobre 1971 chaque fr0nt comprenait des regions controlees et
des regions liberees. Les regions controlees etaient celles dans lesquelles Ie
MPLA avait des forces armees mais n'avait pas encore cree une organisation
admin:Lstrative et ne controlait pas encore totalement la population. Les regions
liberees etaient affranchies de la presence des troupes portugaises qui avaient
du etre transportees par avion dans les enclaves formees par les cantonnements
situes a l'interieur de la region. D'une maniere generale, les regions liberees
etaient protegees par les regions controlees. La partie liberee de la quatrieme
regi~n militaire se presentait ccmme un carre d'environ 200 kilometres de cote
comprenant "des milliers de petits villages". Les Portugais n'auraient pas de
cantonnements dans cette region et toutes les routes avaient ete coupees a
1 'exception de la grand route reliant Luso e. Henrique de Carvalho •.

39. En mai 1971, M. Agostinho Neto, president du I~LA, a declare que son organi
sation aVRit deja ccrnmence la guerilla dans Ie district de Bie et que les forces
du MPLA avaient deja atteint la rive gauche de la riviere Cuanza. Pour reagir
con~re cette Douvelle offensive, les forces portugaises executeraient des
attaques plus violentes contre les positions du MPLA en les soumettant a de
continuels bombardements aeriens. Des commandos speciaux p~rtugais avaient ete

~ envoyes dans le secteur pour regrouper dans les villages strategiques la
population controlee par Ie MPLA. En outre, les forces portugaises utilisaient
des defoliants pour detruire les recoltes et affamer la population. Les deux

~ tiers-- des recoltes de rna'is et de manioc avaient ete detrui tes a Moxico et
Cuando Cubango, particu1ierement dans les secteurs situes le long des rivieres
Lueno et Cassai dans 1e district de Moxico. L~rs d'une conference de presse tenue
a lusaka (Zambie) en juin 1971, M. Neto a montre des racines et des feuil1es de
manioc desgechees par les produits chimiques repandus par les helicopteres des
forces portugaises.

• •

40. Le MPLA n'a pas communique de renseignements concernant ses activites dans
Ie nord de l'Angala. Dans les districts de M~xico et Cuando Cubango dans Itest,
le MPLA a affirme qu'au cours du premier semestre de 1971, ses guerilleros avaient
attaqu6 12 bases portugaises, abattu deux helicopteres, detruit 12 vehicules
mi1itaires et coule deux embarcations fluviales. lIs avaient egalement 1ibere
655 per~onnes dans les hameauy- strategiques.

pj Le MPLA divise l'Angola en six regions militaires : les distrlcts de
Luanda, de Cuanza-Nord, d 'U~ge et de Za'ire constituent 18. premiere region; le
district de Cabinda la deuxieme; les districts de Moxico et de Cuancio Cubango,
la troisieme; les districts de Ma1anje et de Lunda, ~_a quatriemej le district de
Bie la cinquieme; et les autres districts - Huambo, Cunene, Maqamedes, Benguela
et Cuanza-Sud - la sixieme. Auparavant, le MPIA parlait de cinq regions politico
administratives. Voir D~cuments officiels de l'Assemblee generale, Vingt-sixieme
session, Supplement N~ 23 (A784237Rev~ chap. VIII, Annexe r.B, par. 50,
note 0).
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44. Au debut de 1972, Ie MPLA a annonce qu'etant donne ses succes strategiques,
il avait decide d'intensifier la lutte armee et d'etablir de nouvelles
organisations dans les zones liberees. II avait aussi decide de tenir prochainemen~

un congres pour examiner les questions concernant la creation dfune armee
reguliere.
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43. En 1971, plusieurs reportages ont ete effectues par des visiteurs que Ie
MPLA a accompagnes dans leurs deplacements en Angola de l'est. MM. Mikko L~hikoski

et Borje J. Mattson, journa1istes finlandais qui avaient passe en 1970 une partie
des mois de novembre et de decembre avec Ie MPLA a l'interieur de L'Angola, ont
signale que les guerilleros au MPLA avaient modifie leur tactique precedente
qui consistait a former de petites unites, et qu'ils etaient maintenant en mesure
d'utiliser des unites plus importantes ccmprenant jusqu'a 150 hcmmes, du fait
que les farces portugaises ne pouvaient plus se deplacer par la voie terrestre.
Une equipe de journalistes et d'operateurs de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, qui a passe 44 jours avec un groupe de guerilleros dU,MPLA, a ~ait

un reportage sur l'attaque des cantonnements rortugais de Kayanda (probablement
Caianda, qui est situe sur la route de N'Dola pres de la fr~ntiere avec Ie Zaire
et a 50 kilometres environ de 1a frontiere avec 1a Zambie). Ie film intitule
lILes sentiers des partisans en Angola" a ete projete E. Moscou. En 1971,
}tea C6ci~e Hugel et tanielle JE~~rrEt de la Federation dem0cratique interr.ntionale
des ferr~es ont passe quatre sen~ines dans une zone c8ntrolee par le ~WLA a
20b kilcrretres environ a l'interieur de l'Ar-gola dans le djstrict de Moxico.

42. Le Comite executif du MPLA aurait tenu une session pleniere a l'interieur de
l'Angola du 27 septembre au 3 octobre 1971, au cours de laquelle il a pris les
decisions suivantes : a) augmenter Ie ncmbre des membres du C:mlte executif et de
sa commission de coordination politique et militaire; b) reunir un congres
nati~nal pour ~~viser les statuts du parti; et c) creer un instltut d'etudes
economiques et sociales. Au cours de cette reunion, l'accent a ete mis egalement
sur la lJecessite de renforcer les activites des groupes de resistance dans
l'ensemble ~~ territuire.

41. Dans un communique portant sur 1a periode al1ant du mois d'aout au mois de
novembre 1971, Ie MPLA a signale qu'il avait monte un certain nombre d'operations
contre les forces portugaises dans les districta de M~xico, de Cuando'Cubango
et ~e Bie. Au cours ce ces operations, le MPLA avait tue 91 militaires portugais
et \..d.pture une grande quantite de materiel de guerre. Au cebut du mois de
decembre, Ie MPLA a signale qutune attaque avait ete lancee contre Jimbe et
qu'au cours de celle-ci les cantonnements situes a proximite de cette
agglomeration avaient ete detruits. Jimbe se trouve environ a 400 kilometres de
Luanda, ce qui la situe dans Ie district de Malanje. Le communique militaire
portugais signa1ait pour Ie mois de novembre qu'une attaque avait ete lancee
contre Jimbe dans It~nclave est du district de Moxico qui a une frontiere ccmmune
avec le Zaire et la Zambie. Au mois de fevrier 1972, le MPLA a signale de
violents ccmb&ts dans Ie district de Moxico.
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45. En 1971, 1e Gouvernement revo1utionnaire de l'Angola en exil (GRAE) a perdu
son siege a l'Organisation de llunite africaine (aUA). Depuis 1964, le GRAE etait
autorise a assister aux reunions de l'OUA et a participer aux debats, sans droit
de vote. Toutefois, l'GUA continue a reconnaitre le FNLA, qui a cree le GRAE,
en tant que mouvement nationaliste, au IDeIDe titre que le MPLA.

46. Les communiques du FNLA pour l'annee 1971 font etat des activites de son
Armee de liberation nationaie de I1Angola (ALNA) dans quatreregions differentes
du territoire : la region de Dembos dans Ie nord, qui comprend les zones de
Quibaxe, Nambuangogo, Quiculongo et Songo; la region de Santa Cruz pres de la
riviere Cuango qui marque la froptiere avec Ie Zaire; une region situee dans Ie
nprd-est du district de Lunda Ie long de la frontiere avec Ie Zaire, qui s'etend
de Camaxilo, pres d~ Caungala, jusqu'a Portugalia; et une region dans lfest, qui
comprend les zones de Dala, Buqaco et Luso sur la route Luso-Henrique de Carvalho
et plusieurs zonesdu district de Lunda, y compris la zone dtAlta Chicapa pres de
1a riviere Cuango, la zone de Nova Chaves dans 1a partie sud-est du district de
Lunda, et la zone de Henrique de Carvalho, la capitale du district. Au nombre des
activites de lfALNA, on ccn~te des affrontements avec les forces portugaises et
plusieurs attaques dirigees contre des plantations de cafe dans Ie nerd de
1 'Angola. D'apres un communique dans 1equ~1 sont resumees ses activites en 1971,
l'ALNA a tue 1 684 soldats portugais, s'est emparee de 719 armes, a aba~tu neuf
avions et 11 helicopteres, a detruit 113 vehicules militaires et a opere des coups
de main contre 63 postes militaires. Les pertes de l'ALNA sfelevent a 217 tuesr

47. Selon un communique de lIUNITA, trois affrontementR se sont produits entre ses
ccmbattants, connus sous le nom de Forces armees pour la liberation de lfAngola
(FALA), et les troupes portugaises au mois de mars, deux au mois d'avril et quatre
au mois de mai. Ces affrontements ont eu lieu principalement dans l~s regions
d'Alto Cuito, de 1a riviere Cassai et de Luangarico, pres. de Luso, dans Ie
district de M~xico, et dans la zone Cuanza-Genera1 Machado sur la ligne de
chemin de fer de Benguela, dans la partie orientale du district'de Bie.

48. A la fin de 1971, un porte-parole de ~1UNITA a declare que cel1e-ci controlait
des zones situees dans cinq districts, a savoir ceux de Malanje, Bie, Lunda,
Moxico et Cuando Cubango. Dans ces zones, llUNITA aurait cree des centres
d 1entrainement, des hopitaux, des ecoles primaires, des brigades feminines et des
cooperatives agricoles.

49. En 1971, l'UNITA a fait savoir qu'elle avait tenu sa conference ~nnueI1e dans
une zone liberee de l'Angola pour celebre!" Ie cinquieme anniversaire de sa
creati~n. La Conference avait canclu qu'il etait indispensable que les mouvements
de liberatlon de lfAngola s'unissent s'ils voulaient tricmpher.
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Mesures de securite et de lutte contre la subversion

50. En 1971, il semble que les autorites du gcuvernement aient eu des inquietudes
de plus en plus grandes au sujet de la securite interieure du territoire. C'::)lnme
on l'a deja vu (voir par. 16 ~i-dessus), plusieurs districts sont soumis a un
regime special de securite. Une loi intrcduite en 1961 initialement ccmme mesure
d'urgence (Diploma Legislativo Ministeri~l No 20, 8 mai), confere au Ministre
des territoire.s d'outre-mer le droit de nommer avec l'approbati:m du Ministre
de la defense, un militaire au p02ce de G~uverneur de district. 1e Gouverneur
generel norome un adjoint au Gouverneur militaire de district, qu'il choisit
parmi les membres de la fonction publique. En vertu de cette loi, les mesures
de securite suivantes sont en vigueur : a) tous les mouvements de personnes
et de vehicules doivent etre approuves par le G:mverneur du district; b) les
individus "dangereux" ou suspects peuvent etre dstenus sans mandat ni chef
d'accusationj c) toutes les personnes autorisees a porter des armes font
immediatement partie du corps de volontaires (OPVDC), dont ils doivent appliquer
les ordres et respecter Ie reglement; d) toute reunion pUblique doit etre autorisee;
e) toutes formes de correspondance, d'avis au d'inf'8rmation sont soumises a la
censure prealable; et f) tout Ie personnel des services publics est soumis a la
discipline militaire.

51. Par le suite, en JUln 1971, les services de renseignement du Portugal, la
DirecQao-Geral de Seguranqa (DGS), a ferms le Centro EsperanQa de Luanda et ses
membres ont ete arretes sous llinculpation d'activites favorables au MPLA. Selon
un article de la pre sse portugaise, Ie Centro EsperanQa collectait des fonds et
recrutait des effectifs pour le MPLA. Ses membres, qui auraient ete en contact
avec le MPLA dans sa premiere region militaire (voir par. 38 ci-dessus), ont ete
arretes tandis qu' ils distribuaient de la documentation II subversiveil ..

52. Au debut de 1972, le commandant Silva Pais, chef de la DGS, slest rendu dans
le territoire et a visits les "zones atteintes" dans l'est de l'Angola.. Il a
egalement preside une ceremonie de remist de diplome a 200 flechas et a d'autres
membres de la DGS -£I.

....

gJ Flecbas etait le nsm donne a l'origine aux assistants africain-s recrutes
pour aider les services de renseignement po~tugais, maintenant appeles DGS.
Ces dernieres annees, une reorganisation des flecbas en a fait un auxiliaire de
la DGS.
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53. En octobre 1971, un nouveau commandement de district de 1s. police de
securite publique (PSP) a ate etabli a Pereira de E~a, capitaIe du district de
Cunene. Au cours de l'annee, Ie gouvernement du territoire a reorganise plusieurs
postes de police et a.ugmente leurs effectifs dans les dis'tricts de Urge, Benguela,
Huambo et Bie. Vers 1a fin de 1971, 1e Gouverne~ent po~tus81s a approuve des
credits speciaux d'un montant total de 52 millions d'escudos destines aux
"dapenses de securite imprevues" en Augola.

DeE!:nses militaires

54. Les previsions ~elatives ~u budget milita.ire pour 1971 s'elevaient 3
1 918 millions dfescudos, ce qui representait une augmentation de pres de 10 p. 100
par rapport a l'annee precedente. Sur ce chiffre, 1 533 millions d~escudos

etaient destines a lfarmee de terre, 266 millions a llarmee de l'a~ et
119 millions a l'aritnee de mer. Les sources de financement du budget milite.ire de
ItAngola etaient lea Buivantes

55. En outre, les previsions bUdgetaires du territoire pour 1971 camportaient
618 millions d1escudos pour d1autres depenses militaires et de securite, dent
1163,5 millions destines a. Is. PSP, 72,6 millions a la "securite nationale",
49,4 millions a l'organisation provinciale de$ volontaires et de 1a defense
civile (OPVDC) et 32,5 millions aux services navals du territoireo Ces depenses
etaient superieures de ~res de 30 p. 100 aux depenses de l l annee precede~te.

n

s

• I

...

Sources de financ~ment
,~-

Budget ordinaire du territoire

Organiames autonomes

Taxe extraordinaire pour la defense de l'Angola

Credit special qui sera autorise au cours de 1971

Fonds de defense militairp. droutre-mer

Contribution prele,~e sur Ie budget extraordina.ire
du Portugal

Autres

Total

Millions d'escudos

580,0

249,2

350,0

270,8

67,0

250,0

151,0

1 918,0

, .1

f
1

1
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1. GENERALITES

1. Le territoire du Mozambique, qui a une superficie de 771 125 kilometles carres,
est situe au sud de l'equateur, entre 10° 30' et 27° de latitude. II est limite
au nord par la Republique-Unie de Tanzanie~ a l'ouest par Ie lac Nyassa, Ie Malawi,
la Zambie et la Rhodesie du Sud~ au sud par Ie Souaziland et l'Afrique du Sud et
a l'est par liocean Indien.

2. Selon les donnees provisoires du recensement de 1970, la population totale
du territoire (residents) etait de 8 23~ 034 tabitants, contre 6 578 604 en 1960.
Bien quiil ait ete annonce qu'en 1970 la population serait recensee par groupes
ethniques, des donnees de cette nature n'ont pas encore ete comrrruniquees.
En 1960, sur la population totale~ 97 245 personnes etaient enregistrees comme
IIbranco":; 31 ~55 comme limestiGo" et 6 455 614 comme lIpreto l

\.

3. Selon les donnees provisoires du recensement de 1970, la population non
africaine au Mozambique etait de 220 000 habitants. En 1971, une source portugaise
officielle evaluait la population europeenne a 150 000 habitants. Selon d'autres
estimations, la population europeenne varierait entre 180 000 et 200 000. Une
source portugaise estime a environ 80 p. 100 Ie pourcentage de la "population
europeenne civilisee" ccncentree dans les unites adreinistrativcs uont Ie centre
est desservi par un port de mer ou par une gare de chemin de fer. Cependant,
il est probable que pres de la moitie de l'ensemble de la population europeenne
(a 1 'exception des troupes portugaises) vit a LourenGo Marques.

L~. En janvier 1972, un article paru dans la presse locale a rapporte que,
de 1960 a 1970, la population du Mozambique avait augmente de 24,67 p. 100,
contre une augmentation de 15,06 p. 100 de 1950 a 1960. Les districts n'avaient
pas tous montre les memes tendances; la croissance de la population avait ete
elevee dans de nombreux districts, mais dans d'autres, elle etait demeuree
stationnaire, pour I1des raisons bien connues". C'est dans Ie district de
LourenGo r~arques que la croissance de la population (60 p. 100) etait la plus
elevee. Dans Ie district de Manica e Sofala a/:; la croissance etait de
27,93 p. 100, mais ceci etait attribue essentiellement a une erreur dans les
estimations du recensement de 1960. La population du district d'Inhambane avait
augmente de 39,17 p. 100, ce qui serait principalement du au retour de
Rhoaesie du Sud de milliers de travailleurs mozambiquais (en 1960, Ie district
d'Inhambane avait une population de 583 059 habitants). Dans d'autres districts
ou la croissance de la population etait consideree comme lfnormale", les augmen
tations etaient de l'ordre de 2 p. 100 par an. Parmi ces districts on comptait
Gaza, ou sur une periode de 10 ans la croissance de la population avait- ete
de 21)67 p. 100; MOGambique (19,47 p. 100) et Zambezia (28,35 p. 100). II n'etait
pas donne de renseignements sur Cabo Delgado, Niassa et Tete.

a/ En 1970, Manica e Sofala etait divise en deuX" districts: Vila Pery et
Beira. Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII, annexe I.C, par. 21.
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2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

",rres, Statut constitutionnel du territoire
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5. Aux t~rmes de la Constitution portugaise et de la Loi organique de l'outre-mer
de 1963, Ie Mozambique est considere comme une province portugaise d'outre-mer.
Son statut politique et administratif est defini par Ie' decret 45 375 du
22 novembre 1963. En tant que province d'outre-mer, Ie Mozambique est represente
a I.' Assemblee nationale par sept representants elus. II est aussi represente au
Conseil de l' outre-mer et a la Chambre corporative b/. _.

6. En juillet 1971, l'Assemblee nationale a approuve des amendements a la
Constitution accordant une plus large autonomie aux territoires d'outre-mer.
~n janvier 1972, l'Assemblee nationale a commence l'examen d'un projet de loi
portant revision de la Loi organique de l'outre-mer. Les principales disposition~

de ce projet sont decrites ci-dessus aux paragraphes 35 a 59 de la section A de
l'annexe II. On ne connait pas encore les dispositions detaillees concernant
Ie r~ozambique qui fi~ureront dans Ie nouveau statut politique et a~inistratif

du territoire ainEi defini.

7. Les vues exprimees par les represer.tants du Mozanbique a l'Assemblee nationale
au cours des debats sur la reforme const5tutionnelle sont consignees ci-dessus
e.ux paragraphes 17 a 26 de la section A de l' annexe II.

Relations avec Ie gouvernementcentral

8. En juin 1971, Ie Ministre de l'outre-mer, M. Silva Cunha, slest rendu comme
chaque annee dans le territoire. Pendant son sejour, il a rencontre des
representants des interets economiques afin de discuter du probleme des paiements
interterritoriaux. Puis en septembre, une delegation representant les interets
economiques au Mozambique slest rendue a Lisbonne afin de poursuivre ces
discussions avec Ie Ministre de l'outre-mer. La delegation a aussi ete regue
par Ie Premier Ministre .

9. Parmi les autres visiteurs venus du Portugal, il y a eu en juin 1971
M. Rui Patricio, ministre des affaires etrangeres, et, en septembre, 19 deputes
de l'Assemblee nationale.

10. Rendant ~ompte a llAssemblee nationale de cette visite, l'un des deputes,
M. Avila de Azev~do, a dit que partout ou ils etaient alles, ils avaient eprouve
la conviction que le destin du territoire serait toujours entre les mains des
"Portugais". II pensait lui aussi qu iiI fallait decentraliser davantage et,

b/ On trouvera une description de l'organisation generale des pouvoirs
pUbli~s dans !QiQ~_ vinp,t-cinquieme session~ Supplement No 23 (A/8023/Rev.l),
chap. VII, annexe 1.A, par. 18 a 25.
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a. cet egard, il €.stimait que la capitale du territoire devrait etre '~ransferee

de Lourengo Marques a l'interieur du territoire ~j.
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Gouvernement du territoire

'" '" 1Gouverneur ~enera

11. En octobre 1971, M. Man11el Pimentel dos Santos a ete nomme Gouverneur general
du Mozambique en remplacement de M. Arantes e Oliveira qui avait demissionne
pour raisons de sante. M. dos Santos est Ie sixieme Gouverneur general du
Mozambique en moins de 12 ans et Ie troisieme au cours des trois ans et demi
passes. II a un long passe de service dans la fonction publique a Lisbonne,
en Angola et au Mozambique, et il etait membre de la Chambre corporative avant
d'etre nomme gouverneur. II a aussi ete President du Conseil administratif de la
Companhia Mineira do Lobito qui possede la concession de la mine de Cassinga en
Angola.

12. Les frequents changements de gouverneur general ont suscite un certain
mecontentement au Mozambique. M. Saturio Pires, vice-president du Conseil
legislatif, a fait remarquer que chaque fois qu'un nouveau gouverneur general etait
nomme~ les secretaires provinciaux etaient eux aussi remplaces. Chaque changement
s'accompagnait d'idees nouvelles et obligeait a faire des ajustements, provoquant
ainsi· des retards dans la prise des decisions et affectant tout Ie rythme de
l'administration. Dans une allocution de bienvenue au Gouverneur general, un
membre du Conseil economique et social, parlant au nom de tous les membres du
Conseil, a exprime l'espoir que M. dos Santos occuperait les fonctions de
gouverneur general plus longtemps, mettant ainsi fin a l'indifference de
Lisbonne envers Ie fait que Ie territoire avait besoin d'un gouvernement suivi et
stable. Un editorial du journal du soir de Lisbonne 0 Seculo a reflete aussi ces
critiques.

13. Au cours de la ceremonie de prestation de serment, Ie Ministre de l'outre-mer
a souligne qu'il etait necessaire de poursuivre la defense du territoire,
quel qu'en fut Ie prix. Le nouveau Gouverneur general s'est engage a maintenir et
a renforcer l'un::i.te et la comprehension entre les autorites civiles et les
forces armees. II a dit qu'il fallait limiter les depenses pUbliques, mais que
le gouvernement garantirait "Ie pain et la ,justice" aux populations qui cherchaient
protection sous Ie drapeau portugais. Parmi les problemes particuliers auxquels il
entendait s'attacher, il a mentionne la nec~ssite d'encourager des Portegais,
y compris des anciens soldats, a venir s'installer dans Ie territoire, la necessite
de revoir et de developper l'enseignement et de mobiliser des fonds sur les marches
interieurs et extel'ieurs en vue de promouvoir Ie developpement.

14. Dans les declarations qu'il a faites depuis son arrivee dans Ie territoire,
Ie nouveau Gouverneur general a mis en relief lesproblemes de defense et de
developpement comme etant ceux auxquels Ie gouvernement devait accorder la priorite.

c/ Ibid .• vingt-sixieme sess~on. Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII,
annexe I.A,par. 67.
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II a aussi a maintes reprises insiste sur Ie fait que Ie Portugal etait determine
a rester au Mozambique, comme "maitre de son propre destin". A cet egard, il a dit
que Ie Portugal ne serait 'satisfait que lorsque ses ennemis seraient vaincus,
meme s'il devait se battre pendant 100 ans et qu'il n'accepterait rien d'autre que
la "Paz" PortU{2;UeSa" .

15. Dans un discours prononce devant Ie Conseil legislatif lors de sa prise de
ronctions, Ie Gouverneur general a fait remarquer que, conformement a la reforme
constitutionnelle, Ie terri~oire jouirait bient6t d'une plus grande autonomie.
L'autonomie politique prevue serait plus large et p1~s diversifiee que celIe dont
jouissaient bon nombre de federations, la question importante etant de savoir
comment cette autonomie serait appliquee dans Ie cadre de l'ensemble de la nation.
II ne faudrait plus laisser au gouvernement central Ie soin de prendre toutes
les decisions, et la decentralisation, qui ne s' arreterait pas a la capitale du
territoire, devait s'etendre meme aux autarQuias locais d/. 11 faudrait aussi·
accroi:tre la "participation collective" el au gouvernement et a l'auministration
a tous les niveaux, depuis les "plus petites communautes perdues dans la brousse
jusqu'aux villes a croissance rapide et dans les organes les plus importants de
l' administration territoriale".

Administration territoriale

a) Nouvelles nominations

16. Depuis que Ie Gouverneur general a pris ses fonctions en decembre 1971, de
nouveaux secretaires provinciaux ont ete nommes dans les departem~nts suivants :
i) sante et protection sociale; ii) travaux publics et planification; iii) inte
gration economique et iv) tresor et comptabilite. Les mandats des secretaires
provinciaux a l'enseignement, au developpement rural et a la col.onisation,
aux communicativns et a la main-d' oeuvre et a la securite sociale et a l' action
sociale ont ete renouveles,.

17. Deux nouveaux gouverneurs de district ont ete nommes pendant l'annee.
En mai 1971, M. Antonio Henriques de Oliveira a ete nomme gouverneur du
district de'Vila Pery, qui avait ete tempqrairement place sous la juridiction du
gouverneur tiu district de Beira fl. En jliin, Ie general de brigade Rocha SiIDoes
a ete norome gouverneur du dis~rict de Tete, qui avait ete peu de temps auparavant
constitue en zone speciale sous juridiction militaire gi.

d/ Dans la conception portugaise, l'autarguia local est une unite autonome
qui a-Competence pour certains problemes d'interet local. Les deux unites
principales,sont la freguesia et Ie concelho. Voir Ibid., vingt-cinquieme session,
Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe I.A, par. 41 a 46.

el Conformement aux principes de l'etat corporatif, la eonstitutio~

portugaise prevoit que ~Itoutes les forces constituantes de la nation" participent
a sa vie administrative. La composition de la Chanilire corporative illustre ce
principe. 'Voir Ibid., par. 60 a 62.

f / Voir ,Ibid., vingt-sixiem€: session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l) ,
chap. VIII, annexe I.e., par. 21.

gl Voir Ibid., Supplement No 23 (A/8423/RevQl/Add.l), annexe, appendice II.B,
par... 135.
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Mozambique

Cabo Delgado

Moe; ambique

Niassa

Gaza

District

Gaza

Zambezia

33 609

122 639

44 220

49 741

87 523

49 741

33 974

Population

Chibuto

I"1uni c i Dal i t e

Montepuez

Nacala

Nova Freixo

Trigo de Morais

,Ylocuba
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c) Decentralisation des pOUVOlrs

b) Modifications ap~ortees au decou~age a&ninistratif

h/ Voir Ibid.~ Sunnlement No 23 (A/8423/Rev.l) , chap. VIII, annexe I.C,
par. 67.

i/ Ibid., par. 63

j/ Voir Ibid.~ vingt-cinquieme session 1 Supplement No 23 (A/8023/Rev.l),
chap. VII, annexe I. A, par. 32 a 36, et annexe I. C, par. 6 et 7.

21. Les sept villes qai sont devenues des municipalites sont les suivantes

19. Deux des nouvell~s circunscriqoes se trouvent dans Ie district de Niassa et
toutes deux faisaient auparavant partie du concelho d'Arnaramba, II s'agit de
Mandimba (11 867 habitants) et de Mecanhelas (36 126 habitants). La troisieme
circunscricao a ete creee dans Ie district de Cabo Delgado par le reclassement
d'un ancien poste administratif~ celui d'Ancuabe, et la creation d'un nouveau,
c~lui de Mogabo. Ces modifications awen~ront l'augmentation du nombre des
fODctioLnaires gouvernementaux, ce quj ne fera qu'intensifier ce qu'on a appele
ii1' occupation administrative i

! du territoire (voir egalcment ci-dessus les
paragraphes 19 a 21 de la section B de l'annexe II).

22. En janvier 1972, Ie gouvernement territorial a promulgue une legislation
tendant a reorganiser la structure des secretariats provinciaux et a elargir le
cadre des fonctions des fonctionnaires superieurs j/. Divers departements,
qui dependaient directement du Gouverneur general,-ont ete places sous l'autorite

20. On se rappellera que Mecanhelas est situe dans l'une des zones destinees
initialement au developpement agricole dans Ie cadre du troisieme Plan national
de developpement et que depuis on y a etabli un aldeamento strategique hi. La
nouvelle circunscricao d'Ancuabe est situee dans l'une des zones prioritaires
etablies ~ar Ie troisieme Pl~n national de developpement, ~revues pour
l'installation de fermiers europeens i/o

18. Au cours de 1971, trois nouvelles circunscr~_q5es ont ete creees au
r.rozambique et sept villes se sont vu conferer Ie statut de municipalites,
eu egard a leur croissance socio-economique.

1,
1



des secretariats provinciaux. Par exemple, les directorats provinciaux des
services de sante et de protection sociale et des services d'enseignement qui
dependaientautrefois directement du Gouverneur general font maintenant partie
des secretariats provinciaux a la sante et a la protection sociale et a
l;enseignement. Les secretaires provinciaux sont a present directement
responsables de toutes les affaires relevant de la competence de leur secretariat,
affaires qui devaient auparavant etre approuvees par Ie Gouverneu~ general, et
l'autorite administrative des chefs de departement dependant des secretaires
provinciaux a egalement ete elargie. Parallelement, les responsabilites du
Secretaire general quant aux affaires administratives concernant la branche
territoriale de la police de renseignements, la DireGGao Geral de SeguranGa
(DGS) ant ete deleguees au directeur de ce service. .

Activites du Conseil legislatif

.):; .

l ~ •

~

I'l ..
!
!

•

23. Ainsi qu'il etait prevu dans Ie statut polit~que et administratif de 1963,
Ie Conseil l~gisl~tif du Mozambique comprenait 29 representants, dont neuf membres
elus au suffrage direct dans chaque district administratif. Pa~ suite du
partage de Manica e Sofala en deux districts, a savoir Beira et Vila Pery k/,
en juin 1971 (decret 260/71 du 16 juin 1971), Ie nombre des membres elus au
suffrage direct est passe a 10, le nombre total ues membTes du Conseil
etant ainsi de 30 1/ .

24. Les elections au Conseil legislatif, qui ont normalement lieu tous les
quatre ans, etaient prevues a l'origine pour Ie debut de 1972. Cependant, du fait
des reformes constitutionnel1es, les elections ont ete repoussees et Ie mandat
des membres titulaires a ete proroge (decret-loi 372/71 du 2 septembre 1971).

25. En 1971, le Consei1 legislatif du Mozambique a tenu deux sessions .avec un
total de 15 seances. En novembre, Ie nouveau Gouverneur general a prie les
secretaires provinciaux et autres fonctionnaires du gouvernement d'assister aux
seances du Conseil lorsque les questions abordees i'elevaient de leur competence .
On se rappellera qu'une procedure analogue avait deja ete introduite en Angola
depuis 1970 m/.

26. Ainsi qu'en 1970, la presse s'est limitee, essentiel1ement, a rendre compte
des discours prononces a l'occasion du debat general, aux reponses du Gouverneur
general et a la liste des lois adoptees a chaque seance. Aucune information n'a
ete diffusee sur les scrutins.

kl Voir Ibid., vingt-sixieme sesslon, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l),
chap. VIII, annexe I.C, par. 21.

11 Pour la composition du Conseil, voir Ibid., vingt-cinquieme session,
Suppl~ment No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe I.C, par. 8 et 9.

m/ Voir Ibid., vingt-sixieme session, Suuplement No 23 (A/8423/Rev.l),
chap. VIII, annexe I.B, par. 15.
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27. Les discours mentionnes dans la presse montrent qu'~1 y a eu un certain
mecontentement quant au fonctionnement du Conseil legislatif. En mai, par
exemple, Ie Vice-President a critique l'absenteisme des membres elus representant
les districts exterieurs. En octobre, il a propose que les membres du Conseil
adoptent une attitude plus constructive au lieu de se contenter d'enteriner l'avis
du gouvernement. D'autre part, il a prie instamment Ie gouvernement de saisir Ie
Conseil de projets de lois presentant une importance pour Ie territoire plutot
que de se limiter aux questions de routine destinees uniquement a occuper Ie
Conseil.

28. Comme par Ie passe, la plupart des discours dont la presse a rendu compte
ont appele l'attention sur divers proble~es economiques locaux tels que
l'etat des travaux relatifs au programme routier a Vila Pery,·Beira et Tete; les
effets de la construction du barrae;e du Massingir sur l'economie de ~za; et les
souffrances subies dans Ie district de Zambezia a la suite des degats causes par un
ouragan en 1970. Quatre orateurs seulement ont aborde des problemes affectant la
population africaine dans les discussions sur les conditions de travail~ l'education
et l'installat~on des agriculteurs.

29. Au cours de l'annee, Ie Conseil legislatif a ~pprouve 19 lois qui, a
l'exception de la loi relative au pro~et de budget du territoire pour 1972,
portaient principalement sur des affaires administratives. L'une des plus
importantes precisait la pdrt d'assistance gouvernementale a fournir dans Ie' cadre
du troisieme Plan national de develcppement aux organes lo~aux pour les travaux
publics tels que l'electrification, l'adduction d'eau (75 p. 100 dans les villes
et les povoaGoes et 100 p. 100 dans les regiOl!S rurales), la construction de routes
et 1 'urbanisation. D'autres reglements approuves se rapportaient &: a) la creation
et Ie fonctioimement de certaines industries, en particulier les industries
artisanales~ b) les cooperatives agricoles; c) les relations entre les
travailleurs syndiques et les 0rganisations d'employeurs; d) la peche maritime;
e) les procedures relatives a l'etat civil; f) l'emploi a mi-temps des etudiants
dans la fonction publique et g) la formation de personnel specialise pour les
tribunaux. Plusieurs lois ont porte creation de nouveaux services, nctamment un
service ccdical eoroporte, un bureau special destine a stimuler les exportaticns
et deG centres sociaux auxiliaires pour tous les services relevant du Secretariat
aux communications. Une loi a porte creation d'un nouveau Pare national sur
l'tle Bazaruto.

Conseils municipaux n/

30. Les articles parus dans la presse sur les activites des qivers conseils
municipaux au cours de l'annee 1971 semblent avoir ete plus detailles qu'au cours
des annees precedentes. On a parle davsntage de problemes urrains tels que les
servfces d'eau et d'egouts, la distribution d:electricite et d'eau, les problemes
d'hygiene publique et les projets d'urbanisation.

E/ Pour llexpose des fonctions des conseils mun~c~paux, voir Documents
2f~~ciels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme session, Supplement No 23
(A/8023/Rev.l) , chap. VII, annexe I.B, par. 31 et 32.
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31. Les problemes etudies au conseil municipal de Louren<,;o Ma.rques au cours de
l'annee comprenaient : un pret de 72 millions d'escudos 0/ de 1a Ban1ue nationale
de deve10ppement destine a un projet de construction d'egouts et de macadamisation
des rues; un projet de logcment evalue a 80 millions d'escudos; l'allocation de
4,5 millions d'escudos pour electrifier la banlieue; la necessite d'accroitre les
installations de parking; et 1a renovation d'un marche. Le conseil a egalement
approuve les budgets des services de transports municipaux (102,4 millions
d'escudos) et les services d'eau et d'electricite (264,5 millions d'escudos).

.. ". . . "'" ,'. . .32, Les prlnclpales deC1Slons approuvees par Ie consell munlclpal de Belra
portaient notamment sur deux 9rets de 30 millions d'escudos chacun octroye par la
Banque nationale de developpement pour des travaux d'hygiene publique et de
macadamisation; une augmentation de 30 p. 100 des salaires des travailleurs
engages au titre du Code de travail rural; et la revision des taux de salaire
minimQ~ pour les travailleurs non qualifies, conformement aux dispositions du
decret 28/11 du 27 mars 1971 pl. Le conseil a egalement examine des questions
touchant les inst,allations de parking, les transports urbains et la nomination
de fonctionnairee. subalternes.

33. Le conseil municipal de Porto Amelia a examine des questions concernant
l'adduction d'eau et a examine des soumissions de la Sociedade Nacional de
Petroleos de Mo<,;ambique (SONAP), o.e Mo<,;acor nistribuidora de Combustlveis, S.A.R.L.,
de Caltex (Africa) Ltda., de Shell et de Niassa Comercial pour l'ap~rovisionnement

en combustibles et en lubrifiants q/. Le conseil municipal de Tete a approuve une
allocation de 6 millions d'escudos-pour la premiere phase d'un contrat en vue de
travaux d'hygiene publique et Ie conseil de Quelimane a approuve l'achat de
proprietes foncieres pour Ie logement des classes moins favorisees dans le cadre
du pro~ramme de reordenamento habitacional .

34. Ainsi que le montre Ie tableau 1 ci-dessous~ la ~lupart des conseils
municipaux ont des budgets limites, d'environ 200 a 300 escudos par habitant
et par an eli moyenne, a l'exception de Louren~o Marques ou le budget etait
d'environ 1 000 escudos par habitant en 1971.

• 35. Au cours de l~annee, un certain nombre d'articles parus dans la presse locale
ont appele 1 1 attenti:)n sur I' ~ nsuffisance des budgets des ccuseils municipaux et
demande une revision 1:;,r~~en·;:.e de toute la lee;islation concernant les municipalites.
En jar.vier 1972, le conse~.l muaicipal de Matola, pal' exemple, a &( envoyer
une delegation speciale au Gouverneur general pour demander une assistance
financiere afin d'obtenir les 30 nillions d'escudos necessaires pour payer l'eau de
la municipalite pendant l'annee en cours.

36. Le probleme des conseils n~nlclpaux semble commencer a receVOlr une certaine
attention. Le projet de blldget du territoire pour 1972 attribue a l'assistance
fournie aux organes de gouvernement locaux Ie quatrieme rang de priorite apres
la defense et la securite, lee investissements pUblics au titre du Plan de
developpement et les autres investissements economiques et scciaux.

0/ 27,25 escudos equivalent enVlron a un dollar des Etats-Unis.

~/ Voir Ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 23 (A/8023/Rev.I/Add.l),
annexe, appendice II.B, par. 3 a 5.

~/ On ne connait pas encore Ie resultat de cet appel d'offres.
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Mozambique!! Anuario Estatlstico, 1968, et articles parus dans la presse.

(En millions d'escudos)

•

..

•

Budget
District Conseil municipal

7,7
206,0

8,1
135,0

7,6
14,9

10,4
43,4
30,0

11!!8
14,,2

.,.,

59 970
...

436 916
178 565

62 510

1 452 395
87 523

103 985

548 597
55 166

Tableau 1

Population

Budget des conseils municipaux et districts
pour 1971 dans certajnes region~

Mozambique

Vila Pery
Chirooio

Beira
Beira

Nogambique
Nacala
Nampula

Lourengo I'J1arques
Lourengo i'Iarques

Cabo Delgado
Porto Amelia

District et Concelho

Sources
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3. ACTIVITES MILITAIRES ET ~ffiSURES DE SECURITE

La guerre au MOZa11bigue~

37. Pendant la plus grande partie de liannee 1971, la guerre au Mozambique s'est
poursuivie sans qu'aucun des deux cotes ne revendique de victoires spectaculaires.
Puis, en septembre, au moment meme ou le general Kaulza de Arriaga, commandant en
chef des forces armees au Mozambique~ commen~ait a declarer a la presse qu'il etait
en train de cagner la guerre, le Frente de Libertacao de Mocambigue (FREL~O)

lanqait une n~uvElle offensivE dans Ie district de Tete.

38. Entre septembre et dece~bre 1971, les forces du FRELIMO ont attaque a deux
reprises la voie de chemin de fer principale qui conduit de Beira a Moatize r/;
d'autre part, selon une information parue en octobre, les mines terrestres du
FRELI!'10 auraient rendu \idan~ereuses a peu pres toutes les routes du district de
Tete ll

• Depuis que plusieurs vehicules co~nerciaux de Rhodesie du Sud ont ete
detruits par des mines alors qu'ils empruntaient la route qui relie Salisbury a
Blantyre, l'arnlee portuBaise a inaugure des convois militaires quotidiens au
depart de chaque frontiere. Peu de temps apres, neanmoins, un convoi a ete attaque.
Selon des sources non officielles) il faudrait s'atten~re a une au@uentation des
embuscades tendues par Ie FR~LIMO.

see
•

..

•

39. Dans un cOLlmunique relatif a novembre et decembre 1971~ les autorites
~ilitaires portuGaises ont reconnu que les g~erillEros avaient, dans une certaine
wesure, reussi a slinfiltrer par la frontierE zambienne qui n'offre aucun obstacle
geocraphique. Elles ont aussi declare que les operations militaires portugaises
avaient d'abord rencontre des difficultes considerables dues a la mobilite des
gueril1Ercs et 3.U fait qu 1 ils lise confondaient presque parfaitement avec la
population li et que les operations de minage avaient lieu la nuit. Selon Ie
communique, une operation des forces pcrtugaisEs meGGE J;:a.r trois unites aercportees
dotees d'helicopteres, avait reussi a detruire une base importante du FRELIMO a
quelques kilometres au nord de la route conduisant de la ville de Tete a ZObue,
sur la frontiere du 1-1alawi.

40. COL~e il en a ete fait etat precedenment s/, depuis Ie retour du FRELIMO dans
Ie district de Tete en 1970, Ie Portugal o'a cesse d'augmenter ses effectifs
militaires dans cette reGion. En mai 1971, Ie district de Tete a ete constitue en
re2ion nilitaire speciale, comme Cabinda en Angola, en vertu de la loi 182/70 du
28 avril 1970, et en juin 1971 Ie general de brigade Rocha Simoes a ete ilomme

r/ Selon des informations datant de janvier 1972, une dizaine de deraillements
dus a-des sabotages auraient eu lieu au cours des huit mois precedents.

s/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale~ vingt-sixieme sess~on,

Suppl~ment No 23 (A/8423/Rev.l, chap. VIII, annexe I.C, par. 46 a 49).
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gouverneur militaire et investi des pleins pouvoirs en matiere milituire et civile
(voir ci-dessus, par. 11). Dans Ie courant de l'annee les roesures de securite
ont ete renforcees, surtout dans la region du chantier de construction du barraGe
de Cabora Bassa') et les routes d'acces aux deux rives 0.11 fleuve Zambeze ant ete
ulacees sous sUFveillance militaire.

41. Dans Ie cadre du plan visant a empecher que les gu6rilleros obtiennent Ie
soutien de la population locale, on s'est efforce d'accelerer la reinstallation
de la population dans des aldearnentos, dont beaucoup ont re~u des armes pour
assurer leur autodefense contre ce que des sources portugaises ont appele "une
recrudescence d'actes de terrorisme' diriges contre la population locale. Vers la
fin de l'annee, des articles pUblies dans la presse internationale estimaient
a un chiffre compris entre 10 000 et 20 000 hommes les effectifs portugais masses
dans Ie district. Pourtant~ malgre ces mesures de securite et bien que') de source
portugaise, on pretende que les forces du FRELIMO n1etaient pas a proximite du
chantier du barrage de Cabora Bassa') au debut de fevrier 1912 une mine posee par
Ie FRELI~ID a fait sauter un carnion qui se rendait de la ville de Tete au chantier.

42. Avant que Tete devienne Ie point de mire, les forces armees portucaises
avaient concentre leurs efforts sur des operations en deux phases: tout d'abord,
une offensive en avril et mai 1911, avant la saison seche, qui s'est deroulee
essentiellement dans les districts de Cabo Delgado et de Niassa; puis, en juin,
juillet et aout, une offensive de Grande envergure.

43. Au cours de 1a premiere phase, les forces portugaises ant lance une offensive
cenerale dans Ip district de Cabo Delzado afin de fermer la frontiere completement
avec la R6publique-Unie de Tanzanie de fa~on a couper les voies d'infiltration
et a desolidariser la ~~pulation locale des guerilleros. Bien que l'offensive
de 1970 ait ete censee avoir desor~anise et affaibli les forces du FRELIMO t/
et detruit toutes ses bases strategiques principales, les sources officielles ant
fait etat d'embuscades tendues par les guerilleros et de mines posees par eux Ie
long ~=s routes de Nansade et Mueda a Moclmboa do Rovuma.

44. Dans la deuxiene moitie de l' annee '} les forces portugaises ant re'vendique la
destruction de. deux bases du FRELIMO, l'une, portant Ie nom de code de "Nova
Beirall

, situee entre M:uE.da et NanGade') et l'autre a Moclmboa do Rovuma, pres de la
frontiere tanzanienne. SeJon un communique officiel, l'attaque de "Nova Beiran

a ete precedee d'un bombardement aerien, suivi d'un parachutage de troupes sur
l' o~ljectif.

45. Dans un article pUblie dans la Revista de Angola en octobre 1971, Ie general
Arria~a a declare que') par rapport a 1910, les resultats'obtenus en 1971 dans
Ie district de Cabo Delgado etaient forcement moins spectaculaires. II
reconnaissait que~ grace a une saison des pluies exceptionnellement loneue, Ie
FRELIMO avait repris une certaine initiative~ Dans ce district~ l'action d€ l'armee
portuGaise avait eu pour but principal de fermer la frontiere aussi hermetiquement
que possible et d'empecher les insurges de se fixer ou que ce soit.

t/ Voir ibid. ~ par. 35 et suivants.
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Activites du FRELIMO

49. En 1971, les communiques pUblies par Ie FRELIMO ant fait etat de succes
militaires dans les districts de Cabo Delgado, de Tete et de Niassa et sur de
grandes etendues a la fois au nord et au s~d du Zambeze. 18 FRELIMO a pretendu
que, contrairement aux rapports officiels, ses guerilleros faisaient subir
d'importantes defaites aux forces portugaises. Les communiques du FRELIMO ant
annonce la mort de 1 820 soldats portugais et la destruction de 309vehicules,
de deux avions, de 22 ponts, de trois postes militaires importants et de deux
patrouilleurs, ainsi que Ie derai1lement de quatre trains. De plus, des membres
de 11 organisation ont attaque 1e quartier general p8rtugais de Vila Cabral,
capitale administrative du Niassa, et Ie chantier de Cabora Bassa.

4j. Au cours de l' annee passee, les trois arru€s des forces arruees portugaises
ont pris part aux operations militaires. Selon un communique special publie en
decembre 1971, la marine a effectue 650 operations et passe 17 000 heures a
patrouiller les rivieres et les lacs; l' armee de 'I' air a effe~tue 6 173 operations
et 14 2.(_:.0 s8rties; 11 armee de terre a effectue 3 300 operations combinees,
terrestres et aeriennes, lance 1950 attaqu€s (go~~es de mao), fait
39 015 patrouil1es, tendu 3 926 embuscad.es et mene 5 205 raids, en plus de
34 115 sorties pour proteger les chantiers de travaux r8utiers et les mouvements
de troupes. Toujours selon ce communique, 181 bases de ~uerilleros ont ete
detr11ites, 544 guerilleros ont ete tues et 6 465 combattants se sont rendus.

47. Vers Ie milieu de 1971, les bulletins de l'armee portugaise declaraient que
la partie meridionale du district de Niassa avait ete lfcompletement pacifiee", que
les populations avaient ete preparees aI' autodefense, et que les f,1rces armees
portugaises jouaient Ie role de reserve mobile. Les sources officielles
admettaient pourtant que, dans la partie septentrionale, il existait de petites
bandes de Gucrillercs en trois ou quatre endroits inaccessibles qui continu~ient

de miner les routes et d'attaquer la population. A la fin de l'annee, les
forces portugaises auraient, parait-il, remporte d'importants succes dans des
attaques de grande envergure lancees contre les repaires des rebelles dans la
montagne.

46. La seconde phase des operations a consiste en 1 i "operation frontiere", dont
Ie but etait de renforcer l' occupation des poiL..ts strategiques de la region et
de fer~er la frontiere tanzanienne~ Cette operation comprenait Ie goudronnaEe
de centaines de kilometres de routes, la construction de ~istes diatterrissage
pour avions lourds, la creation de villages permanents et l'amelioration des
conditions de vie de la population locale. On doit construire une nouvelle ville
a Nangade et trois villages a Tartibo, Pundanhar et Nhica do Rovuma. Nangade,
Nanr;ololo, t-.~oc:rmbo8, da Praia Et I:E·gomano font Fartie d' un€. serie d' agg18merations
qui doivent etre pourvues de ~istes d'atterrissage goudronnees; de plus, celIe de
Mueda doit etre aerandie. Cette infrastructure permettra l'utilisation d'avions
de combat et 1 iaffretement d'appareils pour Ie transport de troupes et l'ache
minement dVun soutien logistique dans la region.
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50. Vers Ie milieu de l'annee, Ie FRELIMO avait, selon certaines sources, acquis
Ie contrale militaire des deux rives du Zambeze. Le FRELIMO a aussi indique que,
a cause de ses operations sur la rive sud du fleuve, les forces portu3aises avaient
~ ~. • J" • 'Iete contralntes de reculer leurs llcnes de defense et de falre passer leurs
effectifs a 20 000 hOIrll'nes. En septembre ~ H. Marcelino dos Santos, vice-president
du FRELIMO~ a declare llcontroler toute la region de Cabora Bassa, ainsi que le
trafic d'une rive a l'autre du Zambeze". Plus tard, M. Samora r-1achel, president
du Comite central du FRELIr~O, a declare qu'un quart du territoire avait ete libere
et que plus d'un million d'habitants du Mo~ambique vivaient libres. 11 paraitrait
egalement que les forces du FRELI~ro seraient passees d'un noyau initial de
200 hommes en 1964 a 20 000 hommes maintenant.

51. Les ccrr.muniques pUblies par les autorites portur,aises n'ont fait aucune
allusion aux activites du Comite Revolucionario de Mo~ambique (COREMO), pas plus
qu'a celles diautres mouvements de liberation au t1ozambique, tels que l'ULIPM~O

et Ie Movimento de"Libertacao de Mo~ambique (MOLINO) u/. Vers Ie milieu de 1971
la presse de Lisbonne et du Mozambique a mentionne un autre mouvement, le Frente
Unida de Mo~ambique (FUMO), pretendUment forme par des membres dissidents du
FRELIMO. On ne dispose d'aucun autre renseignement sur ce mO'lvement.

Mesures de securite et de lutte contre la subversion

52. Cow~e on l'a indique precedemment, un nombre croissant d'Africains ont ete
rassembles et ir~talles ces dernieres annees dans les nouveaux aldeamentos
(villaEes strategiques). Entre la fin de llannee 1969 et la fin de l'annee 1970,
Ie nombre total d'aldeamentos dans les trois districts septentrionaux est passe de
354 a 382, et Ie nombre de personnes "reinstallees II '3, ete porte de 386 606 a
446 476. Comnte il apparait ci-dessous, la plupart des nouvelles colonies ont ete
implantees dans Ie district de Tete.

Niassa

Cabo Delgado

Tete'

1969

113

216

25

1970

115

222

45

53. Ala fin de l'annee 1970, environ 60 p. 100 de la populatior. du Niassa
(qui, d'apres Ie recensement de 1969 s'eleve a 281 083 habitants), etaient
organises en aldeamentos; les chiffres correspondants etaient de 45 p. 100 pour
Cabo Delgado et de moins de 6 p. 100 pour Tete. Selon des sources portueaises,
la reinstallation de la popUlation du district de Tete aurait pose des difficultes
all debut, mais pendant l'annee la reinstallation se serait acceleree;
on ne dispose cependant d'aucun chiffre recent.· La repartition des aldeamentos
selon leur emplacement figure au tableau 2 ci-dessous.

ul Voir Ibid., annexe II.e, par. 51 et 52.
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54. Un article pUblie en 1971 dans la presse locale a revele pour la premiere fois
Ie role important joue par la DGS dans la reeducation des prisonniers politiques
et des guerilleros. Depuis-1967~ la DGS tient, a la prison de Machava, un centre
special de readaptation qui dispense des cours correspondant aux cinq premieres
annees de l'enseignement primaire, ainsi qu'une formation professionnelle preparant
aux metiers de charpentier, tapissier, tailleur~ cordonnier et artisan. En
juillet 1971, et a nouveau en janvier 1972, la presse locale a pUblie des articles
indiquant que des detenus du centre de readaptation de la DGS avaient presente
divers examens scolaires. On a signale que, de 1967 a la fin de 1970, 303 detenus
avaient presente les examens finaux des troisieme et quatrieme annees du cycle
preparatoire et qu'un detenu avait presente celui du cycle secondaire. II n'y avait
aucune information sur la fac;on dont les prisonDiers avaient ete reihtegres par Is.
suite dans la collectivite.

55. En avril 1971, Ie petrolier portugais Angoch~ a ete trouve a la derive au large
des cotes dll Mozambique septentrional. II avait ete eventre par une explosion et on
nia trouve !lulle trace de 11 equipage. Vne enquete ~enee par la police maritime
et la DGS a abouti a la conclusion qu'une bombe avait ete deposee a bord alors que
Ie navire se trouvait a Nacala.. Par la suite de severes mesures de securite ont ete
imposees dans tous les ports du territoire. La cargaison ~t Ie personnel de tous
les navires marchands portugais stationnes dans un port 8nt ete places s9uS
surveillance constante et sous controle etroit.

56. En novembre 1971, un accident de train sur la ligne de chemin de fer de Nacala
a fait huit morts, dont sept soldats portugais, et 100 blesses, dont 14 soldats.
Bien que la presse protugaise ait attribue l' accident a une "violation des regles
de securite normalesll~ une source internationale l'a attribue a une liattaque de
terroristes".

57. En @ai 1971, Ie Conseil general de la Congregation des missionnaires en
Afrique, connue sous le nom de Peres blancs, a ordonne a ses 39 missionnaires se
trouvant au Hozambique de quitter Ie territoire en signe de protestation contre
l'attitude de l'Eglise catholique romaine au Mozambique. II etait declare dans
l'annonce faite a cet effet que l'Eglise catholique romaine au Mozambique avait
fini par etre i~entifiee n l'autorite portugaise et qu'elle ne prenait pas position
sur l' Ilequi voque planant sur l' injustice et la brutalite pOliciere". Les Peres
blancs ont done pense que, s'ils restaient au Mozambique, ils deviendraient complices
de l'Eglise catholique romaine et semeraient Ie trouble dans l'esprit du peuple
africain. lIs ont egalenlent estime que l'africanisation des activites missionnaires
etait quasiment impossible au Mozambique. A la suite de cette annonce, Ie
Gouvernement portugais a'ordonne aux Peres blancs de quitter Ie territoire avant
Ie 30 mai au plus tarde

58. En juin 1971, les prelats du Mozambique se sont reunis en vue d'examiner la
mesure prise par les Peres blancs vI. Dans Ie communique pUblie apres la conference

vI La declaration a ete siGnee par l'archeve.que de Lourengo Marques, les
eveques de Quelimane, Porto Amelia, Inhambane, Tete, Vila Cabral et Nampula et par
Ie vicaire 8eneral de Beira.
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episcopale, ils ont dit combien ils reerettaient Ie depart des missionnaires qui
laissait un "grand vide" dans les deux dioceses au ces missionnaires avaient
travaille. Les prelats ont cependant declare qu'ils ne pouvaient accepter les
raisons donnees par les Peres blancs; ils ne consideraient pas que la decision
de quitter Ie Mozambique avait ete dictee par un "esprit evangelique authentique".
Selon eux, cette decision etait "due a l'influence de groupes de pression, contre
Ie desir expres de Ia majorite des membres des deux dioceses".

59. Lors d'une conference de presse tenue a Lisbonne en juillet 1971, Ie
Ministre ~ortugais des affaires etrangeres a defendu l'ordre d'expulsion en
se fondant sur des raisons de securite. II a dit que l'un des Peres blancs
avait encourage la population locale a se rallier au FRELIMO et qu'un autre
avait manque de respect a l'egard du drapeau portugais et de l'hym~e national
en recourant a des paroles et a des actes offensants.

60. En janvier 1972, la police de securite portugaise a arr~te a Beira deux
pretres catholiques qui avaient refuse prealablement de laisser flatter Ie
drapeau portugais dans l'eglise Makuti pour une ceremonie de scouts. Selon des
rapports pUblies dans la presse, si les pretres s'etaient o~poses a la presence
du drapeau dans la "maison de Dieu", c'est parce qu'ils auraient a repondre de
leur geste une fois que Ie Mozambique aurait acquis son independance sous la
souverainete africaine. Des foules en co1ere auraient essaye de demolir la
residence attenante a l'eglise et d'en faire sortir les pretres par la force.
L'eglise Makuti est consideree con~e un centre de subversion depuis qu'un de
ses pretres a ete expu1se en 1971. On a ega1ement signale que It un des deux
pretres arretes s'en etait anterieurement pris aux forces armees portugaises
qui luttent contre Ie "t.errorisme" au Mozambique.
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Depenses militaires

61. Les previsions relatives au budGet militaire du territoire pour 1971
s'elevaient a 1 145,2 millions d'escudos, dont 829,2 millions etaient destines
a l' armee de terre, 230 !uillions a l' armee de l' air et 86 millions a l' armee
de mer; les sources de financement etaient les suivantes :

62. Les previsions bUdgetaires supplementaires au titre des activites militaires
et des activites connexes pour 1971 se sont elevees c 442,5 millions d'escudos,
repartis conme suit: sur 1e budget ordinaire, 143 5 9 millions d'escudos ont
ete alloues 2 l'art~ee de mer; 109)4 millions a la securite publique et 61,4 millions
~ la DGS. Sur Ie bUdfet extraordinaire, 118,8 ;nillions d'escudos ont ete alloues
a 1a securite pUblique et 9 millions d'escudos au Corps des volontaires.

Portugal, Diario do Governo, Portarias 133-135/71 du 12 mars 1971.
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BUd~et' ordinaire du territoire
Orsanismes autonomes
Timbre emis au profit de 1a defense
Credit special
Complement verse ~ar le Portugal
Fonds de defense mi1itaire d'outre-mer

Sources

Total---
(Millions d'escudos)

435,8
378;16
120,6

50,0
67,1
93,1

1 145,2
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1. GENERALITES

1. La Guinee dite portugaise s'etend sur la cote occidentale de l'Afrique, entre
12° 40' et 10° 52' de latitude nord et entre 13° 38' et 16° 43' de longitude ouest.
Elle comprend en outre l'archipel des Bijag6s et un chapelet d'iles. La superficie
totale du territoire est de 36 125 kilometres carres, dont un dixieme environ
est periodiquement inonde par les marees et en majeure partie couvert de paletuviers.
D'apres les resultats provisoires revises du recensement de 1960, la population
residente totale etait de 521 336 habitants, contre 510 777 au recensement
precedent (1950), ou l'on avait denombre 2 263 Europeens, 4 568 Mesticos, 11 Indiens,
1 478 hfricains assimiles et 502 457 Africains non assimiles. Selon l'Annuaire
demographique de l'ONU pour 1970, la population etait estimee a 560 000 habitants
au' milieu de cette annee-la. Cette meme'annee, d'apres la presse, la population
etait estimee a 800 000 habitants, dont 3 000 Europeens.

2. Un recensement general de la population, qui a lieu tous les dix ans, devait
commencer en aout 1971 dans la region de Bissau, mais aucun renseignement n'a
ete communique a ce sujet.
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Relations avec Ie gouvernement central

3. Depuis jUillet 1970, lorsque M. Pinto Bull, depute a l'Assemblee nationale,
a ete tue dans un accident d'helicoptere durant une visite du territoire b/, le
territoire n'avait pas eu de representant a l'Assemblee nationale. -

4. A la suite d'un amendement aux dispositions regissant les elections a
l' Assemblee nationale, prevoyant des elections distinctes pour pourvoir les
sieges vacants (decret-loi 556/71), au debut de 1972, M. Nicolau Martins Nunes,
candidat de l'Action nationale popula1re (ANP), a ete slu a l'Assemblee nationale c/.
L'ANP est le parti politique du gouvernement et une section locale a, pour la
premiere fois, ete creee dans le territoire en 1971.

5. Avant les elections, le Dr Ant6nio Batica Ferreira, membre du groupe ethnique
Manjaco, avait annonce son intention de se presenter comme candidat independant.
Le Dr Batica Ferreira, qui est medecin a Lisbonne, est ne dans le territoire. Il
appartient a l'une des dix plus importantes familles du group~ Manjaco et son
frere est l'un des plus puissants regulos (chefs locaux) Manjaco. Selon une
source portugaise, le Dr Ferreira 'n'aurait pas pu participer aux elections car
Sa candidature n'aurait pas ete deposee a temps. Il semble qu'aucun rapport
n'ait ete communique concernant Ie deroulement effectif des elections.

6. En mars 1971, M. Rui Martins dos Santos, Sous-Secretaire au developpement
d'outre-mer,s'est rendu dans le territoire pour y discuter du plan de develop
pement. II a eu une reunion avec la Commission technique territoriale pour
la pldnification et l'integration economique et s'est rendu dans plusieurs
villes et villages, ainsi qu.e sur l'emplacement de divers projets de regroupement
rural. Il a egalement assists a l'inauguration d'une foire agricole dont le
theme etait "Pour une Guinee meil1eure". Dans l' allocution qu'il a prononcee a
cette occasion, M. Martins dos Santos a declare que le gouvernement avait pour
politique de s'attacher en priorite a l'amelioration du sort de ceux qui vivaient
des ressources de la terre, car c'etait seulement en augmentant la productivite
dans ce secteur que l'on obtiendrait les ressources necessaires pour assurer la
participation effective de la population au de'!eloppement futur du territoire.

a/ Pour une description du systeme general de gouvernement et d' administ~:ation,
voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme ses sion,
Supplement No 23 (A!8023!Rev.l), chap. VII, annexe I.D., par. 2-7.

b/ Voir ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l),
annexe I.D., par. 3.

c/ Pour plus de details sur l'ANP, voir ibid., vingt-cinquieme session,
Suppl~ment No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe I.A., par. 145.
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La politique d'amelioration de la Guineed/

7. En 1971, Ie gouverneur Spinola a poursuivi ~a politique d'amelioration de
la GUinee, en insistant plus particulierement sur la necessite d'assurer la
participation de l.a population au developpement du territoire. Ainsi, au IDois
de mai, il a declare devant le deuxieme Congres du peuple de Guinee e/, qui
reunissait environ 600 representants de groupes ethniques divers, que "l'avenir
meilleur,l auquel chacun aspirait degendait du travail c.e tous, et que si la
population ne mettait pas elle-meme en valeur les richesses du territoire aucun
progres ne serait possible. 11 a affir~e que le gouvernement fournirait toujours
Itassistance financiere et technique necessaires, mais quIa el1e seule cette
a8sistance ne pouvait pas resoudre les problemes du developpement. 11 a fait
observer que la richesse du territoire residait dans ses campos (terres), et
que chacun devait comprendre que des objectifs economiques et sociaux ne pouvaient
pas etre atteints par des "candidats" en quete d t emplois dans It.administration.
L'avenir etait entre les mains des camponeses (fermiers), ~ui devaient aimer leurs
terres, croire en elles et en leurs propres efforts, et etre convaincus que la
etait la solution s'ils voulaient assurer une existence meilleure a leurs enfants.

8. Etant donn~ la penurie de ressources, il fallait travailler en commun. Le
gouvernement esperait que le deuxieme Congres permettrait d'amorcer un mouvement
cooperatif, premier pas vers une forme d'association et d'c~ganisation qui
conduirait a un developpement veritable, objec. sif impossible a realiser indi
viduellement.

9. Pour edifier une communaute durable, le gouvernement prevoyait, d'une part
de regrouper la population rurale dans de nouveaux villages, et drautre part
dlencourager les groupes ethniques a participer a la mise en valeur de leurs
propres terres. Le Gouverneur a appele cette politique "la poll.tica de chaos".
Le gouvernement etait convaincu qulil fallait maintenir un IIdialogue permanent"
avec la population. Le territoire etait deja sur la voie drune societe nouvelle,
fondee sur Ie respect des aspirations de la population, decoulant drune synthese
culturelle de tous les groupes ethniques du territoire.

10. Au debut de 1971, dans le but de renforcer la cooperation entre les
fonctionnaires de lladministration et la population, le Gouverneur a publie une
instruction administrative speciale, expos ant dans ses grandes lignes la politique
sociale du gouvernement dans Ie territoire. Se ~eferant a cette instruction,
Ie Gouverneur a declare que la politique du Portugal visait a ameliorer les
conditions de la population et a promouvoir un plus grand respect de la dignite
humaine, de maniere a instaurer la paix et le bien-etre social, tout en assurant
la justice, la jouissance des libertes civiles et la participation des habitants
a 11 administration de leurs propres affaires. Bien qulil nly ait pas de solution

d/ Voir ibid., vingt-sixieme session,
chap.-VIII, annexe I.D., par. 6-7.

e/ Cemme Ie premier Congres, celui-ci
regionaux de differents groupes ethniques.
premier Congres, voir ibid., par. 8.

SuppIea:.ent No 23 (A/8423/Rev.l) ,

a ete egalement precede de congres
Pour des renseignements sur le
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unique pour y parvenir, dans le cas de l'Afrique, il importait de reconna!tre
la valeur humaine de l'Africain et de respecter sa dignite, en lui permettant
de se realiser en tant qu'Africain et de participer a ce titre a la vie politique.
et sociale d'une societe multiculturelle qui lui apporte beaucoup et avec laquelle
i.l s' identifie. De cette maniere, le progres social seraitune amelioration
souhaitee par la population, et les avantages que les habitants en retireraient
viendraient enrichir naturellement leur culture traditionnelle.

13. En mars 1972, Bula, qui faisait auparavant partie du concelho de Cacheu,
est devenu le siege d'un nouveau concelho. Le gouverneur Spfnola a declare que
la creation de ce nouveau concelho s'inscrivait dans Ie cadre de sa politiq~e

visant a encourager les differents groupes ethniques a participer a la mise en
valeur de leur propre region. Initialement, le concelho de Cacheu comprenait
les' chaos Mancanho, Balante et t1anjaco fl. Avec la creation du concelho de
Bula, les Mancanhos et Balantes ont acquis leur propre zone, et le concelho de
Cacheu ~st devenu une zone exclusivement Manjaco. D'apres le gouvernement, ce

11. L'instruction administrative susmentionnee exposait les trois grands principes
a la base de la politique sociale du Portugal, a savoir : a) qu'elle devait etre
essentiellement africaine, b) qufelle devait"etre fondee sur les realites sociales,
et c) qu'elle devait s'inscrire dans le cadre de la nation portugaise. Ces trois
conditions prealables decoulaient des rapports du territoire avec, d'une part,
le Portugal et, d'autre part, le reste de lrAfrique et avaient oblige le Portugal
a reviser son conceito de civilizar (philosophie civilisatrice), pour l'ajuster
aux societes multiculturelles de l'Afrique portugaise, dont les populations
souha1taient, a juste titre, progresser tout en conservant leur propre culture.
Cela signifiait developper leurs propres valeurs et leur en donner de nouvelles,
mais ne pas leur imposer des modes de vie consideres comme superieurs. 11 fallait
concevoir le progres comme resultant de l'interpenetration et de l'osmose des
cultures.

12. Comme il a ete note precedemment, la politique d'amelioration de la Guinee
va plus loin que la politique declaree dang n'importe quel.autre territoire dans
lracceptation des aspirations legitimes de la population a conserver son identite
africaine et les cultures qui lui sont propres. Le general Spinola a toujours
maintenu que cette politique avait ete conque et etait appliquee "dans le
contexte de la nation portugaise". D"autre part, comme il l' a explique dans
l'un de ses discours en 1971, son point de vue est que, dans l,exercice de son
droit a l'autodetermination, un peuple peut tres bien choisir librement d'etre
integre dans une nation politiquement independante, lui assurant une liberte
d'expression complete et veritable. En pareil cas, toutefois, le peuple en
question doit pouvoir determiner les conditions de son integration.

Division administrative
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f/ Le terme Chao designe habituellement une zone de concentration d'un
groupe ethnique.
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16. En novembre, le gouverneur Spfnola a rendu compte au Conseil legis1atif de
sa visite a Lisbonne. 11 a dit qu'il s'etait notamment entretenu avec 1e
gouvernement d'un programme de formation professioDGelle acceleree en vue de
doter le territoire du personnel qualifie necessaire pour assurer son developpement
economique. 11 a ajoute qu'il avait egalement examine avec Ie gouvernement la
necessite de developper les activites economiques'dans Ie territoire, notamment
grace a 1a participation d1interets portugais et etrangers dans de nouveaux
investissements. En tant que nouvelle mesure d'assistance, le Gouvernement de
Lisbonne avait accorde au territoire une allocation supplementaire de 50 millions
d'escudos pour l'execution de projets dans le cadre du troisieme plan de
developpement national.

g/ Voir Documents officie1s de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Suppl~ment No 23 (A!8423!Rev.l), chap. VIII, annexe I.D., par. 6-7-

hi 27,25 escudos valent environ 1 dollar.

il Pour plus de details, voir Documents officiels de llAssemblee generale,
vingt~cinquieme session, Supplement No 23 (A/8023!Rev.l), chap. VII, annexe I.A.,
tableau ID

Conseil legislatif

changement repond a trois des cinq grands objectifs de la politique d'amelioration
de la Guinee g/, a savoir : a) la justice socialej b) Ie Tespect des institutions
traditionnelles et des divers groupes ethniques; et c) une participation africaine
accrue a l'administration. 1e nouveau regulo du concelho de Bula aurait ete
choisi "librement" par .la population de la nouveJ..le division admiristrative.

15. On a signale qu'a la session d1avril du Conseil, le regulo de Propana
(conc~lho de Gabu) avait siege pour la premiere f~lS en tant que representant
des autorites traditionnelles. A cette occasion, Ie gouverneur Spinola a declare
que la presence au Conseil d'une "personnalite eminente, representative de la
hierarchie traditionnelle", temoignait du desir sincere du Portugal dfassurer la
participation des Africains du territoire a~x activites administratives et
politiques.

14. Tel qu'il a ete institue en 1963, le Conseil legislatif comprend 14 membres,
dont 3 membres de droit, 8 membres elus par des groupes representant des interets
divers et 3 membres elus au suffrage direct. Sur les 8 membres representant
des interets particuliers, 3 sont elus par les autorites traditionnelles (indigenes),
2 par les contribuables payant un impot d'au moins 1 COO escudos hi par an, 1 par
des intsrets culturels et religieux et 2 par des organes administratifs if. En
a'ITil 1971, le gouverneur Spfnola a declare que la composition du Cqnseil legis
latif serait elargie de maniere a assurer une representation plus equitable des
principaux groupes et roinorites ethniques du territoire. II a ajoute que les
details de la nouvelle composition du Conseil figureraient dans le statut admi
nistratif et politique du territoire une fois que la LQi organique rev~see aurait
ete approuvee par l'Asserrblee raticr.ale (voir ci-dessus les paraeraphes 35 a 59 de
la secticn A de l'ar.nexe II).

"1 J



17. Le gouverneur Spinola a egalement fait rapport au Conseil legislatif sur
les differents projets qui avaient ete mis en route ou acheves durant l'annee 1971
par Ie gouvernement territorial. Ces projets comprenaient notamment la construction
de 2 944 logements pour 18 006 personnes dans differents villages, en particulier
Biss~ssema et Contabane, dans la partie sud du territoire, ainsi que la construction
de nouveaux marches a Bambadinea, Galomaro, Contuboel, Sonaco et Pirada. On
trouvera plus loin, dans les sections correspondantes, des details supplementaires
sur les projets du gouvernement executes en 1971.

18. En 1971, Ie Conseil legislatif a approuve des reglements concernant Ie
Bepartement des transports et des travaux'publics, une reglementation touchant
la delivrance d1autorisations visant les operations commerciales, et des
moCiif'ications aux statuts de la Caixa de Credito (Caisse de credit) t€l'ritoriale.
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3. ACTIVITES MILITAIRES

La guerre en Guinee dite portugaise

19. Les communiques militaires portugais publiss en 1971 o~"t fait stat pendant
toute l'annee de tirs d'artillerie diriges contre divers villages et villes Ie
long des frontieres. ~'accrochages frequents entre troupes portugaises et
guerilleros et d'att~~ues dirigees par Ie Partido Africano da Independ@ncia da
Guine e Cabo Verde (PAIGC) contre des populations"villageoises et des travailleurs
ruraux se livrant a des activites agricoles. Au moins 46 villes et villages ont
ete attaques par l'artillerite du PAIGC pendant l'annee. La plupart des Iocalites
attaquees se situent Ie long de Ia frontiere au a moins de 15 km de celle-ci.
A quelques exceptions pres, toutes les localites situees sur la route entre Susana
et Farim, dans Ie nord, dont Ie nom figure sur la carte jointe en annexe, ont fait
l'objet d'attaques drartillerie, y compris Susana, sao Domingos, Sedengal, Ingors,
Bigene et Farim, ainsi que de nombreux pastes frontieres. La plupart de ces
villes, ainsi que Cameconde, Aldeia Formosa et GUilege, Ie long de la frontiere
sud, ont subi plusieurs attaques d'artiller~e. Plus loin de Ia frontiere, vers
l'interieur, des attaques ont ete lancees dans l'est contre Piche et Nova Lamego,
l'une des villes les plus importantes de la region, contre Mandina Mandinga,
Olossato: Mansab~ et Mansoa, situees entre Bissau et la frontiere, contre Xitole
et Empada, dans Ie sud, et contre Bissau, la capitale. Dans certains communiques,
il etait indique a plusieurs reprises que Ie PAIGC utilisait de l'artillerie
lourde avec liassistance d'experts etrangers.

20. Les communiques militaires portugais ont fait etat de plus de 50 "accrochages"
avec les gu~rilleros du FAIGC. Bien qu'il n'ait pas ete possible d'identifier tous
les lie~ mentionnes, la plupart des accrochages au des embuscades ont eu lieu dans
les m@mes regions que celles qui ont ete attaquees de temps a autre par l'artil
lerie des guerilleros. Des sources portugaises ant egalement souligne le nombre
croissant d'attaques menees par les guerilleros contre la population locale. De
telles attaques ont ete signalees dans plus de 20 lie~, y compris les zones de
Teixeira Pinto, Bula, Bissora, Tete, Porto Gole, cati6, Cabedu et Bedanda. La
plu~art de ces localites sont situees a plus de 30 km de la frontiere. En regIe
generale, il semble, d'apres les communiques, que les deux regions au les activites
du PAIGC ant ete les plus intenses sont, dan~ Ie nord, Ie ~-~iangle grossierement
delimite par Sao Domingos, Bissau, Mansaba et FariF ~t, dans Ie sud, la region
comprise entre Empada, Xitole, Aldeia Formosa et la frontiere.

21. Pendant tout Ie premier' semestre, les communiques militaires hebdomadaires
ont fait etat de ragan plus au moins continue d'accrochages entre les forces
portugaises et Ie PAIGC. En.mars, des combats violents ont ete signales dans la
~egion de Boe, au sud-ouest, a Balandugo, Burquelem et Qui~sem. Apres ces
accrochages, Ie gouverneur Spinola a inspecte les garnisons militaires de la
region qui fait partie des zones que Ie PAIGC assure avoir liberees et au les
forces portugaises ne conservent que des camps fortifies. Vers la fin du mois
de mars, i1 a ete signale que les forces portugaises avaient intercepte quelques
gueriIIeros du PAIGC au sud dJAldeia Formosa. Pendant la m@me periode, un certain
nombre de villages du sud, qui sont consideres COffime comptant parmi les principaux
objectifs du PAIGC en matiere de propagande, ont continue a demander au gouver
nement de leur fOllrnir des armes d'autodefense afin d'organiser leur propre milice.
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22. Entre avril et JUln, il y a eu de nombreux tirs d'artillerie diriges contre
des villes et des villages, notamment Sao Domingos et Sedengal dans la region
nord-ouest, Barro, Bigene, Guidage, Ingore, Mansaba et Mansoa dans Ie nord,
Buruntuma dans lfest, et Aldeia Formosa, Bedanda, Gadamael et Guilege dans Ie
sud-·ouest.

23. Les deux attaques dfartillerie les plus importantes ont ete dirigees contre
les villes de Farim, en mars, et de Bissau, en jUin. Le bombardement de Farim a
fait 15 tues et 35 blesses. Le gouverneur Spinola et M. Martins des Santos, qui
effectuaient alors une tournee dans Ie Territoire, ont inspecte la ville de Farim
pour evaluer les dommages causes par lfa~taque du PAIGC et contacter les autorites
africaines.

24. Les forces du PAIGC ont attaque Bissau a l'aide de cinq fusees de 122 mm.
A la suite de cette attaque, Ie gouverneur s'est adresse a la population de Bissau
par l'intermediaire de la station de radio officielle pour If assurer' que la vie
continuerait normalement dans la ville. 11 a reconnu qufil regnait dans Bissau
un certain climat de crainte qui, dfapres lui, n'etait pas vraiment justifie.
11 a averti que toute attaque contre la securite individuelle ou collective
serait consideree comme un acte de haute trahisun et puni en consequence. Peu
apres, Ie general Ven~ncio Deslandes, chef dfetat-major des forces armees, a
inspecte Ie Territoire pour evaluer la situation.

25. Une troisieme attaque d'artillerie a ete dirigee, en JUln egalement, contre
la ville centrale de Bafata, la deuxieme ville du Territoire; les guerilleros ant
egalement incendie une vingtaine de huttes dans Ie Village de Bambadinca, dans 1a
region est du Territoire. Le gouverneur Spinola a inspecte Ie Village et sfest
entretenu avec la population locale.

26. A partir de juin 1971, les communiques militaires sont devenus bimensuels.
Pendant Ie deuxieme semestre, les attaques du PAIGe se sont faites plus nombreuses
et les forces armees portugaises ont organise specialement plusieurs operations
dirigees contre les guerilleros. Pendant la periode allant de juillet a septembre,
une intense activite de guerilla a ete signalee dans diverses parties du
Territoire, comportant, notamment, des attaques de villes et de villages dans
plus de vingt lieux differents. Les villes les plus frequemment bombardees par
l'artillerie ont ete Sao Domingos dans le nord-ouest et Guilege dans Ie sud. II y
a eu des accrochages armes entre les forces portugaises et les guerilleros dans
plus de 15 lieux. A peu pres a la m~me epoque, il a ete signale dans la presse
internationale que le PAIGC modifiait sa tactique, camme en temoignait Ie fait
qufil lanqait maintenant des attaques de grande envergure faisant appel a du
materiel lourd et a des formations plus importantes. En octobre, les communiques
portugais ant fait etat d'activites de guerilla particulierement intenges dirigees
cantre des pastes militaires portugais dans la region nord-est.

27. Les forces partugaises ant reagi en attaquant a leur tour, Tout d'abord,
au debut dfaout, les sources portugaises ant fait etat d'une grande operation
aeroportee dans la peninsule de Tombali, situee dans la region de Cati6, au s~d.

Les troupes partugaises ont ete transportees jusqu'a Tombali par helicopter8s
pour repandre, selon les communiques, a une demande de la population de Balante
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: visant a delogerun important groupe de guerilleros qui etait arrive dans la

region. L'operation a fait l'objet d'un reportage radiodiffuse en direct depuis
la zone afoperations.

28. En octobre, novembre et decembre, plusieurs autres operations speciales ont
ete dirigees contre les guerilleros. En octobre, a l'occasion d'une operation
qui a dure cinq jours, il a ete signale que des commandos africains avaient
deloge une importante formation de guerilleros qui s'etait infiltree depuis Ie
Senegal par Ie corridor de Lamel afin de desorganiser les travaux en cours sur
la route Mansoa-Bissora. En novembre, les forces portugaises ont lance deux
attaques contre des bases de- guerilleros, l'une dans la region de la for@t
d'Insumeti, au nord, l'autre dans la region d'Oio, au cours de laquelle
30 guerilleros auraien~ ete tues. En decembre, les troupes portugaises ont monte
deu~ operations speciales, l'une pour prevenir des infiltrations de guerilleros
dans la region Farim-Jumbembem-Olossato-Mores, au nord, l'autre dans la region
de Mores, au sud-ouest de Mansaba, ou s'etait rassemble un groupe de 500 a
600 guerilleros. D'apres les forces portugaises, l'operation de Mores a dure
7 jours et a ete menee par des unites africaines.
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29. D'apres un compte rendu recapitulatif des activites militaires en 1971,
selon les ccmmuniques portugais, les guerilleros auraient perdu 1 257 tues
(contre 895 en 1970 et 614 en 1969) et 58 prisonniers (contre 86 en 1970 et
165 en 1969); 6 348 personnes seraient revenues des pays voisins dans Ie
Territoire. Le gouverneur Splnola a dit que depuis qu'il avait pris ses fonctions,
en mai 1968, la grande majorite de la population s'etait rangee aux c6tes des
Portugais. Cependant, d'apres un article paru dans la presse etrangere, des
sources portugaises auraient reconnu que le PAIGC contr61ait encore au milieu
de 1971 environ 10 p. 100 de la population. Un porte-parole du Haut Comm~~saire

des Nations Unies pour les refugies au Senegal a dit qu'en 1971 14 000 nouveaux
refugies au total venant de Guinee dite portugaise etaient entres au Senegal,
portant ainsi a 80 OCO Ie nombre total de refugies du Territoire vivant au
Senegal.

30. En 1971, d'apres le gouverneur Spinola, un commandement general de la milice
avait ete cree et un nouveau reglement regissant les activites du corps de
volontaires avait ete approuve. Pendant l'annee, 720 mi1iciens avaient ete formes;
880 autres etaient en cours de formation. Un nouveau detachement de fusiliers et
une compagnie de commandos avaient ete ajoutes a l'effectif des forces armees
africaines; plus de 2 360 personnes avaient ete armees et avaient requ une
formation en matiere d'autodefense.

31. Aucun chiffre n'a ete publie en ce qui concerne les pertes portugaises en
1971. D'apres les corrmuniques militaires periodiques, Ie nombre des tues portugais
a eta faible, ne depassant que rare~ent de~ ou trois par semaine. Dans un g~and

nombre de ccmmuniques officiels, il etait souligne que les operations militair2s
portugaises avaient ete entreprises sur la base de renseignements fournis par :La
population locale. D'apres ces sources, en janvier et fevrier 1971, par exemple,
sur la base de tels renseignements, les forces portugaises avaient entrepris des
operations de nettoyage dans diverses zones autour de la ville de Farim, dans Ie
nord, dans 1esquelles des attaques de guerilleros avaient ete dirigees contre des
villages et des travailleurs agricoles.
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32. En janvier 1972, lee cOmmUniqlleS militaires ont continue a faire etat
dtintenses activites de guerilla. Les troupes portugaises continuaient a
combattre les guerilleros dans la region de Mores. En fevrier 1972, drapres
des SOUl'ces portugaises, deu:x bombes placees par Ie PAIGC ant e>:plose a Bissau,
lr une dans un poste d'essence, l'autre dans un b~timent public. En fevrier
egalement, il y a eu un accrochage entre les forces portugaises et celles du
PAIGC dans la region de Sara, au nord-est de Bafata, et les forces du PAIGC,
utilisant de l'artillerie lourde, ont bombarde un village a la frcntier~ sene~

galais~ et trois villages Ie long de la frontiere avec la Republique de Guinee.
En mars 1972, drapres une depeche de Lisbonne, un groupe de 140 guerilleros du
PAIGC a detruit Ie village de S\~bundo, dans Ie nord-est, a 4 m:les environ au
sud de la frontiere senegalaise.

Activites du PAIGC

33. En octobre 1971, M. Amllcar Cabral, secretaire general du PAIGC, a declare
que son mouvement avait libere les trois quarts environ du Territoire. Avant
m@me aout 1971, le PAIGC affirmait que les forces portugaises nretaient plus en
securite dans aucune region du Territoire, que les civils dans les centres urbains
vivaient en etat d'alerte permanente et que la plupart des fonctionnaires portugais
avaient renvoye leur famille au Portugal.

34. Dans un compte r.endu des operations militaires en 1971, Ie PAIGC a indique
que les forces portugaises avajent continue a bombarder frequeffiment les zones
liberees, notaffiment au napalm, et avaient pcursuivi leurs operations heliportees.
II etait dit que les operations militaires portugaises avaient pour principal
objectif de detruire les Villages, dtincendier les recoltes et de tuer Ie betail
dans les zones liberees. Les regions les plus touchees etaient celles dans
lesquelles l'organisation du PAIGe etait la plus developpee et au la population
etait la plus dense. En 1971, les forces armees nationales du PAIGe (FARF) et
ses forces armees locales (FAL) avaient e:xecute 779 operations importantes, dont
545 attaques de camps fortifies, 12 attaques de terrains draviation et de ports,
178 embu8cades et autres accrochages avec lea forces portugaises, 20 operations
contre des embarcations fluviales et 15 operations de commandos dans des centres
urbains. D'~pres Ie PAIGC, les pertes portugaises imputables aces activites
s'elevaient au moins a 1 495 hommes, dont 912 tues. II etait dit en outre que
les forces du PAIGC avaient detruit 137 vehicules militaires, coule 35 embar
cationsfluviales, abattu 4 avions et 3 helicopteres) expulse les forces
portugaises de 5 camps fartifies et saisi une grande quantite d'armes et de
munitions. Par exemple, en avril 1971, les forces du PAIGC avaient lance
86 attaques contre des positions portugaises. EY'tre avril et juin 1971, les
forces du PAIGC avaient attaque la ville de Nova Lamego, jans l'est, et, a deu:x
reprises, celIe de Cati6, dans Ie sud.

35.' D' apren un corununique du PAIGC, son groupe d' artillerie, appuye par de
ltinfanterie, etait parvenu a rcmpre les defenses portugaises de Bissau au mois
de juin et avait attaque des positions militaires dans la ville. A titre d'appui
logis~i~ue a lr~ttaque contre Bissau, les forces du PAIGC avaient simultanement
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attaque des garnisons portugaises entre Mansoa et l'tle de Bissau, notamment a
Mansoa, Nhacra, Cumere et Eissau m~e. D'apres le communique du PAIGC, l'assaut
avait cause des dornnages importants et les forces portugaises avaient eu de
nombre~ tues. Du fait que l'attaque les avait priees au depourvu, les autorites
portugaises avaient ete incapablea de reagir promptement, 'mais ellea avaient par
la suite impose l'etat de siege dans la capitale. On avait oblige les civile,
particulierement les Africains, a ne pas sortir Qe chez ellX pendant 24 heures.
Le PAIGC estimait que bien que l'attaque sur Bispau n'ait pas cause des dommages
materiels considerables, elle avait eu des consequences psychologiques et
politiques tres importantes. L'attaque sur Bissau a ete suivie d'une intensi
fication des activ1tes clandestines dans la capitale.
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36. Le PAIGC a egalement fait etat de son attaque contre Bafata, ou il affirme'
avoir sejourne queIque temps avant que les forces portugaises ne reagissent.
D'apres Ie communique du PAIGC, ses forces ont detruit quatre cantonnements
militaires, Ia station de meteorologie, Ia station de contr6le du terrain
d'aviaticn, plusieurs installations militaires et un certain nombre d"instal
lations administratives.

37· En septembre-octobre 1971, les forces du PAIGC ont attaque des troupes
portugaises sur Ia route Nova Lamego-Piche et sur Ia route Jumbembem-Farim;
elles ont ec;aIement attaque une vingtaine de garnisons portugaises, notamment
a Olossato, Sao Domingos, Jumbembem, Cuntima, ~1ansaba et Bigene, dans ~e nord;
Bedanda, Cabedu, Cameconde et Quebo, dans Ie sud; Camquelifa, Cabuca, Buruntuma,
Piche et Pirada, dans I'est. En novembre 1971, d'apres Ie communique du PAIGC,
44 attaques ont ete dirigees contre des garnisons mi1itaires portugaises et des
villes, y compris 1es viI1es de Farim dans Ie nord, de Bo1ama dans I'ouest, de
Nova Lamego dans l'est et de Cati6 dans Ie sud. A Ia suite d'une attaque contre
une piste diatterrissage a Cabedu, dans Ie sud"un avian T-6 a ete detruit. Le
PAIGC a egaIeme~t detruit des insta11atiQns mi1itaires portugaises lors d'une
attaque diri~ee contre Pirada, dans Ie nord-est.

38. En decembre 1971, d'apres un corrmunique du PAIGC, les forces portugaises, a
l'occasion du debut de la saison seche, ont intensifie leur bombardement au napalm
des zones Iiberees, et une douzaine de villages dans la partie nord du Territoire
ont ete ~etruits, notamment Gambadju, Djendo, ~umbal et Casa Nova, dans la region
de Sara. En decembre, les forces du ?AIGC auraient attaque a nouveau Bafata,
ainsi que les villes de Farim, Mansoa et Cati6. Elles auraient egalement abattv
deux avions portugais.

39. Dans un communique special, pUb1ie en janvier 1972, Ie PAIGC a conteste les
affirmations portugaises selon 1esquel1es des forces portugaises auraient remporte
un succes au cours d'une operation speciale dans Ia region de Mores du 20 au
26 decembre (voir plus haut par. 28). Le PAIGe affirmait que Ia region de Mores,
qui est situee dans Ia partie centre-nord du Territoire, a quelque 50 km de
Bissau j etait SOllS son contr81e depuis 1964 et qu'un certain nombre d'ecrivains,
de journalistes etde ~hotograpl1es sly etaient rendus. Selon Ie communique du
PAIGC, des forces portugaises, dtenviron 800 hOmilles, etaient entrees dans la
region de Mores apres un bombardement aerien intense, mais les forces du PAIGC
avaient resiste et les avaient repoussees, operation au cours de laqu~lle ils
avaient perdu 112 hommes.
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40. Dans la region liberae, l'organisation politique locale serait constituee
en petites unites, dont chacune serait administree par un groupe de cinq personnes,
trois hommes et deW( femmes, alues pe.r la population locale. Le President du
groupe est Ie commissaire politique, Ie Vice-~'esident est responsable de la
milice et les trois autres membres sont responsables, respectivement, des affaires
civiles et sociales, du ravitaillement et de la production. Cinq villages voisins
auraient un conseil regiona~.

41. Dans les regions liberees, les echanges dans les magasins populaires se font
sur la base du troc, et la monnaie portugaise n'est plus utilisee. Le PAIGC
apporte des articles manufactures qui sont echanges contre des matieres premieres,
comme des produits du palmier, de la cola, des noi~} du riz et des peaW(.

42. Le PAIGe aurait 150 petites ecoles de village et deu~ grandes ecoles, If une
dans Ie nord et l'autre dans Ie sud. De ces ecoles, les eleves vont a Conakry
ou Ie PAIGC a une ecole pilote avec des classes allant jusqufau cycle secondaire.
Des bourses permettent a~ etudiants de poursuivre leurs etudes a l'etranger.
Selon une source, Ie PAIGC aurait plus de 200 ~coles frequentees par plus de
20 000 eleves. Le PAIGC aurait aussi 7 h8pitau~ et 25 postes sanitaires environ
dans Ie Territoire.

43. A la fin de 1971, M. Amilcar Cabral a dit que, malgre l'insuffisance des
pluies en 1971, la production agricole avait ete suffisante pour satisfaire les
besoins de la population et des forces du PAIGC. On ameliorait les techniques
agricoles avec l'aide dfe~perts agricoles qui etaient revenus dans Ie Territoire
apres avoir termine leurs etudes a Ifetranger.

44. Les forces du PAIGC comprendraient 5 000 reguliers et une milice de
5 000 hommes et femmes. Lforganisation militaire du PAIGC dans Ie Territoire
est divisee en trois fronts, les fronts du nord, de l'est et du sud. Chaque
front est S4bdivise en secteurs places sous la direction conjointe d'un commandant
et dfun commissaire politique. Les secteurs comprennent des groupes dfinfan-
terie de 38 hommes chacun. Les forces armees du PAIGC sont organ ~ en une
armee de guerilla, la FARP, qui est appuyee localement par les FALl s groupes
des FAL resultent de la reorganisation des anciennes mllices. Les P):.ulcipales
t~ches des groupes des FAL sont de defendre les villages et de proteger l'arriere
garde des FARP. Chaque groupe de FAL a un chef et un commandant militaire.
L'armee des FARE est subdivisee en plusieurs unites qui operent dans des regions
donnees. Chaque unite regionale a ses chefs militaire et politique.

45. Au debut de 1972, prenant la parole devant Ie Conseil de securite au cours
des reunions qu'il a tenues en Afrique j/, M. Cabral a dit quren GUinee, dite
Guinee portugaise, la population du Territoire avait deja atteint Ie stade de
l'autodetermination en neuf ans de lutte armee imposee par Ie colonialisme
portugais et, du fait de cette autodetermination, etait deja souveraine sur plus
des deu~ tiers du Territoi.re. Ainsi, la situation en Guinee, dite Guinee
portugaise, etait comparable a celIe d'un Etat independant dont certaines parties

II

I

..
" ..

j/ s/pv.1632.
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du territoire national etaient occupees par des forces armees etrangeres. II a
dit que tous les elements constitutifs ~tun Etat etaient deja en'voie de develop
pement dans Ie Territoire, et qu'ils eliraient sous peu les conseillers regiona~

et la premiere assemblee populaire du peuple de GUinee, dite Guinee portugaise.
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46. M. Cabral a aussi reaffirme que Ie PAIGC ntetait pas oppose au Portugal mais
etait contre Ie colonialisme portugais. II etait favorable aux meilleures
relations possibles avec Ie Portugal une fois que Ie Territoire aurait accede a
ltindependance. Le PAIGC etait pour Ie dialogue avec Ie Portugal et voulait
l'aide du Conseil de securite a cette fin. M. Cabral a propose que les'membres
permanents du Conse~l demandent au Portugal de proceder a la decolonisation. II
a demande qu'une date limite soit fi~ee pour mettre fin au colonialisme portugais.
II a egalement demande qu'une delegation du Conseil de securite se rende aupres
du Premier Ministre, M. Caetano, pour lui demander d'accepter des negociations
avec les mouvements nationalistes des Territoires portugais. II a dit que, si
M. Caetano donnait une reponse negative, Ie PAIGC devrait'recevoir toute
l'assistance necessaire pour intensifier la lutte.

Nouvelles internationales

47. Au cours de lrannee, un article paru dans la presse internationale a appele
l'attention sur les affirmations contradictoires du PAIGC et des forces portugaises
en ce qui concerne la portion du Territoire qutils "ccntr8laient". II etait dit
que, selon Ie PAIGC, ce dernier contr6lerait 68 p. 100 du Territoire, les forces
portugaises 7 p. 100, Ie reste du Territoire etant sous "contr6le conjoint".
Selon les sources portugaises, Ie Portugal contr61erait 50 p. 100 du Territoire
et admettait que 10 p. 100 de la region des for@ts etaient sous Ie contr81e du
PAIGC, Ie reste du Territoire, .soit 40 p. 100 etant abandonne ou non peuple.

48. Des voyageurs etrangers ont aussi donne des informations sur Ie Territoire
en 1971. Apres s'etre rendus a Bissau, Nhacra et Mansoa en aont 1971(voir ci-dessus
Ie paragraphe 108 de la section A de l'annexe II) deux membres du Congres des
Etats-Unis ont dit a la Chambre des representants que Ie Territoire etait un camp
arme et que les autorites portugaises etaient veritablement assiegees. Le PAIGC
avait con~raint les Portugais a abandonner les campagnes et a se replier sur les
zones urbaines et sur quelques bases militaires isolees. Les programmes de logement~

de sante et dienseignement entrepris par les autorites portugaises dans les regions
tenues par les Portugais devaient etre consideres comme un effet des activites du
PAIGC.

49. Des correspondants chinois qui se sent rendus dans les regions 1iberees en
1971 ont dit que la region du sud etait devenue une zone liberee r~lativement

compacte et que les zones liberees du sud-est du Territoire constituaient
desormais une zone d'un seul tenant. Dans Ie nord-est, les forces du PAIGC
reduisaient Ie nombre des places que tenaient les Portugais et, dans 1e nord-ouest,
les forces du PAIGC avaient deja etendu leur zone d'operation aux regions voisines
de Bissau.
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50. Un correspondant du New York Times qui s'est rendu dans les regions liberees
en novembre 1971 a dit que Ie PAIGC contr8lait au moins la moitie du TerTitoire.
Selon ce correspondant, les forces portugaises contr8laient l'espace aerien,
lanqant des bombes et dunapalm sur les objectifs occupes par Ia guerilla, Y
compris sur des Villages. Parfois les forces portugaises amenaient en heli
copteres une patrouille qui debarquait dans une place tenue par Ie PAIGC. La
majeure partie des forces portugaises etait concentree dans les centres urbains
ou dans des avant-postes fortifies. Ce correspondant disait que, selon des
estimations appro~imative8 fondees sur de.s observations et des entretiens avec
des observateurs impartiau~, le PAIGC contr8lait plus de Ia moi~ie du Territoire
et un peu moins de la moitie de la population et qu'en 1971 aucune zone importante
n'avait change de mains.

51. L' auteur dfun article publie dans The Econoll .. ::;:i de Lcndres contestait
certaines des affirmations du PAIGC. II disait q~; pendant son sejour, il
avait voyage sans restriction, empruntant des routes goudronnees et des pistes,
se deplaqant par bateau sur les rivieres ainsi que par avion, et avait parcouru
les regions que Ie PAIGC affi+mait avoir liberees. Selon ce journaliste,
Ifattaque a la roquette du PAIGC sur Bissau n'avait fait que trois trous dans
un champ a la peripherie de Bissau et l'attaque sur Bafata s'etait soldee par
neuf huttes africaines incendiees et Cillq Africains blesses. Le principal
effet (~s attaques du PAIGC etait qu'elles avaient cree un mouvement de masse
qui s'btait repandu des campagnes vers les villes ou les centres des zones
rurales protegees par l'armee portugaise.

52. Toutefois, selon un autre journaliste qui s'etait rendu dans les zones de
GUinee, dite Guinee portugaise, tenues par les Portugais, les routes du Territoire
n'etaient pas considerees corome sOres par les autorites portugaises. Malgre un
programme gouvernemental massif de goudronnage des routes pour emp@cher la pose
de mines par les guerilleros, les evacuations par helicopteres de soldats
portugais blesses etaient une des caracteristiques ordinaires de la guerre.
Ce journaliste a dit que les helicopteres etaient aussi tres souvent utilises
pour ravitailler les avant-postes et que l'armee de l'air portugaise etait
habituellement appelee en renfort lorsque les forces terrestres avaient etabli
Ie contact avec les guerilleros. Dne fois la zone reperee, il ne srecoulait
que quelques minutes avant l'attaque. Le fait que tout point du Territoire
pouvait @tre atteint par avion a partir de Bissau en moins de 45 minutes
facilitait les attaques aeriennes. Ce journaliste indiquait aussi que des
avions portugais avaient ete detruits par les forces du PAIGe et i1 predisait
que la guerre en GUinee, dite Guinee portugaise, pourrait devenir plus intense
s1 Ie PAIGe recevait de l'aide dans la guerre aerienne.
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4. SITUATION ECONOMIQUE

53. Selon une declaration du gouverneur Spinola en 1971, les principaux secteurs
dans lesquels Ie gouvernement devait intervenir etaient les suivants": a) plani
fication globale du developpementagricole et industriel; b) etablissement d'un
regime foncier et d'utilisation des terres; c) legislation regissant les
cooperatives; d) formation professionnelle acceleree de techniciens agricoles;
eJ amenagement de facilites pour l'entreposage et amelioration des conditions de
commercialisation; f) etablissement d'exploitations agricoles experimentales et
de projets pilotes~ g) reorganisation de la structure rurale,(organizagao do
enquadramento rural); h) etablissement d '"un systeme de prets et sUbventions; i) effort
a faire pou-,' obtenir des prix satisfaisants pour les produits du Territoire sur les
marches national et international; et j) reglementation du regime fiscal.
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54. On n' a guere d' informations sur la situation economique du Territoire ,
abstraction faite des declarations du Gouverneur. Rendant compte des progres
realises au cours de l'annee, le Gouverneur a dit au Conseil legislatif en
novembre 1971 que, dans le secteur agricole, 770 hectares avaient ete rendus
propres a la culture du riz, 35 hectares avaient ete plantes de palmier~

selectionnes, 70 000 arbres fruitiers avaient aussi ete plantes et 300 tonnes enV1ron
de semences selectionnees avaient ete distribuees aux exploitants agricoles. Dans
le secteur des industries extractives, l'Esso Exploration "Guine, Inc., filiale
de la Standard Oil Company du New Jersey (Etats-Unis d'Amerique), avait continue
a prospecter dans les zones ou 'elle avait une concession ~.

55. Le Gouverneur a dit que Ie gouvernement s'etait surtout preoccupe, toutefois,
du developpement des transports et des communications, q~'il considerait
comme un secteur prioritaire dans son effort de guerre. En 1971, plus de
100 kilometres de route avaient ete construits, ce qui avait coute 80 millions
d'escudos; 124 terrains d'atterrissage pour helicopteres avaient ete amenages;
les quais de Buba, Teixeira Pinto et Gadamael avaient ete reconstruits et ceux
de Bolama et Enxude repares; un nouveau bateau a moteur pouvant transporter
jusquia 50 personnes avait ete ajoute a la flotte duTerritoire; des ateliers
avaient ete amenages pour reparer les appareils de la ligne territoriale
Transportes Aereos da Guine Portuguesa (TAGP) et des negociations etaient en cours
pour l'achat de nouveaux appareils. Les telecommunications avec Ie Portugal
avaient ete ameliorees par l'achat de materiel et des travaux etaient en cours
pour ameliorer les services de telecommunications et de telephone dans Ie
Territoire, y compris 1 'installation d 'un "reseau administratif de radio i

' reliant
les diverses villes et divers villages.

k/ Pour taus details sur cette concession, voir Documents officiels de
I 'Ass;mblee generale, vingt-deuxieme session, Annexes', additif au point 23
(partie II) de I'ordre du jour (A/GrOO/Rev.l), chap. V, par. 342-352.
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56. En novembre 1971, on a appris qu'une organisation specialiste de la plani
fication economique avait termine une etude dans laquelle elle definissait les
objectifs economiques a atteindre a court terme, a moyen terme et a long terme.
Sur la base de cette etude, Ie gouvernement etait en train d'elaborer un nouveau
plan de developpement e~onomique pour l~ Territoire.

57. Comme on l'a deja indique plus haut, Ie Gouverneur cherche a attirer de
nouveaux investissements dans Ie Ter~itoire. A la fin de 1971, deux societes
avaient annonce leur intention d'y etablir'de nouvelles entreprises. L'une 0St la
CompAn~ia de Pescas e Conservas, S.A.R.L., qui a un programme initial d'investis
sements s'elevant a 105 millions d'escudos. L'autre societe envisagerait d'etablir
dans Ie Territoire une brasserie qui fabriquerait aassi d'autres boissons.

58. En janvier 1972, Ie gouverneur Spinola a presente au Conseil legislatif un
programme de travail pour l'annee. Ce programme prevoit la modernisation de
l'agriculture~ 'la constitution et l'~tablissement de cooperatives, Ie developpement
des services medicaux, l'introdu~tion de la television en circuit ferme dans les
ecoles, Ie pavage de 1 000 km de routes et la construction du poste transmetteur
radiophonique Ie plus puissant d'Afrique de I'Ouest.

59. En janvier 1972, une loi speciale (decret 14/72, du 11 janvier) a ete approuvee
d'urgence ~our reglementer la concession des terres occupees sans titre legal 1/.

1/ Pour tau.s details sur la legislation reglementant l'occupation de la
concession des terres dans les Territoires d'outre-mer, voir ibid.., vingtieme
session, annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l). chap. V.
appendice. annexe II.
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1. GE1~ERALITES

1. Les l1es du Cap-Vert sont situees au larr,e de la cote occidentale de
l'Afrique, Ie point Ie plus proche se trouvant a 600 kilometres environ de Dakar
(Senegal). L'archipel! qui decrit un arc de cercle ouvert vers l'ouest~ est situe
entre 14° 48' et 17° 12' de latitude N. et 22° 41' et 25° 22' de longitude o.
11 comyrend dix iles et cinq ~lots divises en det~ groupes : les ~les Barlave~to

(au vent) et Sotavento (sous Ie vent). Le groupe des ~les Barlavent~, qui est
situe au nord-ouest~ comprend six iles~ Santo Antao, Boa Vista, Sal, Sao Ilicolau,
Sao Vicente et une lIe inhabitee. Le groupe des iles Sotavento, qui est situe au
sud, comprend les il~s de Brava, Fogo, :!aio et Santiago, ou est situee Praia, la
capitale. La superficie terrestre tota13 de l'archipel est de 4 033,3 kilometres

.rcarres.

2. Selon les resultats provisoires du recensement de 1970, la p09ulation totale
du territoire etait, cette annee-la, de 272 000 habitants, contre 201 579 en 1960.
Sur ce total, environ 128 000 21ersonnes vivent sur l'tle de Santiago. La densite
moyenne de la population est passee de 49,5 a 68 habitRnts par kilometre carre
entre 1960 et 1970. Elle varie toutefois notablement d'une tIe a l'autre.

• •

•

3. On ne dis~ose d'aucune donnee recente relative a.la cOln~osition de la popu
lation par grou~es ethniques. En 1950, 69 p. 100 1e la population etaient des
Tt1esti~os, 20,04 2? 100 des Africains et 2,06 p. 100 des Europeens.

4. Les donnees concernant l'accroissement de la ~opulation de l'archipel pendant
la decennie 1960-1970 sont caracteris~es ~ar des differences considerables selon
les periodes. Alors que la ~opulation a ~ugmente de 19 000 habitants entre 1960
et 1963, e11e ne s'est accrue que de 3 500 habitants entre 1963 et 1964. Pendant
la periode 1966-1968 i1 y a eu un accroissement annuel d'environ 7 000 habitants,
mais l'a.ccroissement a ete seulement de "5 500 en 1969 et de 2 000 en 1970.
Bien q~e certaines fluctuations soient attribuees a l'enregistrement incomplet des
naissances et des deces, lil'irregularite" des mouvements de la population est
surtout due aux migrations. Les statistiques indic:.uent qu' il y a eu un exode
considerable en 1970. C'est ainsi ~ue l'11e de Bruva qui, a un moment do~ne,

avaLt 12 500 habitants n'en aurait plus eu que 8 500 en novembre 1971 en raison de
l'eaigration.

5. Les ~ouvoirs pUblics se sont d'une manlere generale declares preoccupes par
Itl' explosion demographique It que faisait apparaitre Ie recensement d.e 1970. On a
fait observer que si Ie taux d'accroissement de la population constate au cours de
la decennie ecoulee persistait, la population atteindrait 330 000 habitants en
1900, 440 000 habitants en 1990 et 600 000 habitants en l'an 2000. Cela si~niZie

qu'i1 sera necessaire, soit d'accelerer Ie developpement economique dll territoire
parallelement a l'accroissement Je la population, soit d'encourager. l'emigration.
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2. EVOLUTION C01~STITUTI01JI1mLLE ~T POLITICJUE

RelatioLs constitutionuelles et ~olitiques avec Ie ~ouvernement central

6. En attendffilt l'entree en vifueur de la nouvelle Loi organique de l'outre-mer
et du nouveau statut politique et administratif du territoire, Ie gouvernement
territorial et ses relations avec Ie Portugal n'ont fait l'objet d'aucun changernent.

7. Dans une interview donnee d la presse en aout 1971, le Gouverr-eur a emis
l'avis que~ bien que l'archipel du Cap-Vert soit C0ID11uneLlent considere COmIlle faisant
partie int~grante de l'Afrique, la realite etait tout autre. Les haritants du
Cap-Vert, a-t-il dit, ne devraient pas ~lus etre consideres comrJe des Africains
que les Bresiliens ou tout autre peuple. Tout comme les ... .Loes Ac;ores et T~adere,

Ie Cay-Vert, a-t-il precise; faisait partie intetSrante du 'i~iedio Ocidente Euro
Africano" et ce, non pas seulerJent au sens geogra9hique. Le fait qu'une majeure
partie de la ~opulation etait d'ascendance africaine ne justifiait pas son identi
fication avec l'AfriQue; il y avait aussi dans Ie territoire des habitants
d'ascendance europeenne. Ce qui caract~risait actuellement Ie Cap-Vert etait ses
us et coutumes, sa lanSue, sa religion et les traditions de sa porulation. II n'y
avait rien dans tout cela qui fut specifiqueLlent africain. En fait, les coutumes
et la religion, corr~e la langue, accusaient davantage une influence europeenne.

8. En septembre, Ie Diario de 110ticias de Lisbonne a pUblie un long article
decrivant Ie Ca~-Vert comme offrant un exemple typique de la reus site du
"Luso-tropicalisme", resultant des mariages mixte::i entre Portue;ais et habitants
autochtones des iles.

9. A cet e~ard, il convient de se rappeler que des propositions ont ete faites
de temps a autre au Portugal tendant c ce que le Ca~-Vert soit rattache au
Portubal de Ia meme maniere que Madere et les Agores, mais jusqu'ici la
position du 60uvernement a l'e8ard de l'integratioD du territoire demeurait
ambit;ue. La declaration du Gouverneur donne peut-·etre done a penser que Ie
Gouvernement de Lisbonne penche davanta6e a present pour l'inte~cration. On prevoit
que les relations du Cap-Vert avec Ie Portugal seront plus clairement definies
dans Ie statut politique et administratif qui est en cours de revision.

10. En raison de Ia situation creee par la secheresse, Ie Gouverneur s'est rendu
deux fois a Lisbonne pour des consultations sur les mesures dest5nees a remedier
a cette situation et a stirauler Ie developpement. Le President du PortuGal,
l'areiral Americo TllOmaz, s'est arrete a Sao Vicente 8: I'aller et au retour quand
il s'est rendu au Bresil. Lors du second Brret, il a visite la nouvelle usine de
L.=ssalement, accompagne du :~inistre des affaires etranGeres, Ie contre-arniral
Pereira Crespo, et d'autres fonctionnaires. On n'a pas sicnal~ que les effets de
la secheresse aient retenu son attention.
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Gouvernement territorial

11. On ne possede que peu de r8nseignements sur les activites du gouverne~ent

territorial, en dehors de ceux figurant dans Ie discours prononce par Ie Gouverneur
devant Ie Conseil legislatif en novembre 1911 ou dans les declarations officielles
diffusees Dar la radio du Cap-Vert.

12. On a promulgue entre autres, en i911, une loi portant creation du Departamento
para 0 helhoramento do L iiIho (departement charge de I' amelioration de la culture du
mals) (voir la section relative a l'agriculture).

douvement de liberation nationale et mesures prises
par Ie Portugal contre la rebellion

Activites du Partido Africano plra a Inde"f)end@ncia da Guine e Cabo Verde (PAIGC)

13. En avril 1912, : .. Amlicar Cabral, secretaire general du PAIGC, a declare au
Comite special, lors du sejour de ce dernier en Afri~ue, que son mouvement etait
actif dans Ie territoire. Les Etats-Unis d'Ameri~ue et Ie Portugal, a-t-il dit,
cher~haient de concert a elaborer une solution d'autonomie pour la Guinee (Bissau)
tout en conservunt Ie Cap-Vert, ou des bases militaires etaient en cours
d'amenacenent.

. ..

f

, to

14. Un autre me~bre du PAIGC a declare que l'eveil ?olitiQue croissant de la
no~u~ation locale etait dep~ntre par Ie fait que Ie gouvernement prenait des mesures
po~r renforcer la ~olice de securit~ publique et la police secrete du territoire.
II a dit ~ue 105 a~ents de la police secrete avaient ete envoyes dans Ie territoire
en 1~71 en vue de lancer une campagne de recrutement d'a0ents locaux et que la
situation economique et sociale regnant dans Ie territoire avait cree un etat de
rebellion prcsClue constante ~ cruellement rerrimee par Ie gouvernement. !lalgre
cela, a-t-il dit, leG habitants adheraient au PAIGC en nombre croissant et, en
dGpit de l'arrestation de nombreux jeunes Cens, Ie mouvement de libera~ion

continuait de Gagner du terrain .

.rlesures prises par Ie Portugal

15. Selon Ie PAIGC, pour mainteniT son contrale sur Ie territoire, Ie Portugal a
etabli une nouvelle base navale d Ribeira Juliao, dans l'tle de Sao Vicente: les
aeroports de Sal et de Boa Vista sont en cours d'agrandissement et les visites de
bateaux de ~uerre venant de pays amis du Portugal ant augmente a/I Les bateaux de
cuerrp. portu~ais patrouillent constamment les eaux territoriales du Cap-Vert.

a/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, vingt-cinquieme sesslon,
SUDPleffient Jo 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe I.E, par. 11.
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16. En janvier 1972, Ie L0neral Spll101a, gouverneur et cOl:lJJ1andant en chef de la
Guinee, dite portu:aise, a fait dans Ie territoire un sejour de sept jours que la
presse locale a d~crit COr.1~,le etant un voY~e,e lJrive. ACC0!21~'a[';ne entre autres du
Gouverneur Loyes dos Santos, comiuandant en chef des forces armees et de la marine
du Cap-vert, et du COI"llnandant militaire du territoire, Ie General Spinola s' est
rendu dans les diverses iles par la voie aerienne, maritil!e ou terrestre. Au
concelho de Tarrafal, il a visite Ie camp de travail de Chao BODl (auparavant connu
sous Ie nom de prison de Tarrafdl) b/, ou des prisonniers :~olitiques africains
sont detenus. La :9resse locale a decrit Chao Bom cornme etant ;;un colonato ou
d'importantes actiJites socio-economiques sont entreprises". Le voya~e du
general Spinola etait lie~ senilile-t-il, a des mesures de securite portugaises.

17. On signalera que les previsions bUdG~taires du territoire ~our l'exercice 1971
comprenaient une allocation de 0,5 ~~illion d'escudos c/ pour l'entretien du
"Presidio de Chao Born" (prison de Chao Bom). Sur ce montant, 29 600 escudos
representaient les traitements de l'administrateur, d'un autre responsable et de
huit gardes .

Bud~et militaire et budget des serVIces de securite

Ie. Le bUdget militaire du territoire ~our 1972 a ete de 37,7 lnil1ions d'escudos,
dont 23,6 rr..illions pour l' c.rmee de terre:. 11,7 l.lillions your la marine et
2,3 millions pour l'armee de l'air. Le montant a ete finance en totalite par Ie
Portugal. L'auGLlentation de plus d'un million d'escudo~ par rapport i 1969 est
surtout im~utable au fait que la part des credits alloues a l'armee de terre est
p&ssee de 22,5 millions d~escudos en 1971 ~ 23,6 ruillions d'escudos en 1972.

ir:

L·
j',
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19. Le Gouvernelnent portugais a egalement autorise un credit de 1,4 million
d'escudos en 1971 ~our la police de securite pUblique et la Guarde fiscal envoyee
dans Ie territoire du Portu[al.

b/ Ibid., vinp~t-troisi~lue session ~ annexes, additif au point 23 de l' ordre du
Jour TA/7200/Rev.l) , chap. VIII, annexe V, par. 6 a 8.

I c/ 27,25 escudos valent environ 1 dollar des ~tats-Unis.

(
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3. SITUATION CREEE PAR LA SECHERESS~

20. En 1971, Ie Cap-Vert est entre dans la quatrieme annee d'une secheresse qui a
gravement affecte l'economie du territoire et est devenue Ia principale prepccupation
Ju gouvernement. Ainsi ~u'il a ete dit dans des etudes anterieures d/, Ie Cap-Vert
souffre d'une pauvrete chroni~ue et i1 a toujours ete tributaire de l'assistance
financiere portugaise, meme en bonne saison. La raison en est que dans la plupart
des !les Ia qua1ite de3 sols est mediocre et il n'existe que tres peu de ressources
naturelles. Bien que l'agriculture constitue la principale activite economique de
la majorite de la population, Ie territoire n'a jamais ~u produire suffisamment
de produits alimentaires ni fournir de travail a tous ses habitants.

•

"t- •

f

..

21. Selon une declaration rendue pUblique en avril 1971 par ~1. Amilcar Cabral,
secretaire Seneral du PAIGC, au sujet de la situation creee par la secheresse au
Cap-Vert "les r.olonialistes portuBais n'ont jamais ete a meme de prendre - ni essaye
de prendre - 0.-: .. mesures adequates pour promouvoir Ie developpement economique ou
meme prevenir la famine qui~ a chaque periode de crise~ a cause la mort de dizaines
de nilliers d'etres humains". H. Cabral a ajoute Clue les autorites portugaises
reconnaissaient la 3ravite de la situation mais cherchaient a cacher a l'opinion
pUblique mondiale les faits relatifs a la famine. Si des mesures efficac€s
n'etaient pas prises pour y remedier, la famine pourrait reduire la population de
30 a 50 D. 100. La visite sans precedent du Premier !~inistre aux i1es montrait
conrr~ent les colonialistes portugais exploitaient la situation creee par la
secheresse ~our entraver Ie mouvement de liberation qui, sous la direction du PAIGC,
avait considerablement gaGne du terrain dans l'archigel .

22. Les fortes precipitations d'aout 1971 avaient fait esperer une meilleure annee
agricole, mais, apres 1e temps sec et la vague de chaleur qui ont regne en septembre
et octobre, i1 est clairement a~paru que Ie territoire subirait une quatrieme annee
de secheresse, toutes les recoltes ayant ete perdues.

23. Au cours de la visite du Comite special en Afrique en 1972, :1. Amf1car Cabral
et d'autres petitionnaires du PAIGC ont signale que les habitants du Cap-Vert
etaient :menaces d i une serieuse famine et que beaucoup av?-ient ete forces d' emigrer
au Portugal-et vers d'autres territoires d'outre-mer, y compr~s Sao Tome et
Principe et l'Angola. lIs ont egalement fait savoir au Comite Que les travailleurs
qui restaient au Ca~-Vert devaient accepter d~ travail fourni par les ~ouvoirs

,ulJlics, Clui les employaient a la construction et a la reparation routieres pendant
les periodes de secheresse. Les travailleurs urbains, qui ne beneficiaient d'aucune
forme de ~rotection syndicale, ~taient sous-employes et les paysans, qui ne
poss~daient aucune terre~ vivaient dans 1a misere meme quand les recoltes etaient
bonnes.

d/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, vin?t-deuxieme session~ annexes,
additif au point 23 de Itordre du jour, deuxieme partie (A/6700/Rev.I), chap. V~---

par. 366 et suivants: ibid.~ vingt-sixieme session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l),
chap. VIII, ~nnexe I.E.
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24. Les sources d'information portugaises se sont appliquees a refuter les alle
gations selon lesquelles une grave famine sevissait dans le territoire et on
for~ait les habitants a emigrer. Dans un certain nombre diemissions radiodiffuse~s

et d'interviews pUbli~es dans la presse locale) les sources gouvernementales ont
mis l'accent sur les mesures qui etaient prises pour aider la popUlation au titre
du Plan general (Plano Geral de Apoio as Popula~oes) elabore en 1970 apres la
.visite du Premier Ministre dans Ie territoire. On soutient que des 1970
37 600 personnes etaient employees dans Ie cadre du programme des travaux pUblics
et que ce nombre est passe a 40 300 en avril 1971. La population totale du
territoire etait environ de 270 000 habitants, dont 234 000 reclamaient une
assistance, les autres etant a l'abri du besoin. Le gouvernement soutient que
si 19 0n tient compte des groupements famiJ:iaux et du grand nombre de jeunes enfants,
les 40 300 emplois mentionnes fournissent une assistance a environ 85 p. 100
de la population.

25. Dans Ie dis cours qP' il a prononce' devant Ie Conseil legislati f en ncvembre 1971,
par exemple~ Ie Gouverneur a longuement souligne qu'il n 9y avait pas de fa~ine, que
Ie gouvernement aidai t la population d. tous les egards et que les "rumeurs il selon
1esquelles celle-ci mouraitLde faim ou par suitecde negligence etaient des mensonges
propages par les "ennemis du Portugal ll

• Il a affirme que Ie "rythme de vie ll

etait presque normal et que Ie chef des services de sante du territoire avait
constate, au cours de ses tournees d'inspection dans les iles~ que Ie niveau
nutritionnel de la popUlation etait satisfaisant. II a dit que les allegations
susmentionnees ne faisaient pas justice a la population du territoire; bien que
les prograr-lmes d' assistance aient ete finances par le gouvernel"lent ~ la popUlation
avait contribue a leur succes.

26. 11 a ega1ement nie que '.e gouvernement fOT<;ait les travailleurs Ila emigrer
par milliers" au Portugal et en Angola. Tous ceux qui etaient munis des documents
voulus etaient entierement libres de partir et il n'y avait pas de restrictions,
mais il se trouvait que pendant les annees de secheresse, la plupart des emi~res

s'etaient rendus au Portusal et continuaient de Ie faire. Liexode aurait proba
blement ete plus important~ n'etait Ie manque de moyens de transport.

27. Le- Gouverneur a cependant reconnu que des fO;lctionnaires du Secretariado
Nacional de Emigra~ao (Secretariat national a l'emigration) s'etaient rendus dans
les iles pour recruter des exploitants agricoles appeles a s'etablir au
Mozambique e/ et qu'un groupe de 30 personnes partiraient bientot. Ces exploitants
agricoles recevront chacun ~nviron 100 hectares de terre aux fins de mise en valeur
agricole. lIs recevront egalement 30 hectares de terres deja defrichees:l plus
10 autres hectares qu'ils defricheront moyennant uneassistance, de sorte que les
premiers travaux de mise en valeur agricole seront entrepris sur 40 hecta~es.

En outre, ils recevront des pouvoirs pUblics un pret de 250 000 escudos a 5 p. 100
d'interet par an, remboursable en huit ans. II leur sera egalement accorde une
sUbvention alimentaire mensuelle pendant un an

J
une indenmite d'instaLlation a leur

arrivee, le transport gratuit d destination de la region ou ils doivent s'ftablir
et des facilites de pret de machines aupres du Conseil provincial de colonisation
des terres du Mozambique. Une assistance technique leur sera egalement fournie .

.!!}./ Voir A/8723 (troisieme partie).
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28. Des particuliers qui se sont rendus au Portugal ont note Ie grand nombre
d'habitants du Cap-Vert employes a Ia construction routiere et a d'autres trava·lolx
manuels. Pour aider les habitants du Cap-Vert a trouver du travail, Ie gouvernement
a etabli un "programme de formation professlonnelle acceleree ti portant sur' des
methodes agricoles specialisees, l'electromecanique, les travaux df~rrigation, la
charpenterie et la construction d'ouvrages civils.
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29. Selon des sources portugaises~ l'assistance financiere du Portugal au Cap-Vert
s'est elevee~ pendant la periode 1969-197l~ a plus de 480 millions dVescudos,
a savoir 20 millions d'escudos en 1969~ 90,5 millions d 1 escudos en 1970 et plus de
300 millions dYescudos en 1971. En janvier 1972, le Conseil des ministres a autorise
en faveur du Cap-Vert une nouvelle subvention non remboursable de 200 millions
dYescudos (Decret-loi 46/72, 7 fevrier 1972). En fevrier 1972~ des subventions
supplementaires d 'un montant total de 9,5 millions d 1escudos ont ete accordees au
territoire. Ces subventions devaient etre financees par l'Angola (5 millions
dYescudos), Ie ~rozambique (3 millions d'escudos) et Sao Tome (1~5 million d'escudos)
(Portaria l18/72~ 29 fevrier).

4. SITUATION ECONO!UQUE

Generalites

30. Au cours de l'annee passee J la presse des fles~ du Portugal et des autres
territoires a accorde une attention inhabituelle aux conditions alarmantes qui
regnaient dans Ie territoire et y a consacre plusieurs articles assez detailles.
Ainsi, dans deux articles, parus dans Ie Diario de Lisboa f/, on pouvait lire 11ne
description enouvffi1te de la situation pathetique dans laquelle se trouvaient les
habitants des iles) certains parce qu'ils n'avaient pas de terres, d'autres parce
qu'ils n'avaient pas de possibilites de travai1 9 et en general des difficultes
que la plus grande partie de la population avait a gagner sa vie dans les iles.
Bien que certains habitants aient pu quitter les tles afin de trouver des possi
bilites d' instruction ou de travail au Portugal:. beaucoup de ceux qui avaient ete
interroges se declaraient mecontents des conditions de vie et de travail qu'ils y
avaient trouvees; certains desiraient rentrer chez eux et d'autres a~tendaient

une occasion d'emigrer dans des pays ou les salaires etaient plus el~ves.

.
31. Le journal A Provlncia de Angola a fait paraitre une interview du lieutenant-
colonel Jacinto Medina, directeur de la Direcgao de Transportes Aereos (DTA) ~

compagnie aerienne interieure de l'Angola, qui est ne au Cap-Vert et qui s'etait
rendu dans Ie territoire apres 40 ans diabsence. Celui-ci depeint la situation
dans le territoire comme caracterisee par un declin et une misere generalises, .
sauf a Sao Vicente et a Praia~ la capitale. Ila declare qu'il avait vu partout
dans Ie territoire des proprietes ab~ndonnees qui, la plupart des cas 9 etaient dans
un etat deplorable. Lieau s'etait rarefiee, les sources s'etaient taries et il n'y
avait pratiquement pas d'irrigation g/. II a constate qu'il niy avaitpas
d'industries) que Ie developpement de la peche nien etait encore qu'a ses debuts~

f/ Ces articles ant ete soumis au Comite special sous forme de petitions
(voir-A/AC.109/PET.12l4/Add.I).

!!J./ Dans un autre a.rticle ~ on rendait responsable les propriet.aires
ilabsenteistes ll et I' iner-tie du gouvernement de 1 iexistence de methodes agricoles
archaiques et de l'absence de tout plan d'ensemble qui aurait permis d'assurer
la conservation de l'eau et de l'utiliser pour l'irrigation la ou c'etait possible.
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h/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme seSSlon ~

Suppl~ment No 23 (A/8423/Rev.1) ~ chap. VIII:/ annexe I.E~ par. 23.

i/ Ibid., annexe I.E, par. 26-27.

35. Comme on l'a signale precedemment i/, en decembre 1970 Ie Ministre des
territoires d'outre-mer a cree un groupe de travail special, la Brigada de Aguas
Subterraneas de Cabo Verde~ charge d'etudier Ie potentiel hydrologique du territoire
et la mise en valeur de ses reserves hydrauliques (Portaria 691/70~

31 decembre 1970). La Brigade a commence ses travaux en octobre 1971~ en faisant,
l'inventaire de ressources hydrauliques des i1es de Santiago et de Fogo.
En mars 1972, el1e avait commence ses travaux dans l'ile de Boa Vista.

Eaux souterraines

32. L'usine de dessalement installee a Mindelo (Sao Vicente) a commence a
fonctionner a titre experimental en juin 1971. Jusqu'a maintenant, en plus du march~

portant su~ 40 millions d'escudos adjuge a la societe Babcock et Wilcox agissant
en collaboration avec la societe Baldwin-Lima-Hamilton des Etats-Unis hi, les
travaux connexes:. mis au point et executes separement, s'elevent a plus de
13 millions d'escudos.

Approvisionnement e~ eau

33. Selon Ie President du Comite du dessalement des eaux, l'eau revient actuel
lement a 18 escudos par metre cube a la consommation. Toutefois~ au cours de cette
periode experimentale et jusqu~a ce que Ie reseau de distribution soit acheve~ l'eau
provenant de l'usine de dessalement est distribuee gratuitement a la population aux
fontaines publiques.

Usines de dessalement

34. En mai 1972~ on a autorise pour Ie Conseil municipal de Sal des credits comple
mentaires de 1,4 million d'escudos destines a liachat d'un appar~il de dessalement.
L'usine de dessalement de l'ile de Sal devrait commencer a fo~ctionner en aout 1972.

et qu'il y avait peu d'activites agricoles. Desesperes, beaucoup d'hommes
se refugiaient dans la boisson et passaient leur vie a essayer de meubler ce
loisir force. De l'avis du lieutenant-colonel Jacinto Medina, Ie declin general
des iles s'expliquait non seulement par la secheresse et le manque de moyens de
communications entre les iles elles-memes et avec le monde exterieur~ mais egalement
par la deterioration des structures sociales et administratives. On·avait certes
enregistre quelqu53 progres dans l'ile de Sal~ dus principalement a la presence d'un
aeroport internati~nal et de forces militaires (armees de terre et de l'air) ~ mais
ces facteurs n'influengaient pas beaucoup sur Ie developpement social et economique
general. La prosperite relative de Sao Vicente s'expliquait elle aussi par
l'existence d'installations portuaires de +a marine et par la presence de l'armee
de terre.
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36. Dans Ie cadre de ces travaux, Ie gouvernement a adjuge des marches a deux
societes frangaises, Ie Bureau de geologie appliquee et d'hydrologie souterraine
(BURGEAP) et la Cor~agnie genefale geophysique (CGG) , qui devaient preter leur
concours pour l'etude a entreprendre. En mars 1972, Ie Gouverneur du territoire
a inaugure une installation de sondage (profondeur 300 metres), destinee a la
prospection du lit d'un petit cours d'eau, Ie Sao Domingos (ile de Boa Vista),
que la Brigade a selectionne comme un site favorable.

Agriculture

37. On ne dispose que de peu d'information sur les activites agricoles du territoire.
Comme on l' a di t ci-dessus, la production agricole, qui 'avait deja ete tres affectee
par les vagues de secheresse de 1969 et de 1970~ s'est effondree totalement lorsque
toutes les recoltes ont ete perdues en octobre 1971. Selon des sources officielles,
au cours d' une annee moyenne ~ la producti on de mais ~ haricots, manioc, patates
douces~ bananes, cafe et sucre de canne varie entre 75 et 85 milliers de tonnes,
d' une valeur de 170 a 190 millions d ves cudos . Toutefois, meme lorsque la production
depasse la moyenne, Ie territoire importe toujours un certain nombre de produits
alimentaires:> y compris du sucre, de la farine de froment et du vine En 1966
et 1967, par exemple'J annees pourtant au-dessus de la moyenne, les importations
se sont elevees a 43 et 42 millions d'escudos respectivement. En 1969 et 1970, les
chiffres ant ete cependant beaucoup plus eleves p~isque~ du fait de la secheresse,
Ie montant des importations a atteint 149 willions et 140 millions d'escudos
respectivement.

38. On ne dispose pas de statistiques pour 1970, mais on sait qu'en fevrie~ 1972
Ie gouvernement a autorise l'importation en franchise de 40 000 tOlines de mars
et de 2 500 tonnes de haricots, afin de pourvoir aux besoins de la population•
En 1968~ les importations de mais n'ont ete que de 3 200 tonnes, mais en 1969
elles sont passees a 31 900 tonnes.

39. En ce qui concerne la planification a long terme ~ on a appr~s que Ie nouveau
departement pour l'amelioratior. de la culture du mais a ete charge d'etudier les
moyens d'ameliorer la production de mais au territoire a l'aide de nouvelles
techniques et de Semences ameliorees, en vue d'augmenter Ie rendement.

40. Depuis 1967, Ie gouvernement accorde un ilcredit controle ll
, nouvelle formule

administree par la Caixa de Credito Aero-Pecuario (Caisse de credit agricole
dU; Cap-Vert) j/. Dans Ie cadre de cette formule, les agriculteurs peuvent obtenir
des prets a lon~ terme s' ils adoptent les :plans d ' exploitation agricole recommandes
officiellement. Dans Ie courant de la meme annee, Ie gouvernement a autorise Ie
Banco Nacional Ultramarino a accorder a cet effet un pret de 30 millions d'escudos
a la Caisse de credit agricole. De 1969 a 1970, la Caisse de credit a accorde
aux agric.u1teurs 127 prets, s'elevant a environ 13 millions d'escudos. En avril 1972,
Ie" Gouvernement portueais a autorise Ie Banco Nacional Ultramarino a faire un nouveau
pret de 20 millions d'escudos a la Caisse. Ce pret est de cinq ans, a un taux
d'interet de 3,75 p. 100 par an. II doi t etre rembourse a partir de juin 1978 en
dix versements semestriels echelonnes.

j/ Ibid., ving~-troisieme session~ annexes~ additif au point 23 de l'ordre
du Jour (A/7200/Rev.l) ~ chap. VIII, annexe V~ par. 17.
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Autres faits nouveaux

- 31~ -

43. En octobre 1971~ une mission du Banco de Fomento Nacional (Banque nationale
d~ developpement) s'est rendue au Cap-Vert pour etudier la possibi1ite d'etendre
ses activites dans Ie territoire et pour evaluer Ie potentiel des industries
existantes~ les besoins en assistance technique immediate et les possibilites
de developpement d'industries de transformation qui pourraient utiliser des matieres
premieres locales ou importees dans Ie cadre d'entreprises mixtes auxquelles parti
ciperaient Ie Portugal et dVautres territoires dVoutre-mer.

Etude de la Banque nationale de developpement

46. En octobre 1971, 1a DETOSAL, qui a ete creee en 1970, n'avait pas encore
presente Ie projet definitif du comp1exe qu'elle a liintention de creer sur l'i1e
de Santa Haria. Toutefois) 1 vun des partenaires, ressortiss ant beIge, a de ja
commence a exploiter dans·1a region un petit hotel et des bungalows prefabriques.

44. En outre, la mission a entrepris des etudes sur les problemes agricoles~ les
moyens de transport et Ie potentiel touristique du territoire.

41. On ne dispose pas encore de renseignements en ce qui concerne la suite donnee
a deux demandes de concessions petrolieres effectuees en mars 1970 k/, il en est de
meme pour une dernande d' exploitati on du soufre.

42. En aout 1971~ on a signale dans 1a presse portugaise quVune societe
dVextraction e~ de raffinage du petrole ayant son siege a Lisbonne avait demande
une concession exclusive afin de prospecter, de mettre en va~.eur et d' exploiter
les gisements d'hydrocarbures solides, semi-solides et gazeux et les substances
connexes qui se trouvaient dans les iles et dans la zone maritime environnante~

et de creer des ins~allations pour Ie Faffinage et l'utilisation industrielle du
petrole et de ses sous-produits.

Tourisme

450 Trois groupes, la Sociedade para 0 Deaenvolvimento e Turismo da Ilha do Sal
(DETOSAL) ~ la socleteAtlantico-Interp1ano Empreendimentos e Investimentos
U1tramarinos, SARL (AlP) et 1a Sociedade de Turismo da I1ha de Maio~ SARL (TURMAIO),
s'efforcent actue11ement de deve10pper 1es diverses possibilites touristiques
du territoire 1/.

k/ Ibid., vingt-sixieme seSS10n~ Supplement No 23 (A/8423/Rev.l)~ chap. VIII,
annexe I.E. , par. 46.

1/ Ibid. ~ vingt-cinquieme session" Supplement j~o 23 (A/8023/Rev.1), chap. VII ~

annexe I.E.~ par. 50-53; et ibid., vingt-sixieme session? Supplement No 23
(A/8423/Rev.l)j chap. VIII~ annexe I.E. ~ par. h8-51.
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Commerce exterieur

On ne dispose pas de renseignements recentb sur les activites de la TURlfmIO •

m/ Voir Documents officiels de liAssemblee generale~ vingt-cinquieme sesslon~

Sup~l~ment No 23 (A/8023/Rev.1)~ chap. VII, annexe I.E.

n/ Ibid.:I par. 51.

53. La secheresse a we nouveau mis en evidence la necessite urgente d'ameliorer
Ie reseau de transport~ notamment les services maritimes et aeriens entre les iles
e~l~s-memes et entre celles-ci et Lisbonne.

52. Les principaux fournisseurs du Cap-Vert sont Ie Portugal et l'Angola qui~

en 1969, ont fourni respectivement 49,5 et 22 p. 100 de la v~:eur totale des
importations du territoire.

51. Dans la declaration qu'il a faite en novembre 1971 au Conseil legislatif:l
Ie Gouverneur a dit que par suite de la secheresse, Ie Cap-Vert ne faisait
pratiquement plus d'exportations et importait presqu~ tous l.es produits qu'il
consommait. Faisant allusion a des personnes peu scrupuleuses qui se liv~aient

a la speculation:> il a declare que bien que Ie gouvernement ne soit pas en mesure
de controler Ie prix de base des prod~its importes:t il limiterait les benefices
et emploierait taus les moyens legitimes pour punir ceux qui exploitaient Ie
consommateur. II a dit qu'il fallait diminuer l'importation de biens 's~perflus

et choisir avec plus de soin les fournisseurs de fagon a obtenir de meilleurs prix.

50. On ne dispose pas de statistique~ commerciales pour 1970. Les seules expor
tations du territoire sont, traditionnellement, Ie poisson et les produits a base
de poisson, l'eau douce fournle aux navires, la pozzolane et Ie sel (plus recemment
les bananes). Les importations consistent principalement en biens de consommation ~

notamment en produits alimentaires, comme par exemple Ie mais~ Ie sucre, Ie lait~

la farine et Ie vine

49.

47. En septembre 1971, Ie Ministre de l'outre-mer et des representants de l'AIP,
lVJM. Carel van Leeuwen et Joaquim Penim ~ ont si gne Ie contrat definitif prevoyant
la mise en valeur de l'ile de Boa Vista. Ce contrat s'inspirait des dispositions
figurant dans Ie decret 49 121 du 15 juillet 1969 ro/~ selon lesquelles la societe
en question devait construire dans 1es jeux annees a venir au moins trois hotels
d'une capacite totale de 1 200 lits et~ au besoin, assurer la mise en valeur des
zones avoisinantes. La societe est aussi censee construire un aeroport a Boa Vista.
Dne fois termine) Ie complexe devrait comprendre des installations hotelieres d'une
capacite totale de 6 000 lits.

48. L'AIP, qui a obtenu Ie droit exclusif d'exploitation de la zone de la conceSSlon
pendant une periode de 25 ans a des fins de tourisme et d'en~ivites connexes)
devrait en definitive faire un investissement de 100 mill~ons de dollars des
Etats-Unis n/. En octobre 1971:t la societe, qui est financee par des capitaux
allemands, a donne au gouvernement une garantie bancaire de 20 millions de
marks allemands.
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Services maritimes

54. Aux termes de la loi portDgaise (decret 39 375~ 3 octobre 1953), tous 1es
transports maritimes ayant lieu entre Ie Portugal et les terr5.toires d'outre-mer
doivent etre effectues par des navires portugais. Depuis pres de 20 ans,
la Sociedade Geral a Ie monopole des services' maritimes entre Ie Cap~7ert et Ie
Portugal et jusqu'a la fin de l'annee 1971, trois navires par mois seulement
assuraient 1e service des iles. Depuis longtemps, la navigation entre les iles
est insuffisante, et plusieurs ne sont desservies qu'une fois par semaine.

55. Faisant des observations sur cette'situation en octobre 1971, Ie Gouverneur
a d~clare qu'il fallait deux nouveaux navires pour faire face aux besoins des iles.
II a dit que cette question avait ete soulevee au ~llnistere des territoires
d'outre-mer et qQ'une decision etait immi~ente. En meme temps, Ie gouvernement
territorial envisageait aussi de s'assurer sous contrat 1es services d'un navire
appartenant a une societe privee. On ne dispose pas de renseignements plus recents
sur cette question.

" .Transports aerlens

56. C'I est la societe Transportes Aereos de Cabo Verde (TACV) qui assure les services
aeriens entre les iles. Jusqu' en 19'71 J cette societe avait trois bimoteurs Dove
a neuf places et deux monomoteurs Auster qui assuraient la liaison entre Praia~

la capitale, dans l'i1e de Santiago, et 1es iles de Fogo et Maio. 11 n'y avait
pas de services aeriens reguliers a destination des autres i1es.

57. Entre 1969 et 1971 ~ 1£.: nombre des passagers transportes par la TACV est passe
de 14 315 a 17 596. A la fin de 1971~ la societe a achete un bimoteur de type
Islander a huit places qui sera utilise pour assurer des services entre Santiago
et Fogo.

58. En 1971, on a prolonge la piste de l'aero~ort de Sao Felipe~ a Fogo. On estime
a 906 millions d'escudos 1e cout diautres projets destines a agrandir les aeroports
du Cap-Vert; sur cette somme:; 14 millions d'escudos seront con8r~cres a l'agrandis
sement de l'aeroport international de Sal afin qu'il soit en mesure de recevoir
.des Boeing 747. En outre, l'aeroport de Praia devrait etre agrandi pour pouvoir
accueillir des appareils de ce type. .

Routes

59. On ne dispose pas d'informations recentes en ce qui concerne les travaux
routiers qui ont ete termines dans Ie territoire depuis 1969. Dans Ie cadre du
plan de construction de routes etabli pour les iles:l dont le cout a ete estime
au total a 145 millions d'escudos, 7 millions d'escudos ant ete consacres en 1970
a la constructiou de routes dans l' ile de Santo Antao, 2 millions pour 1 ~ fIe de Sal
et 7 millions poar Santiago. En outre, 21 millions d'escudos provenarit d'allocations
effectuees dans Ie cadre de liassistanc~ speciale accordee au territoire ont ete
consacres a l'amelioration du reseau routier.

~
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60. Dans Ie cadre m1 troisieme Plan de developpement national, 20 millions d'escudos
ant ete aftectes en 1971 a la construction de routes. En outre, 3,5 millions
d'escudos par mois ant ete al~oues pour la construction de routes dans le cadre
du programme de travaux publics entrepris pour venir en aide a la population.

Ports

61. II n' y a que quatre iles qui ont des ports de quelque importance :
Vale dos Cavaleiros dans l'ile de Fogo~ Porto Novo dans ~'ile de Sa~to Antao;
Praia danB l'ile de Santiago s et Porte Grande, principal port du territoire, dans
l'ile de Sao Vicente.
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62. On signale qu'un marche ~lrait ete adjuge a la Construcgoes Technicas Lda.~

Dour la construction dans Ie port de Praia d'un ponton de 180 metres qui, d'apres
les estimations~ reviendra a 70 millions d'escudos. Les travaux devraient commencer
d~s Ie debut de 1972. La construction d'un autre appontement destine aux petroliers,
qui etait prevue aI' origine a Sao Vicente J dev!,p,i t maintenant se fai-re dans
1 'lIe de Sal.

63. En septembre 1971, il a ete signale que les circuits de telecommunications
entre Sao Vicente et Santo Antao~ Fogo et Brava~ et Santiago et Maio fonctionnaient
deja. La liaison entre Santiago et Sal devait etre realisee aucours du second
semestre de 1972 et on espere que la mise en place de l'ensemble du reseau de
telecommunications des iles sera terminee en 1973.

64. En septembre 1971~ on a signale l'arrivee de materiel en provenance du
Royaume-Uni destine au centre de radiotelecollilllunications de l'ile de Santiago.

Finances publiques

65. Comme l'a indique la presse, les ~revisions du budget ordinaire du territoire
pour 1972 s'elevent a 196,1 millions d'escudos~ contre 171,9 millions en 1971.
En outre ~ Ie montant des previsions pour Ie budget extraordinaire est de
123,1 millions d'escudos. sur cette somme, 43,3 millions etaient affectes a la mise
en oeuvre du troisieme Plan de developpement national (1968-1973) 0/ et 3,4 millions
ont ete alloues a la defense.

66. En 1970 et 1971, les previsions pour les budgets extraordinaire3 s'elevaient a
2~2 et 2~4 millions d'escudos~ respectivement, mais d~~s les deux cas, ces chiffres
ne comprenaient pas les allocations prevues pour la mise en oeuvre du troisieme Pl'an
de developpement national p/. On ne dispose pas encore de renseigneI1lents sur les
recettes et les depenses effectives pour 1970 et 1971.

01 Les derniers renseigne~ents dont on dispose sur la mise en oeuvre du
troisieme Plan de deYeloppement national (1968-1973) figur nt dans les Documents
officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session? ~ Ipplement No 23
(A/8423/Rev.l), chap. VIII~ annexe I.E~ par. 60 et 61.

Jt..! Ibid., par. 59.
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67. Selon une declaration du Gouverneur~ au cours de l'annee scolaire 1971-1972,
la totalite des enfants du territoire etaient inscrits a l'ecole et on pouvait
maintenant rendre l'enseignement primaire oblieatoire, car Ie territoire dispo3ait
de tous les etablissements primaires et ruraux necessaires. En octobre 1971,
Ie e;ouvernement a pUblie un t·exte (J?ortaria 10 121, du 2 octobre) rendant la
frequent at. )n de ltecole primaire obligatoire pour tous les enfants ages de
6 a 12 ans. Les parents qui n'observent pas cette loi sont passibles d'une
amende.

68. Le gouvernement a entrepris de concentrer ses efforts sur le developpement
de llenseignement technique. En 1971~ selon les rensei~nements recueillis,
57 ~leves seulement~ sur les 344 qui avaient reussi leurs examens du cycle prepa
ratoire~ s'etaient inscrits a l'ecole industrielle de Mindelo, dans l'ile de
Sao Vicente. On attribuait ce fait a ce que Ie public comprenait mal l'importance
de l' enseignement technique.

I

, "

i,

69. Parmi les nouveaux etablissements crees dans Ie territoire en 1911, il y a
51 nouvelles ecoles dans 11 des 14 concelhos du territoire (Diploma Legislativo 1755
du 5 juin). En outre, en octobre 1971J une nouvelle ecole primaire a ete creee
dans Ie concelho de Tarrafal et 11 ecoles rurales ont ete instituees : une a Praia;
trois a Santa Catarina~ deux a Tarrafal~ une a Santa Cruz. une a Sao Vicente;
une a PaUl et oeux a Porto ~ovo.

70. Au cours de 1971, deux ecoles normales dtinb~ituteurs ont etc creees a Praia)
llune a ltintention des institu~eurs des ecoles rurales, et ltautre destinee aux
instituteurs des ~coles primaires ordinaires (Escola do Magisterio Primario
da Praia) 51/' L' ecole normale d tinstituteurs des ecoles rurales s' est ouverte
avec un effectif de 207 eleves.

•

•

71. Au cours de l'annee ont ete dispenses un certain nombre de cours de formation
acceleree, y compris des cours a l'intention des moniteurs scolaires r/ et des cours
dtete pour les institutetU's ordinaires.

72. On ne dispose pas de statistiques recentes sur les effectifs scolaires de
1970-1971 sf. Selon Ie Gouverneur, il y avait 53 000 eleves inscrits dans les
ecoles primaires officiel1es au cours de l'annee scolaire 1971/72, soit une augmen
tation de 10 000 eleves par rapport a 1970/71. Au cours de la merne periode~ Ie
nombre dtecoles ordinaires est passe de 21 a 27 et Ie nombre d;ecoles rurales
de 260 a 326.

Q/ On trouvera une description d'ensemble du systeme d'enseignement dans
Documents officiels de l' Assemblee generale'J vingt- cinquieme session,
Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe I.B, par. 148. Les ecoles
rurales dispensent un cours preparatoire et les trois premieres annees dtensei
gnement primaire. Seules les ecoles primaires proprement dites dispensent les
quat~e annees d'instruction que comporte l?enseignement primaire.

r/ 'Les moniteurs enseignent d'habitude d,_iS les ecoles rurales. Jls doivent
avoir-fait quatre annees dtetudes primaires ainsi qu'avoir suivi un cours de
formation speciale de deux Qois et demi.

s/ Pour les dernieres statistiques scolaires disponibles, voir Documents
officiels de l.'Assemblee generale., vingt-sixieme session) Supplement No 23
(A/8423/Rev.l)~ chap. VIII, annexe I.E.
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1 . GENERALITES

Generalites

•

." ,;

, ~ " ..... ' . ~ "'.- ,.

~ ~ ~ da ete nomme gouverneur e
colonel Silva Sebastiao qui

4. En novembre 1971, Ie colonel Cecllio Gon~alves

Sao Tome et Prlncipe, en remplacement du lieutenant
avait accompli deux mandats de quatre ansa

3. SITUATION ECONOMIQUE

3. En attendant l' entree en vigueur de la nouvelle loi organique de l' ou·... re-mer
et du nouveau statut politique et administratif du territoire, la structure du
gouvernement territorial et ses relations avec le Portugal n'ont pas ete modifiees.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

- 318 -

1. Les deux i1es de Sao Tome et Pr1ncipe sont situees dans Ie golfe de Biafra,
a l'ouest de la Repub1ique gabonaise. Leur superficie totale est de 964 km2 , et
el1es sont situees entre 1° 44' de latitude nord et 0° l' de latitude sud et
entre 6° 28" et 7° 28' de longitude est. Sao Tome a une superficie de 854 km2 et
Prlncipe, a 120 km au nord, une superficie de 110 km2 •

2. Selon les chiffres provisoires de 1970~ Ie territoire comptait en tout
73 811 habitants, dont 69 149 a Sao Tome et 4 662 a Principe. D'apres les resultats
du recensement de 1960~ la population des deux iles etait a cette date de
64 406 habitants dont 60 p. 100 environ etaient consideres comme "autochtonf!s"; les
40 p. 100 restants, parmi lesquels on comptait 2 655 Europeens, etaient originaires
du Portugal et d'autres territoires "nationaux", notamment de l'Angola, des iles
du Cap-Vert et du Nozambique.

5. Tel qu'il a ete constitue en 1963~ Ie Conseil legislatif~ preside par Ie
Gouverneur se compose de 13 membres dont trois son membres d'office, trois sont elus
au suffrage direct et sept sont elus par des groupements divers a/a Les dernieres
elections au Conseil legislatif ont eu lieu en decernbre 1967. De meme que dans les
autres territoires, les elections generales au Conseil 1egislatif, qui ont lieu
normalement tous les quatre ans) ont ete ajournees jusqu'en septembre 1971~ en
attendant la publication des nouveaux statuts politiques et administratifs 'lui
donneront effet aux reformes constitutionnelles de 1971. Le mandat de taus les
membres en exercice a ete proroge par Ie decret-loi 372/71 du 2 septem~re 1971.

al Voir Documents officiels de l'AsseT ",lee generale q vingt-cinguieme seSSlon ~

Supplement No 23 (A/8023/Re"I.1), chap. VII.

6. Au cours de la·periode 1963-1970, Ie produit national brut de Sao Tome et
Prlncipe aurait augmente a un taux moyen annuel de 7,5 p. 100. Toutefois, Ie
territoire a enregistre pour la premiere fois en 1970 un deficit comm~rcial et ses

L
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recettes pUbliques n'on~ pas
essentiellement a une baisse
en moyenn·:! plus de 95 p. 100

atteint Ie niveau prevu pour l'exercice.
de la production agricole) qui represente
des exportations du territoire.

Commerce exterieur

Cela tient
chaque annee

"

•

1. Le produit des exportations, qui etait de 248,3 millions d'escudos en 1969,
est tombe en 1910 a 237,5 millions d'escudos £/, tandis que la vale\~ des impor
tations passait de 224 a 260,5 millions d'escudos. II est done apparu un deficit
commercial de 23 millions d'escudos, alors que l'annee precedente, on·avait enre
gistre un solde excedentaire de 24 millions d'escudos. Le tableau 1 ci-apres montre
comment la balance commerciale s'est deterioree pendant la periode 1961-1910. Le
tableau 2 indique quelles sont les principales exportations du territoire, selon
leur valeur. II convient de noter que malgre les efforts deployes en vue
d'introduire de nouvelles cultl~~es, telles que les bananes et Ie cola, Ie cacao,
Ie coprah et ~a noix de coco representaient encore en 1910 environ 94 p. 100 de 1a
valeur totale des exportations. .

8. Le Portugal et les Pays-Bas absorbent plus des deux tiers des produits d'expor
tation du territoire. l,es exportations a destination de la Republique federale
d'Allemagne et du Danemark ont considerablement augmente ces dernieres annees
(voir plus loin tableau 3). En 1910, une part importante des exportations
- representant 11,6 millions d'escudos, soit environ 5 p. 100 de la valeur totale
des exportations - a ete pour la premiere fois envoyee aux Etats-Unis d'Amerique.
Les principaux fournisseurs du territoire sont Ie Portugal, les Pays-Bas, la
Republique federale d'Allemagne et Ie Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du No:r:d .

Agriculture

9. Comme on l'a indique dans un rapport anterieur £/, la production agricole, qui
a atteint un chiffre record en 1965, n'a pas augmente depuis lors. En 1970, la
production de cacao et de coprah n'a pas atteint les objectifs fixes, qui etaient
respectivement de 12 500 tonnes et 7 000 tonnes (voir plUS loin tableau 4). La
production de caco aurait toutefois depasse 11 oob tonnes en 1971.

Industries extractives

10. Comme on l'a indique dans un rapport anterieur d/, Ie Gouvernement portugais
a autorise en rnai 1971 la societe Hidrocarbo e hidrocarbonatos de Sao Tome e
Prfncipe, SARL, a s'associer avec la societe Texas Pacific Oil (Portug~) dans une

b/ 21,25 escudos correspondent approximativement a un dollar des Etats-Unis.

£/ Pour de plus amples details voir Documents officiels de l'Assemb1ee generale~

yingt-cinguieme session, Supplement No 23, (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe I.F~

par. 18.

d/ Ibid., vingt-sixieme sf-ssion, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII,
annexe IeF, par. 11.
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entreprise commune de prospection et d'exploitation des reserves petrolieres dans Ia
zone de la concession octroyee en 1970 e/ a la societe Ball and Collins (Oil and Gas),
Ltd. La societe Hidrocarbo et hidrocarbonatos a ete constituee par la societe Ball
and Collins conformement aux modalites du contrat qu'elle a passe avec Ie Gouver
nement portugais. La societe Texas Pacific Oil est une filiale de la
societe Joseph E. Seagram and Sons, Inc.~ qui, en 1970~ venait au 222eme rang des
500 plus grandes societes industriel1es des Etats-Unis fl.

11. Aux termes du contrat d'association (decret 219/71 du 25 mai 1971), Hidrocarbo
possede 62,5 p. 100 des actions de l'entreprise commune et la Texas Pacific
37,5 p. 100. En tant que societe d'exploitation, Ie Texas Pacific est chargee de
toutes les activites de prospection et d'exPloitation. Les plans de cette societe
concernant les activites de prospection doivent etre approuves chaque annee par Ie
Gouvernement portugais. La Texa~ Pacific est tenue d'eff2ctuer un investi~sement

initial de 390 670 dollars des Etats-Unis. Au-dessus de cette somme, tout investis
sement ulterieur effectue par les deux societes associees doit etre proportionnel
au montant de leur participation initiale. L'entreprise commune doit etre controlee
par une Comissao Directiva comprenant un representant de chaque societe et un
representant du Gouvernement pnrtugais.

Finances pUbligues

12., En 1970, les recettes effectives du gouvernement se sont elevees a 198,2 millions
d'escudos, soit 5 p. 100 de moins qu'en 1969. Les depenses effectives s'etant
chiffrees a 180,3 millions d'escudos, il est reste en fin d'exercice un excedent de
17,9 millions d'escudos (voir plus loin tableau 5). Le flechissement des recettes
est imputable essentiellement au fait que les operations de secours par voie aerienne
au Biafra, pour lesquelles on utilisait Sao Tome comme relais, ont pris fin; de ce
fait, la rubrique "Recettes des services", qui comprend les taxes d'aeroport, est
tombee a 28,2 millions d'escudos en 1970 (contre 40,6 millions en 1969).

13. En 1970, la dette pUblique du territoire s'est elevee a 437,2 millions d'escudos,
et Ie service de cette dette a 17,2 millions d'escudos.

Financement du developpement

14. Comme il est indique plus loin au tableau 6, les depenses effectives au titre
du troisieme Plan national de deve1oppement, 1968-1973, ont ete inferieures aux
previsions durant les trois premieres annees.· En 1968, 40 p. 100 seulement des
credits ouverts ont ete utilises, en 1969 48 p. 100 et en 1970 40 p. 100. En fait,
au cours des trois premieres annees de la periode de six ans sur laquelle porte Ie
Plan, 21 p. 100 seulement de l'objectif global a ete realise.

e/ Ibid., vingY.'-cinquieme seSSlon, Supplement No 23 (A/8023/Rev.1) , chap. VII,
annexe r.F, par. 23-,~7.

f/ "The Fortune Directory The 500 Largest Industrial Coporations 1n United
State~~II, Fortune, juin 1970.
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l , 15. Les trois premieres annees, la priorite a ete donnee aux transports, aux
communications et a la meteorologie (environ 40 p. 100 des depenses totales), ainsi
qu'a. l'enseignement (34 p. 100).

4. ENSEIGNEl·IENT

16. Pendant l'annee scolaire 1969/70, 10 619 eleves etaient inscrits dans les ecoles
de Sao Tome et Prlnci~e, contre 9 439 l'annee precedente. Sur Ie total des·effectifs
scolaires en 1969/70, 9 089 e1eves etaient inscrits dans des eco1es primaires,
1 278 dans des eco1es secondaires et 43 dans des eco1es normales. On comptait
52 ecoles et 388 enseicnants en 1969/70, contre 46 ecoles et 372 enseignants en
1968/69.

Tableau 1

Sao Tome et Prlncipe : balance commerciale, 1967-1970
(En millions d'escudos)

Solde .

>DS

le

Importations

Exportations

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • e , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1967

156,3

226,7

70,4

1968

182,5

248,9

66,4

224,3

248,3

24,0

1970

260,5

237,5

-23,0

::>s,
Sources 1967 et 1968

1969 et 1970

Portugal, Banco Naciona1 Ultramarino, Bo1etim Trimestra1
(Nos 77/78), Lisbonne, 1969.

Portugal, Assemb1eia Naciona1, Dlario das Sessoes,
Sup1emento ao No 164, contas gerais do Estado de 1970
(U1tramar), Lisbonne, 8 mars 1972.
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Sources : 1967-1968 Portugal, Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral
(Nos 77/78), Lisbonne, 1969.

1967 1968 1969 1970

175,4 196,6 198,9 189~3

26,9 27,4 26,4 26,2 .

11,2 12,3 8,8 8,4

4,7 4,9 4,8 4,0
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Tableau 2

1969-1970 Portugal, Assembleia Nacional, Diario das Sess5es,
Suplemento ao No 164, contas gerais do Estado de 1969
(Ultramar), Lisbonne, 8 mars 1972.

1966-1968 Portugal, Banco Naciona1 Ultramarino, Bo1etim Trimestral
(Nos 77/78), Lisbonne, 1969.

1969-1970 Portugal, Assembleia Nacional, Diario das Sessoes~

Suplemento ao No 164, contas gerais do Estado de i970
(Ultramar), Lisbonne, 8 mars 1972.

Sao Tome et Principe Principales ex~ortations, selon leur valeur, 1967-1970
(En millions d'escudos)

Sources

Tableau 3 a •

Sao Tome et Principe Commerce d'exportation avec certains pays, 1966-1970
(En millions d'escudos) ~.

1966 1967 1968 1969 1970

Portugal • • • • • • • • • • • • • • e • • • • • • • 72,5 57,5 75,7 79,6 81~2

58,3 76,1
1\

Pay~-Bas 135,7 105,0 107,3 ll.·.......~ .............
Republique federale

d'Allemagne • • • • • • • • • • 0 • • • • • • 7,1 10,8 20,2 9,3 27,8

Danemark • • • • • • • • • • • 8 • • • 0 • • • • • • 1,3 6,1 11,1 14,6 15,6

Divers • • • • • • • • • • • • • • • D • • • • • • • • 37,4 16,6 36,9 37,5 36,8

Total • • • • • • • • 0 • • a • • • • • • • • 176,6 226,7 248,9 248,3 237,5

Noix de coco ••••••••••••••• ~ •.••••••••

Cae ao •••••••••••••••••••••••••••••••••

(j()~~CLl1 •••••••••••••••••• 0 • • • • •• • • • • • • •

(jCL~~ ••••••••••••••••••••• 0 •••••••• 0 •••

, ,~

1



Tableau 4

Sao Tome et Prlncipe volume de 1a production des principa1es cultures
1965-1970

. (En tonnes metriques)

5,2 .

3,4

4,0

Cultures 1965 1966 1967 1968 1969 1970

Cacao ..•••••...•••..•... 10 577 9 529 10 406 10 232 8 979 9 491

Coprah • • • • • 5 • • • • • • • • • • • • 6 314 5 510 5 415 4 735 5 232 4 540

Bananes 2 880 2 238 2 873 2 695
,.., 180 1 848o • e I • • • • e I • • • • • • • :C

Noix de coco ............ 1 989 1 822 1 635 1 499 1 255 982

Huile de palme .......... 1 733 1 364 1 169 997 937 952

Cafe .. ... .. .... - ........ 213 157 174 133 151 125

Source Portugal, Assembleia Nacional, Diario das Sess5e~, Suplemento ao No 164,
contas gerais do Estado de 1970 (Ultramar)~ Lisbonne, 8 mars L972.

Tableau 5

A. Recettes

Sao Tome et Prlncipe : Finances pUbliques, 1969-1970
(En millions d'escudos)

1
I
,{

-t

1
f

'·1

I

Previsions Recettes effectives

1969 1970 1969 1970

89,5 107,0 209,3 198,2

89,2 105,5 148,3 140,8

20,1 20,9 23,9 24,4
28,6 31,6 34,9 33,3
9,0 9,8 12,2 14,5
9,4 15,1 40,6 28,2

4,6 5,1 5,1 5,3
1,6 1,6 1,6 ~,6

6,0 6,2 6,3 7:11
9:19 15:12 23,7 26,4

0,3a/ l,5a/ 61,0 57,4

Impots directs ..........•...•....•.••..•
Impots indirects ........•...' .••...•...•.
Industries a regime special ...•.•....•..
Recettes des services ........••.•....•..
Recettes des industries des secteurs

publac et prive -0 I

Recettes au titre du capital ......•.•.•.
Remboursements ..............••••.•....•.
Droits sur les marchandises entreposees •

Recettes ordinaires .....••...•.•..••....•.

al Non compris 1es recettes a affecter a 1'execution du troisieme Plan national
de deve1oppement.

Recettes totales .......•••••.•.••••.••••••

Recettes extraordinaires ................•.

37 ,5

36,8

27,8

a It

) , ,

L970

31,2
l\

76,1 '"

15,6
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a/ Non comp:~ls 1es depenses au titre du troisieme Plan national de deve1oppement.

1970

57,4

180,3

122,9

17,2
48,3
8,2
2,5

17,2
7 9I ,

1,4
19,9
0,3

61,0

1969

111,3

14,3
40,5
7,2
2,1

23,7
6,1
1,3

16,0
0,1

172,3

Depenses effectives

1970

107,0

105,5

12,1
43,4
8,4
2,4

17,9
5,7
1,3

14,1
0,2

1,5a
/

Previsions

1969

89,5

89,2

10~4

35,5
6,6
2,1

14,7
5,2
1,2

13,4
0,1

0,3a !

~ -- . '

~.' . ~i'"::§Ii!B:&\~~~.,:ai"::.~2,;.~~~":,~,~~~'"f"""$~";;:'~':>:i""'~"","",~·,i":~";;:""",,,,,---,,,,~.~-,_r"~""-.·-~....~~ ." --.*..1..•.-.
....--.. •• .-.~.~. - --- ';1'.._~#.o.;-;t:':',·~~~~~;,~.t~...:.A...L~_1.;....:.:._--.._:J;::;'~-4'<O:~~~_~~·~,"¢l.:.:..~~;!4~".'

"~

I.,
Tableau 5 (suite)J

I
,I
'j

B. Depenses J

-J:..._ ~

Previsions pour 1969 : Portugal, Banco Naciona1 Ultramarino, Eo1etim
Trimestra1 (Nos 77/78), Lisbonne 1969. Chiffres
effectifs pour 1969 et previsions et chiffres
effectifs pour 1970 : Portugal, Assemb1eia Naciona1,
Diario das Sessoes, Sup1emento ao No 164, contas
gerdis do Estado de 1970 (U1tramar), Lisbonne,
8 mars 1972.
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Dette pUb1ique .•.••••••••••••••••••.••.
Administration genera1e •..•••.•••..••.•
Tresor .
Departement de 1a justice •••••.••• Q ••••

Services de deve10ppement ..••.•••.•.•..
Services de l' armee .••••...•.•.•.•.....
Services de 1a marine ••...•...•••..••.•
D
~ ~ ~ 1epenses gen6ra es .•..••••••.••••.•••.•.

Autres o.epenses "•.•.•••••••.••••••..••.

Sources

Depenses ordinaires ••.•••••••••..••.••.• ~

D~penses tota1es •.•.••••••....•.•••.•••••

Depenses extraordinaires ••..•••.•.....•••

'.

"
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EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

SITUATION ECONOMIQUE
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2. ~!OLUTION CONSTlTUTIONNELLE ET POLITIQUE

Evolution generale

- 321 -

Relations constitutionnel1es et politiques avec Ie gouvernement central

1. GENERALITES

Gouvernement territorial

2. Selon les resultats provisoires du recensement de 1970, Timor avait en 1970
une population de 610 541 habitants, contre 517 079 en 1960. On ne dispose pas
d'informations recentes sur l~ repartition de la population par groupe etbnique.
II y avait en 1950 568 personnes d'origine europeenne, 2 022 mestigos et
3 128 Chinois.

3. En attendant l'entree en vigueur de la nouvelle loi organique de l'outre-mer
et -du nouveau statut politique et aa~inistratif duo territoire, Ie gQuvernement
territorial et ses relations avec Ie Portugal n'ont pas ete modifies.

5. Comme il a ete decide en 1963, Ie Conseil legislatif, qui est preside par Ie
Gouverneur, se compose de 14 membres, dont 3 membres d'office, 3 membres elus par
divers groupes d'interet et 3 membres seulement elus au scrutin direct. Les
associations de travail1eurs ou d'employeurs n'y sont pas representees. Les
lernieres alections au Conseil legislatif ont eu lieu en decembre 1967. En
septembre 1971, de meme que dans les autres territoires, les elections generales
au Consei1 1egis1atif, qui ont lieu normalement tous les quatre ans, ont ete
ajournees jusqu'au moment de'la pUblication des nouveaux statuts politiques et
administratifs qui doivent donner effet aux reformes constitutionnelles de 1971.
Le mandat de tous les titulaires a ete prorog~ par Ie decret-loi 372/71 du
2 septembre 1971.

1. L'tle de Timor est sittiee a l'extremite de l'archipel.formant la Republique
d'Indonesie. Elle s'etend entre 8° 17' et 10° 22' de latitude sud et entre
1230 25' et 1270 19' de longitude est. La partie occidentale de l'tle fait partie
de la Republique d'Indonesie. Le Portugal administre une superficie totale de
18 899 km2 , qui comprend la partie orientale de l'ile (17 900 km2 ), l'enclave
d'Oe-Cussi Ambeno (850 km2), l'tle dtAtauro au large de Ie. cote nord (14~ km2 ),
et la petite ile deserte de Jaco, a ltextremite orientale de Timor (5 km2).

4. En janvier 1972, Ie lieutenant-colonel Fernando Alves Aldeia a ete norome
Gouverneur de Timor en remplacement du general de brigade Valente Pires, dont
la periode d'affectation de quatre an~ etait venue a expiration.

6. Selon la presse portugaise, il y aurait eu en avril 1971 des rumeurs selon
lesquelles un mouvement de liberation avait proclame l'independance de 1a partie
du territoire de Timor administree par Ie Portugal. Le Gouverneur de Timor et Ie
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:1inistre des affaires etrangeres de l'Indonesie ont tous deux dementi ces bruits
et, dans un discours qu'il a fait devant Ie Conseil legislatif, Ie Gouverneur a
insiste sur la volon~e du Portugal de maintenir un climat de paix et de bon
voisinage avec la Republique d'Indonesie. Cependant, selon certaines informations,
il y aurait eu des incidents de frontiere entre l'Indonesie et la partie de l'ile
administree par Ie Portugal.

7. Selon des informations parues dans la presse portugaise, les autorites
indonesiennes et portugaises se seraient rencontrees a Dili pour examiner les
moyens de faciliter Ie commerce entre'les deux parties de Timor.

3. SITUATION ECONOMIQUE

Commerce exterieur

8. Les principaux produits d'exportation 'de Timor sont Ie cafe, qui represente
environ 80 p. 100 de la valeur totale des exportations, le coprah et Ie caoutchouc
(voir Ie tableau I ci-dessous). Ces dernieres annees, les exportations de cafe,
de coprah et de caoutchouc ont diminue, tandis que les importations ont augmente.
En 1970, Ie gouvernement a adopte des mesures destinees a limiter les importations,
de fagon a empecher que la deterioration de la balance des paiements du territoire
ne s'aggrave a/.

~I Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.I), chap., VIII, annexe I.H., par. 7
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Tableau 1

Ti.mor : COmIaerce exterieur, 1968-1970

(En mi11iers de tonnes et millions d'escudos)~/

Produits Volume Valeur

1968 1969 1970 1968 1969 1970

A. Principales importations

Importations tota1es 15 641 21 633 19 070 153,3 183,5 207,1

Textiles 611 514 747 31,2 37,5 46,1

Produits a1imentaires,
boissons, tabat 2 452 3 453 3 136 27,2' 40,7 3!~,0

Metaux 1 174 955 2 068 13,8 9,5 23,3

Machines et materiel
e1ectrique 246 289 399 12,3 12 .. 6 21,0

t1aterie1 de transport 191 254 425 9,0 10,1 16,5

718
I

13,4 19,4Produits chimiques 371 521 13,9
c l{

B. Principa1e3 eJCP0rtations
q

5 469 6 519 55,4Exportations tota1es 4 611 61,5 95,8

'~ Cafe 2 919 2 797 3 811 48,1 50,0 85,3..
Coprah 1 008 1 889 1 604 3,7 7,3 5,6

Caoutchouc 140 148 123 a 8 0,9 0,8
\

,
eire d t abei1le 40 49 34 1,0 0,7

Di'V"ers 504 586 9"7 2,8 2,3 3,4

Source: Portugal, Anuario Estatistico, vol. II, 1969 et 1970.

a/ 27~25 escudos correspondent g environ un dollar des Etats-Unis.

9. Le deficit commercial du territoire, qui etait de 122 millions d'escudos en
1969, est tombe en 1970 a 111,3 millions d'escudos. En 1971, annee ou 1es im~or
tations ont legerement diminue et ou les exportations ont augmente, le deficit
commercial n'a ete que de 82,1 millions d'escudos.

10. Les principaux fournisseurs de Timor sont'le Pertuga1, Macau'et Singapour, qui
ont fourni respectivement en 1970 54,8, 18 et 17,9 p. 100 de 1a valeur totale des
importations du territoire. Ses principaux clients sont 1es Pays-Bas, qui ont
absorbe en 1970 36 p. 100 du total de ses exportations~ suivis du Danemark
(19,3 p. 100) et du Portugal (14,2 p. 100).
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Industries extractives

Source : Portugal, Anuario Estatlstico, vol. II, 1969-1970.
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par. 9.b/ Ibid.,

:tj,gricu1ture

11. On dispose de ~eu de renseignements sur les activites agricoles du territoire.
Selon des donnees pUbliees pour 1970, la production du cafe a nettement augI1,·:mte
entre 1968 et 1969, mais en 1970 la production de la plupart des denrees a d nouveau
baisse (voir Ie tableau 2 ci-dessous). Seule la production de caoutchouc a enre
gistre une augmentation sensible. On ne dispose pas encore de donnees pour 1971.

Tableau 2

Timor production agricole, 1968-1970

(Tonnes metriques)

1968 1969 1970

Haricots 862 3 252 2 822

Cafe 1 023 5 025 4 906

Conrah 911 2 461 2 206

:1ais 13 156 15 707 16 941

I.1anioc 5 074 23 379 18 461

Arachides 19C) 1 211 917

Riz 20 682 12 767 12 553
Caoutchouc 44 16 1 114

Patates douces 3 458 18 271 16 159

Tabac 52 77 91

12. Comme il a ete signale precedemmentb~ jusqu'en 1971, seule une entreprise
miniere exer~ait des activites a Timor; il s'agissait de la Companhia de Petroleos
de Timo~, S.A~~.L., dont Ie siege est a Sydney {Australie). II semblerait qu'un
certain nombre de societes etraneeres s'interessent aux ressources minerales du
territoire, en particulier au manganese, au cuivre, au chrome, a I t or et au zircone.

13. En janvier 1972, il a ete accorde a 1a Broken Hill Proprietary Company, Ltd.
une concession en vue de la pros~ection de tous les minerais, en particulier Ie fer,
Ie manganese et Ie chrome, excepte 1es minerais radioactifs, 1es hydrocarbures et
les diamants (decret 3/72 du 4 janvier 197~). La duree initiale de la concession
est de quatre ans, renouvelable po1.lr trois ansa Le concessionnaire doit prospecter
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activement la zone de la concession et consacrer a cet effet au moins 1 million
d'escudos la premiere ann~e, 1,5 million d'escudos la deuxieme, ~uis la troisieme
annee et 2 millions d 1 escudos la quatrieme annee.

14. Des droits mlnlers ont ete garantis a la societe pour une ~eriode initiale de
30 ans, renouvelable pour 20 ans.

15. La societe, qui doit etre enre~is~r.ee_conformementau droit portugais ~t aVOlr
son sie~e administratif en territoir~DortuBais, devait entreprendre ses activites
avec un canital initial de 4,8 millions d'escudos. Le gouvernement territorial
doit recev;ir gratuitement 10 ~. 100 des actions emises par la societe jusqu'~ ce
que son capital atteigne 50 millions d'escudos, apres quoi il sera en droit
d'acheter 10 p. 100 des nouvelles actions au pair.

16. Le concessionnaire doit reverser au territoire 50 p. 100 des benefices nets
de la concession. La societe est tenue de verser au fonds minier d'outre-mer une
somme de 200 000 escudos entre la date de la signature du contrat et l'annee ou
sera delimitee la premiere zone d'exploitation; elle devra ensuite verser
JOO 000 escudos par an jusqu'au moment ou commencera la production miniere, et
ulterieurement 450 000 escudos par an.

17. La societe est exoneree de toutes taxes et impots (taxas, impostos e
contribuicoes), nationaux, territoriaux ou locaux, sur tous les immeubles et
installations utilises pour les activites de prospection et d'extraction; elle
est exoneree egalement de tous impots et taxes sur ses actions, son capital ou •
fes ob1i~ationo dej~ emises ou a emettre, ainsi que sur les benefices ou reserves

r

c.istribues ou provenant des actions 7- clJJ.. CSipital ou des obligations. En outre" la
~ociete est exoneree de tous droits a l'importation sur Ie materiel, les machines,
~es vehicules, les ~eronefs et les materiaux diyers necessaires pour ses activites,
sauf du droit de timbre et d'un imposto estatistico de 1 p. 100 ad valorem.

18. La Broken Hill Proprietary Company, Ltd. a ete enregistree en 1885 dans l'Etat
de Victoria, en Australie. La societe et ses filiales ant des interets dans
l'industrie du fer et de l'acier; l'exploration et la production de petrole et de
gaz naturel; l'extraction du minerai de fer et du man~anese; l'extraction de pierres
calcaires et de dolomite; la construction nav&le et 'les transports en vrac. Avec
ses filiales, elle constitue la plus vaste organisation industrielle de l'Australie
et contrale pratiquement toute l'industrie du fer et de l'acier de ce pays.

19. En iuin 1972, il a ete signale que la Timor Oil Company avait accorde a
l'AmRl~amated Petroleum NL'of Australia et a lrlnternational Oils Exploration WL
un lot de terrains de 160 miles carres situe a Betano, sur la cote sud de Timor.
En forant deux puits, ces deux societes srassureront un interet de 50 p. 100 sur
le lot, cet interet pouvant etre remplace ulterieurement par un-interet d'exPloi-
tation de 5 ~. 100 sur l'ensemble de la zone de concession de Timoro -

20. A part ce que l'on sait au sujet de la concession accordee B la Broken Hill
Proprietary Comuany, on ne dispose ~as encore de renseignements sur Ie resultat des
demandes de concessions pour la prospection de gisements de minerais a Timor qui
ont ete faites par d'autres societes australiennes et par une societe des
Etats-Unis d'Amerique et dont a parle Ie Gouverneur de Timor er- mai 1971.
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Industrie

Transports et communications

22. En octobre 1971, Ie Gouverneur a annonce la creation de deux unites indus
trielles ; une usine d'extraction et de transformation de petrole brut et un
complexe d'usines de textiles, tous deux encore en cours de construction en 1971.

21. A part la transformation du rlZ pour la consommation locale~ et du cafe pour
l'ex~ortation, il n'y a pas beaucoup d'industries a Timor, si ce n'est quelques
petites usines qui fabriquent notamment du savon, de la ~oterie et des boissons
non alcoolisees.

j,,
r/
I

I

~
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~
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Finances publiques

25. En mars 1972, Ie central automatique de telephone de Dili a ete inaugure.

24. Les mesures prises en vue d'ameliorer Ie reseau routier comurendront la
construction d tune route asphaltee de 405 km reliant Dili a. Same, °Kaliana et
Bacau, ou se trouve l'aeroport international du territoire.

26. Un etat des recettes et des depenses effectives pour 1968-1970 fi~ure au
tableau 3 ci-dessous. En 1970, les depenses effectives, qui se sont elevees a
202,6 millions d'escudos, ont ete de 15 p. 100 plus elevees qu'en 1969 et de
28 p. 100 plus elevees qu'en 1968. Les ~rincipales sources de recettes ont ete
les recettes des services autonomes, qui sont 9assees de 14,7 millions d'escudos
en 1968 ~ 56,8 millions d'escudos en 1970.

23. En mars 1972, le gouvernement a annonce un nouveau pro~ranmle de 350 millions
d'escudos pour Ie develop~ement du reseau de transuorts et de co~~unications de
Tim:Jr. Ce progr8lllJ.-ne, qui doit etre acheve en cinq ans, prevoit la modernisation
et l:ao:randissement des aero:,?orts de Dili, Suai, Hiliana, Viqueque et Lospalos,
qui doivent etre equipes de pistes d'envol de 1 200 a 1 500 m. Les aeroports
d'Oe-Cussi et d'Atauro sont deja en cours de develop~ement.

27. En 1970, la dette publique du territoire se montait l682,9 millions d'escudos,
repartis comme suit : 26 millions d'escudos pour les emprunts; 638,9 millions
d"' escudos nour les subventions du Gouvernement portugais et :1;8 millions d' escudos
pour un pret bancaire accorde aux organismes publics suivants : la Caixa de Credito
Ae-;r1cola, 10 millions d ',escudos; Ie Fundo de Habitagaoes Economicas, 2 millions
d'escudos et Ie Conseil municipal de Dili, 6 millions d'escudos.
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Tableau 3

Timor finances publiques, 1968-1970

(En millions d'escudos)

A. Recettes

~ecettes effectives

Total

Recettes ordinaires

Impots directs

Impots indirects

Industries en re~lme s~ecial

Revenus de services

Revenus provenant des industries
d'Etat et autres industries

Revenus de valeurs mobilieres

Remboursements

Recettes des services autonomes

Recettes extraordinaires

1968

134,2

110,9

33,3

15,7

7,0

24,9

10,2

2,0

3,1

14,7

23,3

1969

136,0

110,5

34,4

17,1

6,7

26,3

11,0

1,0

3,2

10,8

25,5

1970

221,0

170s0

36,1

22 ~l

10,1

32,2

7,2

4,9

56,8

51,0

Source Portu~al, Anuario Estatlstico, vol. II, 1969-1970.
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Tableau 3 (suite)
,, '

i,

B. Depenses

28. Les de~enses autorisees au titre du troisieme plan national de deve10ppement
pour 1969 et 1970 representaient respectivement 77,9 p. 100 et 95,6 p. 100 des
objectifs moyens annuel.s fixes pour la ~eriode de 6 ans. Toutefois, les depenses
effectives ont ete bien moins importantes et se sont e1evees a seu1ement 47,9 et
48,2 p. 100 respectivement des objectifs envisa~es. Pour 1971, seu1ement 48,3 p. 100
des depenses prevues ont etc autorises pendant l'annee.

1:9701969

Depenses effectives

1968

Application du t.roisieme plan national de
deve10ppement (1968-1973)

PortuBal, Anuario Estatlst~co, vol. II, 1969-1970.

Total 148,6 170,4 202,6

De"'Jenses ordinaires 94,6 115,3 146,2

Dette pUblique 0,9 0,6 1,4

Gouvernement 0,9 1,1 0,9

Pensions 2,9 3,0 3,1

Administration ~ ~ 1 35,6 44')8 50,2genera e

Tresor 4,6 5,0 5,8

Justice 0,9 1,0 1,1

Services de deve1o'T)'Dement 17,2 27,3 41,2......

Ser-vices de l'armee 5,4 5,1 5,3

Services de 1a marine 0,9 3,5 4,6

Depenses ". ~ 1 25,0 23,7 32,3genera es

Autres depenses 0,3 0,2 0,3

D5penses extraordinaires 54,0 55,1 56,4

Troisieme plan national de deve1op'gement 46,3 44,7 45,0

Autres depenses 7,7 10,4 11,4

Source

" 1
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4. ENSEIGNEMENT

30. Presque toutes les deryenses engagees au titre du DIan de developpement sont
financees ~ar des prets du Portugal, qui representent une part importante de 1a
dette publique du territoire.

29. COla~e Ie montre 1e tableau 4 ci-dessous, les depenses dans 1e domaine des
transports et communications, de 1ta~ricu1ture, du logement, et de l~education

ont represente 82 ~. 100 des de~enses tota1es en 1969 et 77,9 p. 10C en 1970.
Les sommes les plus importantes - 8,3 millions d'escudos en'1969 et 9,2 millions
d'escp1os en 1970 - ant ete affectees a l'ame1ioration du reseau routier.

32. Se1an une declaration du Gouverneur, l~ nombre d'eleves inscrits a Timor a
au~ente de 60 p. 100 au cours de la periode 1968-1971. Selon 1es renseignements
recueillis, 9res de 40 ~. 100 des enfants d'age scolaire sont inscrits dans des
ecoles. Le gouvernement com~te que tous 1es enfants d'age scolaire seront inscrits
d'ici 1980.

31. On ne dispose pas encore de statistiques scolaires detai1lees pour l'annee
1969/70. Les dernieres dont on dispose corJ:espondent a l' annee 1968/69 et ont
deja Gte communiquees £/.
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£/ Ibid., par. 16-17.
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Source : Portugal, Diario das Sessoes, Sup1ernento ao No 164, Contas gerais do
Estado de 1970 (U1tramar); Portugal, Diario do Governo, Portaria 408/71
du. 3 aout 1971.
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45,189,372,845,044,7

Tableau 4

Timor : execution du troisieme plan national de
developpement (1968-1973)

(En millions d'escudos)

Total

Denenses effectives Depenses autorisees.....

1969 1970 1969 1970 1971

Agriculture 8,3 5,3 10,0 8,5 1,3

Peche 0,4 0,4 1,6 1,5 0,2

Energie e1ectrique 0,5 1,2 2,6 3,7 0,9

Industries 0,8 0,05 3,1 1,2 2,4

Commercialisation 0,01 0,7 0,2

Tr.:.nsports et
c/jmmunications 17,2 16,8 28,0 34,6 22,1

Tourisme 1,7 1,6 1,9 1,8 0,2

Logement 5,9 6,5 7,8 10,3 3,5

Deve10ppement rural 1,4 3,4 1,7 4,5 1,1

Enseignement 5,4 6,7 9,3 14,9 8,6

Sante et assistance 3,1 3,1 6,1 8,1 4,8
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ANNEXE III~

LETTRE DATEE DU 25 MARS 1972 ADRESSEE AU SECRETAlRE
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU PORTUGAL

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

nrordre de mon gouvernem~nt, j'ai l'honneur de vous communiquer ce qui suit:

1. Le Gouvernement portugais a appris de diverses sources que Ie comite
special des Vingt-Quatre, acceptant une invitation que lui auraient faite certains
des petitionnaires que ce comite "ad hoc" a decide de recevoir et d'entendre,
avait l'intention d'envoyer de New York dans les pretendues "zones Iiberees" des
Provinces d'outre-mer portugaises une mission composee de trois de ses membres.

2. En ce qui concerne cette decision du Comite special des Vingt-Quatre,
qui a ete prise sur Ia base de Ia resolution 2795 (XXVI) de l'AssembIee generale,
a l'egard de laquelle la delegation portug~ise avait manifeste en son temps son
opposition, Ie Gouvernement portugais souhaite formuler les observations suivantes

3. Au cours de la seizieme session ordinaire de l'Assemblee generale, la
delegation portugaise a fait les plus expresses reserves au sujet de la creation
du Comite special de la deco1onisation et du caraccere unilateral de son mandat
qui, de l'avis du GOl\Vernement portugais~ constitue une nette Vlolation de la
Charte des Nations Unies.

4. II ne s'est rien passe depuis, qui puisse amener Ie Gouvernement
portusais a modifier la position qu'il avait adoptee a cette occasion. Cette
position etait en outre conforme a l'interpretation qui avait ete donnee
jusqu'alors de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et qui etait done
la doctrine couramment acceptee par les Nations Unies a l'epoque ou Ie Portugal
est devenu Membre de l'Organisation. Dans l'intervalle, il ne s'est produit au
Portugal aucun changement constitutionnel portant sur l'etendue et l'organisation
du territoire national.

5. D'autre part, les activites du Comite special susmentionne, qui est
devenu une tribune demagogique et a perd~ Ie sens de ses responsabilites du fait
de ses incitations constantes a l'lllegalite et a la violence, ont pour une grande
part contribue au cours des annees a renforcer la conviction du Gouvernement
portugais que rien d'utile ne saurait emaner de cet organe ou de tout contact ou
collaboration avec lui. C'est egalem8nt la conclusion a laquelle sont arrives
divers gouvernements fort conscients de leurs responsabilites qui ont decide. .. ,
de ne plus part1c1per a ses travaux.

~ Publie precedemment sous la ,cote A!AC.I09/398.
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6. La decision de se rendre dans les pretendues "zones libe:r'ees" des
Provinces d'outre-mer portugaises appartient elle aussi a la serie des initiatives
de pure propaeande qui ne peuvent servir qu'a alimenter les illusions de certains
secteurs pOlitiques interesses ou l'cn se refuse a admettre que les organisations
terroristes ne controlent aucune partie'du territoire portugais.

7. L1 entree dans Ie territoire d'un Etat Membre des Nations Unies sans Ie
cOIlsentement du gouvernement legalement constitue et en reponse a une pseuQo-
"invitation'" fai te par des groupements n' ayant ni qualite ni autorite ne peut
s'interpreter que comme une initiative deliberement contraire a toutes les regles
du droit international. Une decision de cette nature ne peut etre mise a execution
que sous la forme d'une entree illegale sans papiers; les membres de la mission
devraient cacher leurs activites afin de se soustraire a l'action normale des
autorites agissant de maniere a faire respecter la souverainete de l'Etat Membre
interesse, lequel verrait par la ses droits bafoues au vu et au su de l'Organisation
mondiale a laquelle il appartient egalement, et avec l'assentiment de celle-ci.

8. En outre, un geste de c~tte nature peut avoir des consequences a
l'egard desquelles Ie Gouvernement portugais tient a declarer ici meme et de la
fagon la plus solennelle qu'il decline toute responsabilite. Les individus qui
decident et acceptent de participer ~ des actes illegaux doivent seuls porter la
responsabilite des consequences de leurs actes.

9. Dans ces conditions, Ie Gouvernement portugais ne peut manquer d'appeler
l'attention de Votre Excellence sur la gravite de la position adoptee par ie
Comite special des Vingt-Quatre et de formuler les protestations les plus
vehementes a l'egard de la violation que l'on se propose de commettre contre la
souverainete du Portugal et contre les principes les plus elementaires devant
regler les relations entre les nations.

10. Je saurais gre a Votre Excellence de bien vOuloir faire distribuer
la presente lettre comme document officiel de l'Organisation des Nations Unies.

Le representant permanent du Portugal
aupres de l'Organisation des
Nations Unies,

...
(Signe) Antonio PATRICIO
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